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COMPIÈGNE.  .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   .   21

mardi 5 mai 2026
BORDEAUX-LE BOUSCAT .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .           24
CHÂTEAUBRIANT.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                25
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Liste des oppositions
(Mise à jour le 11 mars 2026)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

M. Abdulghani AL-ABDULGHANI Jockey Club Espaňol Non-paiement factures de frais de pension

M. Philippe SIMIAN Guillaume HEURTAULT Non-paiement factures de frais de pension

M. Cheikh Nasser Abdulla N. A. AL THANI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

M. Rashit SHAYKHUTDINOV Ste Ent. Nicolas CLEMENT & Frauke 
HERMANS

Non-paiement factures de frais de pension

Abdulatif AL-EMADI Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Abdullah Mohammed AL ATTIYAH Ste Ent. Thomas FOURCY Non-paiement factures de frais de pension

Philippe GONÇALVES-DIAS Jérémy DA SILVA Non-paiement factures de frais de pension

Damien LECROQ Ste Ent. Ludovic GADBIN Non-paiement factures de frais de pension

Oliver MATKOVIC Stéphane CERULIS Non-paiement factures de frais de pension

Nicolas LEMEUNIER Ste Ent. Mathieu BRASME Non-paiement factures de frais de pension

Rashed Saeed Mohamed Abdulla ALMAZROUEI Mme Jean-François BERNARD Non-paiement factures de frais de pension

Vincent ZAZURCA Ste Ent. Gabriel LEENDERS Non-paiement factures de frais de pension

Paolo BOSCHI Stéphane Richard SIMON Non-paiement factures de frais de pension

Ivana KANTKOVA Ste Ent. Antoine de WATRIGANT Non-paiement factures de frais de pension

Nicholas WILLIS Ste Ent. François MONFORT Non-paiement factures de frais de pension

Daniel PIERI Ste Ent. Benjamin LEGROS Non-paiement factures de fais de pension

Nelva DE ALMEIDA Carla O’HALLORAN Non-paiement factures de fais de pension

Stéphanie GACHELIN Ste Ent. Massimo CESANDRI Non-paiement factures de frais de pension

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET Ste Ent. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND Ste Ent. Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI Ste Ent. Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN Ste Ent. Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN DE BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste COURSES NANCY-BRABOIS Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER-SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension 
agréments – non-paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non-paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non-paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non-paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non-paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non-paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non-paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non-paiement factures de frais de pension

Raynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non-paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non-paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non-paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non-paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELLS Eric LIBAUD Non-paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non-paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non-paiement location de boxes et utilisation 
installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non-paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non-paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non-paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES 
ET DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
ALHUNTER (2022) Dirigeant : Mme Sophie GUERIN Associés : 
M. Roberto SEALTIEL, M. Benoit GUERIN, ECURIE DE LINDA, 
M. Valentin VELLA, M. Gabriele GELORMINI (6/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

CHARLY DES BEAUX (2023) Dirigeant : Sasu ECURIE 
PASCALE MENARD Associé : TILBURY BLOODSTOCK 
(6/4/2026) Pour sa carrière de courses

CLOVIS D’ANJOU (2023) Dirigeant : Mme Alicia DEALEY 
ROBERT Associé : ECURIE ARNAUD BOCHET (6/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

LA VALE (2021) Dirigeant : M. Willem MENIALEC Associés : 
Mme Luana DUPELIN LALUNG, M. Teddy SAINT-ANGE 
(6/4/2026) Pour sa carrière de courses

MIDSHIP PONTADOUR (2022) Dirigeant : M. Stephane 
Guillaume TOURNIER Associés : A. VIGREUX (s), M. Francois 
MAILLOT (6/4/2026) Pour sa carrière de courses

MISTER CHANG (2022) Dirigeant : ECURIE NORMANDY 
SPIRIT Associés : ECURIE KINGDOM HORSE, Y. BARBEROT 
(s), Mme Laura DELAGE, M. Clement TROPRES (6/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

REUX (2022) Dirigeant : HARAS DU GRAND COURGEON 
Associé : KRF RACING LLC (6/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

RIVER DREAM (2024) Dirigeant : M. Jess PARIZE Associé : 
M. Jean-Philippe DUGUEY (6/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

ROMEO DANCER (2023) Dirigeant : SCEA DE MAULEPAIRE 
Associé : Mme MC. de SAINT-SEINE (6/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

WAYKIKI (2023) Dirigeant : M. Philippe BELLAICHE Associé : 
M. Davy BONILLA (6/4/2026) Pour sa carrière de courses

HOMERE USA (2023) Dirigeant : ECURIE DAVID R. LAYANI 
FAMILLE Associé : GOUSSERIE RACING (7/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

LADY DU GRAND VAL (2021) Dirigeant : M. Antoine de 
la BROSSE Associé : M. Julien JOUIN (7/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

LIMPIDE (2023) Dirigeant : ECURIE INITIAL Associés : 
M. Armand GRANGE, M. Eric SCHOTT, Mme Nadia 
CANDEILLE, M. Nicolas BARRE, M. Adrien DELGERY 
(7/4/2026) Pour sa carrière de courses

MICHELLE (2024) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS Associé : 
Mme Michele CAZAUBON (7/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

MOABI (2022) Dirigeant : ECURIE ROBBA Associés : Y. 
BONNEFOY (s), M. Harald BISCHOFF, M. Philipp WULK 
(7/4/2026) Pour sa carrière de courses

RUE DE SAVOIE (2022) Dirigeant : M. Regis SCHMIDLIN 
Associés : M. Antoine SANGLARD, Mme Louise ANTON 
(7/4/2026) Pour sa carrière de courses

SAINT MARTIN (2023) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associés : LE MARAIS SAS, M. Bernard GIRAUDON 
(7/4/2026) Pour sa carrière de courses

SHE (2024) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS Associés : 
BLACK TYPE LIMITED, Mme Michele CAZAUBON (7/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

ETAPARK (2023) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN Associé : 
L. GADBIN (s) (8/4/2026) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SAVIOR GB (2024) Dirigeant : RACING FRANCE 
LTD Associé : C BLOODSTOCK (8/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

MAGIC INSPIRATION (2024) Dirigeant : RACING FRANCE 
LTD Associé : C BLOODSTOCK (8/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

MONKORRIDOR (2022) Dirigeant : SAUGAYERE HORSE 
RACING Associé : M. Jacques CHUBERRE (8/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

MR SAY (2024) Dirigeant : Mme Christine CASTIN Associés : 
M. BOUTIN (s), M. Jean-Paul DELAPORTE (8/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NEVADA WOOD (2023) Dirigeant : M. Bertrand de 
SOULTRAIT Associés : Mme Marine PINEDA, Mme Linda DYER 
(8/4/2026) Pour sa carrière de courses

NEW DEFI (2023) Dirigeant : M. Philippe MESMOUDI 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (8/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

SQUARE DESNOUETTES (2023) Dirigeant : LANGLAIS 
BLOODSTOCK Associé : L. GADBIN (s) (8/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

STAND TO WIN (2024) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN 
Associé : L. GADBIN (s) (8/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

BONNY WAY (2021) Dirigeant : M. Michel DUQUAIRE 
Associés : M. Christophe GIROD, Mme Jessica PROIETTI 
(9/4/2026) Pour sa carrière de courses

DOWNTOWN GER (2020) Dirigeant : MANDORE 
INTERNATIONAL AGENCY Associé : A. BOTTI (s) (9/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

ILTONE (2018) Dirigeant : M. Tom GEORGE Associés : N. 
GEORGE & A. ZETTERHOLM (s), Mme Alicia DEALEY ROBERT, 
M. John URQUHART, M. Peter URQUHART (9/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

LA REINE CHRIS IRE (2024) Dirigeant : M. Bernard 
GIRAUDON Associé : M. Christophe ESCUDER (9/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

MAGMATIC (2022) Dirigeant : Mme Brigitte PAYSAN 
Associés : M. Nicolas PAYSAN, M. Didier GARCIA (9/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

MOST GLAMOROUS USA (2022) Dirigeant : M. Thomas 
Rickard WAHLSTEDT Associé : M. Michael SABATINE 
(9/4/2026) Pour sa carrière de courses

N’JOY COGNAK (2023) Dirigeant : GOLDEN TEAM Associés : 
Mme Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, Mme Carole 
GEORGEAULT, M. Slimane BENHEBICHE, M. Guillaume 
QUESTE (9/4/2026) Pour sa carrière de courses

NICOBAR STAR (2023) Dirigeant : Mme Brunehilde 
HERMANGE Associé : ECURIE R.E. (9/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

OLYMPIC STORY (2021) Dirigeant : M. Alain JATHIERE 
Associé : M. Francois NICOLLE (9/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

PATASHKA (2024) Dirigeant : M. Patrick BONNIFAIT 
Associé : L. PONTOIR (s) (9/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

RAIATEA GB (2021) Dirigeant : M. Franck CHARBIT 
Associés : B. LEVESQUE (s), Mme Raymonde PLISSON, 
M. Damien MAUDUIT, M. Christophe RABILLARD (9/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

SIRE CHOP (2024) Dirigeant : M. Albert RIVETTI Associés : 
M. Jose GAVILAN, M. Alain CHOPARD (9/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

ALPE MOTTA IRE (2022) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI 
Associé : M. Luca SOMAINI (10/4/2026) Pour sa carrière de 
courses
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ALYAQUT (2021) Dirigeant : M. Philipp WULK Associés : 
M. Steffen MOLKS, M. Harald BISCHOFF (10/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

BISOUS SINCERES (2024) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associés : M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE, Mme Nathalie 
VIOT (10/4/2026) Pour sa carrière de courses

DSCHINGIS HEIGHTS (2020) Dirigeant : Mme Romane 
GLEMAS Associés : Mme Chloe HUBERT, Mme Florence 
DABE, Mme Veronique FITOUSSI, Mme Charlotte GENDRON-
PICHON (10/4/2026) Pour sa carrière de courses

FONTANA DI TREVI (2024) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associés : M. Gianluca BIETOLINI, M. Guido BERARDELLI 
(10/4/2026) Pour sa carrière de courses

HANDHY (2019) Dirigeant : VDA TRANSPORT SOLUTIONS 
Associé : M. Adrien FOUASSIER (10/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

LA GRANDE BELLEZZA (2024) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associés : F.H. NASH LTD, M. Edward Patrick 
BABINGTON, M. Luigi PASCALI, WHISPER WIND LLC, 
HIPPOCRENE SASU (10/4/2026) Pour sa carrière de courses

LE VERDON GB (2024) Dirigeant : Mme Susan DAVIS Associé : 
M. Peter MITCHELL (10/4/2026) Pour sa carrière de courses

MOI NON PLUS USA (2024) Dirigeant : M. Michael TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WYNATT (10/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

N. par DIVINELY USA (2024) Dirigeant : WYNATT Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (10/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

N. par FLORA IRE (2024) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER 
Associés : M. Michael TABOR, WYNATT (10/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

PERSIAN’S SAGA (2024) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE 
Associés : M. Jean-Louis QUINIOU, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, HARAS D’ETREHAM, M. SEROR (s), Mme Marc 
BOUDOT (10/4/2026) Pour sa carrière de courses

ACCLAM (2018) Dirigeant : M. Christopher DOUSSOT 
Associés : Ei Sebastien JESUS, M. Ludovic ALARD, 
M. Alexandre MISCHLER (13/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

AUTEUR GB (2021) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN 
Associé : Mme Agathe FOUASSIER (13/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

BEL ECLAT (2022) Dirigeant : M. Marcel CHAOUAT Associés : 
SA MALO CASH, M. Noel MENSCHAERT, M. Jacques 
PHILIPPERON, M. David WINDRIF (13/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

CHACHA REAL SMOOTH (2024) Dirigeant : Mme Amy 
MARNANE Associé : Mme Olivia MARNANE (13/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

DIVO TWO TIMES (2024) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (13/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

FETANGO (2024) Dirigeant : Mme Amy MARNANE Associé : 
Mme Olivia MARNANE (13/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

FOOLS AFTER SCHOOL (2024) Dirigeant : Mme Amy 
MARNANE Associé : Mme Olivia MARNANE (13/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

FOOT TO THE FLOOR (2024) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (13/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

GO CASSIS (2024) Dirigeant : Mme Amy MARNANE Associé : 
Mme Olivia MARNANE (13/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

GO MAN (2023) Dirigeant : M. Christian FAURE Associés : 
M. Richard CHOTARD, JM. LEFEBVRE (s), M. Osman Nuri 
CALIK, M. Serge TARDY, M. Serge MAYAN (13/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

GUAPAK (2022) Dirigeant : Mme Florence GUINEHEUX 
Associés : Mme Servane BOUFFORT, M. Dominique 
LORIER, M. Nicolas PAYSAN, Mme Aurelie CHAMPALAUNE 
(13/4/2026) Pour sa carrière de courses

JOHNNY DRIVE (2023) Dirigeant : ECURIE NICOLATO 
Associés : ECURIE ROGIER, M. Julien FOUGEROUSE 
(13/4/2026) Pour sa carrière de courses

KOROVINE (2022) Dirigeant : M. Michel OHANESSIAN 
Associé : S. GOUYETTE (s) (13/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

MAITRE YELLOW (2023) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associé : Mlle Sandra KARNIKIAN-INCE (13/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

MESSAGER DE FAUST (2022) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : Mme Marc BOUDOT, M. SEROR (s), Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT (13/4/2026) Pour sa carrière de courses

METALIC (2022) Dirigeant : SANGWIN BLOODSTOCK LTD 
Associé : M. Tom GEORGE (13/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

MIMOSA STAR (2023) Dirigeant : M. Driss BENMESSAOUD 
Associé : Mme Melody BAILLEUL (13/4/2026) Jusqu’au 31 
décembre 2026

MONTSECRET (2023) Dirigeant : AL SHAQAB RACING 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Jean-Claude 
SEROUL (13/4/2026) Pour sa carrière de courses

N. par LEMISTA IRE (2024) Dirigeant : WYNATT Associés : 
WHITE BIRCH FARM, Mme Susan MAGNIER, M. Michael 
TABOR (13/4/2026) Pour sa carrière de courses

N. par TRAFFIC JAM IRE (2024) Dirigeant : M. Alexis 
ADAMIAN Associé : BALLYLINCH STUD (13/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NATUREL (2023) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-CYPRES 
Associés : Mme Ida DA SILVA, M. Jose Louis DA SILVA 
(13/4/2026) Pour sa carrière de courses

NYMPHEAS (2023) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Daniel GARCIA, P. 
MONFORT (s) (13/4/2026) Pour sa carrière de courses

PAR ICI LA MONNAIE (2023) Dirigeant : M. SEROR (s) 
Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Sylvain 
Julien MARTIN (13/4/2026) Pour sa carrière de courses

QUICK CHICK (2024) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (13/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

SHE’S BOX OFFICE IRE (2024) Dirigeant : Mme Amy 
MARNANE Associé : Mme Olivia MARNANE (13/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

SO LONG AMIGOS (2024) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (13/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

STRAWBERRY BERET GER (2024) Dirigeant : M. Billy Conn 
JUSTICE Associés : BALLYLINCH STUD, M. Alexis ADAMIAN 
(13/4/2026) Pour sa carrière de courses

THE BOY CAN PLAY (2024) Dirigeant : Mme Amy MARNANE 
Associé : Mme Olivia MARNANE (13/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

VERITE VRAI (2024) Dirigeant : Mme Elisabeth RIBARD 
Associé : F. BRESSON (s) (13/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

ZURI QUEEN (2024) Dirigeant : ECURIE JCM RACING 
Associé : M. Jean-Claude SEROUL (13/4/2026) Pour sa 
carrière de courses
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ANGOLA GB (2024) Dirigeant : M. Rudy RABA Associé : 
ECURIE VENDOME (14/4/2026) Pour sa carrière de courses

DALIVANA (2023) Dirigeant : M. Bernard BLOT Associés : 
P&C . PELTIER (s), Mme Sophie BLOT (14/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

GOLDNIGHT (2023) Dirigeant : ECURIE TLV Associé : 
ECURIE VENDOME (14/4/2026) Pour sa carrière de courses

I LIKED IT (2023) Dirigeant : M. Jean CASTELLI Associé : S. 
KOBAYASHI (s) (14/4/2026) Pour sa carrière de courses

JUNKER D’ALLIER (2019) Dirigeant : AFC RACING Associés : 
M. Jeremiah MC GRATH, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) 
(14/4/2026) Pour sa carrière de courses

KINGSTRIDE (2023) Dirigeant : M. Anoj DON Associés : 
M. Daniel MACAULIFFE, G. HERNON (s), M. Georgios 
STAVRAKIS, M. Killian HERNON, Mme Alice HERNON 
(14/4/2026) Pour sa carrière de courses

MAHAL PICH (2022) Dirigeant : M. Antonio GENTILE 
Associé : M. Pierre MICHEL (14/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

MAYETTE (2022) Dirigeant : Mme Estelle CHEVALIER 
Associé : M. Remi SPINNEWYN (14/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

N. par VARSITY (2024) Dirigeant : M. Rudy RABA Associé : 
ECURIE VENDOME (14/4/2026) Pour sa carrière de courses

NATALIA (2023) Dirigeant : Mme Nathalie PAYSAN Associé : 
M. Nicolas PAYSAN (14/4/2026) Pour sa carrière de courses

NAVY DU SEUIL (2023) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT 
Associés : HARAS D’ETREHAM, M. SEROR (s), Mme Marie-
Gabrielle BOUDOT (14/4/2026) Pour sa carrière de courses

PEARL TREE (2018) Dirigeant : M. Nicolas LANDON 
Associés : M. Roger de MIEULLE, Vcte Ronan de 
KERVENOAEL, M. Jean-Claude LAMBERT, M. Frederic 
LANDON, M. Frederic MUNET (14/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

SKYFALL (2024) Dirigeant : M. Edward Patrick BABINGTON 
Associés : M. Hubert GUY, Mme Chantal TOUITOU, WHISPER 
WIND LLC, AZUR RACING CLUB, C. FERLAND (s) (14/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

TIBERIANA (2022) Dirigeant : M. Olivier AUNEAU Associé : 
M. Richard CHOTARD (14/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

TWISTING RING GB (2024) Dirigeant : M. Daniel John DEER 
Associé : ED. MONFORT (s) (14/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

VARENNE (2022) Dirigeant : Ctsse Hubert de POURTALES 
Associé : M. Bertrand ORY LAVOLLEE (14/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

ZAJ MAHAL (2023) Dirigeant : M. Luigi CARLI Associé : 
M. Alexandre LARTIGAU (14/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

AMBASSADOR (2024) Dirigeant : LE MARAIS SAS Associé : 
ROB . COLLET (s) (15/4/2026) Pour sa carrière de courses

BOLKHOV (2022) Dirigeant : Mme Michele CAZAUBON 
Associé : A. BOTTI (s) (15/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

ELLIE’S SECRET (2023) Dirigeant : M. Benjamin BOITEZ 
Associés : Mme Jeromine LE STANG, Mme Catherine BREAND 
(15/4/2026) Pour sa carrière de courses

KAPKANAILLE (2023) Dirigeant : ECURIE TRIDENT RACING 
Associé : M. David LUMET (15/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

NECTAR DU CHEF (2023) Dirigeant : Mme Anne-Sophie 
BERNIER Associés : M. Louis MOUTON, ECURIE DELAUNAY, 
Mme Marine BEAURAIN, M. Benjamin GLEMIN (15/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

RUBENESQUE (2023) Dirigeant : Mme Celine ROBIN 
Associés : M. Jose GAVILAN, Mme Claudie AUCHE 
(15/4/2026) Pour sa carrière de courses

SECULIER (2022) Dirigeant : M. Adrien FOUASSIER Associé : 
M. Michel GHYS (15/4/2026) Pour sa carrière de courses

UKRAINIENNE (2024) Dirigeant : LE MARAIS SAS Associé : 
ROB . COLLET (s) (15/4/2026) Pour sa carrière de courses

CHARMING ZEL (2023) Dirigeant : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Associé : SEROR RACING MANAGEMENT 
(16/4/2026) Pour sa carrière de courses

EDEN D’OLIVERIE (2019) Dirigeant : M. Patrick DELHUMEAU 
Associés : M. Gregoire JUILLET, M. Jerome ROYER 
(16/4/2026) Pour sa carrière de courses

HOMERE USA (2023) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : ECURIE DAVID R. LAYANI FAMILLE (16/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

IWANTOBREAK FREE (2020) Dirigeant : LE HARAS DES 
SENS Associés : Scea BARBOTTIERE, Mme C. HERISSON DE 
BEAUVOIR (16/4/2026) Pour sa carrière de courses

LA PORTUGAISE (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN 
HEEDE Associé : M. Bernard SANTIAGO (16/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

LE LANDIN IRE (2023) Dirigeant : Mme Michele BLANC 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (16/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

MLLE CLARCK (2022) Dirigeant : M. Mickael FOURNIER 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Yves LEMONNIER, 
UMA RACING, M. Bruno PIOVESAN (16/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

SEASEXANDSUN (2024) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : M. Philip MOSBEUX (16/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

BALLE D’ESPRESSO (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON 
Associés : M. Jack GREY, M. Adam WEST (17/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

BEST WAY (2023) Dirigeant : M. Julien DUBOIS Associés : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, L. BAUDRON (s) (17/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

BEYOND THE CLOUD (2023) Dirigeant : M. Marcel CHAOUAT 
Associé : SA MALO CASH (17/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

BOOMSLANG (2024) Dirigeant : ECURIE JCM RACING 
Associé : M. Joel SECHE (17/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

LES PATINS (2023) Dirigeant : M. Ross DEACON Associés : 
M. Joseph FLOWER, M. Adam WEST, M. Jack GREY 
(17/4/2026) Pour sa carrière de courses

MAYALILY (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON Associés : 
M. Jack GREY, M. Adam WEST (17/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

MAZARA (2023) Dirigeant : KIKKULI Associés : ECURIE 
VENDOME, LTEA SAS, EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, 
M. Fabrice PAULY, L. PONTOIR (s) (17/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

MERLIN DU QUARTIER (2022) Dirigeant : Mme Anne-Sophie 
BERNIER Associés : ECURIE DELAUNAY, M. David BERNIER 
(17/4/2026) Pour sa carrière de courses

MISS TARKEN (2022) Dirigeant : ECURIE CAMA Associés : 
Mme Laurence BAUDOUIN, M. Jean-Claude DURVILLE, 
Mme Christine LE BESNERAIS (17/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

MOUSSE DU CHEF (2022) Dirigeant : Mme Anne-Sophie 
BERNIER Associés : ECURIE DELAUNAY, M. David BERNIER 
(17/4/2026) Pour sa carrière de courses
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N. par LERNA (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON Associés : 
M. Jack GREY, M. Adam WEST (17/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

N. par LITTLE CRYSTAL (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON 
Associés : M. Jack GREY, M. Adam WEST (17/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NOBLE TRICK (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON Associés : 
M. Jack GREY, M. Adam WEST (17/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

ORAKLE TILE (2023) Dirigeant : Mme Carole GEORGEAULT 
Associé : M. Laurent MARCHAT (17/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

PRINCE AZUR (2024) Dirigeant : BEHM PARTNERS Associés : 
ARTEMIS CONSULTING & SOLUTIONS, ECURIE DU DADA DE 
JOJO, M. Jean de la GUILLONNIERE, M. Alexandre PIERQUIN, 
TS BLOODSTOCK (17/4/2026) Pour sa carrière de courses

VIVA LA SKIDS (2023) Dirigeant : M. Ross DEACON 
Associés : M. Joseph FLOWER, M. Adam WEST (17/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

CANENA (2023) Dirigeant : LE HARAS DES SENS Associé : 
M. Jean-Louis FABRE (20/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

DAHMAN (2022) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associés : 
EARL DE CORDELLES, LA DARIOLE (20/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

DORIANELLO (2020) Dirigeant : ECURIE NICOLATO Associé : 
RED AND WHITE RACING (20/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

KHELONYX (2022) Dirigeant : M. Antonio GONCALVES 
Associé : M. Philippe SOGORB (20/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

KROOSS (2024) Dirigeant : M. Nathanael PERMAL 
Associés : Mme Luana DUPELIN LALUNG, M. Mickael 
MERABLI, M. Matthias ALIKER (20/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

LE SURFEUR (2024) Dirigeant : Mme Beatrice NICCO 
Associé : M. Philippe GERBIER (20/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

MALFA D’AIRY (2022) Dirigeant : Comte Hubert de 
CONTENSON Associés : Baron de BOURGOING, Mme Maud 
BRISET-AIGUEPERSE, M. Franck ALBY, Ctsse C. de DE 
LOOZ-CORSWAREM, M. B. ROUX JOFFRENOT DE MONTLE 
(20/4/2026) Pour sa carrière de courses

MELANIA (2023) Dirigeant : M. Christophe BOILLIN 
Associés : M. Antoine SANGLARD, Mme Monique BOILLIN 
(20/4/2026) Pour sa carrière de courses

MERCURIUS (2021) Dirigeant : Mme Catherine CHAUMIER 
Associés : M. Maurice DUVERGER, Mme Angela THIBAUT 
(20/4/2026) Pour sa carrière de courses

NAUSICAA TROIS (2023) Dirigeant : M. Jean Luc GUERARD 
Associé : Mme Christelle COURTADE (20/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NTAMACK DU PETIT LAC (2023) Dirigeant : M. Joel 
CASTAING Associés : M. Laurent CALERO, Mme Barbara 
DOUBRERE, A. FOUCHET (s), M. Mathieu GAUTE, M. Alain 
JAMES (20/4/2026) Pour sa carrière de courses

PALM BEACH (2024) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : 
M. Patrice BITON, SEROR RACING MANAGEMENT, M. David 
BEN GHOUZI, M. Hubert HONORE, Mme Constance 
BLANCHET (20/4/2026) Pour sa carrière de courses

PERFECT IMPACT (2024) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : M. Adrian PRATT, M. Patrice RENAUDIN, S. 
WATTEL (s) (20/4/2026) Pour sa carrière de courses

ROI DANAOS GB (2023) Dirigeant : M. Etienne RIFFAUD 
Associés : M. Benjamin LION, M. Franck PUILLET, ECURIE 
SAINT-HILAIRE, Mme Liliane MOAL, M. Peter SULLIVAN 
(20/4/2026) Pour sa carrière de courses

SAN TEODORICO (2019) Dirigeant : Mme Marine LEBAS 
Associé : M. Romain CHAPRON (20/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

SAPHIR DU RAYNAL (2023) Dirigeant : Mme Melody 
BAILLEUL Associé : EARL DU RAYNAL (20/4/2026) Jusqu’au 
31 décembre 2026

SKALIBUR (2023) Dirigeant : M. Jean Luc GUERARD 
Associé : Mme Christelle COURTADE (20/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

VIDA ROSA (2023) Dirigeant : M. Alessandro Renato PAVESI 
Associé : M. Michel PLANARD (20/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

ZAKYRA (2023) Dirigeant : M. Boualem MEKKI Associé : 
M. Xavier BRELAUD (20/4/2026) Pour sa carrière de courses

GREAT OLYMP (2023) Dirigeant : THIERRY LOHEST 
RACING&BREEDING Associé : M. Thierry STORME 
(21/4/2026) Pour sa carrière de courses

KING OF CHILL IRE (2022) Dirigeant : Mme Nadine CARRIE-
EYCHENNE Associé : M. Franck FORESI (21/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

LIPSTICK MACALO (2021) Dirigeant : Mme Sylvie CHEVRIN 
Associés : Mme Myriam LAZARD, Mme Sylvie BOUCHANVILLE, 
M. Frederic GELHAY (21/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

N. par NEW REVENUE (2024) Dirigeant : M. Thierry 
STORME Associé : THIERRY LOHEST RACING&BREEDING 
(21/4/2026) Pour sa carrière de courses

NEVER LOST (2023) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Alexis GRIMAULT, M. Benjamin LION, 
M. Charley MOTTIER (21/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

NEYSHAPUR (2022) Dirigeant : M. SM. AGUINSACA 
ARMIJOS Associé : Mme Laure GIZARD (21/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NINAO (2024) Dirigeant : M. Jean-Pierre BLANCHARD 
Associés : FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, M. Michel 
DARGAUD, M. Luc DEHAUDT, M. Alain DEPUICHAFFRAY 
(21/4/2026) Pour sa carrière de courses

ORANGETTE (2024) Dirigeant : M. Oscar Abel 
MONTENEGRO MORA Associé : Mme Ingrid MONTENEGRO 
(21/4/2026) Pour sa carrière de courses

SEANNER (2022) Dirigeant : Comte Jean-Rene de FRAGUIER 
Associés : M. Kin Hung KEI, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SAS, ECURIE ELAG, ECURIE NININOE, M. Pierre de 
ROCHEBOUET (21/4/2026) Pour sa carrière de courses

SFUSATO (2023) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE TLV, ECURIE VENDOME (21/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

TEVERE (2023) Dirigeant : M. Luigi PASCALI Associés : D. 
ARTU (s), M. Mickael MAETZ, M. Alessandro MARCONI, 
M. Olivier RODRIGUES, M. David VILBERT (21/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

WHY NOT (2024) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associés : 
M. Christian BERQUIER, M. Christophe LOBRY, Mme Anne-
Laurence JACQ, M. Fletcher MICHELET, RACING BOILEAU 
(21/4/2026) Pour sa carrière de courses

BLEU NUIT IRE (2023) Dirigeant : M. Andreas FEHR Associé : 
Mme Maja FEHR (22/4/2026) Pour sa carrière de courses

CAPTAIN CROCHET (2020) Dirigeant : Mme Philippe DESBOIS 
Associés : M. Nicolas LIGNON, Mme Agathe FOUASSIER, 
M. Philippe DESBOIS, Mme Marie-Laure GAUTIER, M. Jean-
Luc LELIEVRE (22/4/2026) Pour sa carrière de courses

EVITA (2023) Dirigeant : BRADLEY THOROUGHBREDS LLC 
Associés : M. Omar Esmil Sh GHRGHAR, C&Y . LERNER (s) 
(22/4/2026) Pour sa carrière de courses
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HORNIG GB (2023) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : LE MARAIS SAS, M. Christophe ESCUDER 
(22/4/2026) Pour sa carrière de courses

KALON GLAZ (2023) Dirigeant : Mme Magali de KERPEZDRON 
Associé : ECURIE DELAUNAY (22/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

KEEN DANCER (2020) Dirigeant : M. Alexandre DUBREUIL 
Associé : M. Lucas DUFOSSE (22/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

KHALDOUN (2024) Dirigeant : M. Jim KELLY Associés : B. 
MONTZEY (s), M. Guy-Roger PETIT (22/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

MILASBIE DE PAIX (2022) Dirigeant : M. Stephane ADAM 
Associés : M. Damien SOUCHET, M. Lionel BOURGEAIS 
(22/4/2026) Pour sa carrière de courses

N. par LADY STARK (2024) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (22/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

NOPAL DU BREUIL (2023) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, RACING 53, SEROR RACING MANAGEMENT 
(22/4/2026) Pour sa carrière de courses

OBJECTIVE ONE (2022) Dirigeant : M. Xavier HUMEAU 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (22/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

ALBATROS DU VENT (2023) Dirigeant : M. Jerome URVOY 
Associé : Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON (23/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

ALLIANCE ROYALE (2023) Dirigeant : A.B RACING Associés : 
ECURIE ADES HAZAN, J2S MANAGEMENT (23/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

CAPTAIN DU BERLAIS (2019) Dirigeant : ECURIE DES M 
Associé : M. Regis PIGEON (23/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

CELESTIN NONANTAIS (2023) Dirigeant : M. Christian 
TRECCO Associés : SA MALO CASH, Mme Jeanne Mary 
FIELDHOUSE (23/4/2026) Pour sa carrière de courses

DOCTORINO (2023) Dirigeant : Mme Caroline PETIT Associé : 
N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) (23/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

DSCHINGIS HEIGHTS (2020) Dirigeant : Mme Chloe HUBERT 
Associés : Mme Florence DABE, Mme Veronique FITOUSSI, 
Mme Charlotte GENDRON-PICHON, Mme Romane GLEMAS 
(23/4/2026) Pour sa carrière de courses

DURGA (2024) Dirigeant : M. Camille VAITILINGON Associé : 
EARL HARAS DE CISAI (23/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

FRANCESCOLI GB (2022) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER 
DU FAU Associé : LEONARD DUCASS AGENCY (23/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

LA PETITE ROSE (2023) Dirigeant : M. Xavier MOYER 
Associé : M. BRASME (s) (23/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

MADE BY VICTOR (2024) Dirigeant : M. Camille VAITILINGON 
Associés : M. Nicolas CAULLERY, EARL HARAS DE CISAI 
(23/4/2026) Pour sa carrière de courses

ORMONDE (2024) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : M. Eric CHEVRIER (23/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

QUELLIS (2023) Dirigeant : Mme Anna SUNDSTROM Associé : 
Mme Laura VANSKA (23/4/2026) Pour sa carrière de courses

SAMARKHANDA IRE (2024) Dirigeant : SCUDERIA VISCONTI 
DI MODRONE Associés : ECURIE VITALE, M. Rodrigo 
CIPRIANI FORESIO (23/4/2026) Pour sa carrière de courses

SHABAZI (2024) Dirigeant : SCEA HARAS DES FORETS 
Associé : M. Philippe LEDERMAN (23/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

ULTRASPI (2022) Dirigeant : M. Sylvain Julien MARTIN 
Associé : M. BRASME (s) (23/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

ALLEGRESSE (2023) Dirigeant : M. Peter David ANWYL-
HARRIS Associés : M. Adrian PRATT, M. David THORPE 
(24/4/2026) Pour sa carrière de courses

DINALUX (2023) Dirigeant : ECURIE TYGALY Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, ECURIE ANYWAY 
(24/4/2026) Pour sa carrière de courses

GUALMANO (2024) Dirigeant : M. Louis Clair CRANE 
Associé : M. Guy-Roger PETIT (24/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

JALMERY GB (2023) Dirigeant : ECURIE R.E. Associés : 
M. Olivier DESMONTILS, EQUOTAIR, SARL ARION 
(24/4/2026) Pour sa carrière de courses

JARRY STARS (2023) Dirigeant : ECURIE EDGAR MESSAOUD 
Associé : Mme Angela THIBAUT (24/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

JUNTOS GANAMOS (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Alain JATHIERE, Mme Margaux COTTIN, 
ECURIE ENZO ET MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER (24/4/2026) Pour sa carrière de courses

KING MOTIF (2018) Dirigeant : Mme Marie-Laure BARBIER 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, Mme Marion BARON 
(24/4/2026) Pour sa carrière de courses

LOFSONGUR ISLANDE (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
MASSON Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Philippe 
CAMUS (24/4/2026) Pour sa carrière de courses

LOUANGE D’ESTRUVAL (2021) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : Mme Oceanne ELLART (24/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

MA CHERE GARANCE (2023) Dirigeant : Mme Brigitte 
POULVE Associé : Mme Oceanne ELLART (24/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

NOBODY DE CHOISEL (2023) Dirigeant : EARL JV Associé : 
M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (24/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

ZEPHYR SONG (2022) Dirigeant : HARAS DU MONDANT 
Associé : Mme Oceanne ELLART (24/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

ART DE RUE GB (2023) Dirigeant : NBB RACING Associés : 
F&O HINDERZE RACING, ECURIE TEAM SPIRIT, HARAS DES 
OCTETS, Mme Edelle LOGAN, M. Nathan VERGNE (27/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

BELLE DE BEAUFAI (2022) Dirigeant : M. Florian NOEL 
Associé : Mme Marion BARON (27/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

CALYX EXPRESS (2024) Dirigeant : M. Cedric GOIRAND 
Associés : TS BLOODSTOCK, M. Roger STRAUS, LA 
MOTTERAYE ELEVAGE SCEA, M. Thibault de SEYSSEL 
(27/4/2026) Pour sa carrière de courses

CAMPACITE (2023) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., GUY PARIENTE 
HOLDING (27/4/2026) Pour sa carrière de courses

GYPSY DEVIL (2022) Dirigeant : Mme Nadege GOULAY 
Associés : M. Stephane SEIGNOUX, M. Gildas AUBRY, 
M. Louis FROC, M. Jacky GIRARD, M. Vincent GOHIER 
(27/4/2026) Pour sa carrière de courses

HOT AND BEAUTY (2022) Dirigeant : Mme Francoise 
BOUCHET Associés : Mme Prinda WATTANAVRANGKUL, 
M. Davy BONILLA, M. Emir ALKAS, M. Ignace LOOTVOET, 
Mme Daniela NOWARA (27/4/2026) Pour sa carrière de 
courses
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I AM STILL STANDING (2023) Dirigeant : ECURIE NICOLATO 
Associé : Mme Marie-Carmen DIARTE (27/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

IAM CHOP (2024) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
M. SEROR (s), M. Bernard JAEG (27/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

ILTONE (2018) Dirigeant : M. Tom GEORGE Associés : N. 
GEORGE & A. ZETTERHOLM (s), M. John URQUHART, M. Peter 
URQUHART, Mme Alicia DEALEY ROBERT (27/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

JAPON (2019) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
M. Jacques DETRE, DETRE RACING, ECURIE TEAM SPIRIT 
(27/4/2026) Pour sa carrière de courses

KNIGHT RIDER (2020) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associé : 
F. HAYERES (s) (27/4/2026) Pour sa carrière de courses

LE SAY DE BALME (2021) Dirigeant : Mme Christina JUNG 
Associé : M. Jean-Luc HENRY (27/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

MAKE SENSE (2021) Dirigeant : Mme Liliane MOAL Associés : 
M. Gabriele GELORMINI, M. Francois LAGADEUC, M. Bruno 
ANGILLETTA, ECURIE DE LINDA, M. Fabio BREZZA 
(27/4/2026) Pour sa carrière de courses

MERCI MILLE FOIS IRE (2024) Dirigeant : M. Michael TABOR 
Associés : Mme Susan MAGNIER, WESTERBERG, WYNATT 
(27/4/2026) Pour sa carrière de courses

MISS TARKEN (2022) Dirigeant : Mme Laurence BAUDOUIN 
Associés : M. Jean-Claude DURVILLE, ECURIE CAMA, 
Mme Christine LE BESNERAIS (27/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

MON SIOUX GB (2020) Dirigeant : M. Fabrice PAULY 
Associés : L. PONTOIR (s), Comte Edme de SAINT PHALLE 
(27/4/2026) Pour sa carrière de courses

N. par EVER DESDEMONE (2024) Dirigeant : M. Hubert 
TASSIN Associés : M. Martin du BREIL, M. Christian 
BRESSON, F. BRESSON (s) (27/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

N. par LA JOCONDE USA (2024) Dirigeant : Mme Susan 
MAGNIER Associés : M. Michael TABOR, WESTERBERG, 
WYNATT (27/4/2026) Pour sa carrière de courses

N. par SO BEAUTIFUL IRE (2024) Dirigeant : WYNATT 
Associés : Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, 
WESTERBERG (27/4/2026) Pour sa carrière de courses

N. par TAMAZIRTE IRE (2024) Dirigeant : Mme Susan 
MAGNIER Associés : M. Michael TABOR, WESTERBERG, 
WHITE BIRCH FARM, WYNATT (27/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

NAIADE D’AINAY (2023) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associé : M. Matthieu NADOT (27/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

NYMPHE D’AINAY (2023) Dirigeant : EARL ELEVAGE D’AINAY 
Associé : M. Matthieu NADOT (27/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

OU CHOPE (2024) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
M. SEROR (s), M. Bernard JAEG (27/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

REVE DE VALLARSA (2020) Dirigeant : M. Andre LEVOIR 
Associés : M. Bernard SANTIAGO, M. Jose GAVILAN 
(27/4/2026) Pour sa carrière de courses

ROYAL RIZZI (2024) Dirigeant : M. Anoj DON Associé : 
M. Daniel MACAULIFFE (27/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

STEPPIN OUT QUEEN IRE (2023) Dirigeant : M. Raymond 
CONNOLLY Associé : M. Michael MOORE (27/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

TOM LE CORSAIRE (2025) Dirigeant : ECURIE RACING 
INVESTMENT SOC Associés : M. Adrien-Meyer CHICHE, 
M. Jean-Francois SENET (27/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

FLOS DES FLOS (2023) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Associé : ECURIE DELAUNAY (28/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NORIASKA (2023) Dirigeant : CROYSSANCE RACING 
Associés : M. Nicolas CYPRES, ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES (28/4/2026) Pour sa carrière de courses

SPEEDSTER (2021) Dirigeant : M. Pierre-Yves CHARIER 
Associés : M. Daniel JOSSET, M. Bertrand LESSARD, C. 
LOTOUX (s), Mme Roland PERRON, M. Pierre-Marie CHARIER 
(28/4/2026) Pour sa carrière de courses

BALTIMORE (2022) Dirigeant : M. Eric MOUSSION Associés : 
Mme Florence DABE, M. Nicolas THONIER, Mme Veronique 
FITOUSSI (29/4/2026) Pour sa carrière de courses

COEUR DE BALLON (2023) Dirigeant : Mme Robert GASCHE-
LUC Associé : L. CARBERRY (s) (29/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

DARYA (2023) Dirigeant : E. LERAY (s) Associés : Mme Victor 
BLOT, M. Joel CHAINEAU, M. Pierre GOUABAU, M. Daniel 
JOSSET, M. Philippe LEFEVRE (29/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

FIRE DRAGON (2023) Dirigeant : LTEA SAS Associé : 
M. Franck BONIN (29/4/2026) Pour sa carrière de courses

HAIL TO ALICE IRE (2024) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER 
Associés : J.B.S. INVEST N.V., FREE MAN RACING (29/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

LE SAY DE BALME (2021) Dirigeant : Mme Christina JUNG 
Associés : CH. HERPIN (s), M. Jean-Luc HENRY (29/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

MAX WIN (2024) Dirigeant : GL RACING Associés : GUY 
PARIENTE HOLDING, M. Kylian MUNGAN (29/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

MENLINK DU CHABOIS (2022) Dirigeant : M. Yves LE 
LOUARGANT Associé : M. Gregoire JUILLET (29/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

MIRAGE D’ETAT (2018) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (29/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

N. par MATRICIENNE (2024) Dirigeant : M. Marlon ARCH 
Associés : M. Rinaldo BIANCHI, F. BRESSON (s) (29/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

NEVES DU QUARTIER (2023) Dirigeant : Mme Anne-
Sophie BERNIER Associés : M. Malik COUTURIER, ECURIE 
DELAUNAY (29/4/2026) Pour sa carrière de courses

NOVICE DE CIERGUES (2023) Dirigeant : AP GROUP S.R.L. 
Associés : M. Pierre-Luc DEVILLARD, Mme Giada MENATO, 
M. Roberto SEALTIEL (29/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

OPIUM OF SUCCESS (2024) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
VANDEN HEEDE Associés : M. Stephen LAHMI, M. Bernard 
SANTIAGO, M. Jose GAVILAN (29/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

POET’S BLACK (2017) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET 
Associés : Mme Mayline CADE, M. Frederic GELHAY, M. Jean-
Paul CHUZEVILLE (29/4/2026) Pour sa carrière de courses

SPIRIT LEGEND (2024) Dirigeant : M. Joel SECHE Associé : 
M. Jean-Pierre VALLEE-LAMBERT (29/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant
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BAKHCHISARAY (2018) Locataire : M. Mathias BAUDY 
Bailleurs : RED AND WHITE RACING, ECURIE NICOLATO 
(6/4/2026) Pour sa carrière de courses

KAPKI (2021) Locataires : M. Teddy WINDRIF, M. David 
WINDRIF Bailleur : N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) 
(6/4/2026) Pour sa carrière de courses

LILY DE LA LONDE (2023) Locataire : M. Philippe LEBLANC 
Bailleur : M. Eric BOURGOUIN (6/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

MAX SOURNIAC (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PELTIER (6/4/2026) Pour sa carrière de courses

STYLE DE WAY (2020) Locataires : L&M . VIEL (s), M. Patrice 
SIMON Bailleur : M. Patrice SIMON (6/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

AKSAKOVA (2023) Locataire : Y. BARBEROT (s) Bailleur : 
M. Alain JATHIERE (7/4/2026) Pour sa carrière de courses

JEAN DE GASCOGNE (2019) Locataires : M. Jean-Louis 
LAGARDE, J. PLOUGANOU (s), Mme Aurore LAGARDE 
PLOUGANOU Bailleurs : ECURIE CADETS DE GASCOGNE, 
M. Raoul MASTERSON (7/4/2026) Jusqu’au 2 avril 2036

ROMAN MOON (2023) Locataire : M. Jeremy LERAS 
Bailleur : M. Laurent FARNARIER (7/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

HIRONDEL POMPADOUR (2023) Locataires : M. Xavier 
HALTY, Mme Ingrid MONTENEGRO, M. Philippe-Jacques 
GIRAUD, IFCE Bailleur : IFCE (8/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

L’ARLEQUIN (2022) Locataire : Mme Morgane LALISSE 
Bailleurs : M. Beranger BUSSY, SCEA ECURIE DES RIOULTS 
(8/4/2026) Pour sa carrière de courses

LAPIN DE GARENNE (2021) Locataire : M. Michel 
LEFRANCOIS Bailleurs : Mme Aurelie THIREAU, M. Nicolas 
THIREAU (8/4/2026) Pour sa carrière de courses

MERCI AGATHE (2024) Locataires : M. Allan ESTRABOL, 
M. Gilles MORERE, M. Thierry CARGOLES, M. Carl 
WOJTYSIAK, Mme Corinne DENJEAN, M. Laurent ROUX 
Bailleurs : Mme Marie BRENEY, Mme Charlene DURAND 
(8/4/2026) Pour sa carrière de courses

NO LAW (2023) Locataires : ECURIE MAGNIEN, ECURIE 
DELAUNAY Bailleurs : M. Jean-Francois MAGNIEN, 
M. Charles MAGNIEN (8/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN D’AUNOU (2022) Locataires : Mme Camille CONDE 
FERREIRA, L. BAUDRON (s) Bailleurs : SCEA DU MOULIN DE 
BEL OEUVRE, BAUDRON (s), Mme Camille CONDE FERREIRA 
(8/4/2026) Pour sa carrière de courses

ZORBA DE LIAF (2021) Locataire : M. David GIGUET Bailleur : 
M. Gerard LARGEAU (8/4/2026) Pour sa carrière de courses

BAMBOCHE (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleurs : 
M. Seamus MURPHY, MELE (s) (9/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

JOLIBOIS (2019) Locataire : M. Davide SATALIA Bailleurs : 
Mise de TRACY, HARAS DE SAINT-VOIR, M. Davide SATALIA 
(9/4/2026) Pour sa carrière de courses

LIBERTY D’ANS (2022) Locataire : M. Jean-Edouard PIERRE 
Bailleur : Mme Nathalie POINCOT (9/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

LINEA BLU (2021) Locataire : M. Enguerrand LEMAITRE 
Bailleurs : M. Gerard MASBOU, M. Alex LUMINEAU, 
M. Enguerrand LEMAITRE (9/4/2026) Jusqu’au 31 décembre 
2028

LOIN DU LARGE (2021) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, 
A. LEFEUVRE (s) Bailleur : M. Pascal NOUE (9/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

MADE IN DES FLOS (2022) Locataires : M. Charles-Eric de 
ROINCE, M. Thierry JOUIN Bailleurs : M. Clovis BARDIN, 
Mme Florence BARDIN (9/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

MIEUX QU’AVANT (2022) Locataires : M. Dominique 
CLAYEUX, E. CLAYEUX (s), M. Thomas CLAYEUX Bailleurs : 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Dominique CLAYEUX, 
M. Thomas CLAYEUX (9/4/2026) Pour sa carrière de courses

VRAI VOYOU (2022) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : 
Mme Martina BARTHELDYOVA, M. Arnaud LEDOYEN 
(9/4/2026) Pour sa carrière de courses

ALREADY QUEEN (2021) Locataires : M. Michel LOTOUT, 
M. Armel LOTOUT Bailleur : M. Armel LOTOUT (10/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

COEUR DE ROUME (2019) Locataires : M. Paul LOTOUT, 
M. Armel LOTOUT, M. Michel LOTOUT Bailleur : M. Armel 
LOTOUT (10/4/2026) Pour sa carrière de courses

JOCASTA (2021) Locataires : Mme Sophie GUERIN, HERALD 
BLOODSTOCK LTD, M. Roberto SEALTIEL Bailleurs : 
Mme Sophie GUERIN, HERALD BLOODSTOCK LTD, Mme Giada 
MENATO (10/4/2026) Pour sa carrière de courses

LADIES DAY (2023) Locataire : Mme Gwendoline GUILLARD 
Bailleurs : Mme Irene CATSARAS, Mme Gwendoline GUILLARD 
(10/4/2026) Pour sa carrière de courses

NOLLY DE PAULHAC (2023) Locataires : Sc ECURIE 
COUDERC, M. Philippe-Jacques GIRAUD, M. Mathieu 
CALLEA, M. Luigi CARLI, ECURIE AUDOY CHRISTIAN, 
M. Xavier HALTY Bailleurs : M. Eric LACHERADE, 
Mme Nathalie LACHERADE (10/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

QUONSTANTINE (2022) Locataires : Mme Margaux COTTIN, 
D. COTTIN (s) Bailleurs : ECURIE BENOIT CONSTANTIN, 
COTTIN (s), M. MARY (10/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

WAR SPARK (2023) Locataires : M. Jean-Luc RAYMOND, 
M. Philippe-Jacques GIRAUD, M. Xavier HALTY, Mme Ingrid 
MONTENEGRO, M. Luigi CARLI, Mme Catherine de DE 
LARTIGUE Bailleur : Mme Catherine de DE LARTIGUE 
(10/4/2026) Pour sa carrière de courses

ATALAYA (2023) Locataire : FR. MONFORT (s) Bailleurs : 
ECURIE TLV, ECURIE VENDOME (13/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

BARRIGONES (2022) Locataires : Mme Claire DIBATISTA, 
M. Maxime NEY, M. Emmanuel DIBATISTA Bailleurs : 
M. Emmanuel DIBATISTA, EUROPEAN BLOODSTOCK 
MANAGEMENT (13/4/2026) Pour sa carrière de courses

BUBBLE TEK (2023) Locataires : T. FOURCY (s), Mme Monique 
FY Bailleurs : M. Patrick BARBE, M. Thomas KRAU 
(13/4/2026) Pour sa carrière de courses

CAMDEN (2024) Locataires : GOUSSERIE RACING, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK Bailleurs : ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
HARAS DE BEAUMONT (13/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

FAN OF SEA (2015) Locataire : E. ALLAIRE (s) Bailleur : 
M. Loic GLEMIN (13/4/2026) Pour sa carrière de courses

FORCEIGHT (2021) Locataire : M. Christophe PROVOT 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (13/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

HADYA (2020) Locataires : Mme Crystal MIETTE, M. Mickael 
BERTO, M. Antonio BERTO Bailleurs : M. Antonio BERTO, 
M. Pascal ETIENNE, M. David John HUELIN, M. Franck 
RAOUL, MONFORT (s) (13/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

LONGUE VUE (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : M.L. 
BLOODSTOCK LTD (13/4/2026) Pour sa carrière de courses
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MAHAURI SEA (2022) Locataires : M. Michel GAUTIER, 
Mme Etienne LEENDERS, M. Pascal RETIF, M. Daniel HAMON 
Bailleur : Mme Etienne LEENDERS (13/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

MOKANA (2022) Locataires : Mme Marie Claude RABREAU, 
COUETIL ELEVAGE, M. Charles ECOMARD, Mme Marie-
Renee BORDRON Bailleur : COUETIL ELEVAGE (13/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

MYSTIC DELAFAYETTE (2022) Locataires : Mme Sindy 
MARSCH, M. Alban AUGIER, M. Alain PHILIPPOT Bailleur : 
EARL DE LUSTIERE (13/4/2026) Pour sa carrière de courses

NALBA (2023) Locataires : M. Vincent MEILLERAND, 
M. Vincent LAPEYRERE, A. BOISBRUNET (s), M. Casimir 
ZACHARIAS Bailleurs : M. Vincent MEILLERAND, M. A. 
ADELINE DE BOISBRUNET, M. Vincent LAPEYRERE 
(13/4/2026) Pour sa carrière de courses

NAMANGA (2023) Locataires : M. Didier GIETHLEN, T. 
FOURCY (s) Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(13/4/2026) Pour sa carrière de courses

NAYONS PEUR DERIEN (2023) Locataire : ECURIE PALOS DE 
MOGUER Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (13/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

NECKER (2023) Locataires : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI, ECURIE THIERRY CYPRES & FILS, M. Renaud 
LAVILLENIE Bailleurs : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI, 
M. Thierry CYPRES, M. Renaud LAVILLENIE (13/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

NERAC DE KERSER (2023) Locataires : ECURIE DES DUNES, 
P. QUINTON (s) Bailleurs : Earl BELLOIR, SCEA MARTINI 
(13/4/2026) Pour sa carrière de courses

NO COMMENT (2023) Locataires : M. Juliano DENION, T. 
FOURCY (s), M. Christophe DENION Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (13/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

NO LIMIT BLUE (2023) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : 
Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES (13/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NOOR STAR (2023) Locataires : Mme Laure CASTELNERAC, 
T. FOURCY (s) Bailleurs : HARAS DE CASTELNERAC, HARAS 
DE LAUZE (13/4/2026) Pour sa carrière de courses

NOUMEA BAIE (2023) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Earl BELLOIR (13/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

VAL SUN (2023) Locataires : Mme Florence LEGRAND, 
COUETIL ELEVAGE, M. Charles ECOMARD, Mme Marie 
Claude RABREAU, Mme Marie-Renee BORDRON, M. Louis 
DU BOISBAUDRY Bailleur : COUETIL ELEVAGE (13/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

WAYFARER (2023) Locataire : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (13/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

ARTAIOS (2020) Locataire : Mme Sarah AUDOY Bailleur : 
Mme Helene AUDOY-BAUGAS (14/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

CANNCITY (2024) Locataires : AS&D. ALLARD (s), D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : GUILLEMIN (s), HARAS DE 
MONTGERMONT (14/4/2026) Pour sa carrière de courses

DREAM IN PINK (2023) Locataire : M. Anthony LOPEZ 
Bailleurs : M. Allan ESTRABOL, M. Anthony LOPEZ 
(14/4/2026) Pour sa carrière de courses

HELLO VEGA IRE (2023) Locataires : Mme Julie MESTRALLET, 
Mme Edwige BUDKA Bailleurs : Mme Edwige BUDKA, 
HARAS DE LA MORSANGLIERE, Mme Julie MESTRALLET, 
M. Guillaume COUSIN, M. Pierre-Alain TOUCHARD 
(14/4/2026) Pour sa carrière de courses

N. par LADY’S MAID IRE (2024) Locataires : M. Jaber 
ABDULLAH, RABBAH BLOODSTOCK LIMITED Bailleur : 
RABBAH BLOODSTOCK LIMITED (14/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

N. par QUEEN OF MAYFAIR IRE (2024) Locataires : M. Jaber 
ABDULLAH, RABBAH BLOODSTOCK LIMITED Bailleur : 
RABBAH BLOODSTOCK LIMITED (14/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

N. par SILVER LINING (2024) Locataires : M. Jaber 
ABDULLAH, RABBAH BLOODSTOCK LIMITED Bailleur : 
RABBAH BLOODSTOCK LIMITED (14/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

N. par SING FOR LIFE IRE (2024) Locataires : M. Jaber 
ABDULLAH, RABBAH BLOODSTOCK LIMITED Bailleur : 
RABBAH BLOODSTOCK LIMITED (14/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

N. par WHY NOT QUEEN IRE (2024) Locataires : M. Jaber 
ABDULLAH, RABBAH BLOODSTOCK LIMITED Bailleur : 
RABBAH BLOODSTOCK LIMITED (14/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NAAD’IN (2024) Locataire : Mme Jane SOUBAGNE Bailleur : 
Mme Maryse LATREMOLIERE (14/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

NARCISSE MOME (2023) Locataires : L&M . VIEL (s), M. Marc 
Albert ROULE, Mme Barbara MISIN Bailleurs : M. Alexandre-
Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE (14/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

NEPTUNE CASSANDRE (2023) Locataires : W. MENUET 
(s), M. Florian REMOUE Bailleur : Mme Micheline DAVID 
(14/4/2026) Pour sa carrière de courses

NITOUCHE SIVOLA (2023) Locataires : L&M . VIEL (s), 
M. Marc Albert ROULE, Mme Barbara MISIN Bailleur : M. Gilles 
TRAPENARD (14/4/2026) Pour sa carrière de courses

NOGAI KHAN (2024) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : 
ECURIE PEREGRINE SAS (14/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

RYGIA (2022) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, Y. FOUIN 
(s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(14/4/2026) Pour sa carrière de courses

TRIALER (2023) Locataires : M. Alain VANDENHOVE, L&M . 
VIEL (s), M. Gaetan FREREUX Bailleur : M. Gaetan FREREUX 
(14/4/2026) Pour sa carrière de courses

DUBAI ARMANI (2023) Locataires : D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s), ECURIE BENAROUSSI SOFIANE 
Bailleurs : ECURIE BENAROUSSI SOFIANE, M. D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (15/4/2026) Pour sa carrière de courses

FAST ACHILEAS (2024) Locataire : M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS Bailleurs : M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, M. Alain LEBRET (15/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

JEAN LE BON (2024) Locataire : M. Gilbert FAGOT-PICHAT 
Bailleurs : Mme B. de la MOTTE SAINT-PIERR, M. Hubert 
TASSIN (15/4/2026) Pour sa carrière de courses

LITTLE PERFECT (2022) Locataires : Mme Christine PRECY-
BARONI, C. LEQUIEN (s) Bailleurs : Mme Christine PRECY-
BARONI, M. Romain BARONI, M. Mickael SEROR (15/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

MADISON BALL (2022) Locataires : M. Alain PHILIPPOT, E. 
GRALL (s) Bailleur : M. Jean-Louis BERGER (15/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

YAVENINIA (2022) Locataire : M. Laurent POSTIC Bailleur : 
M. Christian VAUGEOIS (15/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

CHRISTIANOPOLO (2023) Locataire : Mme Jeromine LE 
STANG Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (16/4/2026) 
Pour sa carrière de courses
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KISS YOUR DREAM (2020) Locataires : Mme Marie-Therese 
THEARD, M. Theo RIBO Bailleur : Mme Marie-Therese 
THEARD (16/4/2026) Pour sa carrière de courses

LA FAILLE (2022) Locataires : Mme Tracy MENUET, 
Mme Barbara MENUET, W. MENUET (s) Bailleurs : SCEA 
ELEVAGE MENUET, M. Francois Pierre BOSSUET, 
Mme Cassandra MENUET, M. Dominique SALMON 
(16/4/2026) Pour sa carrière de courses

LASCAR DE MAI (2021) Locataires : MUSTANG SARL, C. 
LEQUIEN (s) Bailleur : MUSTANG SARL (16/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

LILY DES ROSES (2023) Locataires : M. Francois FIOL, 
M. Francis HENNEQUIN, M. Come LIGEROT Bailleur : 
M. Charles ROUVET FIOL (16/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

MALIKA DES PLANS (2022) Locataires : M. Mathias 
CHERPI, L. CARBERRY (s), DENALIE RACING SC, M. Manuel 
BESNARD, Mme Angelina CORTELLARI, M. Gilles COURCOL 
Bailleurs : Mme Charlotte CHERPI, M. Mathias CHERPI 
(16/4/2026) Pour sa carrière de courses

MERVEILLEUZ LE DUN (2022) Locataire : M. Erich 
KRAHENBUHL Bailleur : SOCIETE D’ELEVAGE F. OUVRY 
(16/4/2026) Pour sa carrière de courses

NEPTUNE LE DUN (2023) Locataire : M. Erich KRAHENBUHL 
Bailleur : SOCIETE D’ELEVAGE F. OUVRY (16/4/2026) 
Jusqu’au 30 avril 2027

NOPAIN NOGAIN THOM (2023) Locataire : E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, ELEVAGE THOM 
(16/4/2026) Pour sa carrière de courses

NUIT DES ROSES (2023) Locataires : M. Francois FIOL, 
M. Francis HENNEQUIN, M. Come LIGEROT Bailleur : 
M. Charles ROUVET FIOL (16/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

ZAKI WOODEN (2022) Locataires : C. LEQUIEN (s), M. Gilles 
DEFONTAINE Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, M. Quentin 
DEFONTAINE (16/4/2026) Pour sa carrière de courses

KALEO PALACE (2017) Locataire : COUETIL ELEVAGE 
Bailleur : Mme Emilie LAFEU (17/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

LATRACTION (2021) Locataire : M. Guillaume FOURRIER 
Bailleur : M. Guillaume LECOMTE (17/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NARCISSE D’ARTHEL (2023) Locataires : Comte Guillaume 
de BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume 
de BRONDEAU (17/4/2026) Pour sa carrière de courses

NECTAR D’ARTHEL (2023) Locataires : Comte Guillaume de 
BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume de 
BRONDEAU (17/4/2026) Pour sa carrière de courses

NEW GAME (2023) Locataires : M. BRETHOUS (s), Mme Lola 
LAVEDAN, Mme Catherine de DE LARTIGUE Bailleur : 
Mme Catherine de DE LARTIGUE (17/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

NOUBA COLLONGES (2023) Locataires : M. Joseph 
DEODATO, E. GRALL (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES 
(17/4/2026) Pour sa carrière de courses

WHEELER GB (2022) Locataires : RACING STARS, Mme Alicja 
KARKOSA Bailleur : Mme Alicja KARKOSA (17/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

BALEINE (2023) Locataire : M. Cesar DELEBARRE Bailleur : 
HARAS DE BEAUMONT (20/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

HIGH HOPE (2018) Locataires : Mme Laure MICHOT, M. Eric 
MICHOT Bailleurs : Mme Caroline FAVIER, M. Eric MICHOT, 
Mme Laure MICHOT (20/4/2026) Pour sa carrière de courses

KARIGOLIA (2022) Locataire : M. Fabrice FOUCHER 
Bailleur : M. Philippe RAOULT (20/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

LA ROCHELAISE (2021) Locataire : C&G . HUE & TAUPIN 
(s) Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (20/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

LILLY’S LIGHT (2023) Locataires : ECURIE DES MOTTES, 
ECURIE MADAME JACQUES CYPRES, M. Nicolas CYPRES 
Bailleurs : M. Jacques CYPRES, M. Nicolas CYPRES, ECURIE 
DES MOTTES (20/4/2026) Pour sa carrière de courses

MAVERICK PREMIER (2022) Locataire : M. Thomas 
RENAUDIER Bailleur : M. Bernard BLOND (20/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

MAYANA DE TANUES (2022) Locataires : M. Michele 
UCCHEDDU, M. Jean-Charles MAISONNEUVE Bailleur : 
M. Jean-Charles MAISONNEUVE (20/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

MAYZA (2023) Locataire : M. Allan ESTRABOL Bailleur : 
ECURIE BIRABEN (20/4/2026) Pour sa carrière de courses

NIKARIA (2023) Locataires : Mme Catherine LUMET, ECURIE 
THIERRY CYPRES & FILS, M. David LUMET Bailleurs : BRIDGE 
CONSIGNMENT LTD, M. Thierry CYPRES, Mme Catherine 
LUMET, M. David LUMET (20/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

SANDY BAY (2021) Locataire : Mme Beatrice MARIE Bailleurs : 
Mme Alexandrine BERGER, M. Stephane MAINGAUD 
(20/4/2026) Pour sa carrière de courses

STRELLING (2024) Locataire : GOUSSERIE RACING Bailleur : 
HARAS DE BEAUMONT (20/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

WORTH IT (2020) Locataires : Mme Astrid PELTIER, M. Armel 
LOTOUT, M. Michel LOTOUT, M. Paul LOTOUT, Mme Sophie 
GEFFRIAUD, M. Gregoire JUILLET Bailleur : M. Armel 
LOTOUT (20/4/2026) Pour sa carrière de courses

ZAAZ (2023) Locataire : M. Vincent ZIMMER Bailleur : 
Mme Christine ZIMMER (20/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

EXCESSIVE (2023) Locataire : A. PEAN (s) Bailleurs : 
Mme Irene CATSARAS, SCEA DES CHAMPS DE L’EGLISE 
(21/4/2026) Pour sa carrière de courses

LOLITA DU BREUIL (2021) Locataire : Mme Sophie JACQ 
Bailleur : M. Paul LE MANAC’H (21/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

NIDAMA (2023) Locataires : M. Patrice CONQUEDO, D. 
MORISSON (s), Mme Gabrielle de GAILLANDE, M. Pierre-
Roger VIGNES Bailleur : HARAS DE LASSOS (21/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

NUMERO MUSICAL (2023) Locataires : MECAFINANCES, 
M. Martin de FRAGUIER, M. Nicolas de FRAGUIER, 
M. Edouard de NADAILLAC, Vcte Eric de SOULTRAIT, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. Martin de FRAGUIER, 
M. Nicolas de FRAGUIER, MECAFINANCES, M. Edouard de 
NADAILLAC, Vcte Eric de SOULTRAIT, M. A. ADELINE DE 
BOISBRUNET (21/4/2026) Pour sa carrière de courses

TINIGRI DE JUILLEY (2022) Locataire : M. Julien PAULEN 
Bailleur : Mme Pascale SERRE-COMBE (21/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

CAPTAIN FLAG (2021) Locataires : Mme Marie PONTA-
MAILLARD, AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING, 
Mme Charlotte MAILLARD Bailleurs : M. Daniel ALLARD, 
Mme Marie PONTA-MAILLARD, HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING (22/4/2026) Pour sa carrière de courses

HAPPY TAJ (2024) Locataire : B. AUDOUIN (s) Bailleurs : 
AUDOUIN (s), M. Claude LE LAY, M. Arnaud MARTIN, 
M. Frederic ELOY (22/4/2026) Pour sa carrière de courses

JORIS (2019) Locataire : M. Benjamin NEY Bailleurs : 
M. Christophe LAHEU, M. Maxime NEY (22/4/2026) Pour sa 
carrière de courses
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MONCHOEUR DEBELAIR (2022) Locataires : Mme Brunehilde 
HERMANGE, M. Guillaume FOURRIER Bailleur : ECURIE R.E. 
(22/4/2026) Pour sa carrière de courses

MYWAY CITY (2022) Locataires : M. Jacky CHAPDELAINE, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : M. Jacky 
CHAPDELAINE (22/4/2026) Pour sa carrière de courses

NAGAWIKA GOUD (2023) Locataires : ECURIE EDOUARD 
BEROUD, M. Hubert ALAMARTINE, E. CLAYEUX (s), M. Cyril 
BOISSIER, M. Vincent DESPOCQ, H2 DU MARVALLIN 
Bailleurs : ECURIE EDOUARD BEROUD, M. Hubert 
ALAMARTINE, Mme Sophie GOUDARD (22/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

RIYADAME (2023) Locataires : M. Richard CORVELLER, 
ECURIE HERVE GUERIN, CHAILLE-CHAILLE & PAMART (s) 
Bailleur : M. Richard CORVELLER (22/4/2026) Jusqu’au 31 
décembre 2028

SAGARMATHA (2023) Locataires : EVEREST RACING, 
DAYTONA STABLE, BS RACING SARL, RACING CLUB 
BRUNO BARD, ECURIE ALEXANDRE FOULON, A WALTER 
CONSULTING Bailleurs : DAYTONA STABLE, BS RACING 
SARL, EVEREST RACING, RACING CLUB BRUNO BARD, 
ECURIE ALEXANDRE FOULON, A WALTER CONSULTING 
(22/4/2026) Pour sa carrière de courses

SAN FANTASMA GB (2022) Locataires : M. Christophe 
RESTOUT, M. Yves DERRIEN-MILIN Bailleur : M. Achim 
WEYRAUCH (22/4/2026) Pour sa carrière de courses

SHELBY DE VIETTE (2023) Locataire : M. David BAZIRE 
Bailleur : Mme Maud VANDERPLANCKE (22/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

BOOMERANG (2018) Locataire : M. Christophe ESCUDER 
Bailleurs : Mme Angelique RAFFINI, M. Jean-Francois PAIN, 
M. Benoit CHALMEL (23/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

CALYBEST (2023) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
M. Sylvain FOUCHER (23/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

CITY BOYS (2024) Locataires : Mme Rose VALAIS, L&M . 
VIEL (s), M. Frederic GOUFFRAN, HARAS DE LA RIBATIERE 
Bailleurs : HARAS DE LA RIBATIERE, SASU HENRY 
BLOODSTOCK, Mme Rose VALAIS, M. Frederic GOUFFRAN 
(23/4/2026) Pour sa carrière de courses

MA REINE (2022) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

METISS DU GRANIT (2022) Locataires : M. Pierre-Olivier 
ROBERT, ECURIE JUMELLE Bailleur : M. Pierre-Olivier 
ROBERT (23/4/2026) Pour sa carrière de courses

MISS EXCELLENCE (2022) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

P’TIT ROCK (2023) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
VDA TRANSPORT SOLUTIONS (23/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

PERFECT MAN (2023) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

RUE EBLE (2023) Locataires : Mme Manuela GROLL-FLYNN, 
M. Timothy RARICK, Mme Susanne L. BORN Bailleurs : 
Mme Susanne L. BORN, Mme Manuela GROLL-FLYNN 
(23/4/2026) Pour sa carrière de courses

STORY WAY (2023) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (23/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

ZILIKHA (2023) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
VDA TRANSPORT SOLUTIONS (23/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

FASOLDOFA (2023) Locataires : M. Antonio BERTO, 
M. Mickael BERTO Bailleurs : M. Antonio BERTO, M. Pierre 
JABOT, BRASME (s), M. Didier Patrick COLLET, M. Etienne 
DURAND, M. Guillaume SAUZIER (24/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

HELLO BANDRILLE (2021) Locataire : M. Matthieu NADOT 
Bailleur : ECURIE DU MATHAN (24/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

HENRY THE LION (2020) Locataire : M. Frederic PARDON 
Bailleur : Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN (24/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

HILODELAFONTAINE (2021) Locataires : M. Alain MINIER, 
GAB . LEENDERS (s) Bailleur : SCEA DE LA FONTAINE 
(24/4/2026) Pour sa carrière de courses

HOWABOUTHATNOW (2022) Locataire : M. Charles-
Edward CAYEUX Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Richard 
CHOTARD (24/4/2026) Pour sa carrière de courses

MILADY ST GEORGES (2022) Locataires : M. Evann 
PLANCHENAULT, M. Nicolas PAYSAN, Mme Clotilde 
QUENTIN, Mme Aurelie CHAMPALAUNE, ECURIE SAPI 
Bailleur : Mme Clotilde QUENTIN (24/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

NANOUCK (2022) Locataire : Mme Oceanne ELLART Bailleur : 
ECURIE JEAN-PAUL GALLORINI (24/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

NATIVE DE THAIX (2023) Locataires : ECURIE B.A.G., E. 
GRALL (s), SOC. BOURGNEUF Bailleur : SOC. BOURGNEUF 
(24/4/2026) Pour sa carrière de courses

NELOUBA (2023) Locataires : Mme F. de MAUPEOU 
D’ABLEIGES, M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES Bailleur : 
M. Come de MAUPEOU D’ABLEIGES (24/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NO NI NA (2023) Locataires : Mme Aurelie BERNARDELLI, 
M. Philippe PANNETIER, E. GRALL (s) Bailleur : M. Philippe 
PANNETIER (24/4/2026) Pour sa carrière de courses

POMME ROSE (2020) Locataires : M. Dominique DUVEAU, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Freddy RABAUD, M. Jean-Victor 
CHAIGNON Bailleur : Mme Laure de PREMONT (24/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

THE GREY FEJAA (2023) Locataires : M. Jacques BISSON, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jeannot ANDT, Mme Elodie DOUARD 
Bailleurs : M. Jeannot ANDT, M. Jacques BISSON, HARAS DE 
MONTGERMONT, Mme Elodie DOUARD (24/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

CUENTISTA (2023) Locataire : M. Alain GOURJAULT Bailleur : 
M. Eric BEILVERT (27/4/2026) Pour sa carrière de courses

FAUST (2022) Locataire : N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) 
Bailleurs : DAMONE SRLS, M. Antonio PIERINI (27/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

FINE DE CLAIRE (2024) Locataire : ECURIE PALOS DE 
MOGUER Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (27/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

JUTATHIR DU BREUIL (2019) Locataire : M. Joel BARRAO 
Bailleur : M. Marc NICOLAU (27/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

KARANTE NEUF TROIS (2023) Locataires : ECURIE JEFFROY, 
M. Francois NICOLLE Bailleurs : M. Francois NICOLLE, 
S.C.E.A. DES PRAIRIES (27/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

L’IRLANDAISE GB (2018) Locataires : M. Philippe JEROME, 
P&C . PELTIER (s), Mme Camille PELTIER, Mme Isabelle 
PELTIER Bailleurs : Mme Camille PELTIER, Mme Isabelle 
PELTIER (27/4/2026) Pour sa carrière de courses

LEVE TOT (2021) Locataire : HARAS DE SAINT-VOIR 
Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR 
(27/4/2026) Pour sa carrière de courses
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MORPIONNE (2022) Locataire : M. Philippe DELHOMMEAU 
Bailleur : Mme Aurore MARC (27/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

MYSTERE DE TANUES (2022) Locataire : M. Philippe-
Jacques GIRAUD Bailleur : M. Jean-Charles MAISONNEUVE 
(27/4/2026) Pour sa carrière de courses

NAKINA (2023) Locataires : M. Jean-Alain PIGEON, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (27/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

KRISTMAS BONUS (2023) Locataires : ECURIE MADAME 
JACQUES CYPRES, ECURIE JUMELLE Bailleur : M. Jacques 
CYPRES (28/4/2026) Pour sa carrière de courses

LARA CROFT (2021) Locataire : E. LERAY (s) Bailleurs : 
M. Eric LERAY, M. Aymeric THOMAS (28/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

MONDIAL SPORT (2022) Locataire : M. Dany GEMIN 
Bailleur : ECURIE HARAS DU CHATEAU (28/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NATACHA DU CHENET (2023) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : Mme Marie-Laure BESNOUIN (28/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

NICE STAR (2023) Locataires : FOXTROT RACING 
MANAGEMENT LTD, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) 
Bailleurs : M. Dominique VIGNERON, M. Romain VIGNERON 
(28/4/2026) Jusqu’au 31 décembre 2026

NINAO (2024) Locataires : M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
P. ADDA (s), M. Patrick GARRIGUE, M. Michel DARGAUD, 
M. Luc DEHAUDT, M. Alain DEPUICHAFFRAY Bailleurs : 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, FOUESNANT, M. Patrick 
GARRIGUE, M. Michel DARGAUD, M. Luc DEHAUDT, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY (28/4/2026) Pour sa carrière de courses

POLCA (2023) Locataire : Mme Pauline MADIOT Bailleur : 
M. Jean Marc NIAY (28/4/2026) Pour sa carrière de courses

ACES AND EIGHTS (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Walter B. CONNORS (29/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

AS DE MAULDE (2022) Locataires : M. Alain DOLLEY, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : SCEA DE MAULDE (29/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

BRAVE FUNY (2022) Locataires : M. Daniel GUICHARD, 
M. Jess PARIZE Bailleur : M. Daniel GUICHARD (29/4/2026) 
Pour sa carrière de courses

DIVILSKIN IRE (2018) Locataires : M. Wilfried-Laurent 
CAMUS, M. Thomas MALONE, M. Nathan VERGNE Bailleurs : 
M. Thomas MALONE, M. Nathan VERGNE (29/4/2026) Pour 
sa carrière de courses

GAZELLE DU BRIZAIS (2023) Locataires : ECURIE NICOLATO, 
CH. PLISSON (s), Mme Nathalie VIOT Bailleurs : COTTIN (s), 
ECURIE NICOLATO (29/4/2026) Pour sa carrière de courses

GOLDY BIRD (2023) Locataire : Mme Marie-Pierre AUFEVE 
Bailleur : ECURIE DU SAGITTAIRE (29/4/2026) Pour sa 
carrière de courses

JEAN DE GASCOGNE (2019) Locataires : Mme Aurore 
LAGARDE PLOUGANOU, J. PLOUGANOU (s) Bailleurs : 
ECURIE CADETS DE GASCOGNE, M. Raoul MASTERSON 
(29/4/2026) Jusqu’au 28 avril 2036

LEADER BLACK (2021) Locataire : Mme Sophie GEFFRIAUD 
Bailleurs : Mme Amelie MARTIN, Mme Pauline TISON 
(29/4/2026) Pour sa carrière de courses

MISS MAYA (2023) Locataire : M. Antoine LORENZONI 
Bailleurs : M. Laurent MAURIZI, M. Alexandre MAURIZI 
(29/4/2026) Pour sa carrière de courses

NOUSTE COLOR (2023) Locataires : Mme Michel THOMAS, 
M. Xavier THOMAS DEMEAULTE Bailleur : SCEA MINVIELLE 
(29/4/2026) Pour sa carrière de courses

ORIGINAL WAY (2021) Locataire : M. Thierry JOUIN 
Bailleurs : Mme Camille BARANGER, Mme Celine FRETARD 
(29/4/2026) Pour sa carrière de courses

TRABUCO (2018) Locataires : M. Jean-Paul FICHAUX, 
M. Philippe GANNE, M. Benjamin LION, M. Pascal 
MARCHETEAU, Mme Valerie SIMON, M. Charles DUMUR 
Bailleurs : M. Arthur MENDES, M. Jean-Paul FICHAUX 
(29/4/2026) Pour sa carrière de courses

UGATZAI (2021) Locataires : M. Jean-Luc COURIVAUD, 
M. William ARMITAGE, M. Richard GALETTI Bailleur : 
M. Richard GALETTI (29/4/2026) Pour sa carrière de 
courses

UNARTISTE (2022) Locataires : M. Pascal VIERS, 
Mme Sylviane MESTRIES, M. Nicolas THONIER Bailleur : 
MELE (s) (29/4/2026) Pour sa carrière de courses

UNITED COLOR IRE (2023) Locataires : GOUSSERIE RACING, 
BLU RACING, M. Pierre-Etienne DUBOIS Bailleurs : BLU 
RACING, GOUSSERIE RACING, Mme Pauline CHEHBOUB, 
M. Pierre-Etienne DUBOIS (29/4/2026)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
JINGLE ON THE ROCK (2019) Dirigeant : M. Thierry 
DESGLAND Associés : M. Frederic GELHAY, M. Guy-Robert 
BERGER (4/4/2026)

AIX LES BAINS (2024) Dirigeant : M. R. BAGUENAULT DE 
PUCHESSE Associé : SAS RACING D (5/4/2026)

KROOSS (2024) Dirigeant : M. Nathanael PERMAL 
Associés : Mme Luana DUPELIN LALUNG, M. Matthias 
ALIKER (5/4/2026)

MOABI (2022) Dirigeant : Y. BONNEFOY (s) Associés : 
M. Harald BISCHOFF, M. Philipp WULK (5/4/2026)

RUE DE SAVOIE (2022) Dirigeant : M. Regis SCHMIDLIN 
Associé : Mme Louise ANTON (5/4/2026)

BOBBYMURPHY (2018) Dirigeant : Mme Wallys AMALRIC 
Associé : M. Eric d’ ANGELO (6/4/2026)

BUCKANTE (2021) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET 
Associés : D. GUILLEMIN (s), M. Eric LABORDE, M. Bruno 
THIERRY (6/4/2026)

EXCELSIOR (2019) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL 
Associés : M. Charley MOTTIER, M. Alexis GRIMAULT 
(6/4/2026)

GET VINGT SEPT (2016) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY 
Associés : M. Pierre LABOUE, ECURIE FLEURY RENAUD 
(6/4/2026)

HOMERE USA (2023) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : ECURIE DAVID R. LAYANI FAMILLE (6/4/2026)

KALITEE (2020) Dirigeant : M. Baptiste FLEURY Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (6/4/2026)

KER STORMY (2019) Dirigeant : Mme Veronique van den 
BROELE Associé : M. Norbert LEENDERS (6/4/2026)

LA FABULEUSE (2019) Dirigeant : M. Patrick SAINT-MARTIN 
Associés : J. PLOUGANOU (s), M. Jean-Louis LAGARDE, 
Mme Aurore LAGARDE PLOUGANOU (6/4/2026)

LIMPIDE (2023) Dirigeant : ECURIE INITIAL Associés : 
M. Armand GRANGE, M. Eric SCHOTT, M. Nicolas BARRE, 
M. Adrien DELGERY (6/4/2026)

NYMPHEAS (2023) Dirigeant : ELEVAGE PIERRE LEVESQUE 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., ECURIE THOMAS 
LEVESQUE (6/4/2026)

SAINT MARTIN (2023) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : LE MARAIS SAS (6/4/2026)

TRASTEVERE (2020) Dirigeant : M. Michel PECHAYRE 
Associé : M. Davide SATALIA (6/4/2026)
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BALLERINE DU RHEU (2022) Dirigeant : DETRE RACING 
Associés : M. Jacques DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT 
(7/4/2026)

BAMBOCHE (2022) Dirigeant : M. Seamus MURPHY 
Associé : D. MELE (s) (7/4/2026)

FONTANA DI TREVI (2024) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associé : M. Gianluca BIETOLINI (7/4/2026)

ILTONE (2018) Dirigeant : M. James CHAMBERLAIN 
Associés : M. Tom GEORGE, N. GEORGE & A. ZETTERHOLM 
(s) (7/4/2026)

JOLIBOIS (2019) Dirigeant : Mise de TRACY Associés : 
HARAS DE SAINT-VOIR, M. Davide SATALIA (7/4/2026)

MURMURE D ETOILE (2022) Dirigeant : Mme Marie-Jose 
CORBIN Associé : M. Matthieu CORBIN (7/4/2026)

ODEON TOWER (2023) Dirigeant : ECURIE C. MARZOCCO 
Associés : A. BOTTI (s), M. Carlo PELLEGATTI (7/4/2026)

SHERWOOD (2023) Dirigeant : M. Jean-Marie LAPOUJADE 
Associé : D. GUILLEMIN (s) (7/4/2026)

SONOLINA (2023) Dirigeant : M. Eric LABORDE Associés : 
HARAS DU BOSQUET, D. GUILLEMIN (s), M. Bruno THIERRY 
(7/4/2026)

ARRADON (2023) Dirigeant : M. Michel PEHU Associés : 
Mme Eric LIBAUD, M. Matthieu PEHU (8/4/2026)

BELLA CHIRONNE (2022) Dirigeant : M. Matthieu HAVART 
Associés : M. Mouloud DRIF, M. Rene PERIGOIS, Mme Marthe 
CESARI, E. GRALL (s) (8/4/2026)

CASPIENNE (2023) Dirigeant : M. Philippe BENOIT 
Associés : HARAS D’ETREHAM, M. Rodolphe de CAUSANS, 
P. DECOUZ (s), ECURIE LA BOETIE (8/4/2026)

DREAMWAY (2022) Dirigeant : Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE Associés : HARAS DU HOGUENET, PEGASE 
BLOODSTOCK, ECURIE DE ROEBECK (8/4/2026)

IRISH QUEEN (2022) Dirigeant : M. Sean DOWNES Associé : 
M. Mike PIETRANGELO (8/4/2026)

KRISNA (2020) Dirigeant : Mme Emilie LENZI Associés : 
M. Denis AUBE, M. Jean-Francois BORGET, M. Philippe 
DESHAYES, D. MELE (s) (8/4/2026)

LADIES DAY (2023) Dirigeant : Mme Gwendoline GUILLARD 
Associé : Mme Irene CATSARAS (8/4/2026)

MAX WIN (2024) Dirigeant : GL RACING Associé : GUY 
PARIENTE HOLDING (8/4/2026)

MLLE CLARCK (2022) Dirigeant : M. Mickael FOURNIER 
Associés : Mme Agathe FOUASSIER, UMA RACING, M. Bruno 
PIOVESAN (8/4/2026)

MORFALOU (2022) Dirigeant : ECURIE PATRICK KLEIN 
Associé : ECURIE JULES OUAKI (8/4/2026)

MOST GLAMOROUS USA (2022) Dirigeant : M. Michael 
SABATINE Associé : M. Thomas Rickard WAHLSTEDT 
(8/4/2026)

PENNYWELL (2020) Dirigeant : Mme Herve GEERLANDT 
Associé : M. Sebastien MORINEAU (8/4/2026)

SAVE THE DATE (2023) Dirigeant : WOODPARK 
BLOODSTOCK LTD Associé : Mme Maxime-Aurore MENARD 
(8/4/2026)

COCO LOVE (2020) Dirigeant : M. Peter BRUNET Associé : 
M. BOUTIN (s) (9/4/2026)

DSCHINGIS HEIGHTS (2020) Dirigeant : Mme Florence DABE 
Associés : Mme Chloe HUBERT, Mme Veronique FITOUSSI, 
Mme Charlotte GENDRON-PICHON, Mme Romane GLEMAS 
(9/4/2026)

INTUITION (2021) Dirigeant : ECURIE NICOLATO Associés : 
M. BOUTIN (s), M. Julien FOUGEROUSE (9/4/2026)

JOHNNY DRIVE (2023) Dirigeant : M. Gerard STEIBEL 
Associés : M. Edouard LACAILLE, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS (9/4/2026)

JOJOGO (2018) Dirigeant : M. Michel POUPARD Associés : S. 
GOUYETTE (s), M. Alain GLAZIOU, Mme Martine GOUYETTE, 
Mme Cecile POUPARD (9/4/2026)

JOSHKA (2018) Dirigeant : M. Dominique CHESNEAU 
Associé : J. MARION (s) (9/4/2026)

KARTHAGE (2020) Dirigeant : M. Guy BELLON Associé : 
ECURIES JACQUES PIASCO (9/4/2026)

MOON WOLF (2018) Dirigeant : ECURIE ASCOT Associés : 
M. Jean-Pierre MENVILLE, M. Emeric de SPA, S. WATTEL (s) 
(9/4/2026)

RED SHADE (2022) Dirigeant : EARL HARAS DE 
L’HOTELLERIE Associé : PHOENIX EVENTING SARL 
(9/4/2026)

SEAL ROCKS (2020) Dirigeant : Mme Patricia MORIN-PAYE 
Associé : CH. HERPIN (s) (9/4/2026)

SEANNER (2022) Dirigeant : Comte Jean-Rene de FRAGUIER 
Associés : M. Kin Hung KEI, MERIDIAN INTERNATIONAL 
SAS, Mme Anne Charlotte BONDAM, ECURIE ELAG, ECURIE 
NININOE (9/4/2026)

SPRING WAY (2021) Dirigeant : M. Serigne-Khadim 
FAYE Associés : Mme Anni Helen BOEHLER, Mme Louise 
HOREAU, SEROR RACING MANAGEMENT, Mme Julia POTIER, 
Mme Christa SAMSON (9/4/2026)

WEST MARTIN (2019) Dirigeant : M. Franck CHARBIT 
Associés : M. Kevin PLISSON, M. Christophe RABILLARD 
(9/4/2026)

ACCLAM (2018) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associés : M. Ludovic ALARD, M. Christopher DOUSSOT, Ei 
Sebastien JESUS, M. Alexandre MISCHLER (10/4/2026)

BARRIGONES (2022) Dirigeant : Mme Claire DIBATISTA 
Associés : M. Maxime NEY, M. Emmanuel DIBATISTA 
(10/4/2026)

BEL ECLAT (2022) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
DETRE RACING, ECURIE TEAM SPIRIT (10/4/2026)

EL VEGAS IRE (2023) Dirigeant : MANDALORE RACING 
STABLE SAS Associé : NORMANDIE BREEDING (10/4/2026)

KOBATTLE DU BEARN (2020) Dirigeant : M. Marc LAGAHE 
Associé : E. GRALL (s) (10/4/2026)

LEMINGTON (2021) Dirigeant : M. Jean-Michel RICARD 
Associé : B. MONTZEY (s) (10/4/2026)

LITTLE PERFECT (2022) Dirigeant : Mme Christine PRECY-
BARONI Associé : M. SEROR (s) (10/4/2026)

ORANGE SANGUINE (2023) Dirigeant : M. Kevin 
HOUDEMOND Associé : M. Edouard THUEUX (10/4/2026)

SOMMERIUS (2021) Dirigeant : M. Vincent LANGENAIS 
Associés : ECURIE BRED TO WIN SC, Mme Francoise 
LANGENAIS (10/4/2026)

ST PAUL (2023) Dirigeant : Mme Christiane VOLKMER 
Associés : M. BRASME (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU 
(10/4/2026)

ANANKE (2023) Dirigeant : M. Ryszard ZIELINSKI Associés : 
Mme Alicja KARKOSA, M. Andrzej ZIELINSKI (11/4/2026)

CALEB (2021) Dirigeant : M. Herve PICHARDIE Associé : 
M. Guillaume FOURRIER (11/4/2026)

EL MARWANI (2021) Dirigeant : Mme Francois de 
BEAUREGARD Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(11/4/2026)

ALSIMRYA GB (2020) Dirigeant : M. Gilles BARBARIN 
Associés : M. Mickael LE BERRE, M. Paul LE COQ, C. LOTOUX 
(s) (12/4/2026)

CHANT DORE (2022) Dirigeant : Mme Lucie FRADET 
Associés : M. Stephane GRANDIN, M. Michel NIKITAS 
(12/4/2026)
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GO MAN (2023) Dirigeant : M. Christian FAURE Associés : 
M. Osman Nuri CALIK, M. Richard CHOTARD, JM. LEFEBVRE 
(s), M. Serge TARDY, M. Serge MAYAN (12/4/2026)

HELLO VEGA IRE (2023) Dirigeant : Mme Marie-France 
HERMANS Associés : HARAS DE LA MORSANGLIERE, 
Mme Christiane HEAD, Mme Julie MESTRALLET, M. Guillaume 
COUSIN, M. Pierre-Alain TOUCHARD (12/4/2026)

KINGSTRIDE (2023) Dirigeant : M. Anoj DON Associés : 
M. Daniel MACAULIFFE, G. HERNON (s), M. Killian HERNON, 
Mme Alice HERNON (12/4/2026)

KOROVINE (2022) Dirigeant : M. Michel OHANESSIAN 
Associé : S. GOUYETTE (s) (12/4/2026)

LOKI (2020) Dirigeant : PS TEAM Associé : Mme Lucienne 
CHENU (12/4/2026)

MONTSECRET (2023) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : AL SHAQAB RACING, M. Jean-Claude SEROUL 
(12/4/2026)

MUSICAL (2022) Dirigeant : M. Gilbert LENZI Associé : D. 
MELE (s) (12/4/2026)

NAVY DU SEUIL (2023) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
(12/4/2026)

PETITE ABEILLE IRE (2023) Dirigeant : M. Michel GHYS 
Associé : M. Adrien FOUASSIER (12/4/2026)

TIBERIANA (2022) Dirigeant : M. Olivier AUNEAU Associé : 
M. Richard CHOTARD (12/4/2026)

ANGOLA GB (2024) Dirigeant : M. Rudy RABA Associé : 
M. Remy DUPUY-NAULOT (13/4/2026)

ASTRA DREAM (2021) Dirigeant : M. Philippe CAMUS 
Associés : VDA TRANSPORT SOLUTIONS, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Michel GHYS (13/4/2026)

DREAM IN PINK (2023) Dirigeant : M. Anthony LOPEZ 
Associé : M. Allan ESTRABOL (13/4/2026)

EARTHLIKE (2023) Dirigeant : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS Associé : M. Christophe ESCUDER (13/4/2026)

GOLDNIGHT (2023) Dirigeant : ECURIE TLV Associé : 
M. Remy DUPUY-NAULOT (13/4/2026)

IRUN LORD (2018) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE 
Associés : M. Olivier RATTEL, M. Noam CHEVALIER 
(13/4/2026)

IWANTOBREAK FREE (2020) Dirigeant : LE HARAS DES 
SENS Associés : Mme Marie SOLIGNAC, Scea BARBOTTIERE 
(13/4/2026)

JOE DU SEUIL (2019) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT 
Associés : M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT 
(13/4/2026)

JUST A PRINCESS (2019) Dirigeant : M. Andrew PEAKE 
Associés : FAMILLE BRYANT, M. Simon MACAULEY 
(13/4/2026)

LOVE IT (2020) Dirigeant : RACING POTES Associés : M. Ian 
KELLITT, ELEVAGE DES VALLONS (13/4/2026)

MAZARA (2023) Dirigeant : KIKKULI Associés : M. Remy 
DUPUY-NAULOT, LTEA SAS, EARL HARAS DE L’HOTELLERIE, 
M. Fabrice PAULY, L. PONTOIR (s) (13/4/2026)

MISS HIMALAYA (2018) Dirigeant : Mme Laetitia COQUILLON 
Associés : M. Herve COZENOT, M. Sebastien BERGER 
(13/4/2026)

MISTER CARA (2015) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE 
Associé : M. Noam CHEVALIER (13/4/2026)

N. par VARSITY (2024) Dirigeant : M. Rudy RABA Associé : 
M. Remy DUPUY-NAULOT (13/4/2026)

RYGIA (2022) Dirigeant : M. Frederic DUVIVIER Associé : 
M. Yannick FOUIN (13/4/2026)

SANGRE DE DRAGO (2022) Dirigeant : M. Moise Michael 
COHEN Associé : M. J.N. TEMAM (13/4/2026)

SECULIER (2022) Dirigeant : M. Adrien FOUASSIER 
Associés : M. Michel GHYS, VDA TRANSPORT SOLUTIONS 
(13/4/2026)

SFUSATO (2023) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : M. Remy DUPUY-NAULOT, ECURIE TLV 
(13/4/2026)

SUPER SUPER SONIC (2018) Dirigeant : Suc. CLINTON 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Adrian PRATT, 
Mme Anastasia WATTEL (13/4/2026)

TRIALER (2023) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associés : L&M . VIEL (s), HARAS DE LA RIBATIERE 
(13/4/2026)

ALLEZ DIDI (2022) Dirigeant : M. Christian BRESSON 
Associé : M. Pierre LAMY (14/4/2026)

DOCTEUR TOURNESOL (2020) Dirigeant : Mme Manon 
SCANDELLA-LACAILLE Associé : M. Jean Paul FOLACCI 
(14/4/2026)

FILLE DHONNEUR (2022) Dirigeant : ECURIE DES POILUS 
Associés : E. GRALL (s), HARAS DE SAINT-VOIR, M. Thomas 
LEFFRAY (14/4/2026)

LADY SAUVAGE (2021) Dirigeant : M. Florent LANIER 
Associé : B. LEFEVRE (s) (14/4/2026)

LILY DES ROSES (2023) Dirigeant : M. Francois FIOL 
Associés : M. Francis HENNEQUIN, M. Come LIGEROT 
(14/4/2026)

LUCKY MASKEL (2022) Dirigeant : M. Eric AUBREE Associés : 
M. Thomas BEDON, Mme Stephanie JAFFRELOT-BEDON, 
Mme Loic GOFFIN (14/4/2026)

MAGIC KING (2022) Dirigeant : Mme Ophelie DELAUNAY 
Associé : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (14/4/2026)

MAMA IMELDA (2018) Dirigeant : M. Jean Paul FOLACCI 
Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (14/4/2026)

MASINDHAL (2022) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI 
Associé : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (14/4/2026)

MERCURIUS (2021) Dirigeant : M. Renaud CHAUMIER 
Associés : M. Maurice DUVERGER, Mme Angela THIBAUT 
(14/4/2026)

MONALISA MYTICAMBO (2022) Dirigeant : Mme Lydie 
DELESTRE Associés : M. Jean-Pascal RICOCE, M. Jean-
Claude COUTEUX (14/4/2026)

NUIT DES ROSES (2023) Dirigeant : M. Francois FIOL 
Associés : M. Francis HENNEQUIN, M. Come LIGEROT 
(14/4/2026)

PERSIA ON LINE (2023) Dirigeant : ECURIE ADES HAZAN 
Associé : M. Julien SANIER (14/4/2026)

ZIFULOTT (2023) Dirigeant : M. Giuseppe QUINTALE 
Associé : M. Maurizio GUARNIERI (14/4/2026)

BALLE D’ESPRESSO (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON 
Associé : M. Adam WEST (15/4/2026)

BEYOND THE CLOUD (2023) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associés : HARAS DU HOGUENET, M. Philip 
PREVOST BARATTE, STAMFORD BLOODSTOCK (15/4/2026)

BRONTE BROTHER (2023) Dirigeant : M. Jean-Michel 
RICARD Associé : B. MONTZEY (s) (15/4/2026)

CHARMINGSTAR (2024) Dirigeant : M. Pierre LHOSTE 
Associé : CH. GOURDAIN (s) (15/4/2026)

HOMERE USA (2023) Dirigeant : ECURIE DAVID R. LAYANI 
FAMILLE Associé : GOUSSERIE RACING (15/4/2026)

IGETAKICKOUTOFYOU IRE (2023) Dirigeant : Mme Amy 
MARNANE Associé : Mme Olivia MARNANE (15/4/2026)

LES PATINS (2023) Dirigeant : M. Ross DEACON Associé : 
M. Adam WEST (15/4/2026)

MAYALILY (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON Associé : 
M. Adam WEST (15/4/2026)
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N. par LERNA (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON Associé : 
M. Adam WEST (15/4/2026)

N. par LITTLE CRYSTAL (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON 
Associé : M. Adam WEST (15/4/2026)

NOBLE TRICK (2024) Dirigeant : M. Ross DEACON Associé : 
M. Adam WEST (15/4/2026)

VIVA LA SKIDS (2023) Dirigeant : M. Ross DEACON Associé : 
M. Adam WEST (15/4/2026)

AFFECTION (2023) Dirigeant : J.B.S. INVEST N.V. Associés : 
M. Christophe ESCUDER, LE MARAIS SAS (16/4/2026)

EMBORIO (2022) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (16/4/2026)

FAIS NOUS PLAISIR (2020) Dirigeant : M. Jean BAYON 
Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (16/4/2026)

ITALIAANA LE DUN (2018) Dirigeant : M. Erich KRAHENBUHL 
Associé : M. Mathieu PITART (16/4/2026)

KAKI D’ESTRUVAL (2020) Dirigeant : Mme Bernard LE 
GENTIL Associé : PALMYR RACING (16/4/2026)

KHAL TYRON (2020) Dirigeant : WINDERMERE STUD 
Associés : H. MERIENNE (s), ECURIE MCMILLAN, Mme Pierre 
de LA GUILLONNIERE, M. Pierre-Yves MERIENNE 
(16/4/2026)

LUFFY (2022) Dirigeant : M. Gerard BELLOIR Associés : 
J. BOISNARD (s), LUTECE RACING, M. Laurent QUICHON 
(16/4/2026)

LUMENYA (2023) Dirigeant : M. Endre ROSJOE Associés : D. 
GUILLEMIN (s), M. Gael LHERMITE (16/4/2026)

MALFA D’AIRY (2022) Dirigeant : Comte Hubert de 
CONTENSON Associés : Mme Maud BRISET-AIGUEPERSE, 
Baron de BOURGOING, Ctsse C. de DE LOOZ-CORSWAREM, 
M. B. ROUX JOFFRENOT DE MONTLE, Mme Guillaume de 
VOGUE (16/4/2026)

MATADOR BASC (2022) Dirigeant : M. Sebastien 
DUFRANCATEL Associé : CH. HERPIN (s) (16/4/2026)

MISS TARKEN (2022) Dirigeant : Mme Laurence BAUDOUIN 
Associés : M. Jean-Claude DURVILLE, ECURIE CAMA, 
Mme Christine LE BESNERAIS (16/4/2026)

NEVER LOST (2023) Dirigeant : M. Emmanuel TRUSSARDI 
Associés : ECURIE KINGDOM HORSE, Sarl ECURIE DU 
PRECIEUX (16/4/2026)

ROI DANAOS GB (2023) Dirigeant : Mme Geraldine REILLE-
VILLEDEY Associé : M. Frederic GERBAUD (16/4/2026)

RUE BARBIZON (2020) Dirigeant : M. Simon MACAULEY 
Associés : M. Andrew PEAKE, FAMILLE BRYANT, M. Regis 
SCHMIDLIN (16/4/2026)

SANJI FAL (2023) Dirigeant : FAL STUD SAS Associés : 
M. Gerard BELLOIR, LUTECE RACING, J. BOISNARD (s) 
(16/4/2026)

SIBARITA IRE (2023) Dirigeant : TRINCHANT RACES S.L. 
Associés : CUADRA MEDITERRANEO, CUADRA MIRANDA 
S.L.U, M. Mauricio DELCHER SANCHEZ (16/4/2026)

TOOGOODTOBEROOD (2022) Dirigeant : ECURIE 
BRILLANTISSIME Associés : CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE 
SASU, M. BRASME (s), Mme Regine FRAISSE (16/4/2026)

CHIC ME (2023) Dirigeant : HARAS DU HOGUENET Associé : 
M. Mathieu PITART (17/4/2026)

LONELY TIME (2021) Dirigeant : M. Jean-Luc DERRE 
Associé : A. LE CLERC (s) (17/4/2026)

MISS GRANGER (2024) Dirigeant : MANDALORE RACING 
STABLE SAS Associés : NORMANDIE BREEDING, ECURIE 
BILLON (17/4/2026)

PRESENT DU BERLAIS (2022) Dirigeant : M. Ronan O’GARA 
Associés : CHAILLE-CHAILLE & PAMART (s), HARAS DU 
BERLAIS (17/4/2026)

SANDY BAY (2021) Dirigeant : M. Stephane MAINGAUD 
Associé : Mme Alexandrine BERGER (17/4/2026)

CALIFANO (2019) Dirigeant : ECURIE CH-A MARY Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (19/4/2026)

CANENA (2023) Dirigeant : M. Jean-Louis FABRE Associé : 
LE HARAS DES SENS (19/4/2026)

DIVIN PALOIS (2022) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (19/4/2026)

JORIS (2019) Dirigeant : M. Christophe LAHEU Associé : 
M. Maxime NEY (19/4/2026)

KHELONYX (2022) Dirigeant : GUY PARIENTE HOLDING 
Associé : M. Philippe SOGORB (19/4/2026)

TANASSANG (2021) Dirigeant : M. Raymond SAINTE ROSE 
Associés : Mme Sabrina SAINTE-ROSE, Mme Marie-Aline 
SORHAINDO (19/4/2026)

WHY NOT (2024) Dirigeant : ECURIE JML RACING Associés : 
M. Fletcher MICHELET, M. Christian BERQUIER, Mme Anne-
Laurence JACQ, RACING BOILEAU, M. Xavier GUIGAND 
(19/4/2026)

BEAUTIFUL GREY (2021) Dirigeant : I.G.E.P. Associé : 
Mme Eric LIBAUD (20/4/2026)

CELESTIAL SEA GB (2021) Dirigeant : M. Robert WALEY-
COHEN Associé : M. William ARMITAGE (20/4/2026)

CUBANISTO (2021) Dirigeant : ECURIE ELAG Associés : 
ECURIE LOUIS D’AUR, M. Jean-Jacques RAHIER, A. BOTTI (s) 
(20/4/2026)

HORNIG GB (2023) Dirigeant : ECURIE FRIEDRIDER 
Associés : LE MARAIS SAS, FRANKLIN FINANCE S.A. 
(20/4/2026)

KHEZIA DE BERCE (2020) Dirigeant : Mme Aurelie COLAS 
Associé : EARL LES GRANDES ALOUETTES (20/4/2026)

MAMISUZ DE HOUELLE (2021) Dirigeant : F&O HINDERZE 
RACING Associé : Suc. Franck LEBLANC (20/4/2026)

REVONTULET (2024) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN 
Associés : L. GADBIN (s), HARAS DE LA HAIE NEUVE 
(20/4/2026)

BOOMERANG (2018) Dirigeant : Mme Angelique RAFFINI 
Associés : M. Jean-Francois PAIN, M. Benoit CHALMEL 
(21/4/2026)

CUENTISTA (2023) Dirigeant : Mme Gerard BEILVERT 
Associé : M. Eric BEILVERT (21/4/2026)

EVITA (2023) Dirigeant : M. Omar Esmil Sh GHRGHAR 
Associés : BRADLEY THOROUGHBREDS LLC, C&Y . LERNER 
(s) (21/4/2026)

FASOLDOFA (2023) Dirigeant : M. Antonio BERTO Associés : 
M. Pierre JABOT, M. BRASME (s), M. Didier Patrick COLLET, 
M. Etienne DURAND, M. Guillaume SAUZIER (21/4/2026)

GASPARTUR BELLEVUE (2021) Dirigeant : M. Dominique 
VIGNERON Associé : M. Guillaume FOURRIER (21/4/2026)

JEU DE THAIX (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Associé : D. MELE (s) (21/4/2026)

JUNTOS GANAMOS (2019) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE 
S.A. Associés : M. Alain JATHIERE, Mme Margaux COTTIN, 
ECURIE ENZO ET MICHAEL RIZIERI, ECURIE THOMAS 
SIVADIER, S. NIGGE (s) (21/4/2026)

L’AMBITIEUX (2021) Dirigeant : M. Jean-Pierre TABARY 
Associés : ECURIE DELAUNAY, M. Manuel MATEU PASTOR, 
M. Michel-Andre BILLARD, M. Matthieu GRIMAUD, M. Pierre 
Francis TABARY (21/4/2026)

LADY STARLIGHT (2023) Dirigeant : CH. PLISSON (s) 
Associés : Suc. Roger-Yves SIMON, M. Christophe PLISSON 
(21/4/2026)

MOONLIGHT STORY (2023) Dirigeant : ECURIE TLV 
Associés : Mme Hortense MONFORT, M. Klaus WILHELM, 
Mme Valerie BOSSERT, M. Jeremie BOSSERT (21/4/2026)
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NOCTAMBULE (2022) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL 
GALLORINI Associé : L. PONTOIR (s) (21/4/2026)

TIM TOP GB (2022) Dirigeant : Mme Sylvia A. STARK Associés : 
Mme Nathalie DIETRICH, Mme Yvonne VOLLMER (21/4/2026)

ALIA GRINE (2023) Dirigeant : Mme Esthel CHOMARD 
Associé : D. WATRIGANT (s) (22/4/2026)

ALMAROMY (2022) Dirigeant : Mme Katrin HOZANG Associé : 
M. Stefano PECORARO (22/4/2026)

CELESTIN NONANTAIS (2023) Dirigeant : M. Christian 
TRECCO Associés : PASSION RACING CLUB, Mme Jeanne 
Mary FIELDHOUSE (22/4/2026)

CHOUAN (2016) Dirigeant : ECURIE DE L’EMPEREUR 
Associé : Suc. Franck LEBLANC (22/4/2026)

DRAGON FORCE IRE (2024) Dirigeant : M. Anoj DON 
Associé : M. Daniel MACAULIFFE (22/4/2026)

DSCHINGIS HEIGHTS (2020) Dirigeant : Mme Romane 
GLEMAS Associés : Mme Chloe HUBERT, Mme Florence 
DABE, Mme Veronique FITOUSSI, Mme Charlotte GENDRON-
PICHON (22/4/2026)

EMPYREAN (2022) Dirigeant : M. Renato BRUNI Associés : 
H. MERIENNE (s), M. Robert ALBIGOT, SCEA DE LA VALLEE 
DE L’ORNE (22/4/2026)

FRANCESCOLI GB (2022) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER 
DU FAU Associés : BROADHURST AGENCY, Mme Constance 
VINCENT DE RUSSE, LEONARD DUCASS AGENCY 
(22/4/2026)

I AM STILL STANDING (2023) Dirigeant : M. Remo 
SORRENTINO Associé : LE MARAIS SAS (22/4/2026)

LOFSONGUR ISLANDE (2020) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
MASSON Associés : Mme Agathe FOUASSIER, M. Michel 
GHYS (22/4/2026)

MADAME DE LAMBALLE (2019) Dirigeant : ECURIE DE 
L’EMPEREUR Associé : Suc. Franck LEBLANC (22/4/2026)

MAKE SENSE (2021) Dirigeant : Mme Liliane MOAL Associés : 
M. Gabriele GELORMINI, M. Bruno ANGILLETTA, ECURIE DE 
LINDA, M. Fabio BREZZA, M. Julien FABRE (22/4/2026)

POUR UNE AMOURETTE (2022) Dirigeant : ECURIE DE 
L’EMPEREUR Associé : Suc. Franck LEBLANC (22/4/2026)

ROCK ME CHARLY IRE (2021) Dirigeant : M. RS. LANIGAN-
O’KEEFFE Associé : Mme Marine PINEDA (22/4/2026)

SANDY EAGLE (2022) Dirigeant : M. Patrice BOURIGAULT 
Associé : Mme Ingrid PANTALL (22/4/2026)

SUPER BALL (2024) Dirigeant : ECURIE PALOS DE MOGUER 
Associés : M. Jean-Charles HAIMET, M. Guy-Roger PETIT 
(22/4/2026)

TREMBLANT GB (2020) Dirigeant : Mme Didier RICARD 
Associé : M. Herve ROUX (22/4/2026)

ASTREE DE ROCHE (2020) Dirigeant : M. Christian 
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (23/4/2026)

CANICHETTE (2017) Dirigeant : M. Luc MONNET Associé : 
F&O HINDERZE RACING (23/4/2026)

FAUST (2022) Dirigeant : DAMONE SRLS Associé : 
M. Antonio PIERINI (23/4/2026)

GOLIATH D’AUNOU (2021) Dirigeant : M. Dermot 
O’DONOHOE Associés : M. Simon DELCHAR, Mme Vicki 
ROBINSON, M. John CAVANAGH, Mme Sharon Colleen 
NELSON (23/4/2026)

LION MARCHE SEUL (2023) Dirigeant : Mme Isabelle 
CORBANI Associés : M. David THORPE, M. Adrian PRATT, 
Mme Anastasia WATTEL, M. Peter David ANWYL-HARRIS, 
Mme Pascale OSSIEUR (23/4/2026)

RIVERA (2022) Dirigeant : M. Francois CASTELA Associés : 
Mme Armony TINCHON, M. Rudy VALENTE (23/4/2026)

SILVER SEED (2022) Dirigeant : M. Daniel DUMOULIN 
Associés : M. Eric BECQ, M. Jean-Raymond BRETON 
(23/4/2026)

SIXTY NINE (2022) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associés : 
ECURIE OLIVIER MOREL, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Isabelle VILAULT, ECURIE DELAUNAY, ECURIE DES 
REMPARTS (23/4/2026)

SUCCESS LADY USA (2021) Dirigeant : ECURIE FRANCKY 
DEFOSSE Associé : M. Frederic SAUQUE (23/4/2026)

ZEPLACETOBE (2021) Dirigeant : M. Francois CASTELA 
Associés : Mme Armony TINCHON, Mme Victoire DONNAY, 
M. Rudy VALENTE (23/4/2026)

AREMITI (2019) Dirigeant : Suc. Ambroise DUPONT 
Associé : M. Paul-Etienne DUPONT (24/4/2026)

BALFURY (2018) Dirigeant : ECURIE MCMILLAN Associés : 
Mme Pierre de LA GUILLONNIERE, GAB . LEENDERS (s) 
(24/4/2026)

BAYABERE (2023) Dirigeant : Mme Loic MALIVET Associé : 
M. Dominique BRESSOU (24/4/2026)

DEUXMILLE (2022) Dirigeant : Mme Marie-Christelle 
LACAILLE Associé : M. Daniel BENISTI (24/4/2026)

FALCON CHOPE (2024) Dirigeant : M. Frederic EHLINGER 
Associés : K. TAVARES (s), M. Alain CHOPARD, M. Bruno 
PIOVESAN (24/4/2026)

GONDOR DE KERSER (2016) Dirigeant : ECURIE DU HARAS 
D’ERABLE Associés : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) 
(24/4/2026)

HOT AND BEAUTY (2022) Dirigeant : Mme Francoise 
BOUCHET Associés : Mme Prinda WATTANAVRANGKUL, 
M. Davy BONILLA, M. Emir ALKAS, Mme Daniela NOWARA 
(24/4/2026)

JULES DES VERNES (2019) Dirigeant : M. Olivier REGLEY 
Associé : E. GRALL (s) (24/4/2026)

MAGIC FULIP (2022) Dirigeant : M. Ludovic ALARD 
Associés : ECURIE LOUIS FAGALDE, ECURIE FRANCOIS 
CORDA, Mme Celine ROUET-CAMPENON, Mme Laurence 
ROUSSEL (24/4/2026)

MONSIEUR FANTAISIE IRE (2018) Dirigeant : M. Douglas 
LEACH Associé : M. Adam WEST (24/4/2026)

PINK ROCHE (2023) Dirigeant : Mme Cristel MARTINA 
Associés : Mme Fabienne BAYER, M. Christophe ESCUDER, 
N. PERRET (s) (24/4/2026)

SPEEDSTER (2021) Dirigeant : GOUSSERIE RACING 
Associé : ECURIE HUGO ET PIERRE PILARSKI (24/4/2026)

VIENT TOUT SEUL (2019) Dirigeant : ECURIE SAGITTAIRE 
SAS Associé : E. GRALL (s) (24/4/2026)

AVENUE DE MESSINE (2023) Dirigeant : M. Alexis ADAMIAN 
Associés : C BLOODSTOCK, Mme Susan HARRIS (25/4/2026)

FETANGO (2024) Dirigeant : Mme Amy MARNANE Associé : 
Mme Olivia MARNANE (25/4/2026)

VIA AURELIA (2023) Dirigeant : M. Alessandro GIANNELLI 
Associés : Mme Lucia CACCIALUPI, CRISPIN DE MOUBRAY 
SARL, Mme Christina von VON SCHEVEN (25/4/2026)

CAMPACITE (2023) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : GUY PARIENTE HOLDING, ECURIE FRIEDRIDER 
(26/4/2026)

GOLD AND DREAM (2022) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : 
GUY PARIENTE HOLDING (26/4/2026)

ILTONE (2018) Dirigeant : M. Tom GEORGE Associés : N. 
GEORGE & A. ZETTERHOLM (s), Mme Alicia DEALEY ROBERT, 
M. John URQUHART, M. Peter URQUHART (26/4/2026)

KING LUDWIG (2022) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : HARAS DU LOGIS SAINT GERMAIN (26/4/2026)
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MISS TARKEN (2022) Dirigeant : ECURIE CAMA Associés : 
Mme Laurence BAUDOUIN, M. Jean-Claude DURVILLE, 
Mme Christine LE BESNERAIS (26/4/2026)

MON SIOUX GB (2020) Dirigeant : Comte Edme de SAINT 
PHALLE Associés : L. PONTOIR (s), M. Fabrice PAULY 
(26/4/2026)

MORO (2021) Dirigeant : Mme Marc BOUDOT Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT (26/4/2026)

NINAO (2024) Dirigeant : M. Jean-Pierre BLANCHARD 
Associés : FOUESNANT, M. Patrick GARRIGUE, M. Michel 
DARGAUD, M. Luc DEHAUDT, M. Alain DEPUICHAFFRAY 
(26/4/2026)

YODA (2023) Dirigeant : ASAP GALOP Associés : M. Jean-
Pierre COLIN, ECURIE DE GINALYAH, ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL (26/4/2026)

CHOUPIE D’AM (2020) Dirigeant : L. CARBERRY (s) Associé : 
M. Keith REVELEY (27/4/2026)

DIVILSKIN IRE (2018) Dirigeant : M. Nathan VERGNE 
Associé : M. Thomas MALONE (27/4/2026)

FIRE DRAGON (2023) Dirigeant : LTEA SAS Associé : ECURIE 
DE MONTLAHUC (27/4/2026)

IMPOSANTE D’AINAY (2018) Dirigeant : EARL ELEVAGE 
D’AINAY Associés : E. CLAYEUX (s), M. Laurent MONTARON 
(27/4/2026)

LIEUTENANT PLAYER (2021) Dirigeant : M. Pierre-
Emmanuel GUILLOUX Associé : D. MELE (s) (27/4/2026)

MA ORENA (2022) Dirigeant : M. Thierry ASSET-LETORT 
Associé : M. Pierre COLIN (27/4/2026)

NOVICE DE CIERGUES (2023) Dirigeant : M. Pierre-Luc 
DEVILLARD Associés : AP GROUP S.R.L., Mme Giada 
MENATO, M. Roberto SEALTIEL (27/4/2026)

POET’S BLACK (2017) Dirigeant : Mme Sylvie PIMBONNET 
Associés : M. Frederic GELHAY, M. Jean-Paul CHUZEVILLE 
(27/4/2026)

ROSEMELLIC (2019) Dirigeant : M. Patrice PERENNEC 
Associé : AS. PACAULT (s) (27/4/2026)

SANTA SUNDAE (2020) Dirigeant : M. Bertrand COLLETTE 
Associés : Mme Laurence COMMEAU, Mme Laurence 
LUCQUET, AS. PACAULT (s) (27/4/2026)

STELLOMAKER (2020) Dirigeant : M. Frederic DE SOUSA 
Associés : ECURIE SERENITE, D. MELE (s) (27/4/2026)

UNARTISTE (2022) Dirigeant : M. Pierre-Emmanuel 
GUILLOUX Associé : D. MELE (s) (27/4/2026)

UNITED COLOR IRE (2023) Dirigeant : Mme Pauline 
CHEHBOUB Associés : BLU RACING, GOUSSERIE RACING, 
PE. DUBOIS (s) (27/4/2026)

GAZELLE DU BRIZAIS (2023) Dirigeant : ECURIE NICOLATO 
Associé : D. COTTIN (s) (28/4/2026)

LE SAY DE BALME (2021) Dirigeant : Mme Christina JUNG 
Associé : M. Jean-Luc HENRY (28/4/2026)

MEDELICE (2022) Dirigeant : M. Franck DELIBEROS 
Associés : ECURIE SALLELOISE, M. Victor DELIBEROS, 
Mme Marie DELIBEROS (28/4/2026)

MON BRAVE DE BERCE (2022) Dirigeant : M. Michel GUIOT 
Associés : EARL LES GRANDES ALOUETTES, M. Bernard 
STOFFEL (28/4/2026)

ALL EYEZ ON ME (2023) Dirigeant : M. Mustapha BEKHTI 
Associé : M. BARATTI (s) (29/4/2026)

AMADEO (2023) Dirigeant : ECURIE DES CHARMES Associé : 
A. BOTTI (s) (29/4/2026)

BAKARELO IRE (2021) Dirigeant : M. Didier Henri DUBOIS 
Associés : M. Frederic DEZZUTTO, M. Ludovic ALARD, 
M. Georges MOLLIER (29/4/2026)

DAPANGO GER (2019) Dirigeant : ECURIE NICOLATO 
Associés : EQUOTAIR, SEROR RACING MANAGEMENT 
(29/4/2026)

EXTRA ROSE (2023) Dirigeant : M. David EZRI Associés : 
M. Pierre ABITBOL, M. Jean-Pierre DJIAN, M. Nicolas 
SALTIEL (29/4/2026)

KIARO (2021) Dirigeant : M. Laurent ALBOUY Associés : 
M. Alain ARFI, Mme Ingrid PANTALL (29/4/2026)

LOUZAMIX (2022) Dirigeant : Mme Renee DWEK Associés : 
Mme Tamara de BEAUREGARD, D. SOURDEAU DE 
BEAUREGARD (s), M. James BROOKES (29/4/2026)

MAROONED (2022) Dirigeant : M. Charles WENTWORTH 
Associés : Mme Zorka WENTWORTH, M. Howard HATTON 
(29/4/2026)

MY MOTIVE DU LIVET (2022) Dirigeant : M. Hisaaki SAITO 
Associés : RACING 53, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. Astier NICOLAS, GAB . LEENDERS (s) (29/4/2026)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
BLACK SPRINGS (2022) Locataires : Mme Laurence 
MACQUENHEM, M. Jean-Pierre-Andre BOUDET, M. Julien 
JOUIN Bailleur : M. Jean-Pierre-Andre BOUDET (5/4/2026)

AGELKA (2020) Locataires : M. Benjamin GAUTIER, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Norbert TARDIF, M. Freddy RABAUD, 
M. Dominique DUVEAU, M. Michel Jean-Pierre GAUTIER 
Bailleurs : M. Nicolas PAYSAN, M. Norbert TARDIF, M. Michel 
MARTINUZZI, M. Dominique DUVEAU, M. Benjamin 
GAUTIER, M. Michel Jean-Pierre GAUTIER (6/4/2026)

CHARMING CAT (2023) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : 
GOUSSERIE RACING, LE MARAIS SAS (6/4/2026)

FICTION DU BERLAIS (2019) Locataires : M. Martin de 
FRAGUIER, M. Eric AUBREE, A. BOISBRUNET (s), M. Nicolas 
de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, M. Edouard de 
NADAILLAC Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Eric AUBREE, M. Martin de FRAGUIER, M. Nicolas 
de FRAGUIER, M. Pierre de FRAGUIER, M. Edouard de 
NADAILLAC (6/4/2026)

GREATGOLD (2016) Locataire : M. Sylvain DORY Bailleurs : 
Mme Odile LERAT, M. Sylvain DORY (6/4/2026)

HADYA (2020) Locataires : M. Antonio BERTO, M. Mickael 
BERTO Bailleurs : M. Antonio BERTO, M. Pascal ETIENNE, 
M. David John HUELIN, M. Franck RAOUL, MONFORT (s) 
(6/4/2026)

KAOLIN NIVERNAIS (2020) Locataires : M. Albert 
PAGLIAROLI, Mme Beatrice NICCO, M. Davide SATALIA 
Bailleur : M. Jean-Francois IANDIORIO (6/4/2026)

KASAKO (2020) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, CH. 
HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (6/4/2026)

KYRIALE D’ARTHEL (2020) Locataires : Comte Guillaume 
de BRONDEAU, E. CLAYEUX (s) Bailleur : Comte Guillaume 
de BRONDEAU (6/4/2026)

L’ARLEQUIN (2022) Locataires : M. Beranger BUSSY, N. 
BELLANGER (s), SCEA ECURIE DES RIOULTS Bailleurs : 
M. Beranger BUSSY, SCEA ECURIE DES RIOULTS (6/4/2026)

LUNACITA (2020) Locataires : M. Jean-Pierre-Joseph 
DUBOIS, M. Francois DOUMEN Bailleurs : M. Jean-Pierre-
Joseph DUBOIS, HARAS D’ECOUVES (6/4/2026)

MR SAY (2024) Locataires : Mme Lucie DELAUGERE, M. Paul 
DOLLE, Mme MT. GONZALEZ LLANO Bailleurs : Mme Christina 
JUNG, M. Moez MILADI (6/4/2026)

N’JOY COGNAK (2023) Locataires : GOLDEN TEAM, 
Mme Giada MENATO, M. Alessio ALZATI, Mme Carole 
GEORGEAULT, M. Guillaume QUESTE, M. Valentin VELLA 
Bailleurs : Mme Giada MENATO, GOLDEN TEAM, M. Alessio 
ALZATI, M. Guillaume QUESTE, M. Valentin VELLA 
(6/4/2026)
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QUEEN D’AUNOU (2022) Locataire : L. BAUDRON (s) 
Bailleurs : SCEA DU MOULIN DE BEL OEUVRE, BAUDRON (s) 
(6/4/2026)

RHEBOK (2020) Locataire : M. Christophe MARTINON 
Bailleurs : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Cedric 
MILLIERE, M. Mathieu PITART, SCEA HARAS DES 
CHATAIGNIERS (6/4/2026)

THARBEN (2022) Locataire : M. Enguerrand LEMAITRE 
Bailleur : M. Francois MASSOT (6/4/2026)

CAPTAIN FLAG (2021) Locataires : Mme Marie PONTA-
MAILLARD, AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING, M. Jean-
Pierre BRUNEAU, Mme Jacqueline CHASSAIS GESTIN 
Bailleurs : M. Daniel ALLARD, Mme Marie PONTA-MAILLARD, 
HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING (7/4/2026)

HAWAX (2017) Locataires : M. Gilles BARATOUX, C. LEQUIEN 
(s) Bailleur : LEQUIEN (s) (7/4/2026)

HER MAJESTY (2021) Locataire : HUDERIE RACING Bailleur : 
HARAS DE LA HUDERIE (7/4/2026)

IMENHOTEP (2018) Locataire : Mme Alexia VALDES 
HURTADO Bailleurs : M. Olivier PRUVOST, Mme Alexia 
VALDES HURTADO (7/4/2026)

JACAREH (2019) Locataires : M. Damien BONNE, CHAILLE-
CHAILLE & PAMART (s), M. Jean-Michel BESNIER, 
M. Christian BIGEON, M. Jean-Michel BOUVIER, M. Yves 
DREUX Bailleurs : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Jean-
Michel BESNIER, M. Christian BIGEON, M. Damien BONNE, 
M. Jean-Michel BOUVIER, M. Yves DREUX (7/4/2026)

JUDGELAND (2019) Locataire : Mme Auguste CASAROLI 
Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. Edward WALSH (7/4/2026)

KSAR JOLY (2020) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, A. 
LEFEUVRE (s), Mme Francois-Xavier LEFEUVRE Bailleurs : 
M. Armand LEFEUVRE, ECURIE LES ELEGANTES, M. Mickael 
RENAUD, Mme Francois-Xavier LEFEUVRE (7/4/2026)

LOIN DU LARGE (2021) Locataire : A. LEFEUVRE (s) Bailleur : 
M. Pascal NOUE (7/4/2026)

MAKENO (2017) Locataires : M. Claude FOELLER, M. Jess 
PARIZE Bailleur : M. Claude FOELLER (7/4/2026)

MARTY MAC FLAG (2020) Locataires : Mme Marie PONTA-
MAILLARD, AS&D. ALLARD (s), Mme Charlotte MAILLARD 
Bailleurs : HARAS DE MONTGERMONT, Mme Marie PONTA-
MAILLARD, Mme Charlotte MAILLARD (7/4/2026)

STELLINA (2019) Locataires : ECURIE LES ELEGANTES, A. 
LEFEUVRE (s) Bailleur : SCEA ELEVAGE LANGOT (7/4/2026)

TENNESSEE JOHN (2019) Locataires : Mme Marie PONTA-
MAILLARD, AS&D. ALLARD (s), Mme Charlotte MAILLARD 
Bailleurs : Mme Marie PONTA-MAILLARD, HARAS DE 
MONTGERMONT (7/4/2026)

BUCK’STAR (2020) Locataire : CHAILLE-CHAILLE & 
PAMART (s) Bailleur : A2C ELEVAGE (8/4/2026)

GINOTA (2018) Locataires : ECURIE DES ALERIONS, 
M. Pascal DESHAYES, M. Jean-Paul DESHAYES Bailleurs : 
M. Jean-Paul DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES 
(8/4/2026)

ILOTE (2018) Locataires : M. Jean-Claude ARPIN, M. Jean-
Pascal RICOCE, Mme Marie-Claude LE STANG Bailleur : 
M. Michel RALLU (8/4/2026)

JOCASTA (2021) Locataires : ELEVAGE DU TENERAY, 
HERALD BLOODSTOCK LTD, M. Roberto SEALTIEL 
Bailleurs : ELEVAGE DU TENERAY, HERALD BLOODSTOCK 
LTD, Mme Giada MENATO (8/4/2026)

KARESSE DU LARGE (2020) Locataires : WH & SOURCING, 
M. Jean-Luc PELLETAN Bailleurs : M. Patrick JEANNERET, 
WH & SOURCING (8/4/2026)

MANUSCRIT (2022) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (8/4/2026)

MARSANNE (2022) Locataires : SCEA D’ARMAILLE, E. 
CLAYEUX (s) Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (8/4/2026)

NILE DODVILLE (2023) Locataire : ECURIE FABIO Bailleur : 
HARAS DE DODVILLE (8/4/2026)

TOP TEAM (2021) Locataire : CHAILLE-CHAILLE & PAMART 
(s) Bailleur : A2C ELEVAGE (8/4/2026)

ALYAQUT (2021) Locataire : M. Mikel DELZANGLES 
Bailleurs : M. Mikel DELZANGLES, AL MOGHTARAH BVBA 
(9/4/2026)

DALEE (2020) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (9/4/2026)

DIABOLO CORSICA (2019) Locataires : M. Franck AYADAT, 
Mme Pierre VANHOVE Bailleur : Mme Pierre VANHOVE 
(9/4/2026)

FANTASTIC SIVOLA (2015) Locataires : M. Gilles 
TRAPENARD, CHAILLE-CHAILLE & PAMART (s), HARAS 
DE SIVOLA Bailleurs : A2C ELEVAGE, HARAS DE SIVOLA, 
M. Gilles TRAPENARD (9/4/2026)

ILLICO BOY (2018) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : M. Jean-Pierre MAHE (9/4/2026)

MADGIC DE LAFAYETE (2022) Locataires : M. Alain 
PHILIPPOT, M. Alban AUGIER Bailleur : EARL DE LUSTIERE 
(9/4/2026)

MYSTIC DELAFAYETTE (2022) Locataires : M. Alain 
PHILIPPOT, M. Alban AUGIER, M. Hugo L’HUILLIER Bailleur : 
EARL DE LUSTIERE (9/4/2026)

OLYMPIC FILLY (2024) Locataire : Mme Kathleen RICHARD 
Bailleur : M. Jean-Paul LEMELLETIER (9/4/2026)

QUONSTANTINE (2022) Locataire : D. COTTIN (s) Bailleurs : 
ECURIE BENOIT CONSTANTIN, COTTIN (s), M. MARY 
(9/4/2026)

CRICRI D’AMOUR (2021) Locataire : Mme Roger LABATE 
Bailleur : Sarl ECURIE BORGEL (10/4/2026)

HACHASSON (2017) Locataires : M. Philippe de 
QUATREBARBES, M. Fabrice FOUCHER, Mme Anne-France 
DE GASTE, M. Gabriel DE QUATREBARBES, Mme Alix FAY, 
M. Paul-Henri de QUATREBARBES Bailleurs : M. Philippe 
de QUATREBARBES, Mme Therese de QUATREBARBES 
(10/4/2026)

HARCADIAN (2017) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, 
CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Anthony GOUDAL (10/4/2026)

LOAYA (2021) Locataires : M. Valery DEMORY, Mme Agathe 
FOUASSIER, M. Pascal JOURNIAC Bailleur : M. Valentin 
BEROUARD (10/4/2026)

LOLITA DU BREUIL (2021) Locataires : M. Marc LAGAHE, E. 
GRALL (s) Bailleurs : M. Charles-Hubert BLIN, M. Eric HELYE 
(10/4/2026)

MARECHAL DESJY (2018) Locataires : M. James FINCH, 
M. Tobias JONES Bailleur : Suc. Samuel SUTTON (10/4/2026)

NASHOBA (2023) Locataire : A. FABRE (s) Bailleur : ECURIE 
PEREGRINE SAS (10/4/2026)

VIVA DES FLOS (2020) Locataires : M. Vincent LE ROY, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Ludovic BARDIN 
(10/4/2026)

MILLESIME LAGRANGE (2022) Locataire : M. David GLEIZE 
Bailleur : M. Pascal DESHAYES (11/4/2026)

BANKSY NOVA (2022) Locataires : M. Gregoire JUILLET, C. 
LEQUIEN (s) Bailleur : M. Guillaume LECOMTE (12/4/2026)

JONHJONES (2024) Locataires : M. Xavier SALLES, Mme Jane 
SOUBAGNE Bailleurs : Mme Carole CHASSAIGNE, M. Xavier 
SALLES (12/4/2026)

KATANA (2024) Locataires : M. Xavier SALLES, Mme Jane 
SOUBAGNE, M. Ozkan KILICDEMIR, M. Michael PLESSIER 
Bailleurs : M. Xavier SALLES, Mme Carole CHASSAIGNE, 
M. Ozkan KILICDEMIR, M. Michael PLESSIER (12/4/2026)
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LOU ED (2021) Locataire : Mme Lina SEURIN Bailleurs : 
M. Jean-Paul BOUGUIER, M. Thierry JOUIN (12/4/2026)

MASCALIE (2022) Locataire : M. Juan Carlos PEINADO 
GARCIA Bailleur : M. Thierry ABADIE (12/4/2026)

MONDAINAI (2020) Locataire : M. Mathias BAUDY 
Bailleurs : M. Gianluca BIETOLINI, ELEVAGE HARAS DE 
BOURGEAUVILLE (12/4/2026)

NAAD’IN (2024) Locataires : M. Xavier SALLES, Mme Jane 
SOUBAGNE, M. Ozkan KILICDEMIR, M. Michael PLESSIER 
Bailleurs : M. Xavier SALLES, Mme Carole CHASSAIGNE, 
M. Ozkan KILICDEMIR, M. Michael PLESSIER (12/4/2026)

NARCISSE MOME (2023) Locataire : L&M . VIEL (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(12/4/2026)

NITOUCHE SIVOLA (2023) Locataire : L&M . VIEL (s) Bailleur : 
M. Gilles TRAPENARD (12/4/2026)

YASUKE (2024) Locataires : M. Xavier SALLES, Mme Jane 
SOUBAGNE, M. Ozkan KILICDEMIR, M. Michael PLESSIER 
Bailleurs : M. Xavier SALLES, Mme Carole CHASSAIGNE, 
M. Ozkan KILICDEMIR, M. Michael PLESSIER (12/4/2026)

KAELLA DU LIVET (2020) Locataires : Mme Elodie de 
LAGENESTE, TILBURY BLOODSTOCK, ELEVAGE DU LIVET 
Bailleur : ELEVAGE DU LIVET (13/4/2026)

KALIMIX (2020) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Christian QUINIOU (13/4/2026)

KELTEMPS (2020) Locataires : M. Michel GAUTIER, 
M. Pascal RETIF, GAB . LEENDERS (s), M. Daniel HAMON 
Bailleurs : Mme Etienne LEENDERS, M. Loic GLEMIN 
(13/4/2026)

KIARA DELABARRIERE (2020) Locataires : M. Ludovic 
COCAUD, Mme Lina SEURIN Bailleurs : Mme Joselita 
DUCHENE, M. Serge DUCHENE (13/4/2026)

PAQUOS (2014) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX 
Bailleur : M. Francois ROLLAND (13/4/2026)

THEM THAT CAN GB (2020) Locataire : M. Christopher 
Richard HIRST Bailleur : KUWTH (13/4/2026)

ANTONIO (2022) Locataire : M. Bernard RECHER Bailleur : 
M. Ralf ERNST (14/4/2026)

FREE VOLE (2022) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Christian PAGNON (14/4/2026)

HALLYDINI (2017) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX 
Bailleurs : Mme Irene PERCHE, M. Elie-Edouard DURAND 
(14/4/2026)

JIRAIS AU BALLE (2019) Locataires : M. Julien MERIENNE, 
M. Louis GERARD Bailleur : M. Louis GERARD (14/4/2026)

KALEO PALACE (2017) Locataires : Mme Marie Claude 
RABREAU, COUETIL ELEVAGE, M. Charles ECOMARD, 
Mme Isabelle de SAINT ANTHOST, Mme Marie-Renee 
BORDRON, NEUSTRIAN ASSOCIATES Bailleur : Mme Emilie 
LAFEU (14/4/2026)

LORD LAUGIL (2021) Locataires : M. Laurent MAPAS, 
Mme Alexandra GOURDON Bailleur : M. Laurent MAPAS 
(14/4/2026)

MANIBELLA (2021) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
M. Andre DUCOS (14/4/2026)

NIDAMA (2023) Locataires : Mme Gabrielle de GAILLANDE, 
D. MORISSON (s), M. Pierre-Roger VIGNES Bailleur : HARAS 
DE LASSOS (14/4/2026)

RAMY SON ETINCELLE (2019) Locataire : M. Julien 
MERIENNE Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (14/4/2026)

BANDE MAGNETIQUE (2021) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : M. Didier GUILLIER (15/4/2026)

FIRST COLOR (2021) Locataire : Mme Michel THOMAS 
Bailleur : SCEA MINVIELLE (15/4/2026)

GNOOF D’OUDALLE (2021) Locataire : J. MARION (s) 
Bailleur : M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (15/4/2026)

JUMPER DETE (2019) Locataires : M. Bruno TREMBLIN, 
M. Fabrice FOUCHER Bailleur : M. Daniel TOUBLANC 
(15/4/2026)

KASSIO BEY (2020) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleurs : 
M. Adrien DELAROQUE, Mme Caroline MOISAN (15/4/2026)

KING JAP (2020) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleurs : 
DUBOURG (s), S.C.E.A. ECURIE DES JAP (15/4/2026)

KOCTEL MAP (2020) Locataire : Mme Deborah WUNDERLICH 
Bailleur : M. Laurent MAPAS (15/4/2026)

OVER DREAM (2022) Locataires : M. Laurent MAPAS, 
Mme Alexandra GOURDON Bailleur : M. Laurent MAPAS 
(15/4/2026)

PETITE GLOIRE (2021) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Pierre LESEIGNEUR (15/4/2026)

THUNDERBIRD (2022) Locataires : M. Marc FOURSIN, 
SOCIETE PASCAL ADDA, M. Jean-Pierre BLANCHARD, 
M. Claude DUPRE, M. Luc DEHAUDT, M. Alain 
DEPUICHAFFRAY Bailleurs : M. Marc FOURSIN, FOUESNANT, 
M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Claude DUPRE, M. Luc 
DEHAUDT, M. Alain DEPUICHAFFRAY (15/4/2026)

AL LAHIB (2020) Locataires : M. Daniel LACAVE, O. 
TRIGODET (s) Bailleurs : Mme Xaviere CAUHAPE, M. Daniel 
LACAVE (16/4/2026)

I AM GORGEOUS (2023) Locataire : C. LEQUIEN (s) Bailleurs : 
Mme Helene LEMOINE, Mme Yvonne VOLLMER (16/4/2026)

KATHINA (2020) Locataires : COUETIL ELEVAGE, M. Charles 
ECOMARD, Mme Marie Claude RABREAU, Mme Isabelle de 
SAINT ANTHOST, Mme Marie-Renee BORDRON, NEUSTRIAN 
ASSOCIATES Bailleur : COUETIL ELEVAGE (16/4/2026)

LA LETTRE (2022) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : 
Mme Anne Christine TAVARES (16/4/2026)

NEVIS DE CANDALE (2020) Locataires : M. Mickael 
BRETHOUS, Mme Sylviane MESTRIES, M. Pascal VIERS 
Bailleurs : M. Yan de KERSABIEC, M. Gael SIOC’HAN DE 
KERSABIEC (16/4/2026)

SPIA CHOP (2024) Locataire : M. Cesar FERNANDEZ 
PINEIRO Bailleur : M. Alain CHOPARD (16/4/2026)

KAMVIL (2019) Locataires : W. MENUET (s), M. Tristan 
HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : M. Tristan HEBRARD DE 
VEYRINAS (17/4/2026)

MAVERICK PREMIER (2022) Locataire : M. Fabrice ETIENNE 
Bailleur : M. Bernard BLOND (17/4/2026)

NIGHT NURSE (2022) Locataire : S. PARADES (s) Bailleur : 
Mme Charlotte LEGALLAIS (17/4/2026)

INNATENDUE (2022) Locataires : D. MORISSON (s), 
M. Pierre-Roger VIGNES Bailleur : M. Pierre-Roger VIGNES 
(18/4/2026)

KAPORAL DE LAIGNE (2020) Locataires : Mme Isabelle 
COUFFON, Mme Marie SOLIGNAC, M. Alexis COUFFON, 
M. Lionel ORILLARD, Mme Fabienne RABOUIN, M. Olivier 
COUFFON Bailleur : GAEC LAIGNE (18/4/2026)

LIPSTICK MACALO (2021) Locataires : Mme Sylvie CHEVRIN, 
Mme Myriam LAZARD, Mme Sylvie BOUCHANVILLE, 
M. Mathieu PITART Bailleurs : Mme Sylvie BOUCHANVILLE, 
M. Mathieu PITART (18/4/2026)

SWING DU MATHAN (2020) Locataires : ECURIE DU 
MATHAN, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleur : 
M. Jean-Marie BARADEAU (18/4/2026)

CALYPSO DE SALAN (2022) Locataires : M. Pierre LHOSTE, 
M. Frederic SANCHEZ, M. Andre ARTUS Bailleur : M. Andre 
ARTUS (19/4/2026)

EXCESSIVE (2023) Locataire : A. PEAN (s) Bailleurs : 
Mme Irene CATSARAS, Mme Victoria DUBOIS (19/4/2026)
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JOANA CONTI (2019) Locataires : Mme Ida DA SILVA, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Mme Ida DA SILVA, M. Jose Louis DA 
SILVA (19/4/2026)

JOLIBOIS (2019) Locataire : M. Davide SATALIA Bailleurs : 
Mise de TRACY, HARAS DE SAINT-VOIR, M. Davide SATALIA 
(19/4/2026)

KAPKI (2021) Locataires : M. Teddy WINDRIF, M. David 
WINDRIF Bailleur : N. GEORGE & A. ZETTERHOLM (s) 
(19/4/2026)

KEEN DANCER (2020) Locataires : M. Michel MAUSSION, 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleurs : M. Hubert 
FERTE, Mme Virginie MAUSSION, Mme Geraldine SHEEHAN 
(19/4/2026)

LOUISETTE (2022) Locataire : M. Didier BAILLIF Bailleur : 
M. Christophe PLISSON (19/4/2026)

MISS TAHOE (2022) Locataires : Mme Ida DA SILVA, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Mme Ida DA SILVA, M. Jose Louis DA 
SILVA (19/4/2026)

TO BE QUEEN (2017) Locataires : M. Michel BOILLIN, 
N. BELLANGER (s) Bailleurs : Mme Monique BOILLIN, 
M. Christophe BOILLIN (19/4/2026)

ARTABAN SLATE (2019) Locataire : M. Vincent CHATELLIER 
Bailleur : M. Laurent REMOUE (20/4/2026)

BADASS (2019) Locataires : M. Patrick DAUGUET, 
M. Laurent BOLZER, M. Christophe PAUTIER, M. Christian 
BLONDIN Bailleur : HARAS DE MONTAIGU (20/4/2026)

BIG ZOU GB (2021) Locataires : M. Tonino MULA, M. Davide 
SATALIA, Mme Maria Cristina PANSINI Bailleurs : M. Davide 
SATALIA, M. Anthony ELLIOTT, M. Tonino MULA, Mme Maria 
Cristina PANSINI, Mme Marja Sirkku VANSKA (20/4/2026)

BRAZZAVILLE (2020) Locataire : M. Georges ADREA 
Bailleur : Gaec CAMPOS (20/4/2026)

EMERALD RIVER (2018) Locataires : W. MENUET (s), 
M. Tristan HEBRARD DE VEYRINAS Bailleur : M. Tristan 
HEBRARD DE VEYRINAS (20/4/2026)

EVIPPOS (2020) Locataires : M.M.M. STABLE FR, Mme Elisa 
BERTE, TOLMI RACING SC Bailleurs : M.M.M. STABLE FR, 
Mme Elisa BERTE, SCEA MARMION VAUVILLE (20/4/2026)

GARRIS (2022) Locataires : M. Patrick DAUGUET, 
M. Christophe PAUTIER Bailleur : Mme Karine BELLUTEAU 
(20/4/2026)

JAZZ COLLONGES (2019) Locataire : M. Fabien LAGARDE 
Bailleur : Gaec DELORME FRERES (20/4/2026)

JUSSIE (2019) Locataire : SC THIERRY PIGEON Bailleur : 
COUETIL ELEVAGE (20/4/2026)

KAOLIN DE BERCE (2020) Locataire : M. Ludovic CADOT 
Bailleur : EARL LES GRANDES ALOUETTES (20/4/2026)

KRYSTAL BAIE (2020) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Earl BELLOIR (20/4/2026)

OLYMPIC FLAME (2015) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
SCEA ELEVAGE MENUET (20/4/2026)

PETITE AATIKA (2019) Locataire : M. Daniel LACAVE 
Bailleurs : M. Daniel LACAVE, Mme Xaviere CAUHAPE 
(20/4/2026)

SAGARMATHA (2023) Locataires : EVEREST RACING, 
BS RACING SARL, DAYTONA STABLE, RACING CLUB 
BRUNO BARD, M. Alessandro Daniele VERGANI, ECURIE 
ALEXANDRE FOULON Bailleurs : BS RACING SARL, 
DAYTONA STABLE, EVEREST RACING, RACING CLUB 
BRUNO BARD, M. Alessandro Daniele VERGANI, ECURIE 
ALEXANDRE FOULON (20/4/2026)

SOLITARY MAN (2015) Locataire : M. Frederic PARDON 
Bailleur : Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN (20/4/2026)

TRAOULAND FOR EVER (2023) Locataires : M. Patrick 
DAUGUET, M. Christophe PAUTIER, Mme Daniele GARNUNG 
GROVEL, M. Christian BLONDIN Bailleurs : M. Christophe 
PAUTIER, M. Patrick DAUGUET, Mme Daniele GARNUNG 
GROVEL (20/4/2026)

ALLIANCE ROYALE (2023) Locataires : A.B RACING, ECURIE 
ADES HAZAN, J2S MANAGEMENT Bailleurs : Mme Geraldine 
HENOCHSBERG, ECURIE ADES HAZAN, J2S MANAGEMENT 
(21/4/2026)

CITY BOYS (2024) Locataires : Mme Rose VALAIS, L&M . 
VIEL (s), HARAS DE LA RIBATIERE Bailleurs : HARAS DE LA 
RIBATIERE, SASU HENRY BLOODSTOCK, Mme Rose VALAIS 
(21/4/2026)

GALIANO (2016) Locataire : M. Gilles LECA Bailleur : SCEA 
DU DOMAINE DE MALERAI (21/4/2026)

LAGAZELLE (2021) Locataires : Mme Tracy MENUET, 
Mme Barbara MENUET, W. MENUET (s) Bailleur : M. Michel 
DARCHY (21/4/2026)

LE PALEFRENIER (2022) Locataires : M. Philippe Georges 
DUMAS, Y. FOUIN (s), M. Frederic DUVIVIER Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, M. Philippe Georges DUMAS, M. Frederic 
DUVIVIER (21/4/2026)

LISTOIRE (2021) Locataires : M. Florian MARTIN, E. GRALL 
(s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, 
M. Olivier TRINQUET (21/4/2026)

LOST FREQUANCIZE (2023) Locataires : Mme Nathalie 
COLLIGNON, M. Jean-Luc PELLETAN Bailleur : Sarl 
JEDBURGH STUD (21/4/2026)

MEDOCK (2022) Locataire : M. Gilles LECA Bailleur : 
Mme Valerie VATEL (21/4/2026)

MOSSARY (2021) Locataires : HARAS DU BOSQUET, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleurs : Mme Delphine GUILLEMIN, HARAS 
DU BOSQUET (21/4/2026)

PINK FEVER (2023) Locataires : C. BOUTIN (s), GUY 
PARIENTE HOLDING Bailleurs : RED AND WHITE RACING, 
GUY PARIENTE HOLDING (21/4/2026)

STEEL MAGNOLIA (2023) Locataires : Mme Susanne L. 
BORN, M. Timothy RARICK Bailleur : Mme Susanne L. BORN 
(21/4/2026)

BURROWS DIANE (2019) Locataire : ECURIE PALOS DE 
MOGUER Bailleur : HARAS DE TONNENCOURT (22/4/2026)

ENTOURLOUPE (2021) Locataires : M. Jacques BISSON, 
AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING Bailleurs : M. Jacques 
BISSON, HARAS DE MONTGERMONT, PALMYR RACING 
(22/4/2026)

GOLDY BIRD (2023) Locataire : Mme Nicole GARDE DUBORD 
Bailleur : ECURIE DU SAGITTAIRE (22/4/2026)

HOWABOUTHATNOW (2022) Locataires : M. Charles-
Edward CAYEUX, M. Hakim TABET Bailleurs : M. Yannick 
FOUIN, M. Richard CHOTARD (22/4/2026)

JACK THOU LEZ (2019) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleurs : Mme Robert JEANNIN, M. Jean-Jacques BILLOUX, 
M. Laurent BILLOUX (22/4/2026)

JOLIE ROSE DETE (2019) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleur : 
M. Daniel TOUBLANC (22/4/2026)

LORD BAGENAL (2021) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD 
Bailleur : ALLAIRE (s) (22/4/2026)

MY LADY TAZ (2021) Locataires : Mme Karine PERREAU, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Yannick BONNIER, ECURIE SAPI 
Bailleur : Mme Karine PERREAU (22/4/2026)

PERLE RARE’JAC (2022) Locataires : M. Max GRARD, 
Mme Ingrid MONTENEGRO Bailleur : Mme L. GRANDCHAMP 
DES RAUX (22/4/2026)
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RUE EBLE (2023) Locataires : Mme Susanne L. BORN, 
M. Timothy RARICK, Mme Manuela GROLL-FLYNN Bailleurs : 
Mme Susanne L. BORN, Mme Manuela GROLL-FLYNN 
(22/4/2026)

DOMINO DU RAYNAL (2014) Locataire : JP. DAIREAUX (s) 
Bailleur : EARL DU RAYNAL (23/4/2026)

HILODELAFONTAINE (2021) Locataires : M. Alain MINIER, 
C. LEQUIEN (s) Bailleur : SCEA DE LA FONTAINE (23/4/2026)

KIRWANAKO CHANAY (2020) Locataire : C. LEQUIEN (s) 
Bailleur : M. Guillaume LECOMTE (23/4/2026)

L’AUTRE DAME (2021) Locataires : Mme Aurelie 
BERNARDELLI, E. GRALL (s) Bailleur : Mme Bernadette 
QUESNY (23/4/2026)

LEVE TOT (2021) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, 
HARAS DE SAINT-VOIR (23/4/2026)

MAPLE GIRL (2019) Locataires : M. Philippe FAUCAMPRE, 
M. Michel PLANARD Bailleurs : M. Philippe FAUCAMPRE, 
M. Nicolas MICHELOTTI (23/4/2026)

PARAMECIUM (2022) Locataires : M. Vincent DUROT, 
M. Guillaume DUROT, Mme Amel BEN HASSINE, M. Habib 
BEN HASSINE Bailleur : M. Ahmed MOUKNASS (23/4/2026)

AL INEA (2018) Locataires : M. Roger STANLEY, E. CLAYEUX 
(s) Bailleur : M. Emmanuel CLAYEUX (24/4/2026)

KING DE BREON (2020) Locataires : M. J. d’ ANDIGNE 
DE BEAUREGARD, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleurs : 
M. J. d’ ANDIGNE DE BEAUREGARD, Mme Marie-Charlotte 
WAMBERGUE (24/4/2026)

L’AS CAMAZEEN (2021) Locataires : W. MENUET (s), EARL 
JOUTEAU Bailleur : M. Claude JOUTEAU (25/4/2026)

CLEOPATRE GB (2022) Locataires : M. Francois CASTELA, 
Mme Armony TINCHON Bailleur : LODERI RACING 
(26/4/2026)

KOURA DE THAIX (2020) Locataires : M. Arnaud-Alain 
AMELINE, L&M . VIEL (s), SOC. BOURGNEUF, M. Matheo 
VIEL Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (26/4/2026)

UGATZAI (2021) Locataires : M. Jean-Luc COURIVAUD, 
M. Richard GALETTI Bailleur : M. Richard GALETTI 
(26/4/2026)

BEAUTY KING’S (2022) Locataires : M. Fabrice COLEMAN, 
Mme Kathleen RICHARD Bailleur : M. Fabrice COLEMAN 
(27/4/2026)

BORN WITH TUNIS (2021) Locataire : L. CARBERRY (s) 
Bailleurs : M. Dominique VIGNERON, M. Romain VIGNERON 
(27/4/2026)

JEAN DE GASCOGNE (2019) Locataires : M. Jean-Louis 
LAGARDE, J. PLOUGANOU (s), Mme Aurore LAGARDE 
PLOUGANOU Bailleurs : ECURIE CADETS DE GASCOGNE, 
M. Raoul MASTERSON (27/4/2026)

JUSTICE DE LANCRAY (2019) Locataires : ECURIE 
PERFORMER’S & AS, AS. PACAULT (s), M. Guillaume 
THOMESSE, M. Philippe THIRIET, M. Francis HENNEQUIN, 
M. Philippe PIERAGGI Bailleurs : M. Eric Jean-Pierre 
THOMAS, M. Michel THOMAS (27/4/2026)

KOLOMBINE (2020) Locataires : M. Didier GIETHLEN, T. 
FOURCY (s) Bailleur : Mme Laure GIETHLEN CADIERGUES 
(27/4/2026)

LA MOME DIMARIA (2021) Locataire : Mme Marion 
DUCAROUGE Bailleur : Mme Marie-Helene RELAVE 
(27/4/2026)

MELODIE DU DOUBS (2022) Locataire : Mme Maud BRISET-
AIGUEPERSE Bailleur : Earl DETOUILLON RAPHAEL FREDER 
(27/4/2026)

NIRVANA STAR (2023) Locataires : GEMINI STUD, D. COTTIN 
(s) Bailleurs : M. Mathieu LOCHIN, M. Thomas VIGNERON 
(27/4/2026)

PAULINE’S SECRET (2024) Locataire : GOUSSERIE RACING 
Bailleur : HARAS DE BEAUMONT (27/4/2026)

TUATAPERE (2023) Locataires : Mme Alice PACCIONI JEGO, 
M. Philippe LACOUME, M. Alexandre LARTIGAU, ECURIE 
DELAUNAY, Mme Marine GRIET, M. Thierry TAILLEUR 
Bailleurs : M. Frederic BRAGATO, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS (27/4/2026)

VIRTUOSE (2020) Locataires : M. Alain d’ ARGENTRE, 
Mme Daniela MELE, JP. DAIREAUX (s) Bailleur : Mme Daniela 
MELE (27/4/2026)

ZUNDER GER (2022) Locataires : Mme Maria Giuseppina 
MAUGERI, Mme Maria Cristina PANSINI, Mme Delphine 
CANDELIER, GROUPELS SAS Bailleurs : Mme Maria 
Giuseppina MAUGERI, M. Davide SATALIA, GROUPELS SAS 
(27/4/2026)

BIAK LESCRIBAA (2022) Locataires : M. Paul LAFITTE, 
J. PLOUGANOU (s), M. Gabriel AYCAGUER, M. Thierry 
VOGT Bailleurs : M. Gabriel AYCAGUER, M. Louis LAFITTE 
(28/4/2026)

EXIT POINT (2021) Locataires : M. Charles LECRIVAIN, 
M. Jerome SELLIER, M. Pierric PERCHE Bailleur : M. Jerome 
SELLIER (28/4/2026)

GRAINE DE CHAMP (2016) Locataire : Mme Emilie VARIN 
Bailleurs : M. Frank-Fernand LEBLANC, M. Gaetan ROCTON 
(28/4/2026)

KREEDENCE (2020) Locataires : ELEVAGE FIGERRO, 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE Bailleur : ELEVAGE FIGERRO 
(28/4/2026)

MA VIBRATION (2022) Locataire : M. Antoine SALIOT 
Bailleur : ECURIE MIRANDE (28/4/2026)

MALAVIDA (2022) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (28/4/2026)

MALTA (2022) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (28/4/2026)

MERISIER ROUGE (2022) Locataire : M. Antoine SALIOT 
Bailleur : MELE (s) (28/4/2026)

MONOI (2022) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (28/4/2026)

SYLVABELLE (2022) Locataires : NAHUEL HUAPI, 
M. CESANDRI (s), THOUVENEL RACING Bailleurs : CS 
PORTE, NAHUEL HUAPI, M. Thierry RAVIER, M. Emilio RUIZ 
COLECHAR, THOUVENEL RACING (28/4/2026)

LAST ONE (2021) Locataire : M. Lionel HERVO Bailleur : 
M. Ange SALIOT (29/4/2026)

LIEUTENANTE (2021) Locataire : M. Lionel HERVO 
Bailleurs : M. Bertrand JUHEN, Mme Michele JUHEN-CYPRES 
(29/4/2026)

NIKOS DE CANDALE (2018) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Yan de KERSABIEC (29/4/2026) Pour sa carrière 
de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
ALMARAR (Obaid Ali Murshed Khamis) C. orange, écharpe, 
m. et t. noires.

ASSOCIATION « SWISS GOLD ADVENTURE » C. noire, 
bande et brassards beiges, t. noire, une étoile beige.

BERNARD (Vincent Jean) C. losanges blancs et gros-bleu, 
m. et t. gros-bleu.

CHAUMIER (Mme Catherine) C. bleu-clair, un losange et 
t. gros-bleu.

CREHAN (Mme Clervie) C. mauve, épaulettes roses, 
m.  blanches, brassards et t. roses.

DORUT (Philippe) C. vert-clair, un losange bleu-clair, 
m.  vert-clair, diabolo bleu-clair, t. bleu-clair.
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ELLART (Mme Océanne) C. noire, m. losanges grenat et 
noirs, t. grenat.

FLYNN (Thomas) C. rose, une étoile verte, m. roses, étoiles 
vertes, t. rose, une étoile verte.

FRASSETTO (Dominic) C. gros-bleu, un chevron, brassards 
et t. gris.

FRASSETTO (John) C. jaune, un losange, brassards et t. 
bleu-clair.

GENTILE (Nicolas de) C. gros-bleu, m. damier blanc et gros-
bleu, t. losanges blancs et gros-bleu.

HINDELANG (Mme Lisa) C. noire, croix de Lorraine et 
brassards jaunes, t. noire, une étoile jaune.

INGRAM (Bruce Richard) C. losanges bleus et gros-bleu, 
m.  et t. blanches.

KERCKHAERT (Rudolf) C. jaune, étoiles gros-vert, m. et 
t.  jaunes.

LAGACHE (Johan) C. jaune, croix de Lorraine et m. vertes, 
t.  écartelée jaune et vert.

LAGARDE PLOUGANOU (Mme Aurore) C. rouge, épaulettes 
noires, m. mi-rouge, mi-noir, t. écartelée rouge et noir. 
(Reprise des couleurs de la succession Mr François 
PLOUGANOU).

LANGLOIS (Mme Charlotte) C. gros-bleu, épaulettes 
blanches, m. rayées blanc et gros-bleu, t. gros-bleu.

LENOIR (Mme Camille) C. noire, coutures jaunes, t. noire.

LEVOIR (André) C. rose, étoiles bleues, m. blanches, t.  leue.

MBAPPE P. RACING STABLES LTD C. gros-bleu, bande 
beige, t. gros-bleu, pampille beige.

MARSCH (Mme Sindy) C. noire, une étoile et m. rouges, 
étoiles noires, t. rouge, une étoile noire.

MONTENEGRO MORA (Oscar Abel) C. noire, croix de Saint-
André orange, m. noires, coutures orange, t. blanche.

PIGNOLET (Bertrand) C. bleu-clair, emblème et deux 
brassards jaunes, t. bleu-clair, emblème jaune.

SOCIETA DI ALLENAMENTO CLODIA DI NARDUZZI 
MASSIMILIANO C. bleue, Croix de Malte rouge, m. mi-rouge 
mi-bleu, t. bleue. (Reprise des couleurs de SCUDERIA 
CLODIA SRL).

TURINI (Mme Sabrina) C. jaune, diabolo bleu-clair, 
m. jaunes, diabolos bleu-clair, t. blanche.

URVOY (Jérôme) C. grise, pois jaunes, m. bleu-clair, t. bleu-
clair, pois jaunes.

VANSKA (Mme Laura) C. bleue, un chevron et m. blancs, 
t.   bleue, un losange blanc (Reprise des couleurs de la 
Société d’entraînement Laura Vanska).

WAGNER (Guy) C. rouge, étoiles noires, t. rouge. (Reprise 
des couleurs de la succession Mr Pierre Lommelé).

YEARDLEY (Brian) C. cerclée blanc et bleu, m. blanches, 
t.  cerclée blanc et rouge.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

AURILLON (Arnaud) C. orange, disque bleu, t. orange.

SEROR RACING MANAGEMENT C. grenat, brassards beiges, 
t. grenat.

Il faut lire :

AURILLON (Arnaud) C. orange, une étoile bleue, m. orange, 
étoiles bleues, t. orange.

SEROR RACING MANAGEMENT C. grenat, étoiles blanches, 
m. cerclées blanc et grenat, t. grenat, étoiles blanches.

ASSOCIES

BILEAU Pascale

BILLOT Emmanuel

BURLEA Cécilia Kristina

CADE Mayline

CHAPRON Romain

COCHIN Karine

COUTURIER Malik

DE COURREGES D’USTOU Nathanael

DELEPINE Nicolas

DUVAL Philippe

E.A.R.L. DE LA DARIOLE

FREREUX Gaëtan

GOUDARD Sophie

MACAIGNE Vincent

MAHOUT Laurent

MAUDET Aurlane

MAXIMIL Alexandre

PAYS Matthieu

PROVOST Jean-Claude

PURCHA Sacha

RENAUDIER Bruno

ROGER Hugo

ROUX Yohann

SARLIEVE-FONFRAID Téo

SOUICI Driss

TROUILLET Jean-Louis

VIGORS Nicholas

SOCIETES
CONSTITUTION : 

E.A.R.L. DE LA DARIOLE : GERANT ET BENEFICIAIRE 

EFFECTIF : MR PIERRE DUGUEY.

MBAPPE P. RACING STABLES LTD : GERANT ET 

BENEFICIAIRE EFFECTIF : MR PIERRE MBAPPE BESSEME.

SOCIETA DI ALLENAMENTO CLODIA DI NARDUZZI 
MASSIMILIANO : GERANT ET BENEFICIAIRE EFFECTIF : MR 
MASSIMILIANO NARDUZZI.

CAVALIERES
LE ROUX Marie

Renouvellement :

BOURILLON Justine 

GOUILLOUX Julie

GENTLEMEN-RIDERS
TARRAGON (de) Arnould

Renouvellement :

HUAU Léonard

AUTORISATIONS  
D’ELEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

ANDREANI Jean-Baptiste

PERMIS D’ENTRAINER
GAUTIER Benjamin 
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SALTON Ornella

Renouvellement :

COCHARD Alain

EBY Emmanuel

HOUILLON Daniel

LAMOTTE D’ARGY Frédéric

PIERRE Jean-Edouard

STAJANO Louise

BAILLEURS
LERAY Brice

ELEVEURS-BAILLEURS
BOISSEL Marceau

BOISSEL Zola

DUMONTEIL Christophe

FOUGERAY Jean-Loup

GAEC BRIERE

KAYA Ahmet

PINEAU Pauline

CAVALIERS
DOS SANTOS Jérémy 

Renouvellement : 

DECORTE Yves

APPRENTIS
LABATE Bryan, né le 22/03/2010

CA le 01/08/2025 (Sté d’Ent. A. Fabre)

LAFIN Colombe, née le 07/08/2008

CA le 05/08/2024 (Sté d’Ent. P. Groualle)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

ASTIER Nicolas  
(F. Forési)

DENAULT Léa 
(Sté d’Ent. J. Boisnard)

GAVARD Elise 
(M. Delcher Sanchez)

Renouvellement :

BOUGON-BOUGEARD Erwann

BRY Jérémy

HERVE Maëlys

LEGRIX Samuel

NOMIS Louis

POTEAUX Thomas

TOP Valentin

JOCKEYS
BOUTTIER Charly

ROA HERNANDEZ Hector Enrique

Renouvellement :

BAZIRE Elisabeth

DA COSTA TORRES Hugo

LERNER Marc

MORIN Valentin

PESLIER Mégane

PLOUGANOU Jonathan

POIRIER Cécilia

SUBIAS Antoine

VABOIS Teddy

ZEROUROU Jimmy

AUTORISATION DU PORT D’UN LOGO 
PUBLICITAIRE SUR LA TENUE PERSON-

NELLE DU JOCKEY
FOLEY Shane 
Sponsor : Ace Stud 
Contrat agréé jusqu’au : 31/12/2026

TECHNICIENS  
SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Commissaire :

M. Adrien DELGERY 
(Nord )

Commentateur :

M. Jérôme DALIBERT 
(Ouest)

Juge à l’arrivée :

Mme Adeline CROLAIS 
(Ouest )
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Saisis d’une demande du ministère de l’Intérieur, visant à suspendre pour une durée maximale 
de six mois ou retirer les autorisations délivrées par les Commissaires de France Galop à Mme 
Catherine COIFFIER (MARECHAL) ;

Rappel des faits :

En application des dispositions du Décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de 
courses de chevaux et au pari mutuel, Mme Catherine COIFFIER (MARECHAL) a bénéficié d’un 
avis favorable de la part du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Nationale de 
la Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur, qui a permis à France Galop de lui délivrer des 
autorisations lui permettant de faire courir en qualité d’éleveur et de propriétaire ;

Le 27 mars 2026, lesdits Commissaires ont reçu un courrier dudit Service, en date du 27 mars 
2026, visant à suspendre ou à retirer les autorisations susvisées à Mme Catherine COIFFIER 
(MARECHAL) en détaillant les motivations de cette demande ; 

Le même jour, lesdits Commissaires ont transmis le courrier à Mme Catherine COIFFIER 
(MARECHAL) dans le cadre de la procédure contradictoire mise en place ; 

Ils lui ont demandé de faire parvenir ses observations écrites sur la situation en lui rappelant 
les dispositions en matière de demande de suspension ou de retrait d’autorisations par le 
ministère de l’Intérieur ;

Le 9 avril 2026, lesdits Commissaires ont réceptionné un courriel de Mme Catherine COIFFIER 
(MARECHAL) en réponse à la demande du Service Central susvisé, accompagné de pièces 
jointes ;

Le même jour, les Commissaires de France Galop ont transmis l’ensemble des éléments au 
ministère de l’Intérieur dans le cadre de la procédure contradictoire mise en œuvre, tout en lui 
demandant de bien vouloir indiquer les suites qu’il souhaitait y donner, ainsi qu’à la demande 
et notamment si le ministère la maintenait ; 

Le 24 avril 2026, le ministère informait dans le cadre de la procédure contradictoire mise 
en œuvre dans un courrier en date du 23 avril 2026, les Commissaires de France Galop de 
sa décision de maintenir sa demande en précisant qu’elle consistait en le retrait de toutes 
ses autorisations délivrées à Mme Catherine COIFFIER (MARECHAL) ; les motivations étant 
adressées à l’intéressée avec la présente décision ;

Après avoir dûment demandé des explications à Mme Catherine COIFFIER (MARECHAL) pour 
l’examen contradictoire de ce dossier et avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu les dispositions du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux 
et au pari mutuel ; 

Vu la procédure contradictoire mise en œuvre ;

Les Commissaires de France Galop ont été saisis par un courrier du Service Central des 
Courses et Jeux de la Direction Nationale de la Police Judiciaire en date du 27 mars 2026, 
sollicitant le retrait des autorisations délivrées à Mme Catherine COIFFIER (MARECHAL), puis 
par un courrier du 23 avril 2026 maintenant cette demande ; 
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Lesdits Commissaires sont tenus de retirer ou de suspendre les autorisations, si le ministère de 
l’Intérieur maintient sa demande au vu des observations émises à l’occasion de la procédure 
contradictoire ; 

Lesdits Commissaires ont, tout au long de la présente procédure, adressé l’ensemble des 
éléments au ministère et à Mme Catherine COIFFIER (MARECHAL) ; 

Le ministère a souhaité maintenir sa demande de mesure administrative à l’encontre de Mme 
Catherine COIFFIER (MARECHAL) par courrier en date du 23 avril 2026 ; 

Il y a lieu, dans ces conditions, en application du Décret susvisé et de la demande de mesure 
administrative du ministère de l’Intérieur, maintenue :

-	 de prendre acte de la transmission des éléments du dossier à Mme Catherine 
COIFFIER (MARECHAL) ainsi qu’au ministère de l’Intérieur, suite aux démarches et à 
la procédure que les Commissaires de France Galop ont mise en place à la demande 
dudit ministère ; 

-	 de prendre acte du courrier du ministère en date du 23 avril 2026 indiquant 
expressément que le Service Central des Courses et Jeux « maintient au nom du 
ministère de l’Intérieur sa demande de retrait » ; 

-	 d’indiquer en conséquence à Mme Catherine COIFFIER (MARECHAL) que les 
Commissaires de France Galop, liés par la demande réitérée du ministère de l’Intérieur 
sans pouvoir donner leur appréciation sur le fond du dossier, sont tenus, au vu des 
textes applicables, de retirer l’ensemble des autorisations délivrées à Mme Catherine 
COIFFIER (MARECHAL) ; 

PAR CES MOTIFS

Décident : 

-	 de retirer toutes les autorisations délivrées à Mme Catherine COIFFIER (MARECHAL).
Paris, le 24 avril 2026 

M. J. d’INDY - M. A. de LENCQUESAING - M. R. FOURNIER SARLOVEZE

ANNEXE : 	 Courrier du Service Central des Courses et Jeux de la Direction Nationale de la 		
			   Police Judiciaire du ministère de l’Intérieur reçu le 24 avril 2026

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Rappel des faits :

Le 21 octobre 1998, une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire a été délivrée à 
M. Daniel BURLET ;

Le 25 janvier 2017, une autorisation de faire courir en qualité de bailleur a été délivrée à M. 
Adrien BURLET, son fils ;

Le 12 août 2025, une autorisation de faire courir en qualité de propriétaire a été délivrée à M. 
Adrien BURLET ; 

Le 1er septembre 2025, une autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur public a été délivrée 
à M. Daniel BURLET ;

Le lieu de stationnement déclaré par ledit entraîneur auprès de France Galop est situé à 42 rue 
de Bourgogne – 71600 PARAY-LE-MONIAL ;

La SAS ECURIE BUCARDI, représentée par M. Adrien BURLET, a conclu un contrat de mise à 
disposition d’écuries à M. Daniel BURLET à PARAY-LE-MONIAL ;
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M. Daniel BURLET est autorisé, dans le cadre de son activité d’entraîneur public, à utiliser les 
pistes de l’hippodrome de PARAY-LE-MONIAL ;

Le 1er septembre également, le Service des Licences de France Galop a été alerté par la 
propriétaire des installations (titulaire d’autorisations délivrées par France Galop) du lieu de 
stationnement déclaré par Daniel BURLET sur le fait que la SAS ECURIE BUCARDI faisait l’objet 
d’une dette locative, à laquelle s’ajoutaient des factures d’électricité impayées ;

Le 3 septembre 2025, les Commissaires de France Galop ont suspendu l’autorisation d’exercer 
en qualité d’entraîneur public de M. Daniel BURLET, la situation administrative dudit entraîneur 
portant gravement atteinte à l’image et à l’intégrité des courses, puisque le lieu déclaré faisant 
l’objet d’un litige non déclaré et suite au refus de la propriétaire des installations de tolérer la 
présence ou l’occupation partielle ou totale du terrain par Daniel BURLET ;

Le 1er octobre 2025, Daniel BURLET a adressé au Service des Licences de France Galop une 
demande de changement d’établissement d’entraînement mentionnant qu’il souhaitait, à 
compter du 29 octobre 2025, que son effectif soit autorisé à stationner à l’adresse suivante : 
Sous La Vigne – 3474 Route de la Chapelle – 71220 SAINT-BONNET-DE-JOUX ; 

La demande a été acceptée par les Commissaires de France Galop, sous réserve que Daniel 
BURLET leur adresse la résiliation de la convention de prêt à usage gratuit signée le 16 
septembre 2025 avec la SAS ECURIE BUCARDI concernant les installations situées 42 rue de 
Bourgogne – 71600 PARAY-LE-MONIAL sur lesquelles la propriétaire des lieux ne tolère pas sa 
présence ;

Le 29 octobre 2025, Daniel BURLET a recouvré son autorisation d’exercer en qualité d’entraîneur 
public et déclaré son effectif à l’adresse suivante : Sous La Vigne – 3474 Route de la Chapelle – 
71220 SAINT-BONNET-DE-JOUX ;

Le 9 février 2026, Daniel BURLET a formulé une demande de changement de lieu d’entraînement 
à l’adresse suivante : 42 rue de Bourgogne – 71600 PARAY-LE-MONIAL ; demande refusée par 
les Commissaires de France Galop le 18 février 2026. En effet, il a été conclu qu’il n’était pas 
possible de laisser un entraîneur stationner des chevaux de clients tiers sur un terrain pour 
lequel d’autres titulaires d’agréments auprès de France Galop font part d’un litige de fond qui 
les oppose ;

Le 19 février 2026, Daniel BURLET a transmis au Service Licences de France Galop, un projet 
de statuts visant à transformer l’ECURIE BUCARDI (non titulaire d’autorisations) en Société 
d’Entraînement Daniel BURLET, ce dernier étant désigné Président et actionnaire majoritaire 
dans ledit projet ;

LE RAPPORT D’ENQUETE DU 13 MARS 2026 : 

Le 13 mars 2026, un contrôle à l’entraînement a été réalisé dans l’établissement de l’entraîneur 
Daniel BURLET ;

Ce même jour, un contrôle en sortie provisoire d’entraînement a été réalisé dans l’établissement 
de M. Adrien BURLET qui a été renseigné à France Galop par M. Daniel BURLET comme étant le 
lieu de stationnement en sortie provisoire de plusieurs chevaux de son effectif ;

Les rapports des vétérinaires, missionnés par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, 
ont permis de mettre en évidence qu’aucun cheval déclaré à l’effectif d’entraînement de 
Daniel BURLET n’était présent chez lui et que tous les chevaux étaient stationnés chez M. 
Adrien BURLET au moment du contrôle réalisé l’après-midi ;

Le Commissaire Instructeur de France Galop a décidé d’ouvrir une enquête en application des 
articles 32, 85 et suivants du Code des Courses au Galop ;

Il ressort de l’enquête effectuée que : 

-	 tous les chevaux déclarés à l’effectif d’entraînement de Daniel BURLET étaient 
pourtant stationnés chez M. Adrien BURLET ;
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-	 M. Adrien BURLET était absent lors du contrôle et a indiqué par téléphone au vétérinaire 
qu’il n’avait « rien à voir avec la FNCH ou France Galop », demandant que le vétérinaire 
quitte les lieux ;

-	 M. Daniel BURLET a expliqué au vétérinaire qu’habituellement, il se trouve chez M. 
Adrien BURLET pour entraîner ses chevaux et qu’il les ramène chez lui chaque jour et 
aurait eu ce jour‑là un « rendez-vous important » justifiant son absence auprès des 
chevaux ;

-	 le vétérinaire n’a constaté aucune installation et boxes permettant l’hébergement de 
chevaux au domicile de M. Daniel BURLET ; 

-	 le vétérinaire et M. Daniel BURLET se sont rendus chez M. Adrien BURLET, où ils ont pu 
accéder aux installations et effectuer les prélèvements ;

-	 la pharmacie ainsi que le classeur des ordonnances se trouvent chez M. Adrien 
BURLET.

-	 une ordonnance n’était pas numérotée ;
-	 M. Daniel BURLET a été interrogé sur :

o	 l’absence d’installations permettant l’hébergement des chevaux à son domicile ;
o	 la présence de la pharmacie et du classeur des ordonnances relatifs aux chevaux 

de son effectif chez M. Adrien BURLET ;
o	 ses factures et preuves de paiement relatives aux prestations de location des 

infrastructures chez M. Adrien BURLET ;
o	 le cas échéant, fournir des photographies attestant que les chevaux sont bien 

stationnés chez lui et tout justificatif permettant d’attester du transport quotidien 
des chevaux ;

-	 M. Daniel BURLET a expliqué : « Mes installations comprennent 6 boxes, une salle de 
soin, un box de quarantaine, des paddocks Je vous joins des photos, ces installations 
ont été agréées par France Galop depuis 1998, Adrien BURLET me met à disposition 
4 boxes de transit afin de préparer et de doucher mes chevaux après le travail et qu’il 
n’y a aucune facture de prestation. Les chevaux de mon effectif étaient effectivement 
dans les écuries d’Adrien BURLET : le matin les chevaux rejoignent PARAY-LE-MONIAL 
pour l’entraînement et repartent à ST-BONNET-DE-JOUX.

J’ai un camion et un van 2 places pour le transport. Le 13 mars 2026, un rendez-vous m’a 
contraint de rentrer et de revenir rechercher les chevaux plus tard en fin d’après-midi, c’est 
pourquoi ils n’étaient pas présents dans mes boxes, lors du contrôle à ST-BONNET-DE-JOUX. 
J’ai informé le vétérinaire qu’ils allaient rentrer et qu’il pourrait les contrôler dans mes écuries, 
mais il a préféré au vu de l’heure faire les prélèvements à PARAY-LE-MONIAL (je lui ai bien fait 
préciser qu’il consigne que les chevaux rentraient après le contrôle, ce qu’il m’a confirmé).

En ce qui concerne la pharmacie, le vétérinaire a contrôlé la pharmacie et le classeur des 
ordonnances de l’écurie d’Adrien BURLET, le contrôle des chevaux en sortie provisoire s’étant 
effectué dans ses écuries. L’ordonnance non numérotée correspond à la jument KAP TAILLAT, 
jument qui est en pré-entraînement, elle ne figure pas dans mes effectifs d’entraînement. 
Depuis le 29 octobre 2025, aucun des chevaux déclarés à l’entraînement n’a reçu de traitement 
vétérinaire nécessitant une ordonnance. » ;

-	 Les chevaux déclarés à l’effectif d’entraînement de Daniel BURLET sont 
quotidiennement entraînés dans l’établissement de M. Adrien BURLET ;

-	 Le contrôle n’a pas permis de vérifier que les chevaux déclarés à l’effectif 
d’entraînement de Daniel BURLET sont effectivement entraînés par lui-même ;

LA PROCEDURE DEVANT LES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP : 

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Daniel BURLET et M. Adrien BURLET à se présenter à la 
réunion fixée le mercredi 22 avril 2026 pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance 
des explications et déclarations de M. Daniel BURLET et M. Adrien BURLET, étant observé qu’il 
leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité utilisée ; 
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Vu le courrier de M. Adrien BURLET reçu en date du 13 avril 2026, accompagné de ses pièces 
jointes, mentionnant notamment :

-	 qu’il exerce une activité de pré-entraînement, distincte de toute activité d’entraînement 
et en décrivant une journée type ;

-	 qu’il met ponctuellement à disposition certaines installations (boxes de passage, aire 
de préparation) dans un objectif strictement logistique ;

-	 que les chevaux de M. Daniel BURLET observés le 13 mars 2026 dans ses écuries 
étaient présents de manière temporaire, le temps de leur préparation avant leur travail 
sur l’hippodrome de PARAY-LE-MONIAL situé à proximité ;

-	 qu’ils repartent ensuite dans la journée, exceptionnellement en fin de journée selon 
les contraintes de M. Daniel BURLET ;

-	 que les chevaux sous la responsabilité de M. Daniel BURLET ne sont en aucun cas 
stationnés dans ses écuries, qui constituent uniquement un lieu de passage technique 
;

-	 que la pharmacie présente dans ses installations étant la sienne, utilisée dans le 
cadre de ses propres activités et que les documents d’identification des chevaux de 
M. Daniel BURLET étaient conservés dans le camion de transport ;

-	 qu’il était absent lors du contrôle a été contacté par sa compagne et a demandé que 
les personnes entrées dans le barn sortent dans l’attente de son arrivée, en s’excusant 
de sa réaction pouvant être perçue de manière inappropriée et liée à la surprise de la 
situation ;

-	 qu’il n’a pas souhaité s’opposer au contrôle, mais être présent pour en accompagner 
le déroulement ;

Vu le courrier de M. Daniel BURLET reçu en date du 15 avril 2026, accompagné de ses pièces 
jointes, mentionnant notamment : 

-	 que les quatre chevaux déclarés à son effectif, le jour du contrôle, sont bien stationnés 
dans ses écuries situées à SAINT-BONNET-DE-JOUX, conformément à sa déclaration 
auprès de France Galop ;

-	 les déplacements quotidiens vers l’hippodrome LA VARENNE à PARAY-LE-MONIAL 
ont pour seule finalité l’entraînement des chevaux et s’inscrivent strictement dans le 
cadre normal de son activité professionnelle ;

-	 que suite au différend intervenu entre l’ECURIE BUCARDI et son bailleur, il a quitté les 
écuries sans délai conformément à la demande du Service des Licences de France 
Galop et que son nouveau lieu de stationnement a été déclaré en date du 29 octobre 
2025 lors du début de son activité d’entraîneur public ;

-	 que lors du jour du contrôle, l’absence temporaire des chevaux aux écuries s’explique 
par des circonstances exceptionnelles et dûment justifiées : une fin d’entraînement 
tardive le matin même, conjuguée à un rendez-vous à 15h ;

-	 qu’il conteste la mention figurant dans le rapport vétérinaire selon laquelle « 
aucune installation ne permet l’hébergement de chevaux » et que ses installations 
comprennent six boxes, une salle de soins et une sellerie, faisant l’objet d’un agrément 
par le Service des Licences en 1998, renouvelé lors de sa reprise de son autorisation 
d’entraîner en 2016 ;

-	 qu’il a proposé au vétérinaire de procéder au contrôle dans ses écuries en allant 
chercher les chevaux, mais que ce dernier a souhaité effectuer le contrôle à             PARAY- 
LE-MONIAL pour des raisons de convenance horaire ;

-	 que concernant les ordonnances, une confusion manifeste a été opérée : que ses 
propres ordonnances, postérieures à son installation, concernent exclusivement les 
chevaux MASTER DES CARREES, SPEED CHOP, NIKBORN’JAC, SAMIRA NONANTAIRE 
qui n’ont reçu aucun traitement vétérinaire nécessitant une ordonnance et que les 
ordonnances citées dans le rapport concernent des chevaux ne relevant pas de son 
entraînement et sont issues de l’ECURIE BUCARDI ;
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-	 que la pharmacie contrôlée dans l’ECURIE BUCARDI ne lui appartient pas et ne 
lui saurait être imputée, que sa propre pharmacie est distincte et située dans ses 
installations à SAINT-BONNET-DE-JOUX ;

-	 que la localisation des livrets signalétiques de ses chevaux dans son véhicule 
réponde à une nécessité professionnelle liée aux déplacements fréquents et permet 
leur présentation immédiate en cas de contrôle routier notamment et que cela est 
conforme aux exigences pratiques de la profession ;

-	 qu’il confirme exercer son activité d’entraîneur, en supervisant chaque matin le travail 
de ses chevaux sur les pistes, en collaboration avec ses cavaliers ;

-	 que le rapport d’enquête repose sur des constatations partielles, des amalgames et 
des erreurs factuelles qui en altèrent significativement la portée et en demande la re-
examination ;

-	 qu’il se tient disponible pour toute vérification complémentaire, y compris une visite de 
ses installations dans des conditions permettant un constat objectif et contradictoire ; 

Sur le fond ;

Vu l’ensemble des éléments du dossier ;

La séance :

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Durant la séance, le Chef du Service des Licences étant présent pour répondre aux 
interrogations des Commissaires de France Galop et des parties ;

L’entraîneur Daniel BURLET a déclaré en séance :

-	 qu’il fait le déplacement tous les matins jusqu’à PARAY-LE-MONIAL et met les chevaux 
chez son fils pour les préparer et que, lors du contrôle, il a terminé tard l’entraînement 
puis a eu un impératif avec un client en visioconférence et n’a pas eu le temps de les 
ramener chez lui à SAINT-BONNET-DE-JOUX ;

-	 qu’à l’arrivée du vétérinaire de France Galop, il était encore en visioconférence et lui a 
proposé de ramener les chevaux à son établissement pour effectuer le contrôle, mais 
que le vétérinaire a refusé et ne contrôlant pas, par conséquent, la pharmacie ;

-	 que ses installations à SAINT-BONNET-DE-JOUX sont agrées depuis 1998 puis de 
nouveau en 2016 et que son activité a débuté à PARAY-LE-MONIAL ;

-	 que suite à la demande du Service des Licences de France Galop de quitter les 
installations à PARAY-LE-MONIAL, il fait des allers et retours pour être dans la légalité ;

-	 qu’il dispose d’un registre des ordonnances numéroté dans ses installations ;
M. Jean d’INDY lui a demandé pourquoi il continuait de travailler sur les pistes de PARAY-LE-
MONIAL, ce à quoi l’entraîneur a répondu, que sa piste n’était pas prête donc cette situation 
n’est que temporaire en attendant de trouver une solution ;

M. Jean d’INDY lui a demandé s’il faisait quotidiennement le déplacement entre SAINT-
BONNET-DE-JOUX et PARAY-LE-MONIAL avec les livrets signalétiques des chevaux et le cahier 
des ordonnances, l’entraîneur répondant par l’affirmative car le lieu de stationnement déclaré 
étant SAINT-BONNET-DE-JOUX mais que les ordonnances contrôlées étaient celles de M. 
Adrien BURLET, les siennes étant dans ses installations ;

M. Jean d’INDY relève que l’ordonnance émise le 2 septembre 2025 pour les chevaux 
NIKBORN’JAC et ALLABARA au nom de l’ECURIE BUCARDI et D. BURLET renforce la confusion 
entre les entités car ALLABARA est à l’entraînement chez M. Daniel BURLET ;

Les deux intéressés reconnaissent ce propos et ajoutent que :

-	  cet élément tend à la confusion et que, lorsque les chevaux sortent de l’entraînement 
de Daniel BURLET, ils stationnent chez M. Adrien BURLET ;

-	 la pouliche ALLABARA était déclarée à l’entraînement de M. Daniel BURLET à PARAY-
LE-MONIAL, la veille de la demande formulée par le Service des Licences de France 
Galop de quitter les lieux, demande réalisée le 3 septembre 2025 ;
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-	 les deux chevaux sont dans la même écurie et que le vétérinaire a facturé les 
ordonnances au nom des propriétaires ;

M. Adrien BURLET a déclaré en séance : 

-	 qu’il y a un quiproquo sur la personne qui entraîne les chevaux de M. Daniel BURLET ;
-	 qu’il a sa société de pré-entraînement avec une douzaine de chevaux à son effectif, 

ayant ses propres boxes mais n’entraîne pas les chevaux de M. Daniel BURLET mais 
met à disposition ses boxes à ce dernier, pour qu’il puisse préparer ses chevaux avant 
leur entraînement ;

M. Jean d’INDY a fait remarquer que les boxes de M. Adrien BURLET sont nommés avec les 
chevaux entraînés par M. Daniel BURLET, les intéressés ayant répondu que, pour des raisons 
sanitaires, chaque cheval a son propre box et que s’ils ne voulaient pas être transparents, ils 
auraient enlevé les étiquettes, toutefois, l’entraîneur reconnaissant que les boxes chez lui ne 
sont pas nommés ;

M. Robert FOURNIER-SARLOVEZE a demandé à M. Adrien BURLET de détailler le litige l’opposant 
avec la propriétaire des installations, ce dernier ayant précisé :

-	 que ladite propriétaire n’a pas fait de requête judiciaire à son encontre mais qu’il l’a 
assigné pour exécuter des demandes par rapport à son bail ;

-	 que ladite propriétaire n’a pas refusé la présence de l’entraîneur Daniel BURLET au 
sein de ses installations mais qu’elle ne souhaite pas répondre à ses obligations de 
bailleur ;

-	 qu’ils cherchent des solutions pour se mettre en règle avec le Code des Courses au 
Galop et pour pouvoir travailler sereinement car cela est difficile psychologiquement 
et financièrement de devoir faire des allers et retours tous les jours ;

-	 qu’en raison de ces déplacements, l’entraîneur Daniel BURLET ne peut pas avoir un 
effectif plus important ;

-	 que le litige l’opposant ne met pas en cause la validité du bail, le bailleur n’ayant pas 
demandé une résiliation, mais exclusivement fondé sur l’exécution du bail ;

L’entraîneur a interrogé les Commissaires de France Galop sur les raisons pour lesquelles 
ils estimaient qu’il n’entraînait pas personnellement ses chevaux ; lesdits Commissaires ont 
précisé qu’ils ne remettaient pas en cause son rôle d’entraîneur mais qu’ils s’interrogeaient 
sur le lieu de stationnement déclaré, au regard d’éléments troublants relevés dans le dossier ;

Le Chef du Service des Licences a précisé qu’ils ne font pas d’appréciation sur la nature 
du contrat, mais dans la mesure où il est titulaire d’une autorisation d’entraîner en qualité 
d’entraîneur public, ils ne peuvent pas autoriser des chevaux à stationner sur un terrain où un 
litige est en cours, ce qui peut avoir un impact sur l’image des courses ;

Les intéressés ont indiqué ne plus rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée 
en ce sens ;

Vu les articles 22, 28, 30, 32, 39, 83, 85, 216 et 224 du Code des Courses au Galop ;

I.	 SUR LE STATIONNEMENT DES CHEVAUX DE L’ENTRAINEUR DANIEL BURLET DANS LES 
ECURIES D’ADRIEN BURLET

L’entraîneur Daniel BURLET a été expressément autorisé par les Commissaires de France 
Galop à stationner ses chevaux à SAINT-BONNET-DE-JOUX ;

Lesdits Commissaires ont, à de nombreuses reprises, refusé que l’effectif de l’intéressé soit 
transféré et stationné à PARAY-LE-MONIAL, une telle position s’inscrivant dans une volonté 
de préserver son indépendance professionnelle en qualité d’entraîneur responsable de 
l’entraînement de ses chevaux et de leur hébergement conformément aux dispositions de 
l‘article 28 du Code des Courses au Galop ; 

Cette demande desdits Commissaires se justifiant également au vu de la situation financière 
et juridique conflictuelle entre la propriétaire des installations situées à PARAY-LE-MONIAL et 
l’ECURIE BUCARDI gérée par M. Adrien BURLET ;
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Aux termes de ses explications, Daniel BURLET reconnaît que les chevaux de son effectif 
étaient stationnés dans les écuries de M. Adrien BURLET à PARAY-LE-MONIAL lors du contrôle 
à l’entraînement même s’il essaie de s’en justifier en indiquant que les chevaux feraient les 
trajets tous les jours en camion et alors qu’il a tenté d’obtenir l’autorisation de les mettre sur ce 
lieu d’entraînement, ce qui lui a été refusé par les Commissaires de France Galop en date des 
3 septembre 2025 et 18 février 2026, ce qu’il ne pouvait donc ignorer ;

Ledit entraîneur a en effet été informé à de nombreuses reprises qu’il devait exercer son 
activité d’entraîneur professionnel dans un autre établissement que celui situé au 42 rue de 
Bourgogne – 71600 PARAY-LE-MONIAL ou qu’il soit en mesure d’adresser, concernant cet 
établissement, un contrat de bail établi à son nom, garantissant son indépendance ainsi que la 
jouissance stable et permanente des écuries et du terrain ;

L’entraîneur Daniel BURLET ne tient pas compte des remarques formulées par les Commissaires 
de France Galop et/ou le Service des Licences en stationnant quotidiennement les chevaux 
de son effectif chez M. Adrien BURLET, non titulaire d’une autorisation d’entraîner puisqu’il 
apparait quoiqu’il en dise que les noms des chevaux étaient mentionnés sur les boxes d’Adrien 
BURLET et que les chevaux étaient sur son site de pré-entraînement ; 

Un tel comportement n’est pas tolérable de la part d’un entraîneur public dont les autorisations 
ont été délivrées par lesdits Commissaires et qui doit exercer sur son lieu agréé en toute 
indépendance, la présente situation étant à minima équivoque ;

Son comportement est constitutif d’une faute disciplinaire, ne permettant pas un contrôle 
satisfaisant de son activité pourtant soumise à délivrance d’autorisations et une telle situation 
ne saurait être tolérée puisqu’elle ne permet pas de considérer que la situation d’entraînement 
des chevaux de son effectif est conforme à ses obligations en matière d’hébergement et 
d’indépendance ;

II.	 SUR LA PHARMACIE ET LE CLASSEUR DES ORDONNANCES CONTROLES AU SEIN DE 
L’ECURIE DE M. ADRIEN BURLET

La pharmacie et le classeur des ordonnances étaient conservés chez M. Adrien BURLET, alors 
même que l’entraîneur Daniel BURLET est censé en disposer sur son lieu d’entraînement 
agréé ;

En effet Daniel BURLET a l’obligation de le présenter systématiquement lors de chaque 
contrôle, étant censé entraîner sur son site dûment agréé par France Galop, la présence des 
documents vétérinaires et administratifs sur un autre site confirmant qu’il ne respecte pas 
cette obligation et qu’il entraîne sur le site pourtant expressément refusé par les Commissaires 
de France Galop ;

L’exigence d’un lieu d’entraînement agréé ainsi que d’y conserver la pharmacie et les documents 
vétérinaires exigés par le Code des Courses au Galop a pour finalité d’assurer un contrôle 
antidopage à la fois efficace et réaliste, tout en garantissant la traçabilité et transparence des 
traitements vétérinaires éventuellement administrés aux chevaux, lesquels relèvent de la 
seule responsabilité de leur entraîneur ; 

Ledit entraîneur déclare qu’il ne dispose pas d’ordonnances pour ses 4 chevaux qui n’ont reçu 
aucun traitement vétérinaire et que les ordonnances concernées dans le rapport d’enquête 
ne relèvent pas de son entraînement, mais celui de l’ECURIE BUCARDI ;

Cet argument ne saurait être retenu, d’une part car les entraîneurs doivent conserver les 
ordonnances relatives aux chevaux de leur effectif sur une durée de 5 ans et qu’il est impossible 
qu’aucun cheval déclaré à l’effectif de Daniel BURLET n’ait reçu de traitement même un 
vermifuge durant 5 années ;

D’autre part, l’enquête du Service Contrôles a permis de mettre en évidence une ordonnance 
concernant les chevaux NIKBORN’JAC (ordonnance en date du 2 septembre 2025) et ALLABARA 
(ordonnance du 2 septembre 2025), qui, par conséquent, se trouvait dans le classeur de 
l’ECURIE BUCARDI alors que le premier cheval était déclaré comme étant à l’entraînement au 
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sein de l’établissement de Daniel BURLET depuis le 13 septembre 2024 et encore à la date du 
traitement ;

Dans ces conditions, il n’existe aucune justification à ce que le registre des ordonnances et 
a minima certaines ordonnances de chevaux pourtant déclarés comme étant entraînés par 
Daniel BURLET et la pharmacie soient conservés chez M. Adrien BURLET à PARAY-LE-MONIAL, 
dès lors que les chevaux n’y étaient présents, selon leurs dires que de manière ponctuelle et 
temporaire pour le seul acte d’entraînement ;

Enfin, les dispositions de l’article 85 du Code des Courses au Galop précisent que l’entraîneur 
doit être en possession d’une ordonnance vétérinaire numérotée pour chaque traitement 
vétérinaire, ce qui est tout à fait cohérent avec la nécessité de veiller à la régularité des courses, 
au bien-être des chevaux soumis audit Code et à la transparence imposée pour permettre une 
vérification spontanée lors des contrôles ;

Il est donc mis en évidence que des actes vétérinaires ont été réalisés et facturés sans que 
l’entraîneur Daniel BURLET ne puisse présenter des ordonnances vétérinaires correctement 
classées et rangées dans son établissement d’entraînement agréé et que, par cet agissement, 
ledit entraîneur avait enfreint le Code des Courses au Galop ; cette action entraînant une 
impossibilité de contrôler l’absence de traitements et une impossibilité d’un contrôle anti-
dopage efficace sur son effectif ;

III.	SUR LA REDACTION DE L’ORDONNANCE DES CHEVAUX NIKBORN’JAC ET ALLABARA EMISE 
AU NOM DE L’ECURIE BUCARDI ET DANIEL BURLET

Le 2 septembre 2025, le vétérinaire de Daniel BURLET a rédigé une ordonnance pour les 
chevaux NIKBOR’N JAC et ALLABARA pour le compte de l’ECURIE BUCARDI/D. BURLET ;

Le cheval NIKBORN’ JAC était pourtant déclaré, au moment des faits, comme étant la propriété 
de M. Daniel BURLET et à son effectif d’entraînement ; 

La pouliche ALLABARA était quant à elle déclarée comme étant la propriété de M. Adrien 
BURLET depuis le 1er septembre 2025, et qu’il n’est donc absolument pas normal et conforme 
que l’ordonnance ait été adressée à une entité non titulaire d’autorisations et gérée par M. 
Adrien BURLET ; 

L’article 28 e) du Code des Courses au Galop mentionne que l’entraîneur doit « s’engager, 
individuellement ou dans le cadre d’une société d’entraînement ou en qualité d’entraîneur 
particulier, pour les chevaux déclarés à son effectif, à :

-	 veiller à la qualité de leur hébergement,
-	 s’en occuper personnellement et directement et prendre l’entière responsabilité 

de leur entretien alimentaire et sanitaire, de leur mise en condition ainsi que de leur 
participation aux courses publiques » ;

L’ordonnance émise au nom de l’ECURIE BUCARDI et M. Daniel BURLET ne permet pas de 
démontrer une situation conforme au Code des Courses au Galop, ni que ce dernier entraîne 
ses chevaux de manière indépendante, sous sa seule et entière responsabilité sur un lieu 
agréé ; 

Les Commissaires de France Galop prennent toutefois acte des explications fournies par   M. 
Daniel BURLET et M. Adrien BURLET, mais celles-ci n’ayant pas satisfait lesdits Commissaires 
en raison du caractère objectivement équivoque de la situation entre les différentes entités des 
intéressés, ils enjoignent lesdits intéressés de procéder à une régularisation et réorganisation ;

Il y a donc lieu, au vu de l’ensemble des éléments du dossier et des infractions constituées 
en raison de la violation des dispositions des articles 28, 32, 198, dudit Code, de l’équivoque 
avérée concernant le lieu de stationnement des chevaux déclarés auprès de France Galop : 

-	 de maintenir le blocage des engagements de l’effectif de l’entraîneur Daniel BURLET 
jusqu’au 30 juin 2026 ; 

-	 de les mettre en demeure de régulariser les situations, étant observé que de nouveaux 
contrôles auront lieu d’ici cette date et après cette date ;
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PAR CES MOTIFS : 

Décident :

-	 de maintenir le blocage des engagements de l’effectif de l’entraîneur Daniel BURLET 
jusqu’au 30 juin 2026 ;

-	 de les mettre en demeure de régulariser les situations, étant observé que de nouveaux 
contrôles auront lieu d’ici cette date et après cette date.

Paris, le 27 avril 2026 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. A.de LENCQUESAING - M. J. d’INDY

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du 
Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Un contrôle à l’entraînement a été effectué le 10 avril 2026 dans l’établissement de l’entraîneur 
Stéphane CERULIS, entraîneur public, dont il ressort que le vétérinaire de France Galop, a 
constaté l’existence d’une ordonnance indiquant que : 

-	 MY EDEN JAMES a reçu le 15 janvier 2026, une infiltration intra-articulaire avec 
administration de substance biologique et d’anti-inflammatoire non stéroïdien ;

Il a ensuite couru le 29 janvier 2026 sur l’hippodrome de DEAUVILLE le Prix DES DOCKS VAUBAN, 
course à l’occasion de laquelle il s’est classé 12ème ;

Après avoir dûment demandé des explications écrites audit entraîneur, et à M. Paul MUNIER, 
propriétaire dudit hongre pour l’examen contradictoire de ce dossier et leur avoir proposé 
d’être entendus par les Commissaires de France Galop ;

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier et des explications dudit entraîneur 
transmises dans le cadre de l’enquête ; 

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du Service Contrôles, en date du 16 avril 2026 et leurs pièces 
jointes, mentionnant notamment que : 

-	 MY EDEN JAMES a reçu des infiltrations contenant une substance biologique (acide 
hyaluronique) ainsi qu’un anti-inflammatoire non stéroïdien (kétoprofène) 14 jours 
avant sa participation au Prix des DOCKS VAUBAN ; 

-	 L’entraîneur Stéphane CERULIS a indiqué : 
-	 qu’il s’était sûrement trompé avec l’engagement du cheval qu’il pensait ultérieur ;
-	 que MY EDEN JAMES aurait tapé dans la porte de son box et présentait un genou 

gonflé ;
-	 que cela n’était pas à son habitude et qu’il s’excuse de cette situation ; 

Vu les explications écrites de M. Paul MUNIER, propriétaire du hongre MY EDEN JAMES, reçu le 
10 avril 2026 mentionnant notamment : 

-	 qu’il n’avait aucune connaissance de l’incident survenue avec son cheval MY EDEN 
JAMES ;

-	 que l’entraîneur avait toute sa confiance ; 
-	 que la confusion concernant l’erreur d’engagement lui paraissait totalement plausible 

contrairement à une tentative intentionnelle ;
Vu l’ordonnance vétérinaire en date du 15 janvier 2026 mentionnant un traitement vétérinaire 
consistant en une infiltration de substance biologique et d’un anti-inflammatoire non-
stéroïdien ; 
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Vu les éléments du dossier et les explications dudit entraîneur transmises dans le cadre de 
l’enquête ;

Vu les articles 85, 196, 198, 201 et 213 du Code des Courses au Galop ;

L’ordonnance en date du 15 janvier mentionne un traitement par infiltration de substance 
biologique effectué à l’aide d’ARSYVIC, substance appartenant à de l’acide hyaluronique et 
par KETOFEN, substance appartenant à un anti inflammatoire non-stéroïdien, administré au 
hongre MY EDEN JAMES, ce qui est reconnu ; 

L’ordonnance mentionne en effet, le nom dudit cheval, le nom des substances administrées, 
et indique expressément l’administration du traitement vétérinaire en question ;

Il convient de prendre acte des explications dudit entraîneur qui reconnaît une erreur 
involontaire de sa part concernant l’engagement dudit hongre en indiquant « j’ai surement dû 
me tromper avec l’engagement du cheval que je pensais ultérieur » ;

La situation de MY EDEN JAMES est donc objectivement constitutive d’une infraction au Code 
des Courses au Galop et les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer ledit entraîneur 
de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements 
des chevaux de son effectif ;

Il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées, de constater que la 
situation du hongre MY EDEN JAMES n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions 
spéciales de qualification selon leur état sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à 
respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration de substance biologique et d’un 
anti inflammatoire non-stéroïdien et la participation desdits chevaux à une course publique ; 

Il a lieu, en l’espèce et au vu des dispositions qui précèdent : 

-	 de distancer ledit hongre de la 12ème place du Prix DES DOCKS VAUBAN ; 
-	 de sanctionner l’entraîneur en sa qualité d’entraîneur, gardien desdits chevaux, par 

une amende d’un montant de 3.000 euros au vu de son infraction aux dispositions du 
Code des Courses au Galop en matière d’infiltrations, un tel quantum étant justifié et 
cohérent avec les sanctions appliquées ; 

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions des articles 85, 196, 198, 
201 et 213 du Code des Courses au Galop ont décidé de :  

-	 distancer le hongre MY EDEN JAMES de la 12ème place du Prix DES DOCKS VAUBAN 
couru le 29 janvier 2026 sur l’hippodrome de DEAUVILLE ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1ère BELLA D’ANJOU ; 2ème MISTERWINNER ; 3ème BLANCHE EPINE ; 4ème NICK BOUTIQUE ; 5ème 

STAR MAUVE ; 6ème LADY AGATA ; 7ème LARLIB ; 8ème RAM SEA ; 9ème POTTER NICOLIERE ; 10ème 

REJAITT ; 11ème ZARTOP ; 12ème NOTA BENE ;

-	 sanctionner l’entraîneur Stéphane CERULIS, en sa qualité d’entraîneur, gardien du 
hongre MY EDEN JAMES, par une amende d’un montant de 3.000 euros pour ses 
infractions aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de traitements 
vétérinaires.

Paris, le 27 avril 2026 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. A.de LENCQUESAING - M. J. d’INDY
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

SAINT CLOUD – 17 AVRIL 2026 - PRIX HENRI MATISSE COOLMORE PRIX CLEOPATRE

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses  

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications aux jockeys Alexis 
POUCHIN (BLANCHE DE MEDICIS) arrivé 3ème et Christophe SOUMILLON (WARRIORS WHISPER 
IRE) arrivé 2ème au sujet d’un incident survenu à environ 200 mètres du poteau d’arrivée. 
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, il résulte que la pouliche 
WARRIORS WHISPER IRE avait penché sous l’effort, vers la corde mais comme le démontre la 
vue de l’intérieur, la pouliche BLANCHE DE MEDICIS n’était pas encore engagée, les vues de 
dos et de face démontrent qu’elle avait encore le passage pour progresser.

La procédure d’appel : 

Saisis d’un appel interjeté par M. Edouard de ROTHSCHILD contre la décision de maintenir 
l’arrivée par courrier daté du 17 avril 2026 ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys, les propriétaires, et les entraîneurs de BLANCHE DE 
MEDICIS et WARRIORS WHISPER à se présenter à la réunion du 29 avril 2026 pour l’examen 
contradictoire de cet appel ; 

Après avoir constaté l’absence des intéressés à l’exception de l’agent de jockey représentant 
le jockey Christophe SOUMILLON mais aussi la Société d’Entraînement Carlos et Yann LERNER ; 

Après avoir pris connaissance de la décision des Commissaires de courses, des vues du film 
de contrôle, des explications écrites de l’appelant, des jockeys Alexis POUCHIN, Christophe 
SOUMILLON et de la Société d’Entraînement André FABRE, et entendu l’agent du jockey 
Christophe SOUMILLON en ses explications pour le compte de son client et pour le compte 
de la Société d’Entraînement Carlos et Yann LERNER, étant observé qu’il lui a été proposé de 
signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Cet appel est recevable sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Les explications écrites reçues en appel :

Vu le courrier électronique de l’appelant adressé en date du 17 avril 2026 confirmé par courrier 
recommandé reçu le 20 avril 2026 mentionnant notamment que :

-	 dans la phase décisive de la course, WARRIORS WHISPER, monté par M. Christophe 
SOUMILLON et classé deuxième, a adopté une trajectoire irrégulière en penchant vers 
la corde et que ce faisant, il a directement coupé l’effort de BLANCHE DE MEDICIS, qui 
était lancée dans un effort soutenu et se trouvait en position de prendre la deuxième 
place ;  

-	 cette gêne caractérisée a contraint le jockey de BLANCHE DE MEDICIS à modifier sa 
trajectoire et/ou à ralentir sa monture, la privant ainsi de toute chance de terminer à la 
deuxième place ; 

-	 l’examen des images de face et latérale devrait confirmer : 
o	 1. La trajectoire irrégulière de WARRIORS WHISPER vers la corde dans les derniers 

hectomètres ; 
o	 2. L’interférence directe avec l’effort de BLANCHE DE MEDICIS, contrainte de 

changer de trajectoire ou de réduire son action ; 
o	 3. Le préjudice subi dans le classement final, BLANCHE DE MEDICIS ayant terminé 

troisième alors qu’elle était en mesure d’obtenir la deuxième place ;
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-	 la gêne caractérisée causée par WARRIORS WHISPER à BLANCHE DE MEDICIS doit 
être constatée et le déclassement de WARRIORS WHISPER derrière BLANCHE DE 
MEDICIS prononcé puis il conviendra de réattribuer les allocations ; 

Vu les explications écrites de l’appelant adressée par courrier électronique en date du 20 avril 
2026 mentionnant notamment :

-	 son absence lors de la séance d’appel et s’en remettre aux Commissaires de France 
Galop pour apprécier la situation ;

-	 qu’il apparaît clairement qu’il y a eu contact entre les deux pouliches notamment sur 
les vues de face et de dos ;

-	 que la photo fait effectivement apparaître seulement un nez à l’arrivée entre les deux 
pouliches ;

Vu le courrier électronique de la Société d’Entraînement André FABRE reçu le 21 avril 2026 
mentionnant notamment que :

-	 le mouvement de la pouliche de Christophe SOUMILLON a retardé l’accélération de 
BLANCHE DE MEDICIS qui n’a cessé ensuite de refaire du chemin ;

-	 le nez qui les sépare suggère qu’elle l’aurait devancé ;
Vu le courrier électronique du jockey Alexis POUCHIN reçu le 23 avril 2026 mentionnant 
notamment que :

-	 qu’à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, sa partenaire a été sérieusement gênée 
dans sa progression par la pouliche WARRIORS WHISPER ;

-	 que le jockey Christophe SOUMILLON s’est déporté vers sa gauche, en direction de la 
lice intérieure, sous l’action de sa cravache, lui coupant ainsi sa trajectoire ;

-	 que cet incident l’a contraint à reprendre sa partenaire et à interrompre son effort 
dans une phase décisive de la course, altérant de manière manifeste sa performance ;

-	 que sans cette gêne caractérisée, il est évident qu’il aurait pu poursuivre son action, 
et au vu de la progression de sa partenaire à cet instant, il aurait été en mesure de 
devancer WARRIORS WHISPER à l’arrivée et obtenir la seconde place de manière 
nette et sans équivoque ;

-	 que les données de tracking de la course viennent objectiver cette analyse, les temps 
intermédiaires de BLANCHE DE MEDICIS entre les 400 mètres et les 200 mètres, 
ainsi qu’entre les 200 mètres et le poteau, sont plus rapides que ceux de WARRIORS 
WHISPER ;

-	 que ces éléments confirment que sa partenaire avait une dynamique nettement 
favorable au moment de l’incident et renforcent l’évidence de l’incidence directe de 
la gêne sur le résultat final ;

-	 que dans ces conditions, il apparaît que la gêne subie a eu une incidence directe sur 
l’ordre d’arrivée entre les chevaux concernés, et que les critères nécessaires à une 
révision du classement sont réunis ;

-	 qu’il demande un réexamen des circonstances de l’incident dans le cadre de la 
procédure d’appel engagée ;

Vu le courrier électronique du jockey Christophe SOUMILLON reçu le 28 avril 2026 mentionnant 
notamment : 

-	 qu’à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, alors que la pouliche BLANCHE DE 
MEDICIS se préparait à progresser à son intérieur, sa pouliche a changé de jambe 
comme cela se voit clairement sur les images, et a de ce fait, très légèrement versé 
sur sa gauche ;

-	 que sa concurrente n’était pas encore engagée et elles ont ensuite lutté jusqu’au 
poteau d’arrivée ;

-	 que durant l’enquête, le jockey Alexis POUCHIN a confirmé que sa pouliche avait été 
regardante et timide face à ce léger mouvement ;

-	 qu’en outre, la partenaire d’Alexis POUCHIN a toujours eu le passage, ce qui est visible 
sur les vues de face et de dos ;
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-	 qu’il considère, comme les Commissaires de courses, que les différentes vues 
confirment que sa concurrente n’a pas été empêchée d’obtenir un meilleur classement 
malgré le faible écart à l’arrivée ; 

La séance d’appel :

En séance, l’agent du jockey Christophe SOUMILLON représentant également la Société 
d’Entraînement Yann et Carlos LERNER a notamment déclaré :

-	 constater une différence majeure entre les déclarations d’Alexis POUCHIN en appel et 
aux courses ;

-	 que ni l’entraîneur, ni le jockey n’ont interjeté appel de la décision et que seul M. 
Edouard de ROTHSCHILD a interjeté appel étant certainement déçu, mais qu’il est 
notable que les deux autres principaux intéressés par ce dossier n’aient pas interjeté 
appel ; 

-	 qu’Alexis POUCHIN a dit à Christophe SOUMILLON que BLANCHE DE MEDICIS avait 
été regardante et timide lors de l’enquête devant les Commissaires de courses ;

-	 qu’Alexis POUCHN aurait porté réclamation s’il s’estimait gêné, ce qu’il n’a pas fait ;
-	 que Christophe SOUMILLON se dégage et créée un espace au sein duquel BLANCHE 

DE MEDICIS peut s’infiltrer ;
-	 qu’un changement de jambe fait faire un déport à la concurrente montée par 

Christophe SOUMILLON ;
-	 que les termes « regardante et timide » usités par Alexis POUCHIN durant l’enquête 

sont d’ailleurs particulièrement bons et justes car on voit que BLANCHE DE MEDICIS 
ne veut pas s’insérer ;

-	 que la partenaire de Christophe SOUMILLON change de jambe et versant un tout petit 
peu à gauche ne referme cependant pas le passage qui est toujours ouvert ;

-	 que si sa concurrente le veut, elle peut toujours s’engager mais « a peur d’y aller ou ne 
peut pas y aller » ;  

-	 qu’au vu de la place qu’elle avait, elle pouvait s’insérer ; 
L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter à la suite d’une question du Président de séance 
en ce sens ;

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les éléments du dossier ; 

Sur le fond ;

Rappel de principes du jugement des gênes et de leurs conséquences : 

Les Commissaires de courses doivent notamment analyser le comportement du cheval 
gêné au moment de la gêne et apprécier l’importance de la gêne, ses effets immédiats sur le 
comportement du cheval (ralentissement, déséquilibre), la position du cheval par rapport à 
ses concurrents, le terrain perdu par rapport aux autres chevaux notamment par rapport à son 
concurrent immédiat ;

Ils analysent le comportement du cheval gêné notamment le terrain que le cheval perd par 
rapport à ses concurrents, le temps de se rééquilibrer et de repartir, le comportement et 
la progression du cheval après la gêne, sa façon de terminer le parcours par rapport à son 
concurrent (différence de vitesse, terrain regagné ou non), les écarts à l’arrivée ;

Ils doivent répondre à la question de savoir s’ils ont la certitude que le cheval gêné aurait 
devancé le gêneur à l’arrivée et motiver leur appréciation ; 

Ils doivent également indiquer s’ils considèrent que la gêne est accidentelle (écart ou réaction 
imprévisible du cheval, jockey faisant son possible pour éviter l’incident) pour décider de 
sanctionner ou non un jockey ; 

Motivations de la décision des Commissaires de France Galop statuant en appel : 

Les images permettent de constater qu’un mouvement est intervenu à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée, WARRIORS WHISPER ayant légèrement penché vers la gauche sous l’effort 
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et en réaction à une seconde sollicitation au moyen de la cravache sans que son jockey ne 
puisse l’anticiper ; 

En effet, WARRIORS WHISPER a réagi de manière imprévisible à une seconde sollicitation au 
moyen de la cravache de la part de son jockey alors qu’elle était restée en droite ligne lors 
d’une première sollicitation ne laissant pas présager cette seconde réaction ; 

Son jockey l’a alors immédiatement redressée en la décalant vers la droite, perdant un instant 
son propre équilibre et sa propre action initiale, alors qu’elle était en train de lutter pour la 
seconde place, perdant ainsi elle-même du terrain et une parfaite fluidité dans son galop ; 

La pouliche BLANCHE DE MEDICIS avait été au préalable énergiquement sollicité au moyen 
d’une sollicitation appuyée au moyen la cravache et que si elle avait ensuite progressé dans un 
espace qui ne s’était jamais réellement refermé, sa concurrente avait disputé l’arrivée avec elle 
de manière limpide dans les 200 derniers mètres, WARRIORS WHISPER luttant avec dureté ;  

Le maintien du classement apparait donc suffisamment motivé et il n’est pas caractérisé, 
en tout état de cause, une erreur manifeste d’appréciation de la part des Commissaires de 
courses, qui étaient fondés :

-	 au vu de l’absence d’engagement réel et avéré de BLANCHE DE MEDICIS dans l’espace 
devant elle au moment précis du déport de son concurrent (espace ne s’étant pas 
refermé de manière avérée) ;

-	 au vu de l’absence de gêne avérée et décisive dans la progression des deux 
concurrents ; 

-	 au vu des propos de l’appelant qui évoque une forme d’option pour choisir la gêne 
qu’il indique avoir pourtant subi et qui lui aurait fait perdre la seconde place à savoir : 

o	 soit un changement de trajectoire, 
o	 soit un ralentissement de sa pouliche ; 

-	 au vu de cette option laissée par l’appelant pour choisir entre les deux gênes, option 
qui démontre une absence d’identification de la gêne invoquée qu’il veut pourtant 
voir affirmée ; 

-	 au vu des différents mouvements ainsi intervenus entre les concurrents et leurs 
différentes réactions après l’incident ; 

-	 au vu de la propre perte de terrain de WARRIORS WHISPER, que son jockey avait dû 
décaler vers la droite de manière visible après un léger mais soudain déport vers la 
gauche, déport que ledit jockey ne pouvait pas prévoir avant sa seconde sollicitation ; 

-	 au vu de l’absence de certitude suffisante sur le fait que BLANCHE DE MEDICIS aurait 
devancé avec certitude sa concurrente sans l’incident mentionné ;

à maintenir le classement à l’arrivée ;

En effet, les images à disposition ne permettent pas d’affirmer avec certitude que BLANCHE 
DE MEDICIS avait perdu le bénéfice de la seconde place et que les Commissaires de courses 
avaient fait une erreur d’appréciation ; 

Il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de courses qui est suffisamment 
motivée et fondée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

-	 de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Edouard de ROTHSCHILD ;
-	 de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a maintenu le 

résultat de la course.
Paris, le 29 avril 2026 

M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. A. de LENCQUESAING - Mme C. du BREIL 
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

TARBES – 17 AVRIL 2026 – PRIX DE MAUBOURGET

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses en fonction sur l’hippodrome de TARBES : 

A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu dans la ligne opposée, les Commissaires, 
après avoir entendu les jockeys Jean-Bernard EYQUEM (AU DELA DES MERS), arrivé 3ème, 
Alejandro GUTIERREZ VAL (DECLA) arrivé non-placé et Delphine SANTIAGO (PERSIS) arrivée 
non-placée, en leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir mis une pression constante dans la première partie de 
la ligne opposée sur le poulain AU DELA DES MERS. Le mouvement constaté n’a pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 

La procédure d’appel :

Saisis d’un courrier adressé par voie électronique en date du 21 avril 2026 confirmé par courrier 
recommandé en date du 21 avril 2026 de la jockey Delphine SANTIAGO interjetant appel de la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionnée par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Jean-Bernard EYQUEM, Alejandro GUTIERREZ VAL et 
Delphine SANTIAGO à se présenter à la réunion fixée le 29 avril 2026 pour l’examen contradictoire 
de ce dossier et constaté l’absence des intéressés, à l’exception de l’appelante ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier, notamment des vues du film de 
contrôle à disposition, des explications de l’appelante, du jockey Jean-Bernard EYQUEM, des 
déclarations de l’appelante et après lui avoir proposé de signer la retranscription écrite de ses 
déclarations orales, possibilité non-utilisée mais l’appelante les ayant pris en photographie ;

Cet appel est recevable sur la forme ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ; 

Sur le fond ; 

Vu le courrier d’appel de la jockey Delphine SANTIAGO mentionnant notamment : 

-	 qu’il lui est reproché d’avoir exercé une pression constante sur le jockey Jean-
Bernard EYQUEM mais que la vidéo de la course permet de nuancer fortement cette 
appréciation ;

-	 que dans le premier tournant, elle subit un contact provenant du cheval AU DELA DES 
MERS, ce qui a pour conséquence de déséquilibrer sa partenaire et de la mettre sur la 
mauvaise jambe et d’impacter la suite de son parcours ;

-	 que dans la ligne opposée, le commentateur d’EQUIDIA souligne que « Delphine 
SANTIAGO n’est pas trop aidée et se fait envoyer au large », confirmant la situation 
subie et non provoquée ;

-	 que le jockey Jean-Bernard EYQUEM déplace le poids de son corps vers sa direction, 
contribuant une nouvelle fois à la gêner dans sa trajectoire ;

-	 qu’elle subit les incidents évoqués et s’est retrouvée en situation de contrainte tout 
au long de la course et considère être une victime de ces circonstances plutôt qu’à 
l’origine d’une pression fautive ou intentionnelle ;

-	 que certaines séquences vidéo ne présentent pas une visibilité suffisante en raison de 
la présence d’arbres masquant partiellement l’action, ce qui ne permet pas d’établir 
de manière claire et incontestable une quelconque faute de sa part ;

-	 qu’un angle aérien aurait permis d’apprécier la situation de façon plus précise et 
objective ;

-	 qu’elle conteste le procès-verbal sur les explications du jockey Alejandro GUTIERREZ 
VAL, qui ne se trouvait pas dans le bureau des Commissaires de courses en même 
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temps qu’elle et M. Jean-Bernard EYQUEM, en évoluant ni en troisième, ni en quatrième 
épaisseur, mais se trouvait à la corde, contre la lice intérieure et n’est donc pas 
concerné par la situation ;

-	 que les images disponibles ne permettent pas de caractériser avec certitude une 
pression de sa part mais tendent, au contraire, à démontrer que sa progression a été 
entravée ;

-	 qu’elle sollicite le réexamen de la décision prise à son encontre, estimant que les faits 
ne justifient pas la sanction prononcée ;

Vu le courrier électronique du jockey Jean-Bernard EYQUEM reçu le 22 avril 2026, transmis à 
l’appelante le 22 avril 2026 puis le 24 avril 2026 puisqu’elle l’a demandé sous un autre format, 
mentionnant notamment : 

-	 que depuis la sortie du 1er tournant et durant toute la ligne d’en face, la jockey Delphine 
SANTIAGO a effectué une forte pression afin de le forcer à reprendre son partenaire ;

-	 qu’il est contraint de se sortir de cette pression en effectuant un mouvement vers la 
gauche car ne disposait plus d’un espace suffisant pour que son partenaire puisse 
galoper ;

-	 que son partenaire avait la tête dirigée vers la droite et qu’en raison de la pression 
constante subie, son poulain allait galoper dans les postérieurs du cheval devant lui ;

-	 qu’à la fin de la ligne droite d’en face, il a cédé pour éviter tout incident, et non pour 
faire respirer son poulain, comme affirmé par la jockey Delphine SANTIAGO auprès 
des Commissaires de courses ;

-	 que la sanction a été clémente à ses yeux ;
-	 que le 21 avril 2026, la jockey Delphine SANTIAGO l’a harcelé au téléphone, lui 

demandant de modifier ses déclarations et lui répondant, de manière polie et répétée, 
de cesser et lui conseillant de faire appel ;

Vu le courrier électronique de l’appelante reçu le 24 avril 2026, mentionnant notamment :

-	 qu’elle n’a pas fait preuve d’irrespect, ni de menace, ni d’un quelconque comportement 
inapproprié à l’égard de son confrère et que son intention était d’engager une 
discussion posée et professionnelle afin d’obtenir des explications sur son attitude à 
son encontre ;

-	 que lors de la réunion sur l’hippodrome de TARBES, M. Jean-Bernard EYQUEM la mise 
en cause de manière virulente et déplacée en tenant des propos dénigrants dans les 
différentes enceintes de l’hippodrome ;

-	 que dans ce contexte, elle estimait légitime d’avoir un échange constructif et apaisé 
afin de clarifier la situation ;

-	 que ces messages sont restés courtois et mesurés, malgré son refus manifeste de 
dialoguer mais qu’il ne s’agit pas d’harcèlement ;

-	 que le jockey Jean-Bernard EYQUEM a pris, à l’insu d’un entraineur son téléphone 
portable, afin de répondre à sa place à un message qu’elle lui aurait envoyé pour 
proposer ses services pour venir entraîner les chevaux le matin ;

-	 que dans cette réponse, M. Jean-Bernard EYQUEM a tenu des propos dénigrants à son 
encontre et remettant en cause ses compétences de manière injustifiée ;

-	 que l’entraîneur lui a confirmé que son téléphone portable avait été utilisé à son insu 
et n’était pas à l’origine de ces propos ;

-	 que ces agissements dépassent le cadre d’un simple désaccord professionnel et 
relèvent d’un comportement inapproprié et préjudiciable, tant sur le plan humain que 
professionnel ;

-	 qu’elle a fait preuve de retenue et de professionnalisme dans cette affaire et conteste 
fermement toute interprétation visant à la présenter comme étant à l’origine d’un 
comportement fautif ;
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Les déclarations en séance :

L’appelante a indiqué en séance :

-	 que dans le premier tournant, tous les concurrents ont chacun leur place et sont bien 
alignés ;

-	 que le jockey Jean-Bernard EYQUEM tourne la tête de son partenaire et change de 
trajectoire, ce qui la contraint de changer de trajectoire en se retrouvant déséquilibrée ;

-	 que sa partenaire galopait sur la mauvaise jambe durant tout le tournant et s’est 
retrouvé en 4ème épaisseur ;

-	 que dans la ligne d’en face, le jockey Ioritz MENDIZABAL décide de ne plus être co-
leader et se décale à la droite, mouvement suivi par une partie du peloton dont le 
jockey Jean-Bernard EYQUEM alors qu’elle se trouvait à proximité de lui ;

-	 qu’elle est contrainte d’aller à l’extérieur en 4ème épaisseur, laissant le jockey Jean-
Bernard EYQUEM se placer derrière son concurrent et prendre son dos, situation ne la 
gênant pas ;

-	 qu’elle se trouve à proximité du jockey Jean-Bernard EYQUEM et qu’elle ne gêne pas sa 
trajectoire et conteste le fait qu’il atteste qu’il n’avait pas de place pour galoper ;

-	 qu’elle ne comprend pas pourquoi le jockey Alejandro GUTIERREZ VAL a été convoqué ;
M. Amaury de LENCQUESAING lui a demandé de détailler les échanges et la situation 
conflictuelle avec le jockey Jean-Bernard EYQUEM, ce à quoi l’appelante a répondu :

-	 qu’elle a contacté par appel téléphonique ledit jockey 4 jours après l’incident et la 
veille d’une réunion de course pour apaiser les tensions pour être dans de bonnes 
conditions lors de cette prochaine réunion de course ;

-	 qu’ils ont évoqués un incident survenu sur l’hippodrome de PARISLONGCHAMP, lui a 
transmis la vidéo et lui a indiqué qu’elle n’avait pas gêné son concurrent ;

-	 que concernant l’incident survenu sur l’hippodrome de TARBES, elle lui a précisé que 
son comportement n’avait pas été correct et ne souhaitait pas que ce comportement 
se reproduise ;

-	 que son intention n’était pas de modifier ses propos en première instance ;
M. Amaury de LENCQUESAING lui a demandé de préciser la situation évoquée dans son courrier 
explicatif concernant le message adressé à l’entraîneur Mme Jean-François BERNARD ;

L’appelante a indiqué :

-	 qu’elle a envoyé un message à ladite entraîneur pour lui proposer ses services pour 
galoper ses chevaux le matin ;

-	 que le jockey Jean-Bernard EYQUEM a pris le téléphone de l’entraîneur, à son insu, en 
lui répondant par message vocal, « On n’a pas besoin de toi pour nous égorger durant 
le parcours et durant les galops, tiens tes rênes (…) », le message vocal étant diffusé 
lors de la séance d’appel par l’appelante ;

Elle a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à la question du Président de séance en ce sens ; 

La décision d’appel : 

I.	 Sur l’incident en course

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et des articles 230 et suivants ; 

Les différentes vues du film de contrôle permettent de constater :

-	 que la jockey Delphine SANTIAGO disposait de tout l’espace nécessaire sur son 
extérieur, durant la ligne d’en face et a ainsi perturbé le concurrent à son intérieur 
en exerçant une pression suffisamment visible vers sa droite, ladite jockey tenant 
notamment la tête de son partenaire tournée vers la droite au lieu de soit laisser un 
espace limpide à son intérieur soit de décider d’avancer ou reprendre ;

-	 qu’en ne conservant pas un espace suffisamment confortable pour les chevaux à 
son intérieur, les Commissaires de courses ont pu considérer que l’appelante avait 
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commis une irrégularité et qu’elle avait la possibilité de conserver davantage d’espace 
ayant toute la latitude nécessaire pour le faire sur sa gauche ; 

Les Commissaires de courses étaient donc fondés, au vu des dispositions du Code des 
Courses au Galop, à la sanctionner par une interdiction de monter d’une durée proportionnée 
de 2 jours, celle-ci n’ayant pas veillé à rester sur une trajectoire hors de reproche à l’extérieur 
du peloton dans la ligne d’en face, en faisant subir son positionnement et sa volonté de rester 
le plus possible collée vers l’intérieur de la piste à son concurrent ;  

II.	 Sur son comportement envers son confrère 

Au vu des explications transmises par le jockey Jean-Bernard EYQUEM, il apparaît que la jockey 
Delphine SANTIAGO a adopté à l’égard de son confrère une attitude insistante, sollicitant de 
manière répétée son avis sur plusieurs sujets dont le présent appel, au point que le jockey 
Jean-Bernard EYQUEM a été contraint de mettre un terme à ses sollicitations en bloquant ses 
communications indiquant aux Commissaires de France Galop : 

« Par ailleurs hier (le 21 avril) Madame Santiago m’a harcelé au téléphone, voulant que je 

change ma déclaration » ;

Le jockey a joint à ce titre les copies écrans de SMS mentionnant notamment des messages 
nombreux de Delphine SANTIAGO et ses réponses : 

« Ecoute Stop Delphine » 

puis l’appelante insistant encore :

 « je suis au calme avec ma fiancée tu ne vas pas me gâcher la journée, fais appel » 

puis l’appelante insistant à nouveau : 

« fais appel et je te demande de ne plus m’embêter je te prie » 

puis l’appelante insistant toujours : 

« pour la dernière fois, je te demande d’arrêter avec tes messages, prochain message je 

transmets tout à France Galop j’espère être clair » 

puis après un énième message malgré les demandes de son confrère de cesser de le déranger :

 « bon allez stop, je te bloque et on débattra à France Galop, ça devient du harcèlement » ; 

La copie de ces échanges non contestés par l’appelante qui essaie de les justifier sans que 
cela ne soit cependant acceptable (même s’il convient de prendre acte d’un climat de tension 
qu’elle a évoqué avec ce confrère) démontre : 

-	 une insistance anormale et fautive effectuée sur un concurrent au vu de la demande 
de ce confrère qu’elle arrête de lui adresser des SMS et qu’elle cesse de l’importuner ; 

Un tel comportement porte atteinte à la sérénité nécessaire aux relations entre jockeys, en 
particulier dans le cadre d’une procédure d’appel en cours ;

Dès lors, ces agissements sont constitutifs d’une faute disciplinaire au regard des dispositions 
de l’article 224 du Code des Courses au Galop ;

Pour l’ensemble de ces descriptions et justifications il y a lieu : 

-	 de maintenir la décision des Commissaires de courses de sanctionner la jockey 
Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, les 
éléments à disposition ne permettant pas d’établir une erreur manifeste d’appréciation 
de la part des Commissaires de courses ; 

-	 de sanctionner la jockey Delphine SANTIAGO par un avertissement au regard des 
dispositions de l’article 224 du Code des Courses au Galop au vu de son comportement 
trop insistant envers un confrère ; 

-	 de notifier la présente décision au jockey Jean-Bernard EYQUEM en lui demandant 
également de son côté un comportement irréprochable envers sa consœur à l’avenir ;
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PAR CES MOTIFS : 

Décident :

-	 de maintenir la décision des Commissaires de courses de sanctionner la jockey Delphine 
SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, les éléments à 
disposition ne permettant pas d’établir une erreur manifeste d’appréciation ; 

-	 de sanctionner la jockey Delphine SANTIAGO par un avertissement au regard des 
dispositions de l’article 224 du Code des Courses au Galop au vu de son comportement 
envers un confrère auquel la présente décision va être notifiée en lui demandant 
également de son côté un comportement irréprochable envers sa consœur.

Paris, le 29 avril 2026 
M. R. FOURNIER SARLOVEZE - M. A.de LENCQUESAING - Mme C. DU BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LA TESTE DE BUCH – 22 AVRIL 2026 – PRIX DORMANE-WATHBA STUD FARM

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux 
dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses sur l’hippodrome de LA TESTE DE BUCH : 

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, afin 
d’examiner notamment le changement de ligne vers l’intérieur à environ 50 mètres du poteau 
d’arrivée, du poulain HILAL (AR) (Guillaume GUEDJ GAY), arrivé 1er, et ses conséquences sur 
la progression et la performance de la pouliche HNOF ATHBAH (AR) (Jean Bernard EYQUEM), 
arrivée 2ème. 

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Guillaume GUEDJ GAY et Jean-
Bernard EYQUEM, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
la pouliche HNOF ATHBAH (AR) n’aurait pas devancé le poulain HILAL (AR) lors du passage du 
poteau d’arrivée, sans la gêne constatée. 

En outre, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jockey Guillaume GUEDJ GAY, considérant 
que le poulain HILAL (AR) avait brusquement changé de ligne au moment de la sollicitation de 
son jockey.

La procédure d’appel : 

Saisis de 2 courriers adressés par voie électronique et recommandée par l’entraîneur Mme 
Jean-François BERNARD mentionnant notamment agir pour son compte et celui du propriétaire 
et mentionnant, en outre, sur le fond : 

-	 que dans les derniers 100 mètres avant le poteau d’arrivée, le poulain HILAL et rentré 
en contact violemment avec la pouliche HNOF ATHBAH ; 

-	 qu’au retour aux balances, la sirène d’enquête d’office a retenti et que le jockey Jean-
Bernard EYQUEM, a précisé qu’il était persuadé que sa pouliche avait la capacité de 
repartir sous l’attaque du poulain qui a gagné ; ajoutant qu’il a été obligé d’arrêter de 
solliciter sa pouliche pour éviter la chute et le contact avec « le rail » de la corde ; 

-	 que le jockey s’est fortement relevé pour éviter un accident ; 
-	 que cet incident situé trop près du poteau d’arrivée a empêché la pouliche de 

redémarrer son effort suffisamment tôt pour vaincre ;
-	 que cette pouliche a une grande action et pas de pointe de vitesse ; 
-	 qu’au vu de l’écart à l’arrivée, la pouliche aurait sans doute gagné la course si elle avait 

pu être sollicitée normalement ;
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Après avoir dûment appelé les propriétaires, entraîneurs et jockeys des deux concurrents 
s’étant classés aux 2 premières places à se présenter à la réunion fixée le mardi 6 mai 2026 
pour l’examen contradictoire de ces appels et constaté l’absence des intéressés, à l’exception 
du représentant de ATHBAH RACING ;

Après avoir pris connaissance de la décision des Commissaires de courses, des différentes 
vues du film de contrôle, des explications écrites des deux appelants, des jockeys Jean-
Bernard EYQUEM et Guillaume GUEDJ, ainsi que de l’entraîneur Xavier THOMAS-DEMEAULTE ;

Après avoir proposé au représentant de ATHBAH RACING de signer les retranscriptions écrites 
de ses déclarations en séance, possibilité non utilisée ;

Ces appels sont recevables sur la forme ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Sur le fond ;

Vu le courrier de l’entraîneur Mme Jean-François BERNARD en date du 29 avril 2026 mentionnant 
qu’elle ne sera présente et a tout expliqué dans son courrier d’appel ; 

Vu le courrier de l’entraîneur Xavier THOMAS-DEMEAULTE reçu le 4 mai 2026 mentionnant 
notamment : 

-	 que la question à se poser lorsqu’il y a un mouvement à l’arrivée d’une course est de 
savoir si celui-ci a pu empêcher le cheval arrivé « derrière lui » d’obtenir un meilleur 
classement ;

-	 qu’à environ 250m du poteau d’arrivée, HNOF ATHBAH se met devant HILAL obligeant 
son jockey à reprendre et se décaler sur sa gauche ;

-	 qu’à 100m du poteau, HILAL a 1 longueur de retard sur HNOF ATHBAH quand il accélère 
très fort et qu’il va plus vite que son adversaire HNOF ATHBAH quand HILAL rentre en 
contact avec elle ;

-	 que la gêne occasionnée par HILAL, qu’ils ne contestent pas, arrive trop proche du 
poteau pour avoir eu une incidence sur le classement, à cet instant, le cheval HNOF 
ATHBAH plafonnait alors que HILAL était lancé, lui prenant facilement une demi-
longueur ; 

Vu le courrier du jockey Guillaume GUEDJ reçu le 1er mai 2026 mentionnant notamment : 

-	 qu’il était associé au cheval HILAL, favori de cette même course et qu’il restait sur 2 
gagnants depuis le début de l’année ; 

-	 qu’il s’est positionné en 5ème position le long de la corde derrière le cheval de Mme 
Jean-François BERNARD qui, selon lui, avait une chance de l’amener assez loin ; 

-	 qu’au début de la ligne droite, il trouve le passage juste après l’open stretch, comme 
le dit justement le commentateur et qu’au moment où il demande à son cheval son 
plein effort, son concurrent verse vers lui et le contraint à rectifier ses intentions et à 
déséquilibrer un peu le sien pour ne pas toucher ses postérieurs ; 

-	 que le jockey Jean-Bernard EYQUEM, qui est un très bon jockey avec beaucoup 
d’expérience, redresse son cheval et il peut ainsi venir à côté de lui ; 

-	 qu’à ce moment-là de la ligne droite il ne reste plus qu’environ 200 mètres, du coup il 
est un peu obligé de se précipiter et cela déséquilibre son cheval ; 

-	 qu’au passage du poteau, il y a une demi-longueur d’avance pour son cheval et il 
semble clair au vu de la vidéo de course qu’il commence à trouver son action, chose 
qu’il aurait fait bien plus tôt et bien plus confortablement et droit s’il avait pu le lancer 
au moment voulu ; 

Vu le courrier électronique du jockey Jean-Bernard EYQUEM reçu le 5 mai 2026 mentionnant 
notamment : 

-	 qu’à environ 150 mètres du poteau, HNOF ATHBAH qui filait vers le poteau, a fortement 
été percutée par le poulain monté par le jockey Guillaume GUEDJ qui penchait sous 
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l’effet de la cravache, l’obligeant par le choc qui l’a également fortement déséquilibré 
ainsi que sa pouliche de cesser de la solliciter ; 

-	 qu’il laisse les Commissaires seuls juges avec les images à leur disposition quant à la 
suite de cet appel ; 

Vu les courriers de procédure ;

Les déclarations en séance :

Le représentant du propriétaire co-appelant a indiqué : 

-	 que le jockey Guillaume GUEDJ n’a pas à être sanctionné, car il n’y a aucune faute de 
sa part donc qu’il est en phase avec cette partie de la décision ;

-	 que l’entraîneur Xavier THOMAS-DEMEAULTE et son jockey mentionnent une première 
gêne les concernant ;

-	 qu’en effet la pouliche (HNOF ATHBAH) change de ligne une première fois, mais 
n’empêche pas le poulain (HILAL) de gagner ;

-	 que le premier incident n’a donc pas gêné le poulain de Xavier THOMAS-DEMEAULTE 
pour la victoire ;

-	 qu’il y a « pas mal » d’espace à ce premier moment, et que la pouliche ne touche pas 
le poulain ; 

-	 qu’il y a ce décalage une première fois c’est vrai, de leur propre pouliche, mais que 
c’est la gêne à quelques mètres du poteau, quant à elle, qui est une vraie bousculade ; 

-	 qu’une telle bousculade si près du poteau casse complètement l’action de la pouliche ;
M. Amaury de LENCQUESAING note tout de même que le gagnant arrivait vraiment très vite ;

Le représentant susvisé répond que c’est juste, mais que si près du poteau on ne peut pas 
affirmer que la pouliche n’aurait pas gagné, qu’on ne peut pas le savoir, et que si on ne dit pas 
qu’elle aurait gagné, affirmer avec certitude qu’elle n’aurait pas gagné, lui apparaît également 
présomptueux ;

Il ajoute que sur l’arrêt sur image demandé en séance on voit que le jockey Jean-Bernard 
EYQUEM pose sa cravache ; 

Il précise que l’on est si près du poteau d’arrivée qu’il ne voit pas comment on pourrait dire que 
la pouliche n’aurait pas gagné ;

Il rappelle la doctrine et demande comment, à 50 mètres dudit poteau, quand il y a si peu de 
distance qui reste à parcourir, on peut dire que le cheval qui arrivait certes plus vite arrivait 
suffisamment vite pour devancer la pouliche sur une aussi courte distance restant à parcourir ; 

M. Amaury de LENCQUESAING répond que si le poulain n’avait pas touché la pouliche, il serait 
sans doute passé encore plus vite devant elle et aurait gagné encore plus aisément ;

Le représentant insiste sur le fait que la pouliche HNOF AHTBAH aurait elle aussi pu maintenir 
son effort, qu’elle est terriblement déséquilibrée et que sans ce déséquilibre elle aurait peut-
être gagné, car il ne reste que quelques mètres à parcourir ;

L’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ; 

Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et des articles 230 et suivants ; 

A environ 250 mètres du poteau d’arrivée, HNOF ATHBAH avait penché une première fois vers 
sa gauche, gênant légèrement un court instant HILAL qui s’engageait à sa gauche pour venir 
fournir son effort final avec des ressources ; 

Ensuite à environ 100 mètres du passage du poteau d’arrivée, HILAL avait produit son effort 
de manière percutante, disposant de ressources nettes et visibles, pour venir dépasser avec 
beaucoup de facilité HNOF ATHBAH qui était déjà sollicitée de manière soutenue depuis 
plusieurs mètres ; 
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En progressant, HILAL avait cependant échappé un instant a son jockey sous l’effet d’une 
sollicitation au moyen de la cravache se déportant vers son concurrent ce qui n’est pas 
contestable ; 

Les images permettent néanmoins de confirmer : 

-	 la décision des Commissaires de courses de maintenir le classement à l’arrivée, 
-	 que HNOF ATHBAH a été gênée un instant, alors que le gagnant prenait déjà 

l’ascendant sur elle avec aisance et autorité, étant observé qu’elle avait elle-même 
flotté sous l’effort à plusieurs reprises dans la ligne d’arrivée sous les sollicitations de 
Jean-Bernard EYQUEM, gênant un instant HILAL au préalable ;

-	 que HILAL était en train de prendre l’avantage de manière non équivoque avant son 
déport vers la droite, dépassant sa concurrente d’une demi-longueur au passage du 
poteau, ce qui démontre sa supériorité, malgré ses propres déséquilibres dont le 
dernier, important, en penchant ; 

Pour l’ensemble de ces raisons et descriptions, il y a lieu : 

-	 de maintenir la décision des Commissaires de courses de maintenir l’arrivée ; 
une telle décision étant fondée et étant suffisamment motivée et justifiée en application du 
Code des Courses au Galop et de la doctrine applicable en matière de gêne et de l’analyse de 
la conséquence de la gêne sur le classement et au vu des différents flottements intervenus 
durant la ligne d’arrivée ;

PAR CES MOTIFS

Décident :

-	 de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Mme Jean-Francois BERNARD 
et ATHBAH RACING ;

-	 de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’elle a maintenu 
l’arrivée.

Paris, le 6 mai 2026  
C. du BREIL - A. de LENCQUESAING - R. FOURNIER SARLOVEZE
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Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite

de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 

techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2026/9 – obstacle	 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    25 avril 2026

	 475	 90	 PRIX GO AHEAD

(Haies - Mâles et Hongres)

(Listed)

82 000 c (37 720, 18 860, 10 660, 7 380, 3 690, 2 460, 1 230)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 65 kg. Les 
poulains entiers et hongres ayant, en course de haies, gagné (A 
Réclamer excepté) porteront 1 kg ; gagné une course de dotation 
totale supérieure ou égale à 55.000 porteront 2 kg , gagné une 
classe 1, 3 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

	 241	 1	 Navy Du Seuil, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Hakela Du Seuil [Poliglote (GB)], 67 k, Mme M. Boudot 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 306	 2	 Naruto Banbou, h, b, 3 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Vestale Banbou [Apsis (GB)], 65 k, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), D. Bressou

	 333	 1	 Jardin Paturle, h, b, 3 ans, par For Fun et Allee 
Des Eiders [Zambezi Sun (GB)], 66 k, C. Milliere 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

	 344	 1	 Magic Des Charmes, m, b, 3 ans, par 
Goliath Du Berlais et Daniella [Sea The Stars 
(IRE)], 68 k, Ecurie des Charmes (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 241	 2	 Rum Tum Tiger, m, b, 3 ans, par Walk In The Park 
IRE et Statuaire [Muhtathir (GB)], 65 k, Mme S. Magnier 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 344	 4	 Saint Savin, m, gr, 3 ans, par Montmartre et Sainte 
Folie (Saint Des Saints), 65 k, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (T. Beaurain), Rob. Collet (s)

	 344	 2	 Lion Bleu, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Grace Feline 
(Balko), 65 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), F. Nicolle

	 425	 3	 Beyond The Cloud, h, 3 ans, 65 k,  h, M. Chaouat 
(T. Chevillard), D. Windrif

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 401 a
encolure, 1 long ¼, ¾ long, 4 long, ¾ long, 2 long, 1 long.
37 720a – 18 860a – 10 660a – 7 380a – 3 690a – 2 460a – 1 230a

Primes aux éleveurs :

	 6 035 a	 Mme Marc Boudot.

	 3 017 a	 Mme Evelyne Banchereau.

	 1 705 a	 Ecurie X, Pascal Beyer.

	 1 180 a	 Ecurie Des Charmes.

	 590 a	 Earl Champ Gignoux.

	 393 a	 Raymond Campos, Terrains D’Avilly St Leonard, Nicolas Campos, Jean-Claude 

Campos.

	 196 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 3’41’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain NAVY DU SEUIL à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
Les poulains NAVY DU SEUIL et MAGIC DES CHARMES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 476	 89	 GRANDE COURSE DE HAIES DE PRINTEMPS 

(HANDICAP)

(Haies - Groupe III)

162 000 c (72 900, 35 640, 21 060, 14 580, 8 100, 5 670, 4 050)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu une allocation, 
en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
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AUTEUIL

0006 115	 samedi 25 avril 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Patrick-Alain SAUVAT – 
Patrick SABAROTS

	 474	 91	 PRIX GIROFLA

(Haies - Femelles)

(Listed)

82 000 c (37 720, 18 860, 10 660, 7 380, 3 690, 2 460, 1 230)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 65 kg. Les pouliches ayant, en 
course de haies, gagné (A Réclamer excepté), porteront 1 kg ; 
gagné une course de dotation totale supérieure ou égale à 55.000 
porteront 2 kg , gagné une classe 1, 3 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante 

par FRANCE GALOP.

Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

	 244	 1	 In Between Days GB, f, b, 3 ans, par Logician GB et 
Mia’S Storm IRE (September Storm GER), 67 k, S. Cox 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 368	 1	 Dedel, f, al, 3 ans, par Magic Dream et Zebulie [Zero 
Problemo (IRE)], 66 k, g, Ecurie de La Verte Vallee 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 244	 3	 Niri, f, n.p, 3 ans, par Jeu St Eloi et Natsuke 
(Chichicastenango), 65 k, Mme S. Hosselet 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 314	 1	 Nacre Du Seuil, f, gr, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Cibellaly Du Seuil [Martaline (GB)], 66 k, 
Mme MG. Boudot (L. Philipperon), M. Seror (s)

	 368	 5	 Softbella, f, gr, 3 ans, par Soft Light et Sublima 
Bella [Intello (GER)], 65 k,  h, Guy Pariente Holding 
(C. Lefèbvre), Y. Fouin (s)

	 302	 4	 Creatrice De Vie IRE, f, b, 3 ans, par Walk In The Park 
IRE et Holy Virgin (Saint Des Saints), 65 k, gh, J. Cross 
(A. Renard), N. Vergne (s)

	 343	 3	 Nenette For Ever, f, al, 3 ans, par Mirage Dancer 
GB et Garance Forever [Saddler Maker (IRE)], 66 k 
(67 k),  h, Ecurie Benaroussi Sofiane (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 343	 5	 Lagenikodesbeaux, f, 3 ans, 67 k, Y. Tarzout 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 451 a
3 long ½, 2 long, 5 long ½, 1 long, 1 long ¼, tête, 6 long.
37 720a – 18 860a – 10 660a – 7 380a – 3 690a – 2 460a – 1 230a

Primes aux éleveurs :

	 6 035 a	 Simon Cox, prime non attribuée.

	 3 017 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Jose Lardot.

	 1 705 a	 Bloodstock Agency Ltd.

	 1 180 a	 Mme Marc Boudot.

	 590 a	 Guy Pariente Holding.

	 393 a	 Vambeck Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

	 196 a	 Thierry Cypres, David Lumet, Mme Catherine Lumet.

Temps total : 3’39’’25’’’
Les pouliches IN BETWEEN DAYS (GB) et NIRI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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			   Impressive, h, b, 8 ans, par Kapgarde et 
Terrific [Protektor (GER)], 71 k,  h, Mme P. Papot 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 174	 1	 Lugoville, h, b, 5 ans, par Born To Sea IRE et Deniaville 
(Irish Wells), 73 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 369	 5	 Legende Allen, f, al, 5 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Silane (Dom Alco), 70 k,  h, H. Mérienne (s) (L. Bréchet), 
H. Mérienne (s)

	 271	 5	 It’S Win O’Clock, h, b, 5 ans, par Ivanhowe GER et 
Changing Times [Martaline (GB)], 66 k, GL Racing 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 342		  Blekolina, f, gr, 7 ans, par Blek et Anguilla GER 
(Trempolino USA), 70 k,  h, X. Brelaud (C. Lefèbvre), 
M. Pitart

			   Itiepy, f, 8 ans, 70 k, gh, M. Contignon (A. Renard), 
AS. Pacault (s)

	 419	 2	 Karam Le Rouge, h, 6 ans, 73 k (72 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (G. Faivre-Picon), AS. Pacault (s)

	 305	 4	 Henry Brulard, h, 11 ans, 69 k, A, G. Hanouna 
(T. Chevillard), L. Postic

	 226	 3	 Kibboutz, h, 6 ans, 69 k, Ah, Haras de Saint-Voir 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 372	 3	 One Story, f, 9 ans, 68 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

12 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 869 a
tête, courte encolure, courte encolure, 1 long, 2 long ½, 2 long, 1 
long ¼, 2 long ½, 1 long ½.
25 300a – 12 650a – 7 150a – 4 950a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :

	 3 668 a	 Yannick Fouin.

	 1 834 a	 William John Williams.

	 1 036 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 717 a	 Thierry Cypres.

	 358 a	 Bruno Vagne.

	 239 a	 Jean-Marie Callier, Snig Elevage.

	 119 a	 Mme Clarence Signol, Xavier Brelaud.

Temps total : 5’43’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument ITIEPY à faire un tour du 
rond non monté, son entraîneur ayant fait la demande dans les 
délais impartis.
Le jockey Gauvain FAIVRE-PICON a déclaré que le hongre KARAM 
LE ROUGE (4e favori à la côte de 10/1) devait porter trop de poids et 
évoluait sur une piste pas assez souple.
Le jockey Angelo ZULIANI a déclaré que le hongre KIBBOUTZ 
(3e favori à la côte de 7.3/1) arrêté, avait du mal à retrouvé la forme.
Les hongres KUCHARSKY et COLWINSTON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 478	 92	 PRIX GERALD DE ROCHEFORT

(Haies - Handicap de catégorie)

(Listed)

105 000 c (48 300, 24 150, 13 650, 9 450, 4 725, 3 150, 1 575)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur supérieure ou égale à 60 k.
La référence de cette épreuve ne sera pas remontée à la 
déclaration des partants probables.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Référence : +2.

	 412		  Louminos, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Hopamare [Muhtathir (GB)], 62 k, 0, R. Schmidlin 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 273	 6	 Shabrack, h, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Brasileira 
(GB) (Dubai Destination USA), 681/2 k,  h, T. Storme 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

			   Nicos Invicta, h, gr, 4 ans, par Nirvana Du 
Berlais et Silky Steps IRE (Nayef USA), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (K. Nabet), F. Nicolle

	 412	 4	 Maharaja, h, b, 4 ans, par Karaktar IRE et Voix Du 
Coeur [Martaline (GB)], 65 k, g, S. Munir (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

	 308	 2	 Kill Pass, h, b.f, 4 ans, par Pastorius GER et 
Kilfenora [Great Journey (JPN)], 661/2 k,  h, A. Jathière 
(T. Beaurain), AS. Pacault (s)

	 346		  Mieszko, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Avant Garde 
(Kapgarde), 65 k (66 k), M. Naylor (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

	 370	 2	 Sugarboo, f, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle et 
Tahaza [Yeats (IRE)], 66 k, O. Tricot (L. Bréchet), 
D. Bressou

	 203	 6	 Melinos De Charnie, h, 4 ans, 65 k, Ah, Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)
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La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 70 kg.
FRANCE GALOP offrira au propriétaire du cheval gagnant le 

second engagementdans la Grande Course de Haies d’Auteuil.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP. 

Parcours n° 9 : Haies, Dist. 4 300 m env.

	 304	 2	 Loquas, h, gr, 8 ans, par It’S Gino GER et 
Hera Bonitas [Kaldou Star (GB)], 651/2 k, 0h, 
Ecurie Enzo et Michael Rizieri (L. Bréchet), Y. Fouin (s)

	 348	 2	 Kyrov, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE et Varsity GB 
(Lomitas GB), 72 k, 0h, A. Jathière (K. Nabet), F. Nicolle

	 432	 1	 Jour Polaire, h, b.f, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Moon Express [Astronomer Royal (USA)], 63 k,  h, 
J. Brion (J. Phelippe), M. Seror (s)

			   Naruto GER, h, b, 7 ans, par Counterattack AUS 
et Nessaya GER (Soldier Of Fortune IRE), 63 k,  h, 
Stall Emoji (T. Chevillard), P. Vovcenko

	 348	 4	 Le Roi David, h, b, 7 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 72 k, D. Dahan (de F. Giles), 
M. Seror (s)

	 304	 3	 Jumper Baie, h, b, 7 ans, par Tiger Groom GB et 
Afrika Baie (Crillon), 62 k,  h, R. Schmidlin (N. Ferreira), 
R. Schmidlin

	 304	 7	 Lou Fast, h, b, 7 ans, par Rajsaman et Lou Wonderful 
(Kapgarde), 641/2 k, A, Ecurie Cmv Darby Stable 
(T. Beaurain), Rob. Collet (s)

	 304		  Kassel Allen, h, 6 ans, 651/2 k, GAEC Allen (J. Charron), 
H. Mérienne (s)

	 304	 1	 Dixan Senora, h, 7 ans, 661/2 k, Ah, F. Amar 
(C. Lefèbvre), M. Pitart

	 391	 1	 Vol D’Argent, h, 5 ans, 681/2 k,  h, D. Dahan 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

	 369	 3	 Ci Ppo Ra, f, 6 ans, 691/2 k, G. Blain (B. Le Clerc), 
F. Bellemère

	 348	 5	 Gurzuf IRE, h, 7 ans, 69 k,  h, A. Jathière (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 348	 7	 Losange Vert Bleu, h, 6 ans, 681/2 k, A, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), D. Bressou

	 369		  Ital Conti, h, 8 ans, 68 k, 0h, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

	 391	 2	 Titi De Paris, h, 5 ans, 621/2 k, A, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (A. Zuliani), Rob. Collet (s)

15 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
4 082 a
Eng. Sup. : Jour Polaire

1 long ½, 7 long, ¾ long, 8 long, 4 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long, 
¾ long.
72 900a – 35 640a – 21 060a – 14 580a – 8 100a – 5 670a – 4 050a

Primes aux éleveurs :

	 10 570 a	 Franck Van Haaren.

	 5 167 a	 Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.

	 3 053 a	 Jerome Brion.

	 2 114 a	 Geoffrey Grimish, prime non attribuée.

	 1 174 a	 Alain Cucheval, David Dahan.

	 822 a	 Andre-Jean Belloir.

	 587 a	 Christian Germain, Mme Gisele Germain.

Temps total : 5’2’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument CI PPO RA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public.
Le jockey Angelo ZULIANI a déclaré qu’il n’avait pas d’explications 
à la performance du hongre TITI DE PARIS (favori à la côte de 6.8/1) 
arrêté.
Les hongres LOQUAS, KYROV, JOUR POLAIRE, NARUTO (GER) et 
LE ROI DAVID ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course. 

	 477	 95	 PRIX JEAN-CLAUDE EVAIN

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

55 000 c (25 300, 12 650, 7 150, 4 950, 2 475, 1 650, 825)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase à Auteuil, cette année, couru trois fois. Poids : 5 ans, 66 kg ; 
6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
3.500 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 391		  Kucharsky, h, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle et 
Samba Bresilienne [Muhtathir (GB)], 71 k (68 k), 0h, 
PG. Dumas (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 270		  Colwinston, h, al, 6 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Cue To Cue GB (King’S Theatre IRE), 69 k, A, 
WJ. Williams (J. Charron), H. Mérienne (s)
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Temps total : 5’33’’82’’’
Les hongres GOLD TWEET et TOSCANA DU BERLAIS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 480	 93	 PRIX CLAUDE COHEN

(Haies)

(Classe 3)

Peloton A

49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur et au cavalier d’entrainement du cheval gagnant par 

la famille Cohen. 

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 374	 3	 Gorstella, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Gorvella 
[Poliglote (GB)], 68 k (66 k), B. Grimaux (M. Behocaray), 
D. Bressou

	 156	 6	 Big Dream Cen (IRE), m, b, 4 ans, par Sea The 
Stars IRE et Imagery GER (Monsun GER), 67 k,  h, 
Yeguada Centurion SLU (L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 347	 7	 Nos Preferences, f, b, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Belle Negligence (Dream Well), 67 k, gh, F. Matzinger 
(L. Bréchet), AS. Pacault (s)

	 354	 3	 Meknes, h, al, 4 ans, par Castle Du Berlais et 
Chaouia (Dream Well), 68 k, Ah, Ecurie Herve Guerin 
(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 315	 2	 Banshee Breeze IRE, f, b, 4 ans, par Westerner (GB) 
et Sainte Baronne (Saint Des Saints), 67 k (63 k), g, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 301	 5	 Serial Winner, h, gr, 4 ans, par Goliath Du Berlais et 
Ralianka [Martaline (GB)], 67 k, Mme PC. Le Metayer 
(A. Renard), N. Vergne (s)

	 389	 6	 Merveille Allen, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et 
Babylone Allen [Fragrant Mix (IRE)], 65 k (66 k), gh, 
Cte de G. Saint-Seine (J. Reveley), H. Mérienne (s)

			   Melchior Du Large, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, D. Dahan 
(E. Bonnet), H. Mérienne (s)

	 371	 5	 Romin, h, 4 ans, 67 k, g, de H. Pracomtal (de F. Giles), 
X. Blanchet (s)

	 269	 7	 Marvel D’Aubrelle, h, 4 ans, 69 k, gh, F. Boistier 
(L. Zuliani), de A. Boisbrunet (s)

	 371	 3	 Splendiose, h, 4 ans, 69 k, gh, D. Lumet (T. Beaurain), 
J. Delaunay (s)

			   Mer Du Large, f, 4 ans, 69 k (65 k),  h, P. Noue 
(N. Claude), Mme O. Ellart

	 346		  Matador Wood, h, 4 ans, 67 k (66 k), A, Mme L. Dyer 
(N. Ferreira), L. Pontoir (s)

	 384	 5	 Monsieur Bach, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, Ecurie Tenor 
(E. Manceau), W. Menuet (s)

	 427		  Stanislaw GB, m, 4 ans, 67 k, Loderi Racing (K. Nabet), 
Rob. Collet (s)

			   Sosweety, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, M. Melin (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

	 374	 4	 Goldie Nolimit, f, 4 ans, 67 k (66 k),  h, Mme I. Robin-
Crepeau (G. Faivre-Picon), AS. Pacault (s)

			   La Chocolatine, f, 4 ans, 65 k, L. Baudron (s) 
(T. Chevillard), L. Baudron (s)

18 partants ; 41 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 901 a
2 long, 6 long, 2 long ½, 2 long, 4 long, 5 long, 7 long, ¾ long, courte 
encolure.
22 540a – 11 270a – 6 370a – 4 410a – 2 205a – 1 470a – 735a

Primes aux éleveurs :

	 3 606 a	 Jacky Thomas.

	 1 803 a	 Yeguada Centurion Slu.

	 1 019 a	 S.C.E.A. Haras De La Tour, Guillaume Thomesse, Francis Matzinger.

	 705 a	 Scea De Maulepaire.

	 352 a	 Frank A. Mc Nulty, Charel Bloodstock, prime non attribuée.

	 235 a	 Neustrian Associates, Haras De Montaigu.

	 117 a	 Gaec Allen.

Temps total : 4’13’’6’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA CHOCOLATINE à être 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée 
au public.
Le jockey Thomas BEAURAIN a déclaré que le hongre SPLENDIOSE 
(3e favori à la côte de 9.1/1) arrêté, avait bien couru, cédant 
subitement.
Les pouliches GORSTELLA et MERVEILLE ALLEN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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	 412	 2	 No Limits Steve, h, 4 ans, 651/2 k,  h, Gousserie Racing 
(B. Le Clerc), M. Seror (s)

			   Dinadame, f, 4 ans, 64 k, gh, R. Corveller (G. Masure), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 693 a
1 long ¾, ¾ long, encolure, 1 long ½, 7 long ½, 5 long, 1 long.
48 300a – 24 150a – 13 650a – 9 450a – 4 725a – 3 150a – 1 575a

Primes aux éleveurs :

	 7 728 a	 Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.

	 3 864 a	 Ecurie Serval, Indivision De Talhouet Roy.

	 2 184 a	 Joel Souchard, Pierre Souchard.

	 1 512 a	 Joel Denis, Haras De Saint-Voir.

	 756 a	 Francis Matzinger, Mme Charlotte Thomesse.

	 504 a	 Jacques Cypres.

	 252 a	 Olivier Tricot.

Temps total : 4’32’’11’’’
Le jockey Thomas BEAURAIN a déclaré que le hongre KILL PASS 
(2e favori à la côte de 4.3/1) arrivé 5e aurait préféré un terrain plus 
souple.
Le jockey Léo-Paul BRECHET a déclaré que la pouliche SUGARBOO 
(3e favori à la cote de 5.7/1) arrivée 7e s’était faite une atteinte à un 
antérieur.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Nathanael FERREIRA, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re infraction - 5 sollicitations).
Les hongres LOUMINOS et MIESZKO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 479	 96	 GRAND STEEPLE-CHASE MASTERS - PRIX INGRE

(Steeple-Chase - Groupe II)

220 000 c (99 000, 48 400, 28 600, 19 800, 11 000, 7 700, 5 500)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 66 kg. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 
1er juillet 2024, gagné un Groupe III porteront 2 kg ; un Groupe II, 3 kg ; 
un Groupe I, 4 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, 

à l’éleveur, et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Une couverture sera remise au cheval gagnant après la course.

Parcours n° 46 : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 140	 5	 Gold Tweet, h, b, 9 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Goldance [Goldneyev (USA)], 66 k, Ah, 
AGV Karwin Stud (C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 307	 4	 Toscana Du Berlais, h, b, 8 ans, par Shantou 
USA et Katioucha (Mansonnien), 70 k, 0h, 
Ecurie Hub de Montmirail (F. Bayle), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 270	 1	 Lacokokeldy, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Eludy 
[Saddler Maker (IRE)], 62 k,  h, R. Lavillenie (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 307	 6	 Lanivtsi, h, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Grakownia [Barastraight (GB)], 68 k, Mme P. Papot 
(L. Bréchet), D. Bressou

	 373	 7	 Sel Jem, h, b, 9 ans, par Masked Marvel GB et Ile Des 
Saintes (Saint Des Saints), 68 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Charron), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 107	 3	 Amy Du Kiff, h, b, 7 ans, par Kapgarde et 
Yellowstone Cay [Yeats (IRE)], 66 k, Ah, Ecurie Nosat 
(L. Philipperon), Gab. Leenders (s)

	 373		  Crown Du Berlais, h, b, 5 ans, par Saint Des 
Saints et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 
66 k,  h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 307		  Bon Garcon, h, 6 ans, 69 k, gh, Mme G. Aoudai 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 207	 2	 Kentucky Wood, h, 6 ans, 66 k,  h, A. Jathière 
(K. Nabet), F. Nicolle

	 307		  Martha Cannary, f, 5 ans, 62 k (621/2 k),  h, 
Mme B. Poulve (G. Faivre-Picon), Mme O. Ellart

	 345	 2	 Kaadam, h, 6 ans, 70 k, gh, S. MacAuley (G. Masure), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

11 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 178 a
1 long ½, 1 long, 2 long ½, 4 long, courte tête, 4 long ½, courte 
encolure, 3 long, 1 long ½.
99 000a – 48 400a – 28 600a – 19 800a – 11 000a – 7 700a – 
5 500a

Primes aux éleveurs :

	 14 355 a	 Elie Lellouche.

	 7 018 a	 Haras Du Berlais, Mme Catherine Pousin.

	 4 147 a	 Thierry Cypres.

	 2 871 a	 Haras Des Sablonnets.

	 1 595 a	 Mme Florence Lormand.

	 1 116 a	 Pascal Noue.

	 797 a	 Haras Du Berlais.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 54 k.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys nés à partir du 1er janvier 
2001 n’ayant pas gagné cinquante courses.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur et au 

jockey du cheval gagnant par Monsieur Arnaud DUCHENE et par 

un représentant de FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

	 414	 1	 The Must, h, b, 6 ans, par Kamsin GER et Turn In 
Grey [Martaline (GB)], 70 k, 0h, LG Bloodstock 
(T. Pierrisnard), Mme G. Menato

	 309	 4	 For Friendship, h, b.f, 6 ans, par Seahenge USA et 
Country Girl [Country Reel (USA)], 71 k,  h, J. Finch 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 385		  Rogatien, h, b, 5 ans, par Bande (IRE) et Champ 
D’Honneur (GB) (Champs Elysees GB), 70 k, Ah, 
Marchosi Racing (R. Poincot), AS. Pacault (s)

	 298		  Tenuta IRE, f, b, 5 ans, par Poet’S Word IRE 
et Ballycowan Lady IRE (Accordion IRE), 65 k, 
Sir F. Brooke (L. Nomis), N. George & A. Zetterholm (s)

	 309	 2	 Oak Creek IRE, h, b, 9 ans, par Fame And Glory 
GB et Flirthing Around IRE (Flemensfirth USA), 
71 k,  h, Ecurie High Heels Racing (J.H. Williamson), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 349	 2	 Nova Scotia, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 67 k, g, C. Trecco 
(L. Magrex), D. Windrif

	 349	 4	 King Of Run, h, al, 11 ans, par Born King JPN et 
Running Running [Zero Problemo (IRE)], 66 k (64 k), 0, 
P. Ponsot (Mme O. Launay), Y. Fouin (s)

	 355	 2	 Love De La Noverie, f, 5 ans, 65 k,  h, A. Le Clerc (s) 
(E. Meunier), A. Le Clerc (s)

			   Pastoureau, h, 6 ans, 701/2 k (681/2 k),  h, F. de Sousa 
(Mme M. Herve), D. Mélé (s)

	 304		  Talk Show, h, 6 ans, 72 k,  h, Mme C. Carrara 
(L. Beaubois), J. da Silva

	 309		  Garrygal, h, 10 ans, 711/2 k, Ah, J. Planque (s) 
(K. Geffroy), J. Planque (s)

	 414		  Dabasir IRE, h, 5 ans, 641/2 k, Ah, Mario Genovese SRL 
(T. Ventadour), Mme G. Menato

	 349	 5	 Clo Des Flos, h, 6 ans, 66 k,  h, J. Mérienne 
(A. Duvacher), J. Mérienne

	 288	 4	 Beautyfull Eyes, f, 5 ans, 67 k, gh, D. Dahan 
(C. Clayeux), M. Seror (s)

	 339	 3	 Bumbasia, f, 6 ans, 701/2 k, Ah, L. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

	 298		  Noonch, h, 5 ans, 651/2 k, Ah, JP. Djian (L. Houssin), 
M. Rolland (s)

			   Long Jump, h, 5 ans, 68 k,  h, B. Fleury (N. Claude), 
Mme O. Ellart

	 349	 3	 Aston D’Enocq, h, 8 ans, 67 k,  h, J. Marion (s) 
(M. Duchene), J. Marion (s)

18 partants ; 62 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 045 a
Chev. élim. : Quick Daddy, Josie D ‘Ajonc

Chev. retir. : Mazarin Du Berlais

4 long ½, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, tête, 3 long ½, 
1 long ¾, ¾ long.
23 850a – 11 660a – 6 890a – 4 770a – 2 650a – 1 855a – 1 325a

Primes aux éleveurs :

	 3 458 a	 Baudron (S).

	 1 690 a	 Haras De La Haie Neuve, Serge Bouvier.

	 999 a	 Scea L’Aubay.

	 691 a	 Leonard O’Brennan, prime non attribuée.

	 384 a	 Tommy Newton, prime non attribuée.

	 268 a	 Elevage Haras De Bourgeauville.

	 192 a	 Ecurie De La Verte Vallee.

Temps total : 4’15’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LONG JUMP à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
Les hongres THE MUST et OAK CREEK (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
En application de l’Article 143 II 2b du Code des Courses au Galop, 
les jockeys Josh Harry WILLIAMSON, Louis NOMIS, Enzo BONNET, 
Maelys HERVE ont été désignés pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion, les jockeys Tyson VENTADOUR, 
Charlotte PRICHARD, Kevin NABET et Kevin OUVRIER ont fait l’objet 
d’un dépistage du taux d’alcool dans l’air expiré au cours de la 
réunion.
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	 481	 10093	 PRIX CLAUDE COHEN

(Haies)

(Classe 3)

Peloton B

49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course 
à obstacles, reçu 11.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course de 
haies (victoires et places) : 1 kg par 2.500.
Une couverture sera offerte au cheval gagnant par la famille 

Cohen.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

			   Mon Coeur Du Nord, h, b.f, 4 ans, par Choeur Du Nord 
et Splendide Bontee (Califet), 67 k, g, Mustang SARL 
(C. Lefèbvre), M. Solier

	 389	 3	 Mango Tree, h, gr, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Belarderie (Al Namix), 69 k,  h, M.L. Bloodstock Ltd 
(L. Zuliani), D. Mélé (s)

	 289	 3	 Square Colbert, h, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Liberalis [Muhtathir (GB)], 68 k (65 k), gh, Ecurie X 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 374	 5	 Monnaie Courante, f, n.p, 4 ans, par Bande (IRE) 
et Markise D’Agrostis (Maresca Sorrento), 66 k,  h, 
Ecurie VNJF Horses (T. Beaurain), AS. Pacault (s)

			   Chatel D’Oroux, f, b, 4 ans, par Goliath Du Berlais 
et Taline D’Oroux [Martaline (GB)], 65 k (64 k), gh, 
P. Auchere (M. Behocaray), P. Auchere

	 371		  Kitten Bold, h, b, 4 ans, par Taareef USA et Astrobola 
[Astronomer Royal (USA)], 68 k (65 k),  h, RNS. Devillars 
(J. Phelippe), V. Devillars

	 346	 3	 Diego Nolimit, h, gr, 4 ans, par Ivanhowe GER et 
Dead Heat Treve [Martaline (GB)], 69 k, JM. Callier 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 371	 6	 Princesukka, h, 4 ans, 67 k,  h, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

	 262		  Marbeuf, h, 4 ans, 67 k, Ah, de E. Nadaillac (J. Charron), 
de A. Boisbrunet (s)

	 322	 2	 Buck’S Bunny, h, 4 ans, 67 k,  h, E. Lecoiffier 
(A. Coupu), E. Lecoiffier

			   Akadame, f, 4 ans, 68 k (66 k), Ah, R. Corveller 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 371	 7	 Haltree Des Obeaux, h, 4 ans, 67 k, Mme N. Devilder 
(K. Nabet), N. Devilder

	 262	 4	 Mr Sacre, h, 4 ans, 67 k, Ah, Ecurie Magnien 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

			   Melchizedec, h, 4 ans, 67 k, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (A. Zuliani), Mme I. Gallorini

	 346		  Merlin Du Large, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme L. Renaud 
(N. Ferreira), Mme L. Renaud

	 374		  Petite Theyss, f, 4 ans, 65 k (64 k), g, M. Bregaud 
(G. Faivre-Picon), Mme M. Pineda

			   Mage Des Genievres, h, 4 ans, 67 k (66 k), Y. Fouin (s) 
(A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 418		  Lesbek, m, 4 ans, 67 k, A, P. Tanti (T. Chevillard), 
Mme B. Ré-Scandella

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def.
4 long ½, 3 long, 1 long ¼, 6 long ½, nez, 3 long ½, 2 long ½, 1 long, 
loin.
22 540a – 11 270a – 6 370a – 4 410a – 2 205a – 1 470a – 735a

Primes aux éleveurs :

	 3 606 a	 Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.

	 1 803 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

	 1 019 a	 Ecurie X, Yannick Fouin.

	 705 a	 Michel Thomas, Philippe Thiriet, Eric Jean-Pierre Thomas.

	 352 a	 David Giraudeau, Dominique Boche.

	 235 a	 Jacques Vayssier.

	 117 a	 Mme Meryl Militon, Mme Megane Militon, Jean-Marie Callier.

Temps total : 4’18’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MONNAIE COURANTE 
et le hongre KITTEN BOLD à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public.
Les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications le 
juge du départ et le jockey Alexandre CHESNEAU, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour 
avoir fait preuve d’indiscipline en se tenant à distance du peloton 
(2e infraction).
Les hongres MON COEUR DU NORD et MANGO TREE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 482	 94	 PRIX ROGER DUCHENE - GRAND PRIX DES JEUNES 

JOCKEYS

(Haies - Handicap de catégorie - Jockeys, Jeunes Jockeys et 

Apprentis)

53 000 c (23 850, 11 660, 6 890, 4 770, 2 650, 1 855, 1 325)
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	 485	 3387	 PRIX LE CONSERVATEUR (PRIX AL CAPONE)

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
3.500 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

	 250	 2	 Ilbao, h, b, 8 ans, par Tirwanako et Melodie Valtat (Dom 
Alco), 71 k (67 k),  h, A. Gronfier (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 280	 5	 Kazador De Kerser, h, b.f, 6 ans, par Karaktar IRE et 
Anyatta De Kerser (Al Namix), 69 k, gh, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

			   In Capri, f, gr, 8 ans, par Gris De Gris (IRE) et Toscane 
[Shaanmer (IRE)], 70 k (67 k), Ah, E. Sayet (L. Colson), 
E. Sayet

	 401		  Joanna Collonges, f, al, 7 ans, par Saddex (GB) et 
Carla Collonges (Kap Rock), 67 k, Ah, Mme M. Benoit 
(E. Labaisse), F. Lagarde

			   Jeanne De Guye, f, gr, 7 ans, par Fly With Me et 
Charline De Guye (Buck’S Boum), 73 k (69 k),  h, 
. Ecurie Pascale Menard (JF. Rambur), M. Pitart

	 210		  Jeddie Conti, f, 7 ans, 70 k (66 k),  h, 
Ecurie Patrick Joubert (S. Beroud), E. Clayeux (s)

	 290	 5	 Dark Wood, h, 13 ans, 71 k (68 k),  h, S. Couvreur 
(A. Masson), S. Couvreur

			   Intrigante, f, 8 ans, 68 k (65 k), E. Sayet (J. Zerourou), 
E. Sayet

			   Just A Kiss Sivola, f, 7 ans, 70 k (67 k),  h, 
Haras de Sivola (G. Boinard), M. Pitart

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 369 a
3 long ½, encolure, 9 long, 1 long, ¾ long, 2 long ½, encolure.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Etienne Raquin.

	 556 a	 Mme Kerstin Drevet.

	 324 a	 Jacques Cypres, Laurent Couetil.

	 220 a	 Gaec Delorme Freres.

	 104 a	 Gaec Delorme Gerard & Vincent.

Le cheval ILBAO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

LOUDÉAC

0128 116	 dimanche 26 avril 2026
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Luc MOUREAU – Catherine (Cathy) BARON – 
Daniel TURQUETIL

	 486	 3388	 PRIX MICHEL AUDRAIN

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race de Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 9.000 
(victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
2.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 380		  Malro Quiz Tavel, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Quiza [Ungaro (GER)], 67 k,  h, JL. Pignet (A. Coupu), 
E. Lecoiffier

	 355		  Melody Norton, f, b, 4 ans, par Moises Has et Belle 
Camille (Crillon), 65 k (621/2 k),  h, Ch. Herpin (s) 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)

	 284		  Marquiz Sapi, f, al, 4 ans, par Savoir Vivre IRE et Creme 
Cassis [Spanish Moon (USA)], 65 k, gh, Ecurie Sapi 
(E. Labaisse), P. Journiac

	 330	 3	 Mondragon, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 70 k, g, 
A. Portais (D. Thomas), C. Lequien (s)

			   Maharaja Rochelais, h, b, 4 ans, par Alhadab 
et Easy Rochelaise (Al Namix), 67 k (66 k), gh, 
G. Hue & Taupin (s) (M. Behocaray), G. Hue & Taupin (s)

			   Marquis De Pretot, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, 
Mme P. Chemin (C. Lancelot), Ch. Herpin (s)

	 354		  Miko De Beauchene, h, 4 ans, 67 k, gh, Ecurie Jumelle 
(A. Zuliani), H. Jumelle

7 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 363 a
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MÂCON-CLUNY

0714 115	 samedi 25 avril 2026
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Olivier DUPORTE – 
Philippe FOURNIER – Alain MOURET-LAFAGE

	 483	 3385	 PRIX BOURGOGNE SUD TP (PRIX PATRICK DE SLANE)

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation 
de 4.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues, en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 389		  Milly Wells, h, b, 4 ans, par Willywell et El Tistair Wells 
(Irish Wells), 67 k (63 k), Ah, B. Mekki (JF. Rambur), 
M. Pitart

	 363	 5	 Monsieur Hamaj, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Elle 
Vient Du Mou [Network (GER)], 71 k, gh, A. Montoille 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

			   Melodie Rose, f, gr, 4 ans, par Ivanhowe GER 
et Casbah Rose [Fragrant Mix (IRE)], 65 k,  h, 
de A. Boisbrunet (s) (D. Gallon), de A. Boisbrunet (s)

3 partants ; 19 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 308 a
Certif. vétérinaire : Misty De Kerser

3 long ½, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Ecurie Des Chataigniers.

	 556 a	 Earl Domaine Du Mou, Adrien Montoille, Hubert Montoille.

	 324 a	 Scea La Chaussee.

Le cheval MILLY WELLS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

	 484	 3386	 PRIX AUTO PEUGEOT CLUNY (PRIX BERNARD CYPRES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans ans et au-dessus, n’ayant pas, en 
steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 
12.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

			   Liner De Guye, h, b, 5 ans, par Blek et Decibelle 
De Guye (Buck’S Boum), 69 k (65 k),  h, C. Galmiche 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 379	 6	 Lycaon De Berce, h, b.f, 5 ans, par Walzertakt GER et 
Gibsy De Berce (Nom De D’La), 75 k (72 k), 0h, C. Brun 
(C. Guitraud), B. Gourdon (s)

	 452	 4	 Kop De Boulogne, h, b, 6 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Beyrouth [Fragrant Mix (IRE)], 73 k, 0h, de P. Fraguier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

			   Kroko, h, n.p, 6 ans, par It’S Gino GER et Dragee Haute 
(Buck’S Boum), 68 k (64 k), Ah, E. Sayet (S. Beroud), 
E. Clayeux (s)

			   Hunter Grey, h, gr, 9 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Pick’Up [Alesso (USA)], 68 k (65 k),  h, E. Sayet 
(L. Colson), E. Sayet

			   Luigi De Lafayette, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, 
Mme C. Chiavaroli (J. Zerourou), Mme C. Chiavaroli

	 283		  Gigi D’Estruval, f, 10 ans, 66 k (641/2 k),  h, A. Sannier 
(A. Masson), A. Sannier

			   Kansas Du Fruitier, h, 6 ans, 68 k (65 k), 
gh, Mme J. Lemagnen-Schmaltz (G. Boinard), 
Mme J. Lemagnen-Schmaltz

8 partants ; 41 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 555 a
5 long, 1 long ½, 7 long, tête, 5 long ½, 5 long, 7 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Gaec Delorme Gerard & Vincent.

	 556 a	 Earl Les Grandes Alouettes, Christophe Brun.

	 324 a	 Herve D’ Armaille, Louis D’ Armaille.

	 220 a	 Emmanuel Clayeux.

	 104 a	 Roger-Marie Dupuis, Christophe Doudeau.

Le cheval LINER DE GUYE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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(victoires et places) : 1 kg par 2.500 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 750 m env.

	 357	 6	 Kandy De Montot, f, b, 6 ans, par Cokoriko et Une De 
Montot (Voix Du Nord), 67 k (64 k), g, A. Nail (K. Michel), 
A. Nail

	 359	 4	 Leca De Thaix, f, n.p, 5 ans, par Cokoriko et Deca De 
Thaix [Network (GER)], 73 k (69 k),  h, Soc. Bourgneuf 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

	 324	 3	 Karton Rouge, h, al, 6 ans, par Gentlewave (IRE) et 
Troika (Kotky Bleu), 70 k,  h, Mme I. Pantais (A. Renard), 
H. Jumelle

	 249		  Inzeo Du Gouet, h, b, 8 ans, par Rail Link GB et Dolly 
Du Gouet [Network (GER)], 68 k (65 k), 0, G. Delourme 
(K. Geffroy), B. Lefevre (s)

	 326	 4	 Joliriko, h, b, 7 ans, par Cokoriko et Doriane (Voix 
Du Nord), 68 k,  h, Ecurie Herve Guerin (C. Lefèbvre), 
A. Lefeuvre (s)

			   Kelly Cash, f, 6 ans, 66 k (63 k), g, JN. Ritouet 
(M. Cypria), Mme I. Monnier

	 325		  Lovegood Jap, f, 5 ans, 64 k (66 k), gh, 
Ecurie des Alignes (R. Courtin), A. Lefeuvre (s)

	 280		  Graine De Champ, h, 10 ans, 68 k (65 k), 0h, 
Mme E. Varin (D. Carre), Mme E. Varin

	 283		  Ladylulu Du Granit, f, 5 ans, 64 k (61 k), gh, PO. Robert 
(K. Carpentier), PO. Robert

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
296 a
Eng. Sup. : Kelly Cash

3 long ½, ¾ long, 5 long, 3 long, 5 long, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Jean-Francois Lamborot, Edward Walsh.

	 556 a	 Michel Bourgneuf.

	 324 a	 Suc. Herve Robert, Christian De Vitton.

	 220 a	 Thierry Lemoine.

	 104 a	 Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

Temps total : 4’27’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé le remplacement du jockey Antoine 
COUPU sur le cheval LOVEGOOD JAP par le jeune jockey Rémy 
COURTIN.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de la Société d’entrainement Armand LEFEUVRE (S), sanctionné ce 
dernier par une amende de 100 euros pour avoir déclaré la monte 
du jockey Antoine COUPU sans s’être préalablement assuré de sa 
disponibilité.
Le cheval KANDY DE MONTOT a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 489	 3391	 PRIX DE LA SURBRARDIERE - PRIX JACQUES ET ANNICK 

DE CHABOT

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 
cette année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 750 m env.

	 376	 1	 Ras Kassar, h, gr, 7 ans, par Rajsaman et Air Theatre 
[King’S Theatre (IRE)], 76 k (72 k), gh, G. Samama 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 353	 1	 Redneck, h, b.f, 8 ans, par Jeu St Eloi et Lovely Tender 
[Great Pretender (IRE)], 71 k, gh, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 376	 5	 Hunbeur, h, b.f, 5 ans, par Clovis Du Berlais et 
Huzyreine (Saint Des Saints), 70 k (67 k), Ag, 
B. Lefevre (s) (K. Geffroy), B. Lefevre (s)

			   King Denuo, h, al, 6 ans, par Voiladenuo et Saison 
Des Pluies (Nickname), 70 k (67 k), Ah, Mme L. Denuault 
(K. Michel), G. Denuault (s)

	 461		  Funky De La Barre, h, b, 10 ans, par Maresca Sorrento 
et Polka De La Barre (Smadoun), 71 k (68 k), gh, 
Mme E. Varin (D. Carre), Mme E. Varin

	 379	 7	 Borvo, h, 5 ans, 67 k, gh, M. Fournier (D. Gallon), 
V. Chatellier

	 398	 3	 La Poterie, f, 5 ans, 69 k (66 k), gh, Mme B. Regele 
(R. Courtin), J. Delaunay (s)

			   Just Bling Bling, f, 7 ans, 66 k (63 k), gh, 
SCEA des Sens (M. Cypria), D. Georget

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 291 a
2 long, 7 long ½, 3 long, 2 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
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Code anomalie SV : Monkorridor

2 long, encolure, 2 long ½, 1 long, 8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Jean-Luc Pignet, Mme Jade Pignet, Mlle Albane Pignet.

	 556 a	 Ecurie Des Vives Terres, Pa-Ouvry.

	 324 a	 Ecurie Sapi.

	 220 a	 Gildas Vaillant.

	 104 a	 Scea Solange Esnouf.

Temps total : 4’21’’81’’’
A l’issue de la course, le cheval MELODY NORTON a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

	 487	 3389	 PRIX HELINDA

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 12.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 
5.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

	 360	 5	 L’Alexandrie, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Diddle 
(Saint Des Saints), 72 k,  h, D. Robert (A. Zuliani), 
d’E. Andigné

			   Lariwelle, f, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle et 
Larizia [Lavirco (GER)], 67 k (63 k), gh, JJ. Pineau 
(L. Salmon), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 279	 1	 Jawan La Colmine, f, b, 7 ans, par Choeur Du 
Nord et Taiwan Leto [Starborough (GB)], 71 k,  h, 
Ecurie de La Colmine (A. Coupu), A. Lefeuvre (s)

	 360	 1	 Queen De Teillee, f, b, 5 ans, par Choeur Du Nord 
et Cletie De Teillee (Clety), 72 k, 0h, Holding Guillier 
(E. Labaisse), A. Lefeuvre (s)

	 396		  Ineffable, f, n.p, 8 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 68 k, Mme S. Bertin (D. Thomas), C. Lequien (s)

			   Phaenna Bey, f, 5 ans, 66 k (63 k),  h, 
Mme Cath Bonneau (V. Nail-Rocher), D. Bernier

	 408	 4	 Louange D’Ainay, f, 5 ans, 71 k, A, Mme N. Viel 
(L. Colson), T. Viel

	 395	 2	 Choeuralya, f, 7 ans, 69 k (66 k), 0, C. Lequien (s) 
(J. Bry), C. Lequien (s)

			   Jamarina Sport, f, 7 ans, 68 k (64 k),  h, JP. Delbe 
(Mme M. Besnard), JP. Delbe

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 280 a
1 long ½, 1 long ½, 3 long, 1 long, 8 long ½, ¾ long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Mme Sylvie Robert.

	 696 a	 Arnaud Chaille-Chaille, Jean-Jacques Pineau.

	 406 a	 Ecurie De La Colmine, Stephane Tonero.

	 275 a	 Brosseau Et Fils.

	 130 a	 Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.

Temps total : 4’25’’8’’’
Le jockey Théo DUMOUCH ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval LOUANGE D’AINAY par le jockey Louis COLSON.
A l’issue de la course, le cheval L’ALEXANDRIE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

MÉRAL

0225 116	 dimanche 26 avril 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie PAYSAN – Jérôme HESTEAU – Jean-
Luc ROCHER – Anthony GIRARD

	 488	 3390	 PRIX ALFRED DE ROINCE

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 
10.000 (victoires et places), depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
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			   Lehahiah, f, b, 5 ans, par Top Trip (GB) et Familiale 
[Konig Turf (GER)], 66 k (661/2 k), Ah, Mme I. Pacault 
(R. Mayeur), Mme I. Pacault

			   Lorena, f, al, 5 ans, par Arakan USA et Ganadora [Bach 
(IRE)], 65 k (64 k), gh, U. Wolf (A. Masson), A. Acker (s)

	 337		  Sunday King, h, 5 ans, 67 k, Ah, 
Ecurie de La Verte Vallee (Q. Defontaine), 
Ch. Herpin (s)

	 355	 7	 Lachamade, f, 5 ans, 65 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (L. Zuliani), P. Quinton (s)

	 355	 6	 Liujogirl, f, 5 ans, 65 k (63 k), A, J. Zuliani (J. Bryan), 
J. Zuliani

			   Lunabela De Pretot, f, 5 ans, 65 k (62 k),  h, 
Mme P. Chemin (J. Derouet), Ch. Herpin (s)

			   Onchao, h, 5 ans, 67 k (64 k),  h, Mme S. Sourd 
(JF. Rambur), C. Ligerot

10 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 322 a
Certif. vétérinaire : La Ligne Rouge

8 long, 7 long, 1 long, nez, ½ long, 2 long ½, ½ long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Francoise Baguenault De Puchesse, 

Philippe Baguenault De Puchesse.

	 696 a	 Haras De Mirande.

	 406 a	 Jean-Claude Ollivier.

	 275 a	 Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mme Anne-Sophie Pacault.

	 130 a	 Ulrich Wolf.

Temps total : 4’35’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PINK PERSEVERANCE 
à être munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.

	 492	 3393	 PRIX AUBEPINES

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires et 
places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 3.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 417	 6	 Mister Alex, h, b.f, 5 ans, par Mr. Owen USA et Mahyara 
[Lomitas (GB)], 67 k (63 k), Ecurie de La Verte Vallee 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 429	 6	 Forest Crown, f, al, 5 ans, par Motivator GB et La 
Foret (Forestier), 74 k (73 k), D. Hartmann (N. Ferreira), 
R. Schmidlin

	 360	 2	 Lucky Du Large, h, b, 5 ans, par Pastorius GER et 
Anna’S Star IRE (Hernando), 68 k (64 k), gh, H. Barbe 
(Mme O. Launay), D. Cottin (s)

			   Go To Battle, f, gr, 5 ans, par Goliath Du Berlais et Ca 
Marche [Martaline (GB)], 77 k (74 k),  h, Ecurie Gabeur 
(J. Bryan), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 199	 6	 Suri, f, gr, 5 ans, par Beaumec De Houelle et Palapa GB 
(Pursuit Of Love GB), 69 k, 0h, G. Mimouni (R. Mayeur), 
N. Paysan

	 360	 3	 L’Autre, h, 5 ans, 70 k (66 k), 0h, D. Clayeux (T. Sporli), 
E. Clayeux (s)

	 409	 1	 Funaqoos, h, 5 ans, 75 k (72 k),  h, D. Guichard 
(A. Masson), A. Acker (s)

	 362	 4	 Victory Field, f, 5 ans, 65 k (62 k), 0h, D. Clayeux 
(C. Clayeux), E. Clayeux (s)

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 225 a
4 long, encolure, ½ long, 1 long, 5 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Thousand Dreams.

	 556 a	 Francois-Marie Cottin.

	 324 a	 Patrick Chedeville.

	 220 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 104 a	 Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 4’23’’83’’’

DIEPPE

0404 120	 jeudi 30 avril 2026
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick-Alain SAUVAT – Marie-Josèphe HUET – 
Luc KRONUS
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Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Gerard Samama.

	 487 a	 Pierre De Maleissye Melun.

	 284 a	 Joel Beuret, Bernard Hunault.

	 192 a	 Guy Eluard.

	 91 a	 Remi Besnard.

Temps total : 4’21’’83’’’
Le cheval REDNECK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

NANCY-BRABOIS

0903 116	 dimanche 26 avril 2026
Terrain 

Commissaires de courses : Pascal VANNEREUX – 
Sébastien LITZELMANN – Geraldine MOREL – Salvatore CAPODICI

	 490	 3394	 PRIX MARTINE LUTZ

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) :1 kg par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Les chevaux n’ayant pas couru trois fois en cross 
country recevront 2 kg.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 500 m env.

	 356	 6	 Kenavo Baie, h, b, 6 ans, par Puit D’Or IRE et Passion 
Du Berlais [Poliglote (GB)], 68 k, Ah, Ecurie des Dunes 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

			   Gabstone, h, n.p, 6 ans, par Victory Song IRE et Pierre 
Rousse (Oblat), 68 k (64 k),  h, E. Sayet (T. Sporli), 
E. Clayeux (s)

	 278	 5	 Komina, f, b.f, 6 ans, par Magneticjim (IRE) et Domino 
Des Mottes (Maresca Sorrento), 66 k (67 k),  h, 
Ecurie des Mouillotins (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

	 290	 4	 Karmix, f, b, 6 ans, par Gemix et Pleine Lune [Falco 
(USA)], 67 k (64 k), gh, A. Blanpin (A. Masson), 
A. Blanpin

			   Nordica Debelair, f, b, 6 ans, par Choeur Du Nord et 
Tragi Comedie [Trempolino (USA)], 64 k,  h, T. Amos 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Laic, h, 5 ans, 71 k,  h, B. Blachon (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 267	 5	 Kador Baie, h, 6 ans, 73 k, Ah, Ecurie des M 
(T. Beaurain), P. Quinton (s)

	 331	 2	 Royal Paloma, f, 5 ans, 68 k, g, N. Boudraa 
(C. Smeulders), D. Cottin (s)

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 310 a
6 long, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, 6 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Andre-Jean Belloir.

	 696 a	 Emmanuel Sayet, Mme Basma Akremi, Gabriel Sayet.

	 406 a	 Leenders (S), Ecurie Mcmillan.

	 275 a	 Mme Karine Perreau, Noir Et Or Elevage S.A. .

	 130 a	 Alain Grouas.

Temps total : 6’23’’51’’’

	 491	 3392	 PRIX DU PRINTEMPS (S. THANRY)

(Haies)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 10.000 (victoires 
et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette 
année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 319	 7	 Pink Perseverance, f, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et 
Pink Cloud [Octagonal (NZ)], 65 k (61 k), Mme M. Boudot 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

			   L’Invite Mystere, h, b.f, 5 ans, par Agent Secret IRE 
et Dona Flora (Al Namix), 67 k,  h, Ecurie Mirande 
(T. Beaurain), Mme I. Pacault

			   Tiger King, h, b, 5 ans, par Inns Of Court IRE et Pink 
Perpetue [Motivator (GB)], 67 k (66 k), gh, N. Rugani 
(N. Ferreira), J. da Silva

4 500 m
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			   Juliette De Theyss, f, b.f, 3 ans, par Bande (IRE) et 
Julietta Star (Nickname), 67 k, Mme M. Pineda (G. Faivre-

Picon), Mme M. Pineda
			   Kiff And Kiss, f, al, 3 ans, par Kapgarde et Cicalina 

GER (Santiago GER), 67 k,  h, J. Bisson (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   La Sagra GB, f, gr, 3 ans, par Logician GB et Halle Bop 
GB (Dubai Millennium GB), 67 k, T. George (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Nana Thom, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Ecbatane (Balko), 67 k,  h, Detre Racing (C. Lefèbvre), 
J. Delaunay (s)

			   Kapfadas, f, 3 ans, 67 k,  h, Mme E. van Haaren 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   New York D’Erable, f, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (J. Lebrun), P. Quinton (s)

			   Haryna Des Obeaux, f, 3 ans, 67 k, g, Mme N. Devilder 
(K. Nabet), N. Devilder

			   Dorade Bleue, f, 3 ans, 67 k, gh, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

			   Princess Dino, f, 3 ans, 67 k, Mme C. Precy-Baroni 
(T. Beaurain), Rob. Collet (s)

			   Ingenuity, f, 3 ans, 67 k, Mme H. Devin (J. Phelippe), 
M. Seror (s)

			   Nile Dodville, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Herve Guerin 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

			   Laraya, f, 3 ans, 67 k,  h, J. Roulois (D. Gallon), J. Jouin
15 partants ; 30 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 391 a
1 long ¼, tête, encolure, 2 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 7 long, 
encolure, 7 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 , Suc. Jeremy Hoskins, prime non attribuée.

	 883 a	 Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

	 499 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 345 a	 Mme Leane Gibert, S.A. S. Af Magic Horses.

	 172 a	 Jacques Bisson, Daniel Allard, Guillaume Macaire.

	 115 a	 Shade Oak Stud, prime non attribuée.

	 57 a	 Elevage Thom, Patrice Detre.

Temps total : 3’48’’70’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Mme 
Marine PINELDA, (JULIETTE DE THEYSS) par une amende de 60 
euros pour couleurs non conforme.
La pouliche RAFFLES JET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 495	 3400	 PRIX MISTIGRI

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 6.500. Poids : 4 ans, 65 kg ;  5 ans, 69 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 234		  Silver Buckle IRE, f, b, 5 ans, par Silverwave et Cinta 
GB (Monsun GER), 69 k, gh, RS. Lanigan-O’Keeffe 
(de F. Giles), Mme M. Pineda

	 291	 4	 Choeur De Grive, f, b, 4 ans, par Choeur Du 
Nord et Griva (Discover D’Auteuil), 65 k,  h, 
John White & Anne Underhill (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 316	 4	 Marianne Du Chenet, f, b, 4 ans, par No Risk At 
All et Viviane Royale [Poliglote (GB)], 67 k (64 k),  h, 
Famille Bryant (J. Phelippe), M. Rolland (s)

	 206		  Mention Bien, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints 
et Drole D’Idee [Coastal Path (GB)], 65 k (66 k),  h, 
Haras de Saint-Voir (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 449	 4	 Musistar, f, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Musikaline [Martaline (GB)], 65 k,  h, D. Mélé (s) 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 367	 5	 Litchi Roque, f, b.f, 5 ans, par Goliath Du Berlais 
et Golden Sage [Sageburg (IRE)], 69 k (68 k), g, 
Mme M. Mérienne (M. Behocaray), J. Mérienne

	 429	 2	 Laika Tek, f, n.p, 5 ans, par Legolas JPN et Rue Palatine 
[Mount Nelson (GB)], 69 k, Ah, J. Lawson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 427		  Star Gazer, f, 4 ans, 65 k, Mme H. Devin (B. Le Clerc), 
M. Seror (s)

	 341	 7	 Mairygarde De Mee, f, 4 ans, 69 k, D. Meslin 
(R. Mayeur), D. Meslin

	 355	 1	 Moon Light Allen, f, 4 ans, 65 k,  h, N. Landon 
(A. Zuliani), d’E. Andigné

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 541 a
encolure, 2 long, 7 long, 5 long ½, 3 long, 1 long, 6 long ½, 1 long.
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	 493	 3395	 PRIX DU BUISSONNET

(Haies - Mâles et Hongres)

(Inédits)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. 
Poids : 67 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 200 m env.

			   Kentucky D’Alco, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et 
Chutiquetta [Gold Away (IRE)], 67 k, Haras de Saint-Voir 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Moise Junior, h, b, 3 ans, par Silverwave et Riska 
[Enrique (GB)], 67 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana 
(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

			   Sommerkonig, h, b.f, 3 ans, par Yafta GB et 
Sommerfee [Casamento (IRE)], 67 k, D. Dahan 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Nokia Des Mottes, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Magie Des Landes (Maresca Sorrento), 67 k,  h, 
Ecurie des Mottes (G. Ré), F. Nicolle

			   Little Choeur, h, b.f, 3 ans, par Choeur Du 
Nord et Little Bony (Irish Wells), 67 k,  h, 
Haras du Domaine de L’Etang (T. Dumouch), 
Gab. Leenders (s)

			   Lansky, h, n.p, 3 ans, par For Fun et A La Luna 
(Califet), 67 k,  h, Palmyr Racing (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Gypsy Beat GER, m, gr, 3 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Gitane GER (Dansili GB), 67 k, MJ. Tuckey (L. Bréchet), 
N. Vergne (s)

			   Trotinette, h, 3 ans, 67 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

			   Strike It Rich IRE, h, 3 ans, 67 k, L. Carberry (s) 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

			   Nar Kanji, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Nouvel Espoir, h, 3 ans, 67 k,  h, Ecurie Marechal 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

			   Mindanao, h, 3 ans, 67 k,  h, P. Blazy (C. Smeulders), 
D. Cottin (s)

			   Kalon Glaz, h, 3 ans, 67 k,  h, Mme de M. Kerpezdron 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

			   Zook, h, 3 ans, 67 k (65 k), J. Frost (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 364 a
courte tête, 2 long ½, ½ long, courte tête, 2 long ½, 3 long ½, tête, ¾ 
long, 2 long ½.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Alain Combemorel, Mme Beatrice Nicco, Gerard Charbonnel.

	 883 a	 Ecurie Cap Orne, Moise Ohana.

	 499 a	 Andreas Herr.

	 345 a	 Ecurie Des Mottes.

	 172 a	 Haras Du Domaine De L’Etang, Mme Elise Drouet, David Salmon.

	 115 a	 Guillaume Macaire.

	 57 a	 Ralf Kredel, prime non attribuée.

Temps total : 3’50’’90’’’
Le départ a été repris puis donné à 12h07.
Le hongre MOISE JUNIOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 494	 3396	 PRIX DU GRAND MAITRE

(Haies - Femelles)

(Inédits)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 67 kg.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 200 m env.

			   Whoisshe GB, f, b, 3 ans, par Goliath Du Berlais et 
Stars Alight IRE (Sea The Stars IRE), 67 k, Mme J. Thomas 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Nanjaya, f, b.f, 3 ans, par Jeu St Eloi et Daviere (Voix 
Du Nord), 67 k, gh, Ecurie Team Spirit (L. Bréchet), 
P. & C. Peltier (s)

			   Raffles Jet, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Raffles 
Sainte (Saint Des Saints), 67 k (65 k), gh, S. Munir 
(Mme B. Frost), D. Sourdeau de Beauregard (s)
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	 497	 3397	 PRIX NIGHT AND DAY

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 
8.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

	 341	 5	 Goldidame, f, gr, 4 ans, par Goliath Du Berlais et 
Rainbowline [Martaline (GB)], 66 k,  h, R. Corveller 
(F. Bayle), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 427	 4	 Desire Paradise, f, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Holystorm [Limnos (JPN)], 67 k, gh, Mme B. Regele 
(T. Dumouch), J. Delaunay (s)

	 198		  Nanouck, f, b, 4 ans, par Free Port Lux (GB) et Nest 
Love [Sageburg (IRE)], 66 k (62 k),  h, Mme O. Ellart 
(N. Claude), Mme O. Ellart

	 358	 2	 Miraval De Grugy, f, b.f, 4 ans, par Goliath Du 
Berlais et Rose De Grugy [Alamo Bay (USA)], 68 k, gh, 
Ecurie McMillan (D. Gallon), Gab. Leenders (s)

			   Fomalhaut, f, al, 4 ans, par Silverwave et Lonely Star 
(Sleeping Car), 66 k (67 k), SP. Fitzgerald (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Lunarosa, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et La 
Joconde (Kendargent), 66 k,  h, Ecurie des Charmes 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Neuf De Paques, f, gr, 4 ans, par Pastorius GER et 
Petite Duchesse GER (Dai Jin GB), 66 k,  h, JE. Rime 
(T. Chevillard), P. & C. Peltier (s)

			   Maree Haute, f, 4 ans, 66 k,  h, Croyssance Racing 
(B. Le Clerc), Mme G. Menato

			   Mayette, f, 4 ans, 66 k (631/2 k),  h, Mme E. Chevalier 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)

			   Native, f, 4 ans, 66 k,  h, S. Ruel (K. Dubourg), 
Ch. Dubourg (s)

			   Lili Marleen GER, f, 4 ans, 66 k, A, Mme M. Faust 
(S. Nailov-Ferhanov), N. George & A. Zetterholm (s)

	 374	 6	 Madona Sei, f, 4 ans, 66 k, gh, Ecurie Magnien 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

12 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 186 a
Code anomalie CE : Jeanne D’O, Royale Cake Has

Code anomalie CP : Merveille D’Etoile

Chev. élim. : Miss Clovis, J’En Suis Dingue

Code anomalie SV : Dschinging Carla

encolure, ¾ long, courte encolure, 5 long, 3 long, ¾ long, 3 long, 
1 long, 1 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Richard Corveller.

	 772 a	 Mme Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

	 436 a	 Jean-Paul Gallorini, Cesare Gallorini Berger.

	 302 a	 Ecurie La Grugerie.

	 151 a	 Cherryvalley Farm.

	 100 a	 Ecurie Des Charmes.

	 50 a	 Jean-Etienne Rime.

Temps total : 3’54’’50’’’
Les pouliches JEANNE D’O et ROYALE CAKE HAS ont été déclarées 
non partante par la société d’entrainement M. ROLLAND (S), le 
terrain proposé (3.7/BON) ne correspondant pas à leurs aptitudes.
En outre, la pouliche MERVEILLE D’ETOILE s’étant accidentée dans 
son box, a été déclarée non partante par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Félix DE GILES concernant son comportement 
après le saut de la dernière haie sur la pouliche LUNAROSA 
(3e favorite - 9.5/1) arrivée 6e.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu plusieurs problèmes de trafic 
pendant le parcours et qu’il avait préféré ne pas solliciter ladite 
pouliche avec la cravache, ajoutant que celle-ci avait été arrêtée lors 
de ses début.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche DESIRE PARADISE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 498	 3401	 PRIX DE LA VILLE DE ROUXMESNIL BOUTEILLES

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, été 
classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale de 24.000. Poids : 
5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 
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9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Mme S. Lanigan O’Keeffe, John O’Connor, prime non attribuée.

	 772 a	 Gheorghe Codre.

	 436 a	 Mme Marie-Laure Besnouin.

	 302 a	 Haras De Saint-Voir.

	 151 a	 Scuderia Del Bargello.

	 100 a	 Mme Robert Mongin.

	 50 a	 Thomas Krau, Mme Elisabeth Krau.

Temps total : 4’13’’80’’’
La pouliche MENTION BIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 496	 3398	 PRIX DOM PASQUINI

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

21 000 c (9 660, 4 830, 2 730, 1 890, 945, 630, 315) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 1.500.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 400 m env.

			   Madison Roque, h, b.f, 4 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Golden Sage [Sageburg (IRE)], 69 k,  h, Mme E. Mongin 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Here Be Dragons, h, al, 4 ans, par Doctor Dino 
et Matnie [Laveron (GB)], 66 k,  h, WB. Connors 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 315	 3	 Chateau Esquiule, h, b.f, 4 ans, par Taareef USA 
et First Drive GB (Street Cry IRE), 68 k, gh, J. Anxo 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

			   Majestic Noe, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Hasturies [Le Havre (IRE)], 67 k (65 k), B. Connan 
(M. Behocaray), D. Bressou

	 346		  Knightoftheforest, h, al, 4 ans, par Birchwood IRE et 
Cindy IRE (Casamento IRE), 66 k (65 k), JM. Baudrelle 
(N. Ferreira), L. Pontoir (s)

			   Babaas, h, b, 4 ans, par Elliptique (IRE) et Winterliebe 
GER (Big Shuffle USA), 66 k, gh, P. Lauga (F. Bayle), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 354		  King De Ceres, h, b, 4 ans, par King Edward et Gavenia 
(Stormy River), 67 k, L. Baudron (s) (R. Mayeur), 
JR. Breton

	 315		  Bathynor, h, 4 ans, 66 k, gh, C. Cannesson (A. Coupu), 
A. Lefeuvre (s)

	 354		  Gar’N Gin, h, 4 ans, 66 k,  h, T. Bedon (A. Gautron), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon

			   Martagnan D Athon, h, 4 ans, 66 k,  h, M. Corbin 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

			   Demasketoi, h, 4 ans, 66 k (62 k), A. Lanusse-Cazale 
(K. Geffroy), L. Carberry (s)

	 24	 5	 Climatic IRE, h, 4 ans, 67 k (641/2 k), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

			   Made In Villerets, h, 4 ans, 66 k (67 k),  h, 
Mme P. Chemin (Q. Defontaine), Ch. Herpin (s)

			   Vautour Du Berlais, h, 4 ans, 66 k (67 k),  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

	 168	 7	 Crin De Lune, h, 4 ans, 66 k,  h, J. Plumas (D. Gallon), 
V. Chatellier

15 partants ; 53 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 762 a
Code anomalie CE : Moise Madrik

Chev. élim. : Mon Vieux Jean GB, Maben

Chev. retir. : Stanislaw GB

4 long ½, 2 long ½, 2 long, 2 long ½, 4 long, 3 long, 4 long ½, 2 long 
½, 4 long.
9 660a – 4 830a – 2 730a – 1 890a – 945a – 630a – 315a

Primes aux éleveurs :

	 1 545 a	 Mme Elodie Mongin.

	 772 a	 Walter B. Connors.

	 436 a	 Mathieu Daguzan-Garros.

	 302 a	 Benoit Connan.

	 151 a	 Haras De La Huderie.

	 100 a	 Pierre Lauga.

	 50 a	 Germain Hamerel, Mme Justine Petitjean.

Temps total : 3’49’’70’’’
Le hongre MOISE MADRIK a été déclaré non partant par la société 
d’entrainement M. ROLLAND (S), le terrain proposé (3.7/BON) ne 
correspondant pas à ses aptitude.
Le hongre KNIGHTOFTHEFOREST a été muni d’un bonnet rouge 
pour être présenté au public.
Le hongre MADISON ROQUE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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			   So Far So Good, f, b, 5 ans, par Goliath Du Berlais 
et Riska [Enrique (GB)], 67 k, gh, Mme SA. Bramall 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 272	 7	 Raffles Honour, f, 5 ans, 69 k (65 k), 
Harvelgrove Limited (K. Geffroy), L. Carberry (s)

			   Blueness, f, 6 ans, 68 k,  h, JC. Moreau (L. Bréchet), 
AS. Pacault (s)

	 291	 5	 Vismie, f, 5 ans, 69 k, gh, M. Martinez (T. Beaurain), 
J. Delaunay (s)

			   La Fouine, f, 5 ans, 66 k,  h, S. Pegza (A. Coupu), 
Mme A. Karkosa

11 partants ; 41 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 967 a
Code anomalie JI : Chapeau De Paille

¾ long, tête, 1 long ½, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Mme Robert Mongin.

	 800 a	 Jean Brest, Mme Claire Brest.

	 452 a	 Uma Racing.

	 313 a	 Francois Rohaut.

	 156 a	 Scea Hamel Stud.

	 104 a	 Mme Carinne Babin Guillochon.

	 52 a	 Ecurie Cap Orne.

Temps total : 4’29’’20’’’
La jument SAISHO a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

DURTAL

0213 121	 vendredi 1er mai 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique GARANGER – Jean-
François GUAY – Frédéric GUILLON – Eric MEUNIER

	 500	 3406	 PRIX DE GASTINES

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 9.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase : 1 kg par 
3.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 334	 1	 Kiwanuka Du Mathan, h, b.f, 4 ans, par 
Chanducoq et Nounjya Du Mathan [Antarctique 
(IRE)], 67 k,  h, Ecurie du Mathan (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 428	 2	 Fun Love, f, b, 4 ans, par For Fun et Star Lovina 
(Slickly), 66 k (63 k), gh, P. Goulard (K. Michel), 
E. Allaire (s)

	 322	 3	 Osani, h, b, 4 ans, par Bande (IRE) et Olcani (Al Namix), 
68 k,  h, Mme I. Pacault (T. Beaurain), Mme I. Pacault

	 486	 4	 Mondragon, h, b, 4 ans, par Buck’S Boum et 
Nottingham Palace [Garde Royale (IRE)], 69 k, g, 
A. Portais (D. Thomas), C. Lequien (s)

	 301		  Komaanhe, h, b, 4 ans, par Attendu et Belle Emotion 
[Sri Putra (GB)], 67 k,  h, JP. Gasnier (R. Mayeur), 
JP. Gasnier

5 partants ; 26 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 396 a
¾ long, 2 long ½, 5 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 696 a	 Haras Du Mondant, Patrice Goulard.

	 406 a	 Mme Isabelle Pacault, Mme Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

	 275 a	 Gildas Vaillant.

	 130 a	 Pierre Gasnier, Mme Lena Lombaers, Angelo Gasnier.

Temps total : 4’41’’33’’’
A l’issue de la course, le hongre KIWANUKA DU MATHAN a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique.

	 501	 3407	 PRIX PIERRE CHERRUAU

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er juin de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 9.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
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pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg 
par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

			   Kart De Thaix, h, b.f, 6 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Full Of Car (Full Of Gold), 70 k,  h, P. Brechet 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 424	 1	 Iltone FR , h, n.p, 8 ans, par Cokoriko et Maciga 
(Gunboat Diplomacy), 71 k,  h, T. George (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Don Look Coco, h, b.f, 6 ans, par Cokoriko et Marie 
D’Altissima (Voix Du Nord), 69 k,  h, F. Deliberos (G. Ré), 
F. Nicolle

	 73	 2	 Eadream, f, gr, 8 ans, par Montmartre et Evitta [Le 
Triton (USA)], 70 k,  h, L. Fleury (Q. Defontaine), 
Ch. Herpin (s)

	 13		  Richard De Clare, h, b, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Shamrock (Doctor Dino), 70 k (67 k), Agh, 
Mme B. Poulve (L. Colson), N. Paysan

	 21		  Kel Story, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et Une Histoire 
(Voix Du Nord), 68 k,  h, J. Finch (L. Philipperon), 
M. Seror (s)

			   Kristal Player, f, b, 6 ans, par Karaktar IRE et 
Virtual Player [Protektor (GER)], 66 k (65 k),  h, 
Ecurie Performer’s & AS (G. Faivre-Picon), 
AS. Pacault (s)

	 297		  L’Amiral D’Ainay, h, 5 ans, 72 k, gh, de la A. Brosse 
(D. Gallon), J. Jouin

	 357		  Nothing Eye’S, h, 5 ans, 68 k, gh, Mme O. Delaunay 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 324	 4	 Kenie Du Boulay, f, 6 ans, 66 k, A, P. Priollet 
(A. Renard), B. Lefevre (s)

			   Tipperary Sunset GB, h, 7 ans, 68 k, A. Jathière 
(L. Bréchet), N. Vergne (s)

	 385		  Montserrat, h, 5 ans, 66 k (62 k), gh, B. Angilletta 
(T. Servier), Mme G. Menato

12 partants ; 48 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 269 a
Code anomalie SV : Cargo De Nuit

2 long ½, 6 long, tête, 3 long ½, 8 long, 2 long, 7 long.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux éleveurs :

	 1 600 a	 Michel Bourgneuf.

	 800 a	 Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet, prime non attribuée.

	 452 a	 Philippe Desmard, Mme Alexia Desmard.

	 313 a	 Mme Emmanuelle Haye, Fabien Cailler.

	 156 a	 Mme Brigitte Poulve.

	 104 a	 Mme Karine Perreau.

	 52 a	 Pierre-Emmanuel Guilloux, Guillaume Gosselin.

Temps total : 4’45’’30’’’
Le hongre CARGO DE NUIT a été déclaré non partant par la société 
d’entrainement Y. FOUIN (S), ledit hongre ayant reçu des soins sans 
certificat vétérinaire.
La jument EADREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 499	 3399	 PRIX NID VERT

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course à 
obstacles, cette année, reçu 13.000 (victoires et places). Poids : 
5 ans ; 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 
1 kg par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

			   Joyeuse Roque, f, b, 7 ans, par Gemix et Sainte Roque 
(Saint Des Saints), 68 k, g, Mme R. Mongin (de F. Giles), 
J. Mérienne

	 30	 5	 Jouvancelle, f, al, 7 ans, par Coastal Path GB et Reine 
De Mai [Fragrant Mix (IRE)], 73 k (69 k), C. Lagier 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 422	 3	 Saisho, f, al, 5 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Api Du Mathan (Saint Des Saints), 66 k, gh, 
John White & Anne Underhill (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Belize, f, gr, 5 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Baldamelle [Dansili (GB)], 66 k, F. Rohaut (s) (L. Zuliani), 
D. Bressou

			   Rebelote Has, f, b.f, 5 ans, par Beaumec De Houelle et 
Montmartoise (Montmartre), 67 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 383	 2	 Princesse Du Lys, f, b, 6 ans, par Clovis Du Berlais 
et Shalimar Du Lys (Nickname), 71 k,  h, JL. Guillochon 
(A. Zuliani), JL. Guillochon
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	 503	 3409	 PRIX DU PMU

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni été 
classés dans les deux premiers d’une course d’une dotation totale 
de 18.000, ni reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues, en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.000 cette année et par 2.000 l’année 
dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 492		  Victory Field, f, b, 5 ans, par Victory Song IRE et Eaton 
Lass IRE (Definite Article GB), 67 k (63 k), Ah, D. Clayeux 
(T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 393	 3	 Loustic De Grissay, h, al, 5 ans, par Ivanhowe GER 
et Cocotte De Grissay [Network (GER)], 72 k (69 k), A, 
H. Batiot (C. Gousse), B. Lefevre (s)

	 352	 4	 Quedla Gagne, f, al, 5 ans, par Gemix et Quedla 
Chance [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k (651/2 k), gh, 
S. Aguettant (G. Faivre-Picon), P. Journiac

			   Litchie, f, b, 5 ans, par Clovis Du Berlais et Koromandel 
[Numerous (USA)], 65 k,  h, Mme D. Chabrier 
(E. Labaisse), de A. Boisbrunet (s)

	 446	 5	 Champ Du Maine, f, b, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Hypathie [Poliglote (GB)], 70 k,  h, F. Aubry (A. Gautron), 
G. Fourrier

			   Rosewell, h, 5 ans, 67 k (68 k), A. Seguy (A. Daures), 
A. Seguy

	 459		  Plein Sud, h, 5 ans, 69 k (68 k), J. Planque (E. Bonnet), 
J. Planque (s)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
268 a
Eng. Sup. : Victory Field

1 long ¾, 9 long, 2 long, ¾ long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Emmanuel Clayeux, Mme Amelie De Grossouvre, Thomas Clayeux.

	 487 a	 Scea Batiot, Henri Batiot.

	 284 a	 Charles Le Vaillant De Chaudenay.

	 192 a	 Maurice Chabrier.

	 91 a	 Frederic Aubry, Gael Boussemart, Poulinieres. Com.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jeune jockey Corentin GOUSSE, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 
sollicitations).
Les Commissaires ont autorisé la jument QUEDLA GAGNE à être 
accompagnée en main au départ non montée, son entraineur en 
ayant fait la demande dans les délais fixés.

	 504	 3410	 PRIX CHRISTIAN VUILLET

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-dessus, 69 kg. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg, pour 11.000, 
4 kg. En outre les chevaux ayant, en steeple-chase, cette année, 
reçu une allocation de 4.500 porteront 2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

	 461		  Emir Chop, h, b, 7 ans, par Vale Of York IRE et Eyes 
Of War [Muhaymin (USA)], 75 k (71 k), gh, (11 000), 
L&M. Viel (s) (Mme M. Bars Hugonot), L&M. Viel (s)

	 455		  Lutt Matten GER, h, al, 5 ans, par Polish Vulcano GER 
et Love Flowers GER (Touch Down GER), 69 k (65 k), Ah, 
(7 000), J. Fabre (T. Servier), Mme G. Menato

	 455	 2	 Make Sense, h, b.f, 5 ans, par No Risk At All et 
Makewish (Kapgarde), 67 k (63 k), Ah, (7 000), 
Mme L. Moal (T. Pierrisnard), Mme G. Menato

			   Espion De Guye, h, gr, 12 ans, par Lord Du Sud 
et Vraibelle De Guye (Dom Alco), 69 k,  h, (7 000), 
Ecurie Etoile N.V. (E. Labaisse), J. Planque (s)

	 455		  Fripon De Ballon, h, b, 12 ans, par Spider Flight et Nile 
Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 69 k (66 k), (7 000), 
D. Retif (A. Duvacher), D. Retif

	 364	 3	 Bow St Goustan, h, 7 ans, 71 k (70 k),  h, (9 000), 
A. Bassi (G. Faivre-Picon), P. Journiac

6 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 241 a
Sans motif : Bingo D’Agrostis

2 long ½, ½ long, 5 long ½, 2 long ½, ½ long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

3 500 m

1

2

3

4

5

6

t.j

4 000 m

1

2

3

4

5

6

Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) : 1 kg par 3.000 cette année et par 6.000 l’année 
dernière.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 900 m env.

			   L’Irlandaise GB, f, b, 8 ans, par Geordieland et Night 
Symphonie GB [Cloudings (IRE)], 66 k, P. Jerome 
(T. Beaurain), P. & C. Peltier (s)

	 327	 3	 Sierro Dino, h, al, 6 ans, par Doctor Dino et Sierra 
Nevada [Ultimately Lucky (IRE)], 73 k, Ah, MA. Dragon 
(C. Lefèbvre), C. Lefebvre (s)

			   Jobijoba De Viette, h, b, 7 ans, par Gemix et My 
Miss (Cadoudal), 70 k, g, K. Thomas (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

	 312	 1	 Hermine Allen, f, gr, 9 ans, par Tiger Groom GB et 
Triple Star (Dom Alco), 71 k (68 k), Ah, GAEC Allen 
(L. Colson), G. Fabre

			   Chagos, h, 10 ans, 69 k (68 k), Ah, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

5 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
433 a
Eng. Sup. : Sierro Dino

½ long, 1 long, 8 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 R. J. Carter, S.A. Carter, prime non attribuée.

	 556 a	 Suc. Claude Guedj.

	 324 a	 Domingo Querol San Martin.

	 220 a	 Bruno Vagne.

Temps total : 6’33’’11’’’
A l’issue de la course, la jument L’IRLANDAISE (GB) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

ORLÉANS

0411 121	 vendredi 1er mai 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Robert ADENOT – 
Catherine TERRIEN DELAPLACE – Aude GUILLEMIN – Eric ESPANET

	 502	 3408	 PRIX DES MAGASINS U

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains, et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 4.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 411	 5	 Mirabella Dodville IRE, f, gr, 4 ans, par Balko 
et Exetera (Maresca Sorrento), 65 k (61 k), gh, 
Ecurie Herve Guerin (C. Clayeux), M. Seror (s)

	 354	 7	 Kavik, h, al, 4 ans, par Doha Dream et Katheryne 
[Barastraight (GB)], 69 k (65 k), gh, P. Barthelemy 
(A. Duvacher), d’E. Andigné

	 427	 5	 Sainte Vahalla, f, b.f, 4 ans, par Jeu St Eloi et 
Harvalla [Archange D’Or (IRE)], 68 k (65 k), g, 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Foucher), M. Seror (s)

	 289		  Happy Time, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Happyly (Dream Well), 68 k,  h, Groupels Sas 
(A. Gautron), D. Satalia

	 371		  Ocean Kingdom, h, 4 ans, 67 k (66 k),  h, E. Thueux 
(E. Bonnet), E. Thueux

5 partants ; 27 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 316 a
Code anomalie DE : Mercaline

3 long, 1 long ¾, 2 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Lee Hyland, prime non attribuée.

	 487 a	 Pascal Barthelemy.

	 284 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Mme Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Mme Delphine 

Lardot.

	 192 a	 Earl De Cordelles.

A l’issue de la course, les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur 
E.THUEUX par une amende de 30 euros pour le hongre OCEAN 
KINGDOM monté par Enzo BONNET, celui-ci s’étant présenté au 
retour de la course pour un poids inférieur de 0.3kg par rapport au 
poids de base.
Par ailleurs le hongre OCEAN KINGDOM a été disqualifié.
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4 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 4 part def. – Total des entrées : 56 a
4 long, 7 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 M. L. Bloodstock Ltd.

	 487 a	 Jean-Yves Touzaint.

	 284 a	 Gilles Defontaine, Antoine Defontaine.

Temps total : 4’41’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument L’HISTOIRE DE FEE à se 
rendre au départ non montée, ce dernier en ayant fait la demande 
dans les délais.
La jument LONGUE VUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 507	 3402	 PRIX OUEST BOISSONS

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000 
ou 9.000. Poids : 67 kg. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, en steeple-chase, cette année, reçu une allocation de 4.000, 
porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 445	 1	 Quarak, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Jane GER 
(Samum GER), 71 k (67 k), 0h, (9 000), J. Boisnard (s) 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 406	 2	 Oulala Des Brieres, h, gr, 4 ans, par Morandi et Aie 
Aie Aie (Saint Des Saints), 69 k (66 k), Ah, (9 000), 
S. Foucher (D. Carre), S. Foucher

	 352		  Orelight, h, b.f, 4 ans, par City Light et Orlaya [Green 
Tune (USA)], 69 k,  h, (9 000), G. Decocq (J. Lebrun), 
P. Quinton (s)

	 453	 2	 Max De Sivola, h, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Sainte Herm (Saint Des Saints), 69 k, Ah, (7 000), 
Detre Racing (A. Renard), J. Delaunay (s)

	 406	 3	 Proctor, h, b, 4 ans, par Cloth Of Stars IRE et Rock 
Of The Moon [Rock Of Gibraltar (IRE)], 69 k (65 k), 
0h, (9 000), Ecurie Eric Pechadre (Mme M. Herve), 
J. Boisnard (s)

	 445		  Riglos, h, 4 ans, 69 k (68 k), gh, (9 000), M. Lefrancois 
(M. Behocaray), JV. Chaignon

			   Maverick Premier, h, 4 ans, 67 k (64 k), gh, (7 000), 
T. Renaudier (K. Geffroy), Mme M. Solignac

7 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 259 a
Code anomalie AE : Ma Star Sivola

3 long ½, 2 long, 4 long, 3 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.

	 417 a	 Mme Michele Sailly.

	 243 a	 Gerard Decocq.

	 165 a	 Haras De Sivola, Patrice Detre, Max Trapenard.

	 78 a	 Haras D’Haspel.

Temps total : 4’29’’13’’’
Le hongre OULALA DES BRIERES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 508	 3404	 PRIX PONTIVY COMMUNAUTE DE COMMUNES

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Les 
chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg. En outre, les 
chevaux ayant, en steeple-chase, cette année, reçu une allocation 
de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 398	 2	 Don’T Let Me Down, f, b, 6 ans, par Gemix et Let’S Do 
It [Early March (GB)], 68 k (64 k),  h, (9 000), G. Samama 
(M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 455	 3	 Pau Clermont, h, b, 6 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Ania De Clermont [Ungaro (GER)], 70 k (67 k), 0, (9 
000), L. Simonet (K. Geffroy), B. Lefevre (s)

	 489		  La Poterie, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Tic 
[Boris De Deauville (IRE)], 64 k (65 k), gh, (7 000), 
Mme B. Regele (A. Renard), J. Delaunay (s)

	 451	 3	 Hellena, f, b.f, 9 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 66 k (63 k),  h, (7 000), S. Salmon 
(D. Carre), S. Foucher

	 281		  Folkoriko, h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Folie 
D’Oudairies [Le Havre (IRE)], 68 k,  h, (9 000), 
Ecurie Cerdeval (J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 395	 5	 Angel First, h, 7 ans, 68 k (64 k), Ah, (7 000), 
Ecurie Bred To Win SC (Mme M. Herve), P. Quinton (s)
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Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Alain Chopard.

	 417 a	 Mme Mandy Kriegsheim, prime non attribuée.

	 243 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 165 a	 Gaec Delorme Gerard & Vincent.

	 78 a	 Mme Robert Gasche-Luc.

Le jockey Enzo BONNET ne se sentant pas bien après sa chute, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre ESPION 
DE GUYE par le jockey Edard LABAISSE au poids de 69kg.

	 505	 3411	 PRIX CDT D’HILLIERS (PRIX R. CHAPUIS)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur inférieure ou égale à 57 k. et n’ayant pas, en 
steeple-chase, cette année, reçu une allocation 5.500. Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

			   Lagune Secrete, f, al, 5 ans, par Tunis POL et Vague 
Secrete (Secret Singer), 74 k (70 k), gh, Mme M. Juhen-
Cypres (T. Sporli), E. Clayeux (s)

	 489		  Just Bling Bling, f, al, 7 ans, par Voiladenuo et 
Green Fever [Green Tune (USA)], 68 k (67 k), gh, 
SCEA des Sens (Mme M. Bars Hugonot), D. Georget

			   Kontroverse, f, b, 6 ans, par Walzertakt GER et Dea 
[Assessor (IRE)], 68 k (65 k), A, A. Gronfier (C. Gousse), 
B. Lefevre (s)

			   Lara Croft, f, b, 5 ans, par Nidor et Syb Dancer 
(Diamond Green), 66 k (62 k), g, E. Leray (s) 
(Mme G. Fradelin), E. Leray (s)

			   Lolly Star, f, b, 5 ans, par The Anvil IRE et Glory Star 
(My Risk), 69 k (68 k), gh, J. Planque (s) (G. Faivre-

Picon), J. Planque (s)
5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 
246 a
Eng. Sup. : Lagune Secrete

1 long ½, 2 long, loin, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.

	 487 a	 Scea Des Sens.

	 284 a	 Agb Agency.

	 192 a	 Eric Leray, Aymeric Thomas, Mme Carole Thomas.

	 91 a	 Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.

Le jockey Enzo BONNET ne se sentant pas bien après sa chute, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument JUST 
BLING BLING par la jeune jockey Mia BARS HUGONOT au poids 
déclaré.

PONTIVY

0146 121	 vendredi 1er mai 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Gildas HAYS – Roger RICHARD – 
Stéphane LE COURTOIS – Luc MOUREAU

	 506	 3403	 PRIX TPCO

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de 
race Pur sang, n’ayant pas, en steeple-chase, couru trois fois. Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 393	 4	 Longue Vue, f, gr, 5 ans, par Pastorius GER et Tumavue 
(Dom Alco), 67 k (64 k), gh, J. Marion (s) (M. Cypria), 
J. Marion (s)

	 450		  Lascar De Mai, h, b.f, 5 ans, par American Devil 
et Divine De Stpierre [Ungaro (GER)], 68 k (65 k), 
Mustang SARL (J. Bry), C. Lequien (s)

			   L’Histoire De Fee, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Tchitola 
(Cadoubel), 65 k (61 k), gh, Mme O. Lerat (J. Derouet), 
Ch. Herpin (s)

	 393	 2	 Laseule Rochelaise, f, 5 ans, 66 k (65 k),  h, 
G. Hue & Taupin (s) (M. Behocaray), G. Hue & Taupin (s)
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sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg. par 
2.000 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 800 m env.

	 410	 2	 Doram, h, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Dorotka 
FR (So Long Slew USA), 70 k, DS Pegas (J. Faltejsek), 
D. Torok

	 410	 3	 Solid Spirit, h, b.f, 7 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Soie [Monsun (GER)], 71 k, A, Mme C. Schorno 
(D. Ubeda), J. Lemee

	 435	 2	 Esprit Tranquille, h, b, 7 ans, par Elm Park GB et 
County County [Medaaly (GB)], 74 k, gh, O. de Sousa 
(C. Smeulders), D. Cottin (s)

	 350	 2	 Open To Question USA, h, al, 6 ans, par Noble 
Mission GB et Pick And Choose USA (Street Cry 
IRE), 70 k, M. Stephan Ahrens U.A. (H. Tabet), 
von der C. Recke

	 350	 3	 Wurfgeist GER, h, b, 6 ans, par Helmet AUS 
et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 69 k, Agh, 
Scuderia Aichner SRL (J. Kratochvil), J. Vana Jr

			   Isoha De Vaut, h, 8 ans, 68 k,  h, Mme A. Parisse 
(A. Roussel), Mme A. Parisse

			   Rizzanese, f, 11 ans, 66 k (65 k), 0, G. Gerardin 
(T. Vodrazka), G. Gerardin

			   Atyllus GER, h, 8 ans, 69 k, Stall Randi (P. Bradik), 
P. Bradik

			   Kasaline De Vaut, f, 6 ans, 66 k (64 k), Mme A. Parisse 
(A. Masson), Mme A. Parisse

			   Kaiwhakan FR , f, 5 ans, 64 k (65 k), Mme G. Meijer 
(R. Bens), Mme G. Meijer

10 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 243 a
2 long, 1 long ½, 2 long, tête, loin, courte tête, 8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Ecurie Haras De Beaufay.

	 556 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

	 324 a	 Scea Des Collines.

	 220 a	 Springland Farm, Prime Bloodstock Llc, prime non attribuée.

	 104 a	 Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 4’21’’33’’’
Le hongre ESPRIT TRANQUILLE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 511	 3414	 PRIX ART AUTOMOBILES (DE L’AUBERGE DES 7 

FONTAINES - DRACHENBRONN)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 4.000. Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) :1 kg par 
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

	 409		  In My Mind, f, b, 7 ans, par Kamsin GER et Miami Star 
GER (Sholokhov IRE), 66 k (64 k), E. Wisser (A. Masson), 
A. Acker (s)

			   Tcheque King, h, r, 8 ans, par Montmartre et Kamelie 
[Martaline (GB)], 71 k,  h, DS Pegas (J. Faltejsek), 
D. Torok

	 410		  Due Course IRE, h, b.f, 8 ans, par Sageburg (IRE) 
et A Long Way GB (Gamut IRE), 68 k, Dj. Borchers 
(H. Tabet), von der C. Recke

			   Romarius, h, gr, 7 ans, par Morandi et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 70 k, g, Stall Randi (P. Bradik), 
P. Bradik

	 25	 5	 Nox IRE, h, al, 5 ans, par Waldgeist GB et Nazbanou IRE 
(High Chaparral IRE), 67 k, 0h, J. Vana (J. Kratochvil), 
J. Vana Jr

			   Innovante, f, 6 ans, 76 k (73 k), Mme K. Harms 
(T. Vodrazka), Mme K. Harms

	 454	 3	 Nous, h, 5 ans, 70 k (66 k),  h, C. Trecco (L. Magrex), 
D. Windrif

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
456 a
Eng. Sup. : Nous

Code anomalie SV : Kiff Des Blaises

5 long, 2 long, 1 long, 4 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Jeremie Bossert, Benjamin Bossert, Raymond Lustig.

	 556 a	 Jiri Travnicek.

	 324 a	 P. Connell, prime non attribuée.

	 220 a	 Suc. Michel Lucas.

	 104 a	 Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr

3 900 m

1

2

3

4

5

tbé

tbé

6 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
402 a
Eng. Sup. : La Poterie

Code anomalie CE : Kerbochet

tête, 1 long, 4 long ½, 4 long, 7 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Gerard Samama.

	 417 a	 Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

	 243 a	 Francois-Marie Cottin.

	 165 a	 Suc. Daniel Lassaussaye, Earl Lassaussaye.

	 78 a	 Ecurie Cerdeval.

Temps total : 4’24’’9’’’
L’entraîneur William MENUET a déclaré le hongre KERBOCHET 
non partant, jugeant le terrain non conforme aux aptitudes de son 
cheval.
La jument DON’T LET ME DOWN a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 509	 3405	 PRIX DU TELEGRAMME

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 6 ans et au-dessus, 
n’étant pas de race Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 8.500 (victoires 
et places). Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 
cette année et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 487	 5	 Ineffable, f, n.p, 8 ans, par Manduro GER et Bejaya 
(Califet), 65 k (64 k), Mme S. Bertin (J. Bry), C. Lequien (s)

			   Jour De Mai, h, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Quelle Est 
Noir (Robin Des Champs), 67 k (64 k), Mme F. Lefevre 
(K. Geffroy), B. Lefevre (s)

	 447		  Kiri Qui Rit, h, n.p, 6 ans, par Voiladenuo et Arista 
Sygero (Fado), 67 k (63 k),  h, E. Lemaitre (Mme L. Fabre), 
E. Lemaitre

	 398		  Koeur De Baune, f, b, 6 ans, par Choeur Du Nord 
et Neacoddes (Kadalko), 65 k,  h, Ecurie Jumelle 
(A. Coupu), H. Jumelle

	 447	 3	 Kalendarius Val, h, b, 6 ans, par Diamond Green 
et Assemblee A Brion [Epalo (GER)], 69 k (68 k), Ah, 
J. Lefrancois (M. Behocaray), JV. Chaignon

	 383		  Krack Du Bonheur, h, 6 ans, 75 k (72 k), g, E. Leray (s) 
(D. Carre), E. Leray (s)

			   Kapy Du Reponet, f, 6 ans, 65 k (62 k), gh, 
Mme N. Pallot (V. Nail-Rocher), d’E. Andigné

7 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 219 a
Eng. Sup. : Kapy Du Reponet

6 long, 7 long, nez, 2 long ½, 1 long, 2 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Suc. Erick Bec De La Motte, Jose Bruneau De La Salle.

	 556 a	 Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.

	 324 a	 Thierry Adenot, Mme Sylvie Chevrin.

	 220 a	 Scea Ecurie Domaine De Baune.

	 104 a	 Jean-Victor Chaignon, Suc. Gilles Chaignon, Jean-Pierre Vallee-Lambert.

Les Commissaires ont autorisé le hongre KIRI QUI RIT à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré avant le départ.
La jument INEFFABLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

WISSEMBOURG

0905 121	 vendredi 1er mai 2026
Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Serge CANTIN – Pierre GELDREICH

	 510	 3412	 PRIX CONCEPT FERMETURES - SOULLTZ SOUS 

FORETS(CERISIER)

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en course de 
haies, cette année, ni gagné, ni reçu 7.500 (places). Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les 
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	 428	 1	 Shades, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Shahinda [Sea 
The Stars (IRE)], 67 k, gh, JPJ. Dubois (C. Lefèbvre), 
D. Cottin (s)

	 390	 5	 Sangre De Drago, h, b, 4 ans, par Garswood GB 
et Et Pourtant (Linamix), 67 k (63 k), MM. Cohen 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 428		  Volodymyr, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Qualivie (Clety), 68 k,  h, T. Amos (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 160	 5	 It’S Milanna, f, 4 ans, 65 k (66 k),  h, 
Ecurie Herve Guerin (T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 415	 5	 Populas, h, 4 ans, 67 k, Ah, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

	 415	 3	 De Tout Coeur, f, 4 ans, 66 k, gh, J. Détré (G. Ré), 
F. Nicolle

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 429 a
1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 4 long, loin.
24 380a – 12 190a – 6 890a – 4 770a – 2 385a – 1 590a – 795a

Primes aux éleveurs :

	 3 900 a	 Cherryvalley Farm.

	 1 950 a	 Thierry Cypres.

	 1 102 a	 Haras Du Hoguenet, Ecurie Billon.

	 763 a	 Pacault (S), Haras De Saint-Voir.

	 381 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 254 a	 Boutin (S).

	 127 a	 Pierre De Maleissye Melun.

Temps total : 5’48’’48’’’
Les hongres TEEN SPIRIT et HIGH THE MOON ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 514	 97	 PRIX DE LA VANOISE

(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
4.000 en 4.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 
4.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 
tout poulain ayant, en course de haies, reçu une allocation de 
10.000 portera 2 kg.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

	 466		  Mr Somebody, h, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Mrs 
Nobody [Footstepsinthesand (GB)], 69 k (67 k), (20 
000), DY. Treves (M. Behocaray), D. Bressou

	 333	 6	 King Marceau, h, b, 3 ans, par Soft Light et Avenue 
Marceau [Enrique (GB)], 73 k (70 k),  h, (36 000), 
Guy Pariente Holding (K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 425	 4	 Silver Des Carres, h, b, 3 ans, par Silverwave et Sans 
Reproche [Authorized (IRE)], 74 k (71 k), gh, (32 000), 
Mme C. Precy-Baroni (Q. Samaria), M. Seror (s)

	 425	 2	 Neil Du Seuil, h, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Diva 
Du Seuil [Lucarno (USA)], 72 k (68 k),  h, (32 000), 
Mme M. Boudot (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 425		  Deal Daily, h, gr, 3 ans, par Threat IRE et Dispel GB 
(Oasis Dream GB), 69 k, gh, (20 000), BLU Racing 
(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 471	 6	 Sweet Lord, h, al, 3 ans, par Victor Ludorum GB et 
Moisson Du Ciel (IRE) [Toronado (IRE)], 69 k, Ah, (20 
000), MJ. Tuckey (A. Renard), N. Vergne (s)

			   Petit Pierre, h, b, 3 ans, par Telecaster GB et Aspetta 
E Spera [Linda’S Lad (GB)], 70 k (69 k),  h, (24 000), 
Y. Fouin (s) (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 466		  Clovis Desbrousses, h, 3 ans, 72 k (69 k), (32 000), 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (R. Law-Eadie), 
Rob. Collet (s)

			   Nuiqarakstar, h, 3 ans, 71 k (67 k), (28 000), 
Chauvigny Global Equine SASU (C. Clayeux), 
M. Seror (s)

	 475		  Beyond The Cloud, h, 3 ans, 70 k (69 k),  h, (24 000), 
M. Chaouat (G. Faivre-Picon), D. Windrif

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 215 a
2 long ½, 1 long, 4 long ½, 2 long, 2 long, 5 long ½, 3 long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 840 a	 Daniel-Yves Treves.

	 920 a	 Guy Pariente Holding.

	 520 a	 Alain Lemoignie.

	 360 a	 Mme Marc Boudot.

	 180 a	 Hugues Rousseau.

	 120 a	 Ecurie Haras De Saint Vincent, Sylvain Vidal, Mathieu Daguzan-Garros.

	 60 a	 Yannick Fouin, Arnaud Charrie.

Temps total : 3’48’’54’’’
Le jockey Léo MAGREX s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre BEYOND THE CLOUD par 
le jockey Gauvain FAIVRE PICON au poids de 69 kg.
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Temps total : 4’34’’70’’’
La jument IN MY MIND a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 512	 3413	 PRIX DU CHEMIN DES CIMES (HARAS DES ELYS)

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

	 426		  Magique D’Airy, f, b, 4 ans, par Storm The Stars 
USA et Elica D’Airy [Anzillero (GER)], 65 k,  h, 
SCEA de La Vallee de L’Orne (J. Faltejsek), G. Fabre

	 411		  Metalica, f, n, 4 ans, par Weltstar GER et Kadisten 
(Cadoudal), 65 k (64 k),  h, U. Wolf (A. Masson), 
A. Acker (s)

	 411	 2	 Proverbial, h, b, 4 ans, par Attendu et Perpette [Le 
Triton (USA)], 68 k, A, Mme de la B. Motte Saint-Pierre 
(C. Smeulders), D. Windrif

	 433		  Action Du Berlais, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE 
et Anita Du Berlais [Martaline (GB)], 68 k (64 k), 
gh, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Mme O. Launay), 
D. Cottin (s)

4 partants ; 8 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 67 a
6 long, courte tête, 5 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Scea De La Vallee De L’Orne.

	 556 a	 Earl Detouillon Raphael Frederique.

	 324 a	 Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Philippe Dievart, Gerard De Saint-

Laurent.

	 220 a	 Haras Du Berlais.

Temps total : 4’4’’43’’’
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le 
hongre PROVERBIAL.
Le jeune jockey Léo MAGREX, s’étant accidenté dans la course 
précédente, a été remplacé par Corentin SMEULDERS au poids de 
68 kg.
Le jockey Corentin SMEULDERS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique et les jockeys Pierre LE DIGABEL et Antoine MASSON ont 
subi un contrôle d’alcool dans l’air expiré.
Le jockey Antoine MASSON a subi son contrôle d’alcool après 
sa première monte avec l’accord des Commissaires, le médecin 
n’étant plus disponible suite aux chutes des courses précédentes.
La pouliche METALICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL

0006 122	 samedi 2 mai 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry ADENOT – Matthieu LASTERNAS – 
Stanislas de VILLETTE

	 513	 102	 PRIX VIEUX BEAUFAI

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

53 000 c (24 380, 12 190, 6 890, 4 770, 2 385, 1 590, 795)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-
chase, ni couru trois fois, ni été classés dans les deux premiers 
d’une course de dotation totale de 57.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 4.000.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 338	 2	 Teen Spirit, h, al, 4 ans, par Nirvana Du Berlais et 
La Coquette GER (Kamsin GER), 67 k, SP. Fitzgerald 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 316	 3	 Santcoko, h, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Santariyka 
(Saint Des Saints), 67 k, Ah, Mme L. MacLennan 
(A. Zuliani), F. Nicolle

			   High The Moon, h, b, 4 ans, par Moises Has et Histoire 
Naturelle IRE (Getaway GER), 67 k,  h, Ecurie Billon 
(L. Zuliani), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 413	 2	 Master Blaster, h, gr, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Carte Sur Table [Poliglote (GB)], 70 k,  h, 
Mme L. MacLennan (T. Beaurain), AS. Pacault (s)
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	 399		  Nebuleuse’K, f, b, 3 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Ribolla (Kendargent), 69 k (68 k), gh, (20 000), P. Mano 
(G. Faivre-Picon), D. Morisson (s)

	 343		  Dream D’Armor, f, 3 ans, 71 k (68 k),  h, (28 000), 
M. Chaouat (R. Law-Eadie), D. Windrif

	 423	 6	 Bricconcella, f, 3 ans, 68 k (64 k),  h, (16 000), 
MA. Billard (Mme M. Herve), J. Delaunay (s)

	 423	 2	 Subli Chope, f, 3 ans, 67 k (63 k),  h, (12 000), 
A. Chopard (C. Clayeux), M. Seror (s)

9 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 210 a
Certif. vétérinaire : Serena Nonantaise

3 long, 2 long ½, 5 long ½, 2 long ½, loin.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a

Primes aux éleveurs :

	 1 840 a	 Chauvigny Global Equine Sasu, Sebastien Desmontils, Sylvain Julien Martin.

	 920 a	 Maurice Jonnette.

	 520 a	 Stephen Lanigan O’ Keeffe, prime non attribuée.

	 360 a	 Lemzar Sarl.

	 180 a	 Stephane Boullais, Jean Luc Duvacher.

	 120 a	 De Kerbiono, Mme Hippolyne Raoult.

Temps total : 3’50’’5’’’
La pouliche SERENA NONANTAISE a été déclarée non partante pour 
raison vétérinaire.
Le jockey Léo MAGREX s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DREAM D’ARMOR par le 
jockey Robert LAW-EADIE.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ROSA MIA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition 
des jockeys Océane LAUNAY et Kévin OUVRIER, les Commissaires 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif, en 
se dirigeant vers la lice extérieur, entre les deux dernières haies, 
mettant ainsi en difficulté la pouliche DAME ST ELOI qui progressait 
le long de la lice extérieure en ayant un espace suffisant.
Les pouliches PAR ICI LA MONNAIE et DAME ST ELOI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 517	 103	 PRIX RIGOLETTO

(Steeple-Chase)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus, été classés dans les deux 
premiers d’une course de dotation totale supérieure ou égale à 
80.000. Poids : 66 kg.
Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière, gagné une course de dotation totale suéprieure ou égale 
63.000 porteront 1 kg ; plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed, 3 kg ; gagné une Listed, 4 kg, été classés 3e d’une 
course de Groupe, 5 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 386	 2	 Hassadam, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Perfect 
Impulse [Poliglote (GB)], 66 k, gh, Mme L. MacLennan 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 294	 1	 Lumino Bello FR , h, b, 5 ans, par Goliath Du Berlais 
et Felina Bella [Martaline (GB)], 66 k, gh, D. Gascoigne 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 386	 3	 Leader Conti, h, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Emma 
Conti [Network (GER)], 66 k, gh, Ecurie Patrick Joubert 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

	 464	 1	 Tante Zena, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et Zena 
[Zanzibari (USA)], 64 k, g, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
M. Seror (s)

	 416	 7	 Le Rouge Est Mis, h, al, 5 ans, par No Risk 
At All et Toque Rouge [Loup Solitaire (USA)], 
66 k, gh, Haras de Saint-Voir (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 386	 4	 Luron D’Oudairies, h, b, 5 ans, par Masked Marvel GB 
et Sonate D’Oudairies [Until Sundown (USA)], 66 k,  h, 
D. Mélé (s) (L. Zuliani), D. Mélé (s)

	 459	 1	 Loreley Des Places, f, b, 5 ans, par Silverwave et Deity 
Des Places [Poliglote (GB)], 64 k,  h, Mme MP. Lejeune 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 98		  Wells Park, h, 5 ans, 67 k, Ah, Ecurie Sérénité 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 444	 7	 Happy People, h, 5 ans, 66 k,  h, Imperium Racing 
(B. Le Clerc), AS. Pacault (s)

	 386	 7	 Rosemale Has, h, 5 ans, 66 k,  h, SCEA Hamel Stud 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 240	 5	 Specials One, h, 5 ans, 66 k,  h, P. Bibarnaa 
(J. Charron), A. Vigreux (s)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 774 a
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Le hongre MR SOMEBODY a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 515	 104	 PRIX ANDREA

(Steeple-Chase)

(Classe 1)

67 000 c (30 820, 15 410, 8 710, 6 030, 3 015, 2 010, 1 005)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans 
et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 10.000 cette 
année et par 20.000 l’année dernière.
Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

	 272	 5	 Lecoeurdeshommes, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi 
et Voix Du Mont (Voix Du Nord), 71 k,  h, J. Détré 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 345	 6	 Liskaria, h, b.f, 5 ans, par Pastorius GER et Friska 
D’Airy [Legolas (JPN)], 70 k,  h, Ecurie Sérénité 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

			   La Marche Bleue, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Laskaline [Martaline (GB)], 70 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

	 476	 5	 Le Roi David, h, b, 7 ans, par Bathyrhon GER et 
Felingarie [Linngari (IRE)], 71 k, D. Dahan (de F. Giles), 
M. Seror (s)

	 345	 4	 Un Chic Cheval, h, b, 5 ans, par Jeu St Eloi et 
Garry D’Amour [Ballingarry (IRE)], 73 k, gh, J. Détré 
(C. Lefèbvre), J. Delaunay (s)

	 221	 4	 Maguelon, h, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Lady 
Poliglote [Poliglote (GB)], 71 k, Ah, D. Galt (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 391	 3	 Legolas Tek, h, b.f, 5 ans, par Legolas JPN et Reine 
Desjy (Nickname), 69 k, Ah, J. Lawson (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 345		  Sir Marvel, h, 5 ans, 70 k, A, J. Andt (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 345	 5	 Kador De Ciergues, h, 6 ans, 69 k, Ah, 
Ecu. Ecuries Moise Ohana (T. Beaurain), 
Gab. Leenders (s)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 
1 594 a
Eng. Sup. : Le Roi David

3 long ½, ½ long, 6 long, 2 long, 2 long ½, loin.
30 820a – 15 410a – 8 710a – 6 030a – 3 015a – 2 010a – 1 005a

Primes aux éleveurs :

	 4 468 a	 Philippe Thiriet, Michel Larobe, Vincent Le Roy, Ecurie Artsam.

	 2 234 a	 Guy Cherel.

	 1 262 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 874 a	 Alain Cucheval, David Dahan.

	 437 a	 Haras De Sivola, Philippe Thiriet.

	 291 a	 Yves Lemonnier, Donald Galt, Guillaume Macaire.

	 145 a	 Thomas Krau, Pascal Lhuillier, Frederic Badaut.

Temps total : 5’51’’90’’’
Les hongres LECOUERDESHOMMES et UN CHIC CHEVAL ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
Le jockey James REVELEY a déclaré que le hongre LEGOLAS TEK avait 
faibli subitement après le saut de la double barrière, suspectant un 
problème respiratoire.
L’examen pratiqué par le vétérinaire de service n’a rien révélé.

	 516	 98	 PRIX BURGRAVE II

(Haies - À réclamer - Femelles)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer au minimum pour 
12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 4.000 en 4.000. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 4.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, toute pouliche ayant, 
en course de haies, reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

			   Par Ici La Monnaie, f, b, 3 ans, par Wooded (IRE) 
et Mout (IRE) (Motivator GB), 70 k (66 k), (24 000), 
M. Seror (s) (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 437		  Dame St Eloi, f, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Dame Paris 
[Croco Rouge (IRE)], 69 k (65 k), gh, (20 000), J. Détré 
(Mme O. Launay), D. Cottin (s)

	 431	 7	 Alana Moon IRE, f, b, 3 ans, par Sea Moon GB et 
Great Alana [Great Pretender (IRE)], 70 k, A, (24 000), 
RS. Lanigan-O’Keeffe (J. Reveley), Mme M. Pineda

	 244		  Rosa Mia, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Natla 
[Nathaniel (IRE)], 67 k (64 k),  h, (12 000), Ecurie Initial 
(T. Blainville), G. Pannier

	 423	 3	 Kelly Chiron, f, al, 3 ans, par Castle Du Berlais et 
Chipie Du Rheu [Saddex (GB)], 68 k (65 k), A, (16 000), 
ME. Uzan (K. Ouvrier), F. Bellemère
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	 519	 101	 PRIX ARTHUR VEIL-PICARD

(Haies)

(Classe 2)

51 000 c (23 460, 11 730, 6 630, 4 590, 2 295, 1 530, 765)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, depuis le 1er mars 2024 inclus, reçu une allocation de 
13.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 7.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 15.000 du 1er juillet 2024 inclus au 31 décembre 2024 
inclus.
Parcours n° 6 : Haies, Dist. 3 900 m env.

			   Lemnos, h, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Euvoia (No 
Risk At All), 66 k, gh, Ecurie Thierry Cypres & Fils 
(C. Lefèbvre), d’E. Andigné

	 416	 3	 Heros D’Ainay, h, b, 9 ans, par Sholokhov IRE et 
Etoile D’Ainay (Dom Alco), 69 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(J. Reveley), de N. Lageneste

			   Dunstall Rambler IRE, h, b, 8 ans, par Walk In The 
Park IRE et Toungara (Smadoun), 68 k,  h, SW. Clarke 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Johnny Roque, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Pearl 
De La Roque [Villez (USA)], 68 k,  h, Mme P. Papot 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 319	 2	 Speed Emile, h, b, 7 ans, par Estejo GER et Emily 
Strange (IRE) (Ballingarry IRE), 69 k,  h, J. Bisson 
(K. Dubourg), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Japon, h, b, 7 ans, par Vision D’Etat et Avacapa 
[Fragrant Mix (IRE)], 68 k,  h, A. Jathière (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 416		  Kokin, h, b.f, 6 ans, par Elliptique (IRE) et Quanialad 
[True Brave (USA)], 68 k, g, JC. Sarais (D. Ubeda), 
J. Carayon

	 410	 1	 Mr Diafoirus (IRE), h, 5 ans, 67 k (66 k), 
Sangwin Bloodstock Ltd (G. Faivre-Picon), 
H. Mérienne (s)

			   Sysko, h, 6 ans, 69 k (67 k), D. Galt (Mme B. Frost), 
M. Seror (s)

	 29	 7	 Jilaijone, h, 7 ans, 69 k, gh, M. Rulec (s) (B. Le Clerc), 
M. Rulec (s)

			   Dazodream, h, 6 ans, 68 k,  h, G. Le Baron (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

11 partants ; 40 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 361 a
courte tête, 4 long ½, courte encolure, 3 long, 4 long ½, 3 long ½, 
5 long.
23 460a – 11 730a – 6 630a – 4 590a – 2 295a – 1 530a – 765a

Primes aux éleveurs :

	 3 401 a	 Thierry Cypres, David Lumet.

	 1 700 a	 Stephane Milaveau.

	 961 a	 Simon W. Clarke, prime non attribuée.

	 665 a	 Mme Robert Mongin.

	 332 a	 Franck Van Haaren.

	 221 a	 Thierry Cypres.

	 110 a	 Mme Florence Mondoloni.

Temps total : 4’50’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JILAIJONE à se rendre au 
départ en main non monté, son entraîneur ayant fait la demande 
dans les délais impartis.
Le jockey Thomas BEAURAIN se ressentant de sa chute dans le Prix 
Vieux Beaufai, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre JILAIJONE par le jockey Baptiste LE CLERC.
Les hongres LEMNOS et DUNSTALL RAMBLER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 520	 100	 PRIX QUOMODO

(Haies - Handicap)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525)
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course de haies, cette 
année, gagné une course de dotation totale de 110.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera + 10.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +10,5.

	 342		  Miss Altea Blue, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Miss Salsa Blue (Blue Bresil), 69 k, gh, AL. Brooks 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 342		  Lasca De Thaix, f, b, 5 ans, par Tunis POL 
et Talca De Thaix [Dark Moondancer (GB)], 
72 k (69 k),  h, RN. Stephenson (Q. Samaria), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 385	 5	 Lien Du Choeur, h, b, 5 ans, par Choeur Du Nord et 
Beaujeu Allen [Panoramic (GB)], 621/2 k, gh, D. Josset 
(L. Zuliani), P. & C. Peltier (s)

3 900 m
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2 long, 3 long ½, 1 long ½, 3 long, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 1 long, loin.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

	 5 869 a	 Richard Corveller, Arnaud Chaille-Chaille.

	 2 934 a	 Remi Boucret, prime non attribuée.

	 1 658 a	 Earl Patrick Joubert.

	 1 148 a	 Mme Henri Devin.

	 574 a	 Haras De Saint-Voir.

	 382 a	 Comte Michel De Gigou.

	 191 a	 Mme Marie-Pierre Lejeune.

Temps total : 5’45’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HAPPY PEOPLE et la 
jument LORELY DES PLACES à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public.
Le jockey Thomas BEAURAIN se ressentant de sa chute dans le Prix 
Vieux Beaufai, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
le hongre HAPPY PEOPLE par le jockey Baptiste LE CLERC.
Les hongres HASSADAM et LUMINO BELLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 518	 99	 PRIX D’ARLES

(Haies - Femelles)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant, en course de haies, 
ni gagné un Groupe I, ni, depuis le 1er décembre de l’année dernière 
inclus, gagné une course de Groupe. Poids : 4 ans, 65 kg. ; 5 ans, 
67 kg.
Les pouliches et juments ayant, en course de haies, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed ou été 
classées 2e ou 3e d’un Groupe III ou Groupe II porteront 2 kg, gagné 
un Groupe III ou un Groupe II ou été classées 2e ou 3e d’un Groupe 
I, 5 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 416	 5	 Tarina, f, al, 5 ans, par Doctor Dino et Tarco [Turgeon 
(USA)], 67 k,  h, Mme H. Devin (L. Philipperon), 
HF. Devin (s)

	 370	 1	 Noire Wulf IRE, f, b.f, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Youresomearticle IRE (Definite Article GB), 67 k,  h, 
D. Tiernan (K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

	 274	 1	 Mysoko Star, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Alystok (Nickname), 65 k,  h, Ecurie Benaroussi Sofiane 
(N. Ferreira), L. Pontoir (s)

	 478		  Dinadame, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Fiestine 
[Martaline (GB)], 65 k, gh, R. Corveller (G. Masure), 
A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 385	 1	 Chouchou D’Anjou, f, gr, 5 ans, par Chanducoq et 
Medanix (Al Namix), 67 k,  h, E. Lecoiffier (A. Coupu), 
E. Lecoiffier

	 348		  Miss Wood, f, b, 5 ans, par Choeur Du 
Nord et Miss Nikita [High Chaparral (IRE)], 
72 k,  h, F&O Hinderze Racing (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 347	 1	 Quart D’Espoir, f, al, 4 ans, par Nirvana Du 
Berlais et Quart D’Etoile [Muhtathir (GB)], 
65 k, gh, CH. De Chaudenay (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 206	 2	 Holy Grey, f, 4 ans, 65 k,  h, D. Romeo (B. Le Clerc), 
Mme G. Menato

	 203	 5	 Azote, f, 4 ans, 65 k,  h, A. Maubon (A. Zuliani), M. Pitart
	 206	 1	 Millares, f, 4 ans, 65 k,  h, Ecurie Magnien (B. Lestrade), 

d’E. Andigné
10 partants ; 30 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 636 a
tête, 6 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long, 2 long, 1 long, 1 long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a – 1 320a

Primes aux éleveurs :

	 6 476 a	 Mme Henri Devin.

	 3 238 a	 Mme Miriam Valentine, prime non attribuée.

	 1 830 a	 Mme Alexandrine Berger.

	 1 267 a	 Richard Corveller.

	 633 a	 Mme Francette Leloup, Jean-Claude Biais.

	 422 a	 Mme Murielle Guillerm.

	 211 a	 Charles Le Vaillant De Chaudenay.

Temps total : 4’22’’42’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments MISS WOOD et TARINA 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présentées au public.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MYSOKO STAR à se 
rendre en dernier au rond et de ne faire qu’un tour monté ; son 
entraîneur ayant fait la demande dans les délais impartis.
La jument TARINA et la pouliche DINADAME ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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	 377		  Candi Or, f, 4 ans, 66 k, gh, Mme T. Menuet (R. Mayeur), 
W. Menuet (s)

	 445	 5	 Shokara, f, 4 ans, 69 k (66 k), gh, L. Nadot (K. Geffroy), 
M. Nadot

	 358		  Ma Loi, f, 4 ans, 66 k, gh, Ecurie Magnien (R. Courtin), 
J. Delaunay (s)

9 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 152 a
1 long ½, 7 long, 7 long ½, tête, tête, 1 long ¾, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Ecurie R. E. .

	 487 a	 Pierre-Olivier Robert, Mme Benoit Gabeur.

	 284 a	 Michel-Jacques Rivaillon.

	 192 a	 Robert Brard, Jean Dupont-Cariot.

	 91 a	 Mme Anita Bourneuf, Jean-Marc Bourneuf.

Temps total : 4’23’’64’’’
La jument MOONSTONE DUGRANIT a subi un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

	 522	 3416	 PRIX PHILIPPE COLINEAU (PRIX J.B.BIDET)

(Steeple-Chase)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné en steeple-chase. 
Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 1.500 cette année 
et par 3.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 352	 2	 Miss Goliath, f, b, 5 ans, par Goliath Du Berlais et 
Miss Meteore [Turgeon (USA)], 67 k, gh, G. Dufit 
(Q. Defontaine), P. Journiac

	 385		  For Life, h, al, 5 ans, par Kamsin GER et Lady D’Ogenne 
[Sassanian (USA)], 70 k, gh, W. Menuet (s) (R. Mayeur), 
W. Menuet (s)

	 394		  Rock De Chiron, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et 
Dammary [Poliglote (GB)], 67 k, S. Boullais (D. Thomas), 
C. Lequien (s)

			   Top List, f, b, 5 ans, par Bande (IRE) et Chalm 
(Nickname), 67 k (64 k), g, Mme N. Lefevre (K. Geffroy), 
B. Lefevre (s)

	 337		  Rail Dawn, h, b, 5 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Mahendranagar [Rail Link (GB)], 68 k,  h, M. Lochin 
(A. Gautron), S. Foucher

	 394	 4	 Talentueuse, f, 5 ans, 65 k (62 k), 0, P. Le Corre 
(K. Michel), S. Gouyette (s)

	 446	 4	 Le D’Gino, h, 5 ans, 70 k (67 k), 0h, Pat. Lajon 
(Y. Follin), Pat. Lajon

7 partants ; 29 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 316 a
4 long ½, ½ long, 1 long, 6 long ½, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Gerard Dufit, Patrick Falue.

	 487 a	 William Menuet.

	 284 a	 Stephane Boullais, Jean-Christophe Froc, Patrice Boullais.

	 192 a	 Jean-Luc Guillerm, Mme Melinda Lefevre, Mme Ludivine Lefevre, Mme Flore 

Lefevre.

	 91 a	 Ecurie Nicolas Taudon, Nicolas Lemeunier.

Temps total : 4’14’’72’’’
Le hongre FOR LIFE a subi un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

	 523	 3417	 PRIX BELLIARD MATERIAUX (PRIX DES SIMONIERES)

(Steeple-Chase - À réclamer)

12 000 c (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 67 kg ;  6 ans et au-dessus, 69 kg. 
Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 kg ; pour 11.000, 
4 kg. En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 kg.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 4 500 m env.

	 394	 1	 Porzman, h, b, 5 ans, par Vol De Nuit GB et Spice 
[Bering (GB)], 73 k (70 k), gh, (11 000), K. Communier 
(A. Duvacher), K. Communier

	 278		  Kumine, h, b, 6 ans, par Tunis POL et Chic Lady 
[Network (GER)], 71 k (68 k), 0, (9 000), T. Viel 
(L. Colson), T. Viel

	 417		  Ti’Punch Des Iles, h, b, 6 ans, par Jeu St Eloi et 
Planete Rose [Trempolino (USA)], 69 k, (7 000), 
N. Chevalier (A. Gautron), N. Chevalier

			   Hourvari Saramour, h, b, 9 ans, par Lone Bid et Neiva 
De Chalamont (Mollicone Junior), 73 k, Ah, (11 000), 
Mustang SARL (Q. Defontaine), M. Solier

7

8

arr

3 600 m

1

2

3

4

5

6

arr

4 500 m

1

2

3

4

	 385	 3	 Lascar D’Airy, h, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Olica D’Airy [Cachet Noir (USA)], 661/2 k (651/2 k), 
g, SCEA de La Vallee de L’Orne (N. Ferreira), 
H. Mérienne (s)

	 98	 1	 Exciting Hunt, h, gr, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 66 k,  h, Ecurie Sérénité 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 351	 1	 Maniysa Bleue, f, b, 5 ans, par Buck’S Boum et 
Princesse Lucie [Poliglote (GB)], 661/2 k (621/2 k),  h, 
B. Lion (JF. Rambur), M. Pitart

	 391		  Lestru, h, gr, 5 ans, par Magneticjim (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 701/2 k (661/2 k), gh, JC. Sarais 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 342	 3	 Astorius, f, 5 ans, 69 k, 0h, MP. Reichstein 
(A. Renard), M. Pitart

			   Oxmo Du Mathan, h, 5 ans, 68 k, gh, Ecurie du Mathan 
(J. Charron), P. Journiac

	 391	 5	 Le Karma, h, 5 ans, 69 k,  h, DG. Riviere (C. Lefèbvre), 
P. & C. Peltier (s)

	 420	 7	 Sobest, h, 5 ans, 631/2 k (62 k), M. Melin (D. Carre), 
Ch. Plisson (s)

	 476		  Titi De Paris, h, 5 ans, 70 k, A, Terrains d’Avilly Saint-
Leonard (A. Zuliani), Rob. Collet (s)

	 385	 4	 La Valette, f, 5 ans, 66 k (65 k), C. Dessagne 
(A. Chesneau), H. Mérienne (s)

	 342		  Remembrance, f, 5 ans, 651/2 k, 0h, 
Haras des Sablonnets (L. Philipperon), M. Rolland (s)

14 partants ; 41 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 958 a
Code anomalie IA : Beautyfull Eyes

4 long, 1 long, ¾ long, 3 long, 1 long ½, 3 long, 4 long ½, 1 long, 3 long.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

	 3 980 a	 Mme Catherine Coiffier.

	 1 945 a	 Michel Bourgneuf.

	 1 149 a	 Mme Isabelle Peltier, Mme Astrid Peltier, Mme Louise Peltier.

	 796 a	 Scea De La Vallee De L’Orne.

	 442 a	 Mme Jean-Hugues De Chevigny.

	 309 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 221 a	 Jean-Claude Sarais.

Temps total : 4’18’’69’’’
La jument BEAUTIFULL EYES a été déclarée non partante en raison 
d’un problème administratif.
Les juments MISS ALTEA BLUE et MANIYSA BLEUE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
En application de l’Article 143 II 2b du Code des Courses au Galop, 
les jockeys Johnny CHARRON et Robert LAW-EADIE ont fait l’objet 
d’un dépistage du taux d’alcool dans l’air expiré au cours de la 
réunion.

JALLAIS

0216 122	 samedi 2 mai 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique BOISRAME – Laurent THIBAULT – 
Frédéric GUILLON – Bertrand DIXNEUF

	 521	 3415	 PRIX ETS PLUMEJEAU (PRIX DES MAUGES)

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 7.000 
(victoires et places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 
2.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 374		  Gelina, f, b, 4 ans, par Gemix et In The Flam (IRE) 
(Walk In The Park IRE), 67 k, g, Ecurie R.E. (A. Gautron), 
F. Foucher

			   Moonstone Dugranit, f, al, 4 ans, par Balko et 
Pensee D’Estruval (Mansonnien), 67 k,  h, PO. Robert 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 355	 3	 My Lady Will, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Vita Will 
(Dom Alco), 71 k (67 k),  h, MJ. Rivaillon (L. Nomis), 
F. Nicolle

	 397		  La Chaumiere, f, al, 4 ans, par Robin Of Navan 
et Disquotational GB (Nayef USA), 66 k (63 k), Ah, 
J. Dupont-Cariot (M. Cypria), Mme M. Solignac

	 445	 4	 Miss Shannone, f, b.f, 4 ans, par Racinger et Erbalonga 
[Lost World (IRE)], 69 k (66 k), g, A. Nail (K. Michel), 
A. Nail

	 358		  Oka, f, 4 ans, 66 k (65 k), gh, Ecurie LM (E. Manceau), 
L. Guerin
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Temps total : 4’21’’65’’’
N’ayant aucun vétérinaire préleveur sur place, aucun cheval ne sera 
prélevé à l’issue des courses.
A l’issue de la course, les Commissaires ont convoqué l’ensemble 
des jockeys de la course suite à la reprise du départ pour leur 
donner les explications sur la marche à suivre concernant les ordres 
du starter (celle-ci n’ayant pas été respectée).
Le starter ayant son drapeau en bas et non à l’horizontal, les jockeys 
sont partis, d’où le faux départ.

	 529	 3422	 PRIX LANGLOIS CREMANT DE LOIRE (PRIX DE LA 

BOISARDIERE)

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 2.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

			   Le Seum, h, b.f, 5 ans, par Buck’S Boum et 
La Bien Nommee [Martaline (GB)], 67 k,  h, 
D. Sourdeau de Beauregard (s) (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Cloth Of Dream, h, b, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et First Lady Charm [Zanzibari (USA)], 67 k (64 k), gh, 
Mme S. Rey (M. Duchene), J. Boisnard (s)

	 359		  Little Baie, f, b, 5 ans, par Tiger Groom GB et Ars 
Armandi GER (Johan Cruyff GB), 65 k (64 k), gh, 
A. Morin (E. Manceau), P. Quinton (s)

			   La Belle Star, f, b.f, 5 ans, par Gemix et Quati Star 
(Visionary), 65 k (62 k), g, M. Perdrielle (C. Gousse), 
B. Lefevre (s)

			   Almaguer, h, b, 5 ans, par Zarak et Andira USA 
(Elusive Quality USA), 67 k,  h, G. Temam (T. Dumouch), 
d’E. Andigné

			   Hilodelafontaine, h, 5 ans, 67 k, gh, A. Minier 
(T. Beaurain), Gab. Leenders (s)

	 450		  Aces And Eights, h, 5 ans, 70 k,  h, J. Marion (s) 
(G. Richard), J. Marion (s)

	 459		  Lili De Balme, f, 5 ans, 68 k,  h, B. Ney (E. Labaisse), 
B. Ney

			   Memory Du Lemo, h, 5 ans, 67 k,  h, K. Quellard 
(A. Gautron), S. Foucher

			   First Diva, f, 5 ans, 65 k,  h, A. Orain (A. Orain), A. Orain
10 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
432 a
Eng. Sup. : Aces And Eights

Sans motif : Legende D’Aunou

4 long, 1 long ¼, 5 long, ¾ long, 4 long, ¾ long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Donatien Sourdeau De Beauregard, Haras Enki.

	 487 a	 Jean-Philippe Dubois.

	 284 a	 Andre-Jean Belloir.

	 192 a	 Mickael Perdrielle.

	 91 a	 Petrus Breeding Inv. Ltd.

Temps total : 4’17’’24’’’
N’ayant aucun vétérinaire prélèveur sur place, aucun cheval ne sera 
prélevé à l’issue des courses.
Le jockey Bertrand LESTRADE ne pouvant honorer son engagement 
de monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
cheval ALMAGUER par le jockey Théo DUMOUCH.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en 
ses explications le jockey, Emilien MANCEAU lui ont adressé des 
observations pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.

	 530	 3423	 PRIXŸ TRANSPORTS GREGOIRE (PRIX DU PINEAU)

(Haies)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 11.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.
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	 461		  Sirlight, h, gr, 8 ans, par Hunter’S Light IRE et Silky 
Steps IRE (Nayef USA), 71 k (68 k), gh, (9 000), 
G. Nemegheer (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 395	 3	 Luteur De Mee, h, 5 ans, 71 k (68 k), Ah, (11 
000), SARL Ecurie Andre Pommerai (R. Courtin), 
J. Delaunay (s)

	 452		  Citizen De Pibois, h, 7 ans, 69 k (66 k),  h, (7 000), 
M. Nadot (K. Geffroy), M. Nadot

	 394	 5	 Belem De Chiron, h, 5 ans, 67 k (64 k), 0, (7 000), 
S. Boullais (J. Bry), C. Lequien (s)

8 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 
338 a
Eng. Sup. : Kumine

8 long, 4 long ½, ½ long, 3 long, 9 long.
5 760a – 2 880a – 1 680a – 1 140a – 540a

Primes aux éleveurs :

	 835 a	 Yannick Fouin.

	 417 a	 Earl Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.

	 243 a	 Anthony Gourama, Guillaume Geneste.

	 165 a	 Damien Bonnot.

	 78 a	 Joel Souchard, Pierre Souchard.

Temps total : 5’19’’63’’’
Le hongre KUMINE a subi un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

JALLAIS

0216 123	 dimanche 3 mai 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Jacques PINEAU – Bertrand DIXNEUF – 
Sébastien CHARIER – Dominique BOISRAME

	 528	 3421	 PRIX VILLE DEŸ JALLAIS (PRIX JEAN DE SAYMOND)

(Haies)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 1.500.
Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

			   Morfalou, h, b, 4 ans, par Bathyrhon GER et Devona 
[Zambezi Sun (GB)], 67 k,  h, Ecurie de Maleissye 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 358		  Malastare Livet GB, f, b, 4 ans, par Telecaster GB 
et Karla Maria [Antarctique (IRE)], 65 k (62 k),  h, 
Mme F. Guineheux (K. Carpentier), H. Jumelle

	 182	 4	 Manahata, f, b, 4 ans, par Telecaster GB et Anahata 
(Doctor Dino), 66 k (63 k), gh, Mme RP. Corbin 
(K. Michel), E. Allaire (s)

	 462		  Voyou De Chambiers, h, b, 4 ans, par Gary Du Chenet 
et Zaraganta (Vatori), 69 k,  h, A. Leduc (A. Coupu), 
A. Leduc

	 358	 5	 Altesse De Teillee, f, al, 4 ans, par Gemix et Diva De 
Teille [Great Journey (JPN)], 65 k, Ah, Brosseau et Fils 
(E. Labaisse), G. Lassaussaye

	 354		  Monchoeur Debelair, h, 4 ans, 67 k, 0, 
Mme B. Hermange (A. Gautron), G. Fourrier

			   Mirak De Grez, h, 4 ans, 67 k,  h, A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s) (Q. Gaignard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   My Risk De Manzat, h, 4 ans, 67 k, gh, G. Trapenard 
(D. Gallon), de A. Boisbrunet (s)

	 92	 5	 Musical, h, 4 ans, 68 k,  h, J. Marion (s) (G. Richard), 
J. Marion (s)

			   Magic Du Perray, h, 4 ans, 67 k (66 k), gh, T. Viel 
(E. Manceau), T. Viel

			   Nirvanafix, f, 4 ans, 65 k (61 k),  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (L. Nomis), F. Nicolle

11 partants ; 50 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 620 a
Code anomalie AE : Si Cavallina

3 long, 1 long ½, encolure, 3 long, 4 long ½, 3 long, 3 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Pierre De Maleissye Melun, Donatien Sourdeau De Beauregard.

	 487 a	 Yorton Farm, prime non attribuée.

	 284 a	 Mme Marie-Jose Corbin.

	 192 a	 Eric Meunier.

	 91 a	 Brosseau Et Fils.
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Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Mme Amelie Martin, Sylvain Julien Martin.

	 556 a	 Julien Dubois.

	 324 a	 Ecurie Du Haras D’Erable.

	 220 a	 Suc. Alain Elias De Proenca, Julien Elias De Proenca, Mme Virginie Elias De 

Proenca, David Elias De Proenca.

	 104 a	 Mme Carole Boisdron.

Temps total : 4’39’’40’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jockey Yann COURMONT s’était trompé 
de parcours et avait continué à prendre part à la course alors que le 
parcours n’avait pas été correctement effectué.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant 
que cela n’avait pas impacté le résultat, et l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 15 jours pour s’être 
trompé de parcours et avoir continué à prendre part à la course 
alors que le parcours n’a pas été correctement effectué.

	 525	 3427	 PRIX OLIVIER GOIRAND

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation 
de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 2.000 cette 
année et par 5.000 l’année dernière.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

	 372		  Lusaka De Thaix, h, b.f, 5 ans, par Triple Threat et 
Verka De Thaix [Lavirco (GER)], 68 k,  h, D. Mélé (s) 
(L. Bréchet), D. Mélé (s)

	 467	 7	 Lady Raffles, f, b, 5 ans, par Doctor Dino et 
Une Artiste [Alberto Giacometti (IRE)], 66 k, gh, 
Ecurie du Haras d’Erable (A. Zuliani), P. Quinton (s)

	 450	 4	 Clessy, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Queen Du Vallon 
[Jeune Homme (USA)], 67 k (64 k), 0h, Ch. Herpin (s) 
(L. Colson), Ch. Herpin (s)

	 340	 5	 Bienbathy, f, b, 5 ans, par Bathyrhon GER et Kap 
Ambition (Kapgarde), 65 k (63 k),  h, M. Nicolau 
(Mme H. Sourbe), M. Nicolau

			   Le Say De Balme, h, b, 5 ans, par Pomellato GER 
et Calyptol [Phantom Breeze (IRE)], 68 k (64 k), gh, 
Mme C. Jung (J. Derouet), Ch. Herpin (s)

5 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 433 a
Code anomalie JI : Luxury Smart

Code anomalie SV : Caffe Nero

2 long, 2 long, 2 long ½, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.

	 556 a	 Simon Munir, Isaac Souede.

	 324 a	 Jean-Pierre Rault, Mme Nathalie Maffart.

	 220 a	 Jean Contou-Carrere, Mme Christine Darchy.

	 104 a	 Jean-Luc Henry, Mme Christina Jung.

Temps total : 4’48’’20’’’

	 526	 3429	 PRIX DU HARAS DE LA TUILERIE - CHALL. DE L’OBST. 

EQUINAXY

(Steeple-Chase-Cross-Country - Cavalières & Gentlemen-

Riders)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été 
classés dans les deux premiers d’une course de dotation totale de 
18.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Parcours n° C2 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

			   St Regis Olivier, h, b.f, 9 ans, par Crillon et Pres De 
L’Eden (Robin Des Pres), 70 k (67 k), A, F. Mauger 
(R. Follain), J. Zuliani

	 278	 3	 Joly Girl, f, b, 7 ans, par Great Pretender IRE et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k (66 k), gh, 
Ecurie des Dunes (C. Le Guevel), P. Quinton (s)

	 448	 1	 Grace De Teillee, f, b, 6 ans, par Masked Marvel 
GB et Diva De Teille [Great Journey (JPN)], 70 k, gh, 
Brosseau et Fils (R. Lemiere), G. Lassaussaye
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	 77	 5	 Jocko Du Lin, h, b, 7 ans, par Ivanhowe GER et Uxia 
Du Lin [Until Sundown (USA)], 70 k, gh, JP. Trinquier 
(C. Lefèbvre), d’E. Andigné

	 459	 2	 Color Ritano, h, b, 5 ans, par Bande (IRE) et Visby (Irish 
Wells), 72 k (68 k), gh, J. Boisnard (s) (M. Duchene), 
J. Boisnard (s)

			   Kawest, h, b.f, 6 ans, par Agent Secret IRE et Korigane 
D’Ycy [Poplar Bluff (GB)], 69 k (68 k),  h, D. Cadot (s) 
(E. Manceau), D. Cadot (s)

	 349		  Joxana, f, b, 7 ans, par Choeur Du Nord et Jolila 
[Layman (USA)], 68 k, Ah, M. Ney (E. Labaisse), M. Ney

	 383		  Azubah, f, gr, 6 ans, par Beaumec De Houelle et Petale 
Rose [Turgeon (USA)], 66 k, gh, Haras des Sablonnets 
(A. Gautron), Mme S. Jaffrelot-Bedon

	 359		  Very Good Boy, h, 6 ans, 70 k (67 k), Ah, B Levesque (s) 
(K. Carpentier), K. Plisson

	 457		  Joris, h, 7 ans, 73 k, 0h, B. Ney (G. Richard), B. Ney
	 446		  Louis’Saga, h, 6 ans, 68 k (65 k), gh, B. Grosfils 

(C. Gousse), B. Grosfils
8 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 432 a
Certif. vétérinaire : Kolombin Des Isles

3 long, 1 long, 1 long ¾, 6 long, 3 long, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Mme Nathalie Trinquier, Jean-Pierre Trinquier.

	 556 a	 Suc. Anne Boisnard.

	 324 a	 Damien Cadot, Jean-Joseph Pedron.

	 220 a	 Earl Lassaussaye.

	 104 a	 Haras Des Sablonnets, Mme Benoit Gabeur.

Temps total : 4’17’’84’’’
N’ayant aucun vétérinaire préleveur sur place, aucun cheval ne sera 
prélevé à l’issue des courses.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey, Clément LEFEBVRE, lui ont adressé des 
observations pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey, Medy DUCHENE, lui ont adressé des 
observations pour avoir levé le coude au-dessus de la ligne des 
épaules.

LE PIN AU HARAS

0315 123	 dimanche 3 mai 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphane TONÉRO – Sophie CHEVALIER – 
François L’ALLINEC – Luc BEAUGE de la ROQUE

	 524	 3426	 PRIX DU HARAS DE LA GASTINE / MEHEUDIN VET

(Steeple-Chase)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course à obstacles 
(victoires et places) : 1 kg par 4.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

	 361	 3	 Maverick’Amsyl, h, b.f, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Fautilunedenuo (Spirit One), 70 k, Ah, J. Duchesne 
(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)

	 189	 7	 Jerusalema, f, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et La Buenaventura USA (Monsun GER), 70 k,  h, 
Famille Bryant (A. Zuliani), P. Quinton (s)

	 254	 5	 Magnum D’Erable, h, gr, 4 ans, par Beaumec De 
Houelle et Gitane Bleue (Cokoriko), 68 k (65 k),  h, 
Ecurie du Haras d’Erable (L. Colson), P. Quinton (s)

			   Massia, f, al, 4 ans, par Telecaster GB et Dosca 
[Saddler Maker (IRE)], 66 k, gh, D. Mélé (s) (L. Bréchet), 
D. Mélé (s)

	 462	 6	 Ellington Eden, h, b, 4 ans, par Manatee GB et 
Escort’Eden [Martaline (GB)], 69 k (66 k), Ah, 
Mme C. Boisdron (Y. Courmont), P. Leblanc

	 400	 3	 Bamboche, h, 4 ans, 68 k (64 k), gh, J. Marion (s) 
(Mme G. Fradelin), J. Marion (s)

6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 222 a
3 long, 1 long ¼, 3 long, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
2.000.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 389		  Mon Mone, h, b, 4 ans, par King Edward et Amazone 
Mome [Honolulu (IRE)], 66 k,  h, L. Hansen (A. Renard), 
J. Delaunay (s)

			   Magdala Melania, f, b, 4 ans, par Latrobe IRE 
et Amazone De Re (Mister Sacha), 64 k, gh, 
R. Baguenault de Puchesse (E. Metivier), T. Jouin

	 445		  Machasson, h, b, 4 ans, par Choeur Du Nord et 
Veltava (Le Balafre), 66 k (64 k), 0, de P. Quatrebarbes 
(H. da Costa Torres), F. Foucher

	 445	 3	 Mon Tresor Dore, h, b, 4 ans, par Bande (IRE) et 
Tresor Girl [Lesotho (USA)], 67 k (64 k), 0gh, G. Thepot 
(V. Nail-Rocher), A. Nail

	 375	 4	 Ma Saynte Balme, f, b, 4 ans, par Bande (IRE) et 
Eleonore D’Anjou [Noroit (GER)], 64 k (61 k),  h, 
J. Barthe (A. Duvacher), d’E. Andigné

	 363		  Megalodon, h, 4 ans, 66 k (62 k), gh, T. Boivin 
(Mme L. Fabre), T. Boivin

			   Mona Prima, f, 4 ans, 64 k (63 k), gh, Elevage Figerro 
(M. Cypria), A. Nail

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 183 a
1 long, 5 long ½, 1 long, 8 long ½.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

	 487 a	 Philippe Hardy.

	 284 a	 Philippe De Quatrebarbes, Mme Therese De Quatrebarbes.

	 192 a	 Michel Bedier, Mme Sabrina Mahe.

	 91 a	 Jean-Luc Henry, Mme Christina Jung.

Le cheval MAGDALA MELANIA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 532	 3419	 PRIX DE LA VILLE DE NOYAL PONTIVY

(Steeple-Chase - Femelles)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 5.500. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
à obstacles (victoires et places) : 1 kg par 3.000 depuis le 1er janvier 
de cette année inclus.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 394	 2	 Loko Mome, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Coquette 
Mome (Racinger), 68 k,  h, Ecurie des Mouillotins 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

	 467		  Lollita, f, b, 5 ans, par Karaktar IRE et Dona Palma 
(Saint Des Saints), 67 k (66 k), Ah, Mme M. Jumelle 
(G. Faivre-Picon), H. Jumelle

	 398	 4	 Feel, f, b, 7 ans, par Feel Like Dancing GB et La 
Bazouche (Full Of Gold), 67 k (64 k),  h, J. Gendry 
(M. Cypria), J. Gendry

	 248		  Kapchounika, f, b.f, 6 ans, par Kap Rock et Fubrava 
(Fuisse), 67 k (63 k),  h, D. Giguet (Mme L. Fabre), 
P. Le Gal

	 446	 3	 Bahia Du Carcaud, f, b, 5 ans, par Barastraight (GB) et 
Dallas Des Mottes (Maresca Sorrento), 66 k (64 k), 0, 
F. Foucher (H. da Costa Torres), F. Foucher

	 487		  Jamarina Sport, f, 7 ans, 67 k,  h, JP. Delbe 
(E. Metivier), JP. Delbe

	 398		  Kachelle, f, 6 ans, 67 k (64 k),  h, J. Gendry (V. Nail-

Rocher), J. Gendry
7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 
312 a
Eng. Sup. : Lollita

¾ long, 3 long, 4 long, 1 long.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a

Primes aux éleveurs :

	 974 a	 Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.

	 487 a	 Mme Karine Perreau.

	 284 a	 Ecurie Aulko.

	 192 a	 Gheorghe Codre.

	 91 a	 Herve Pelloquin, Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’27’’49’’’
Fe cheval LOLLITA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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	 382	 4	 Imaginaire, h, n.p, 8 ans, par Free Port Lux (GB) et 
Oeuvre D’Art (Robin Des Champs), 76 k (73 k), gh, 
T. Jones (R. Gabard), de A. Boisbrunet (s)

	 401	 5	 Jutathir Du Breuil, h, al, 7 ans, par Muhtathir GB 
et Paola Pierji (Cadoudal), 71 k (69 k), J. Barrao 
(Mme H. Sourbe), J. Barrao

5 partants ; 23 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 328 a
2 long ½, 6 long, 1 long ¼, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Francis Mauger.

	 556 a	 Mme Jennifer Bouyou, Jean-Pierre Mahe.

	 324 a	 Brosseau Et Fils.

	 220 a	 Emmanuel Clayeux.

	 104 a	 Denis Hubert, Eric Helye.

Temps total : 6’14’’90’’’

	 527	 3428	 PRIX DU HARAS DE GOUFFERN - CHALL. DE L’OBST. 

EQUINAXY

(Steeple-Chase - Cavalières & Gentlemen-Riders)

(Classe 3)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 8.000. Poids : 5 ans, 
66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 
2.000 cette année et par 5.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné cinq 
courses recevront 3 kg.
Le challenge comptabilise des points sur l’ensemble des 

courses d’obstacle réservées aux amateurs.

Le partenaire Equinaxy récompensera l’amateur qui a marqué 

le plus de points à la fin du challenge. Seuls les amateurs 

membres du Club sont éligibles à la comptabilisation des 

points.

Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 300 m env.

	 424	 3	 Nomade, h, b, 7 ans, par Castel Sant’Angelo USA et 
Yellow Summer [Polish Summer (GB)], 73 k (71 k),  h, 
du P. Pasquier (Mme L. Hayeres F.), E. Leray (s)

	 444		  Pinaclouddown IRE, h, b, 10 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 71 k 
(68 k), 0, L. Postic (P. Postic), L. Postic

	 490		  Kador Baie, h, b, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Tenessee (Kapgarde), 75 k (71 k), Agh, Ecurie des M 
(Mme L. Quinton), P. Quinton (s)

	 170	 2	 Divilskin IRE, h, b, 8 ans, par Doyen IRE et Beauty 
Star IRE (Shalford IRE), 70 k (66 k), gh, W. Camus 
(Mme A. Motsch), N. Vergne (s)

	 446	 1	 Ki Soit Marvel, h, al, 6 ans, par Masked Marvel GB et 
Sun Gold Sun [Layman (USA)], 73 k, gh, JCN. Bignon 
(R. Lemiere), G. Lassaussaye

5 partants ; 26 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 398 a
courte tête, 2 long ½, 2 long, 5 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a

Primes aux éleveurs :

	 1 392 a	 Philippe Pasquier, Mme Sylvie Papin.

	 696 a	 Mattock Stud, prime non attribuée.

	 406 a	 Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.

	 275 a	 James Murtagh, prime non attribuée.

	 130 a	 Guillaume Lassaussaye.

Temps total : 5’40’’70’’’

PONTIVY

0146 123	 dimanche 3 mai 2026
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gildas HAYS – Roger RICHARD – 
Stéphane LE COURTOIS – Luc MOUREAU

	 531	 3418	 GRAND PRIX DES HIPPODROMES DU MORBIHAN / 

PARIS TURF

(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

(Classe 5)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu une 
allocation de 4.000. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour 
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Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Jean-Pierre Mahe, Mme Coralie Govignon.

	 556 a	 Yves Hedan.

	 324 a	 Pierre Jemin, Mme Chantal Jemin.

	 220 a	 Suc. Gaetan Gilles.

	 104 a	 Jean-Luc Pignet, Mme Jade Pignet, Mlle Albane Pignet.

Temps total : 6’17’’64’’’
La jument GODIVA LADY a fait d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

	 535	 3425	 PRIX DE SAINT-AIGNAN

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas couru trois 
fois en cross country. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans et au-dessus, 
68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chase (victoires et places) : 1 kg par 7.000, depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

	 429	 3	 Lisette D’Estruval, f, b, 5 ans, par Castle 
Du Berlais et Vague D’Estruval [Khalkevi 
(IRE)], 71 k, Ah, Mme B. Le Gentil (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 460	 7	 Jasmine La Noverie, f, b, 7 ans, par Tiger Groom GB 
et Quat’Sous D’Or [Lost World (IRE)], 68 k (65 k),  h, 
Mme A. Salaun-Bordillon (E. Meunier), A. Le Clerc (s)

	 365	 1	 Jibril Des Mottes, h, b, 7 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Sepia Des Mottes (April Night), 70 k,  h, 
Ecurie des Mottes (T. Lemagnen), F. Nicolle

	 356		  Pepite Bleue, f, b, 5 ans, par Great Pretender IRE et 
Ladies Wish [Turgeon (USA)], 70 k,  h, Mme P. Papot 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 422		  Bon Prince, h, b.f, 5 ans, par Palace Prince GER 
et Baladala Reconce (Saint Des Saints), 69 k, gh, 
Mme P. Papot (V. Morin), J. Boisnard (s)

	 447	 2	 Look Star Emery, h, 5 ans, 66 k,  h, J. Planque (s) 
(R. Mayeur), J. Planque (s)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 104 a
½ long, courte encolure, ½ long, 2 long ½, 2 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 113 a	 Mme Bernard Le Gentil.

	 556 a	 Hubert Riviere.

	 324 a	 Ecurie Des Mottes.

	 220 a	 Ecurie Madame Patrick Papot.

	 104 a	 Mme Joel Denis, Yann Denis, Cedric Denis, Axel Denis.

Temps total : 6’15’’46’’’
La jument LISETTE D’ESTRUVAL a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

COMPIÈGNE

0880 124	 lundi 4 mai 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SOURD – Julien COISNE – 
Bertrand du CRAY – Marie-Josèphe HUET

	 536	 3436	 PRIX TERI AC

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 66 kg ;  6 ans 
et au-dessus, 68 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 kg par 5.000 cette 
année et par 9.000 l’année dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

	 87	 1	 Glasgow Du Berlais, h, b, 8 ans, par Saint Des 
Saints et Royale Athenia [Garde Royale (IRE)], 70 k,  
h, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 331		  Niko Has, h, gr, 9 ans, par Great Pretender IRE 
et Nice To Meet You [Martaline (GB)], 70 k, Ah, 
SCEA Hamel Stud (C. Lefèbvre), Ch. Dubourg (s)

			   Grandgador, h, b.f, 10 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 70 k,  h, JP. Masselin (T. Beaurain), 
E. Grall (s)
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	 533	 3420	 GRAND PRIX DE LA VILLE DE PONTIVY

(Steeple-Chase)

(Classe 3)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, reçu 15.000 
(victoires et places). Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues, en course à 
obstacles (victoires et places) : 1 kg par 2.500 cette année et par 
6.000 l’année dernière.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 420		  Saint Louis Blues, h, b, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Let’S Do It [Early March (GB)], 72 k (71 k), gh, 
G. Samama (G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

	 407	 5	 Irock De Viette, h, b, 8 ans, par Gemix et Innamorata 
[True Brave (USA)], 68 k, A, T. Viel (A. Renard), T. Viel

	 248	 4	 Lillou, h, b, 6 ans, par Kamsin GER et Somewhere 
In Time [Rio De La Plata (USA)], 71 k (68 k), Ah, 
G. Laboureau (D. Carre), S. Foucher

	 396	 1	 Ringo Star, h, 7 ans, 70 k (67 k), 0, Mme C. Dersoir 
(V. Nail-Rocher), C. Lequien (s)

	 323	 4	 Royal Turf, h, 7 ans, 69 k (65 k), B. Grimaux 
(Mme M. Herve), D. Bressou

5 partants ; 26 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 294 a
2 long, 1 long ½.
8 160a – 4 080a – 2 380a

Primes aux éleveurs :

	 1 183 a	 Gerard Samama.

	 591 a	 Domingo Querol San Martin.

	 345 a	 Gerard Laboureau.

Temps total : 4’36’’76’’’
Les Commissaires ont sanctionné la propriétaire Mme Catherine 
DERSOIR par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
Le cheval SAINT LOUIS BLUES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

SENONNES-POUANCÉ

0241 123	 dimanche 3 mai 2026
Terrain BON

Commissaires de courses : Anthony GIRARD – Louis AULNETTE – 
Régis ROMAGNE – Pascal SOURDIN

	 534	 3424	 PRIX DES TROIS PREFETS

(Steeple-Chase-Cross-Country)

(Classe 4)

16 000 c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 6.000. Poids : 5 ans, 66 kg ; 6 ans et au-dessus, 68 kg. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places) :1 kg par 2.000 cette année et par 4.000 l’année 
dernière.
Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 750 m env.

	 327	 4	 Godiva Lady, f, b, 10 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Traviata [Ultimately Lucky (IRE)], 69 k, Ah, Mme A. Mahe 
(J. Lebrun), P. Quinton (s)

	 356		  Honoddor, h, b, 8 ans, par Honolulu IRE et 
Ofissore [Assessor (IRE)], 68 k (64 k), Ah, Y. Hedan 
(Mme M. Bars Hugonot), S. Foucher

	 396		  Etoile Du Pilori, f, al, 9 ans, par Kandidate GB et 
Perle Deux Mille [French Glory (IRE)], 70 k (67 k), 0, 
Mme C. Dersoir (J. Bry), C. Lequien (s)

			   Nuevitas, f, b.f, 8 ans, par Kamsin GER et Vallee 
En Fleur [Trempolino (USA)], 70 k, Ah, C. Coste 
(T. Lemagnen), D. Cadot (s)

	 448		  Jess Tavel, f, al, 8 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Blue Road [Grape Tree Road (GB)], 66 k (641/2 k), Ah, 
Mme P. Madiot (Y. Follin), Mme P. Madiot

	 382	 5	 Loralink, h, 10 ans, 69 k,  h, L. Nadot (R. Mayeur), 
M. Nadot

	 395		  Fairy Moon, f, 10 ans, 68 k (65 k),  h, S. Gouyette (s) 
(K. Geffroy), S. Gouyette (s)

7 partants ; 26 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 320 a
¾ long, 1 long, 1 long, 2 long ½, 4 long, 6 long ½.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
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Le jockey Geoffrey RE a déclaré que le hongre CHATEAU MARMONT 
(3e favori à la cote de 6.1/1) s’était accidenté dans le dernier tournant.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ZAUGUROK à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
Le hongre ROI DANAOS (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 538	 3431	 PRIX MIROR

(Haies)

(Listed)

82 000 c (37 720, 18 860, 10 660, 7 380, 3 690, 2 460, 1 230) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 4 ans, en course de haies, 
depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus et les 5 ans n’ayant, 
en course de haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, 
ni gagné un Groupe III, ni été classés dans les deux premiers d’un 
Groupe II, ni été classés dans les trois premiers d’un Groupe I. 
Poids : 4 ans, 66 kg ; 5 ans, 68 kg. Les chevaux ayant, en course de 
haies, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une 
Listed porteront 3 kg ; été classés 2e ou 3e d’un Groupe III ou II, 4 kg ; 
gagné un Groupe III ou un Groupe II, 5 kg.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 342	 4	 Al Fonce, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Al Gane 
(Dom Alco), 66 k, MK. Mariga (L. Bréchet), 
N. George & A. Zetterholm (s)

			   Lowell, h, al, 5 ans, par Ivanhowe GER et Calonge (Kap 
Rock), 68 k, gh, Mme SA. Bramall (G. Masure), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 465	 2	 Opera Light, h, b, 4 ans, par City Light et Grande 
Symphonie [Poliglote (GB)], 66 k,  h, JF. Senet 
(G. Faivre-Picon), E. Allaire (s)

			   Saint Crystal, h, b.f, 5 ans, par Crystal Ocean 
GB et Sainte Bumble (Saint Des Saints), 71 k, 
Ecurie Patrick Joubert (K. Nabet), D. Bressou

			   Morgane Du Large, f, n.p, 4 ans, par No Risk At All 
et Sofiga (Saint Des Saints), 64 k, gh, WB. Connors 
(C. Lefèbvre), D. Sourdeau de Beauregard (s)

			   Anatole, h, al, 5 ans, par Calyx GB et Anatella [Teofilo 
(IRE)], 68 k,  h, Lokotrans (T. Beaurain), L. Urbanek

	 60	 6	 Nikkaluokta, h, gr, 5 ans, par Cloth Of Stars IRE 
et Siljan’S Saga (Sagamix), 71 k, gh, G. Laroche 
(Mme B. Frost), M. Seror (s)

	 391	 6	 Glady Tiger GER, h, 5 ans, 68 k, g, E. Sauren 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

	 370	 5	 Miki Billy, h, 4 ans, 66 k, g, S. Cohen (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

9 partants ; 36 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 041 a
Certif. vétérinaire : Miss Chana

1 long ½, 5 long, 1 long, 4 long, encolure, 3 long ½, 2 long.
37 720a – 18 860a – 10 660a – 7 380a – 3 690a – 2 460a – 1 230a

Primes aux éleveurs :

	 6 035 a	 Emmanuel Clayeux.

	 3 017 a	 Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

	 1 705 a	 Yves Tillet.

	 1 180 a	 Earl Patrick Joubert, Sc Ecurie Couderc.

	 590 a	 Pascal Noue.

	 393 a	 Jean-Pierre-Joseph Dubois.

	 196 a	 Mme Lovisa-Ulrika Delaunay, Eric Palluat De Besset.

Temps total : 4’15’’11’’’
La jument MISS CHANA et la pouliche JUST HAPPY ont été déclarées 
non partantes pour raison vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le hongre OPERA LIGHT à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
Le jockey Jordan GAINFORD étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument AL FONCE par le jockey 
Léo-Paul BRECHET.
La jument AL FONCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 539	 3434	 PRIX ROMATI

(Steeple-Chase - Groupe III)

140 000 c (63 000, 30 800, 18 200, 12 600, 7 000, 4 900, 3 500) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 65 kg. ; 6 ans 
et au-dessus, 67 kg. Surcharges accumulées et limitées à 4 kg. pour 
les 5 ans. Les chevaux ayant, en steeple-chase, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus, gagné une Listed (Handicap excepté) 
porteront 1 kg. ; un Groupe III ou Groupe II, 2 kg. ; plusieurs courses 
de Groupes, 3 kg. ; un Groupe I, 6 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° S7 : Steeple-Chase, Dist. 4 100 m env.
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	 331		  Katell Des Blins, f, b.f, 6 ans, par Racinger et Filly 
Of Win [Ungaro (GER)], 74 k, gh, K. Communier 
(de F. Giles), K. Communier

	 318	 4	 Hemevoici, h, n.p, 9 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 73 k,  h, J. Détré (J. Reveley), 
F. Nicolle

	 365	 3	 Elcond’Or Forlonge, h, al, 10 ans, par Rio De La 
Plata USA et Nera Maria [Pelder (IRE)], 71 k, P. Noirot 
(T. Dumouch), J. Planque (s)

	 318	 7	 Cape Of Love, h, 7 ans, 70 k, Ah, Ch. Dubourg (s) 
(K. Dubourg), Ch. Dubourg (s)

	 381		  Indivis, h, 8 ans, 68 k,  h, de N. Fraguier (E. Labaisse), 
de A. Boisbrunet (s)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 137 a
1 long, 2 long, 1 long ½, 1 long, ¾ long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a – 840a

Primes aux éleveurs :

	 1 867 a	 Haras Du Berlais.

	 933 a	 Scea Hamel Stud.

	 527 a	 Jean-Pierre Masselin.

	 365 a	 Jean-Denis Communier.

	 182 a	 Serge Barthelemy.

	 121 a	 Pierre Noirot, Lionel Charbonnier.

Temps total : 6’11’’60’’’
Le hongre NIKO HAS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 537	 3432	 PRIX GACKO

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 4)

45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – 
dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en course de 
haies, ni reçu une allocation de 10.000 ni reçu 15.000 (victoires et 
places). Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

	 425	 1	 Roi Danaos (GB), h, gr, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Danaide (Rajsaman), 68 k,  h, E. Riffaud (J. Reveley), 
M. Pitart

	 399	 2	 Charly Des Beaux, h, al, 3 ans, par Jeu St Eloi 
et Highest Card [Alberto Giacometti (IRE)], 
66 k,  h, . Ecurie Pascale Menard (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   The Sinner, h, b, 3 ans, par No Risk At All et I Care Des 
Sources [Turgeon (USA)], 66 k,  h, Mme L. MacLennan 
(A. Zuliani), F. Nicolle

			   Neves Du Quartier, h, b, 3 ans, par Chanducoq et 
Fee Du Quartier [Apsis (GB)], 66 k,  h, Mme AS. Bernier 
(T. Beaurain), J. Delaunay (s)

	 387		  Penn Kalet, h, al, 3 ans, par Nirvana Du Berlais et 
Nanosecond (Doctor Dino), 66 k,  h, Ecurie B.A.G. 
(K. Nabet), F. Nicolle

			   Najdam, m, b, 3 ans, par Kapgarde et Listenmania 
[Martaline (GB)], 66 k,  h, Mme L. MacLennan 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 306	 6	 Zaugurok, h, b, 3 ans, par Zaskar et Augura [Big Bad 
Bob (IRE)], 66 k (63 k), D. Satalia (J. Phelippe), D. Satalia

			   Adix, h, 3 ans, 66 k, Ecurie de La Verte Vallee 
(L. Philipperon), M. Seror (s)

			   Infinity Sun, h, 3 ans, 66 k, Ah, 
Domaine de La Cornilliere (C. Lefèbvre), 
Gab. Leenders (s)

	 261	 1	 Chateau Marmont, h, 3 ans, 67 k,  h, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (G. Ré), F. Nicolle

	 328	 5	 So Wath, h, 3 ans, 66 k (63 k),  h, M. Soussan 
(L. Salmon), P. Leblanc

11 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 264 a
Eng. Sup. : Zaugurok

¾ long, 7 long, 4 long ½, courte tête, tête, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

	 3 312 a	 Sc Ecurie De Meautry.

	 1 656 a	 Ecurie Haras Des Beaux, Nicolas De Lageneste, Etienne Raquin.

	 936 a	 Earl Haras De L’Hotellerie, Phoenix Eventing Sarl.

	 648 a	 David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mme Nicole Berdoll.

	 324 a	 Mme Henri Devin.

	 216 a	 Richard Corveller, Arnaud Chaille-Chaille.

	 108 a	 Christophe Desmard, Mme Nicole Desmard.

Temps total : 4’0’’52’’’
Le jockey Gaetan MASURE a déclaré que le poulain NAJDAM (2e favori 
à la cote de 4.5/1) arrivé 6e, manquait d’expérience.
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			   Azure Muse IRE, f, 3 ans, 66 k, gh, J. Cross 
(L. Bréchet), N. Vergne (s)

	 302	 5	 N’Aie Peur De Rien, f, 3 ans, 66 k,  h, Detre Racing 
(A. Zuliani), F. Nicolle

			   Lily De La Londe, f, 3 ans, 66 k (63 k), gh, P. Leblanc 
(L. Houssin), P. Leblanc

			   America’S Cup, f, 3 ans, 66 k (63 k), 
Terrains d’Avilly Saint-Leonard (R. Law-Eadie), 
Rob. Collet (s)

11 partants ; 29 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 891 a
3 long, 3 long, 2 long ½, 6 long ½, 3 long, 5 long, 9 long.
20 700a – 10 350a – 5 850a – 4 050a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :

	 3 312 a	 Mathieu Daguzan-Garros, Christian Sainte-Marie.

	 1 656 a	 Patrick Mccormack, prime non attribuée.

	 936 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 648 a	 Mme Lisa Lemiere Dubois.

	 324 a	 Jacques Cypres, Nicolas Cypres.

	 216 a	 Cloneen Stud, prime non attribuée.

	 108 a	 Adrien Delaroque, Jean-Pierre Mahe.

Temps total : 3’58’’40’’’
Le jockey Louis SALMON s’étant accidenté dans le Prix Gacko, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche LILY 
DE LA LONDE par le jockey Lancelot HOUSSIN.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VALDORINA à être munie 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présentée au 
public.
Le jockey Angelo ZULIANI a déclaré qu’il n’avait pas d’explication à 
fournir à la performance de la pouliche N’AIE PEUR DE RIEN (favorite 
à la côte de 3.4/1) arrêtée.
La pouliche TINOPASA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 541	 3433	 PRIX HYERES III

(Haies)

(Classe 3)

49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735) – 
dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu une allocation de 7.500. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) :1 kg par 3.500.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 315	 4	 Nortia, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Ferrovia 
[Oratorio (IRE)], 65 k, gh, Ecurie Jaeckin (A. Renard), 
P. Adda (s)

	 142	 2	 La Roseraie, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et La 
Griottiere [Turgeon (USA)], 67 k,  h, Mme H. Devin 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 338	 4	 Sky Way, f, al, 4 ans, par Wai Key Star GER et Free Sky 
[Ungaro (GER)], 67 k, C. & Y. Lerner (s) (L. Bréchet), 
C. & Y. Lerner (s)

			   Bourbonnais IRE, h, gr, 4 ans, par Capri 
IRE et Bourbonnaise (Mansonnien), 68 k,  h, 
Ecurie Benaroussi Sofiane (Q. Defontaine), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 374		  Good Fortune, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Scarletts 
Fortune [Soldier Of Fortune (IRE)], 65 k,  h, Mme H. Devin 
(C. Lefèbvre), H. Mérienne (s)

			   Dream Flower, f, b, 4 ans, par Beaumec De Houelle 
et Lucky Flower [Soldier Of Fortune (IRE)], 68 k, A, 
Ecurie d’Haspel (G. Ré), T. Fourcy (s)

	 269		  Pareil Pareil, h, b, 4 ans, par Nirvana Du Berlais 
et Grande Premiere (Saint Des Saints), 67 k,  h, 
Mme L. MacLennan (K. Nabet), Y. Fouin (s)

	 389	 4	 Marche Avant, h, 4 ans, 71 k (68 k),  h, 
Mme L. MacLennan (J. Phelippe), F. Nicolle

	 315	 6	 Esprit De La Foret, h, 4 ans, 67 k (63 k),  h, D. Ezri 
(L. Houssin), M. Rolland (s)

			   Pacha Des Beaux, h, 4 ans, 67 k (671/2 k), 
Ecurie Arnaud Bochet (J. Reveley), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 418		  Macarel, h, 4 ans, 69 k, R. Stasi (T. Beaurain), G. Collet
	 480		  Stanislaw GB, m, 4 ans, 67 k (64 k), Loderi Racing 

(R. Law-Eadie), Rob. Collet (s)
			   Mon Vieux Jean GB, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme H. Boehler 

(T. Dumouch), Gab. Leenders (s)
			   Mimile Soul, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme J. Potier (A. Zuliani), 

S. Zuliani (s)
14 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 308 a
1 long ¼, 1 long ½, 3 long, 2 long ½, 5 long, 8 long, ¾ long, 5 long, 
1 long ½.
22 540a – 11 270a – 6 370a – 4 410a – 2 205a – 1 470a – 735a
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	 369	 2	 Jaguar Du Berlais, h, al, 8 ans, par Masked Marvel 
GB et Cheetah Du Berlais [Poliglote (GB)], 67 k,  h, 
Famille Bryant (Tho. Journiac), E. Grall (s)

	 373	 3	 Le Philosophe, h, gr, 7 ans, par Doctor Dino et 
Conceptuelle (Stormy River), 67 k, Ah, JM. Bazire 
(Mme C. Prichard), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 336	 4	 Pickland GB, h, al, 5 ans, par Masterstroke 
USA et Luci Di Mezzanotte GB [Sulamani (IRE)], 
65 k,  h, Ecu. Ecuries Moise Ohana (de F. Giles), 
Gab. Leenders (s)

	 336	 1	 Game Of Storm, h, b.f, 6 ans, par Motivator GB et 
Like A Storm (IRE) (Ultimately Lucky IRE), 70 k,  h, 
Detre Racing (K. Nabet), F. Nicolle

	 175	 3	 Kamaro D’Huez, h, gr, 6 ans, par Montmartre et Cime 
D’Huez (Le Balafre), 69 k,  h, E. Allaire (s) (T. Chevillard), 
E. Allaire (s)

	 336	 5	 Whymper GER, h, b.f, 7 ans, par Maxios 
(GB) et Wurfspiel GER (Lomitas GB), 67 k,  h, 
Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

	 336	 3	 Gardons Le Sourire, h, b, 10 ans, par Fame And Glory 
GB et Place Au Soleil [Trempolino (USA)], 67 k,  h, 
Haras de Saint-Voir (J. Charron), Gab. Leenders (s)

	 336	 2	 Victory Valley, h, 5 ans, 65 k, gh, S. MacAuley 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 463	 4	 Priam Du Mesnil, h, 5 ans, 65 k, Y. Tarzout 
(C. Lefèbvre), N. George & A. Zetterholm (s)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 952 a
2 long ½, tête, ¾ long, 1 long, 2 long ½, ¾ long, loin.
63 000a – 30 800a – 18 200a – 12 600a – 7 000a – 4 900a – 
3 500a

Primes aux éleveurs :

	 9 135 a	 Haras Du Berlais.

	 4 466 a	 Neustrian Associates.

	 2 639 a	 Yorton Farm, prime non attribuée.

	 1 827 a	 Scea Haras D’Orfausse.

	 1 015 a	 Jean-Pierre Canu, Pascal Canu.

	 710 a	 Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

	 507 a	 Haras De Saint-Voir.

Temps total : 5’11’’58’’’
A l’issue de la course, après audition des jockeys Kévin NABET, 
Théo CHEVILLARD, Félix de GILES et Thomas JOURNIAC, les 
Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement 
fautif en laissant pencher le hongre JAGUAR DU BERLAIS vers la 
corde à l’entrée du premier tournant, mettant ainsi par contre coup, 
en difficulté les hongres GAME OF STORM et KAMARO D’HUEZ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre GAME OF STORM à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
Le jockey Gaetan MASURE a déclaré que le hongre VICTORY VALLEY 
(2e favori à la cote de 6.2/1) arrivé 8e, avait commis de nombreuses 
fautes, se montrant allant que lors de sa dernière sortie.
Le hongre JAGUAR DU BERLAIS a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

	 540	 3430	 PRIX DU GRAND MAITRE

(Haies - Femelles)

(Classe 4)

45 000 c (20 700, 10 350, 5 850, 4 050, 2 025, 1 350, 675) – 
dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de haies, ni reçu une 
allocation de 10.000, ni reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 
66 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course 
de haies (victoires et places) : 1 kg par 5.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 200 m env.

	 368	 3	 Valdorina, f, gr, 3 ans, par Earnshaw USA et Tour Magic 
[Martaline (GB)], 68 k,  h, F. Coudert (L. Philipperon), 
M. Rolland (s)

			   Tinopasa IRE, f, b, 3 ans, par Walk In The Park IRE et 
Que Pasa IRE (Loup Solitaire USA), 66 k, P. McCormack 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Wass Up, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Whetstone 
(Saint Des Saints), 66 k,  h, Ecurie Gabeur (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Kamala, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Kitkatie 
[Dansili (GB)], 66 k (67 k), JPJ. Dubois (J. Reveley), 
Mme M. Pineda

			   Noriaska, f, b, 3 ans, par Zaskar et Doriane (Voix Du 
Nord), 66 k (62 k), gh, Croyssance Racing (J. Phelippe), 
M. Seror (s)

	 314	 4	 Vaneadi IRE, f, al, 3 ans, par Fifty Stars IRE et 
Zira’S Last IRE (Doyen IRE), 66 k,  h, Mme VE. Byrne 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

	 421		  Nobless Revee, f, b, 3 ans, par Pour Moi IRE et 
Dreammy [Poliglote (GB)], 66 k, gh, A. Gourjault 
(T. Dumouch), J. Delaunay (s)
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La jument JOCASTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT

0581 125	 mardi 5 mai 2026
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Pascal JAUNET – 
Frédéric ROY

	 543	 3440	 PRIX UCELLO II

(Haies - Handicap)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course de 
haies, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 
allocation de 12.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera pour les 5 ans, +14 ; 
les 6 ans et au-dessus, +16.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

	 405		  Holigan Du Berlais, h, b, 6 ans, par Doctor Dino et 
Hilton Du Berlais (Saint Des Saints), 661/2 k (631/2 k), Ah, 
L. Cadot (A. Gleyroux), L. Cadot

	 339	 2	 Do Re Mix, f, b, 5 ans, par Gemix et Al Doha [Hawk 
Wing (USA)], 68 k, H. Devillairs (K. Dubourg), 
JP. Daireaux (s)

	 73		  Booper Du Pouey, h, b, 8 ans, par Whipper USA et 
Bettyboop Du Pouey [Merlino Mago (GB)], 701/2 k, g, 
E. Pouey (R. Mayeur), C. Bonin (s)

	 342	 6	 Edition Originale, f, b, 6 ans, par Clovis Du Berlais et 
Elegance Reconce [Lucarno (USA)], 73 k (69 k), gh, 
Elevage Figerro (A. Duvacher), d’E. Andigné

	 376		  Kowloon Park, h, b.f, 6 ans, par Secret Singer et Aquia 
(Corri Piano), 72 k, Ah, Thierry Lohest Racing&Breeding 
(C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)

	 405	 1	 Kashtel, h, b, 6 ans, par Night Wish GER et Danstelle 
[Indian Danehill (IRE)], 71 k,  h, C. Chevreux (L. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

	 405	 2	 Lunic, h, n, 5 ans, par Cokoriko et Arveine (Agent 
Bleu), 65 k (63 k), Mme MC. Hennetier (S. Bouche), 
A. Vigreux (s)

	 225	 5	 Zadall, h, 10 ans, 71 k,  h, Mme E. Masson (G. Richard), 
Mme V. Seignoux

	 28	 3	 Spes Energicall, f, 9 ans, 65 k,  h, M. Seror (s) 
(A. Zuliani), F. Lagarde

			   Robin Hill, h, 6 ans, 741/2 k, Ah, M. Naylor (J. Reveley), 
L. Carberry (s)

10 partants ; 41 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 689 a
1 long, ¾ long, 2 long, 2 long, encolure, 9 long, 6 long, 1 long, loin.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Haras Du Berlais.

	 829 a	 Ecurie Babsen Courses.

	 490 a	 Eric Pouey.

	 339 a	 Elevage Figerro.

	 188 a	 Francois-Marie Cottin.

	 131 a	 Mme Isabelle De Saint Anthost.

	 94 a	 Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.

Temps total : 4’33’’4’’’
Le jockey Edgar LABAISSE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre BOOPER DU POUEY par le 
jockey Raphael MAYEUR.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LUNIC (AQ) à être emmené 
en main au départ non monté muni d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présenté au public, son entraîneur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Le départ a été repris une fois et a été validé à 11h39.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey James REVELEY au sujet de la performance 
du hongre ROBIN HILL arrivé non placé à la cote de 6.4/1.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre ne s’était pas adapté au 
parcours et n’avait pas réussi à suivre le rythme de la course.
La jument DO RE MIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 544	 3442	 PRIX JOHNSTON

(Steeple-Chase - Handicap)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
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Primes aux éleveurs :

	 3 606 a	 Arnaud Picart.

	 1 803 a	 Mme Henri Devin.

	 1 019 a	 Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes, Nicolas Deshayes.

	 705 a	 Ballinaroone Stud Ltd, prime non attribuée.

	 352 a	 Mme Henri Devin.

	 235 a	 Haras D’Haspel.

	 117 a	 Ecurie Cap Orne, Haras De Saint-Voir.

Temps total : 4’20’’18’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ESPRIT DE LA FORET à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public.
La pouliche NORTIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

	 542	 3435	 PRIX FILS DE REINE

(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

61 000 c (27 450, 13 420, 7 930, 5 490, 3 050, 2 135, 1 525) – 
dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, reçu une allocation de 22.000.
Seront qualifiés dans ce handicap, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 57 k.
Parcours n° S5 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +13 ; 1 ans et +, +15.

	 464	 3	 Bubble Pretty, f, b.f, 5 ans, par Great Pretender 
IRE et Bubble Art [Mastercraftsman (IRE)], 70 k,  h, 
ZAK Bloodstock (T. Beaurain), H. Mérienne (s)

	 424	 5	 Walks Like The Man IRE, h, b, 8 ans, par Walk In 
The Park IRE et Nifty Nuala IRE (Saddlers’ Hall IRE), 
68 k (64 k),  h, Pegasus Bloodstock Ltd (J. Phelippe), 
M. Seror (s)

	 429	 7	 Jocasta, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Johara GER 
(New Approach IRE), 70 k (66 k), gh, Mme S. Guerin 
(T. Servier), Mme G. Menato

	 420	 1	 Royal Louis Has, h, b, 5 ans, par Goliath 
Du Berlais et Royale Ultimate [Ultimately 
Lucky (IRE)], 70 k,  h, Searching (C. Lefèbvre), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

	 372	 5	 Jikito, h, n.p, 7 ans, par Voiladenuo et Klyne [Volochine 
(IRE)], 651/2 k,  h, G. Blain (L. Zuliani), F. Bellemère

	 357	 3	 Starvina, f, b, 9 ans, par Balko et Startling Du Magny 
(Arvico), 71 k, gh, M. Pehu (K. Nabet), Mme S. Jaffrelot-
Bedon

	 477		  One Story, f, b.f, 9 ans, par Spirit One et Cover Story 
[Okawango (USA)], 671/2 k,  h, Ecurie Performer’s & AS 
(A. Zuliani), AS. Pacault (s)

	 298	 5	 Tutti Bella, f, 7 ans, 69 k,  h, Mme I. Pacault 
(T. Chevillard), Mme I. Pacault

	 369	 6	 Fan D’Apple’S, h, 11 ans, 701/2 k, Ah, Ecurie des M 
(L. Bréchet), P. Quinton (s)

	 385	 6	 Cargo De Nuit, h, 5 ans, 651/2 k (66 k), 0h, F. Huther 
(J. Charron), Y. Fouin (s)

	 124		  Undeniable Alibi FR , h, 7 ans, 711/2 k,  h, Mme N. Halsall 
(de F. Giles), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Le Gene Bleu, h, 7 ans, 72 k, Ah, Lokotrans (J. Reveley), 
L. Urbanek

	 305	 5	 Zanhowe, h, 6 ans, 66 k (65 k),  h, Baie des Anges 
(E. Bonnet), J. Carayon

	 297	 2	 Lolita Sei, f, 5 ans, 69 k (67 k),  h, Ecurie Magnien 
(Mme B. Frost), F. Nicolle

14 partants ; 38 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 708 a
Certif. vétérinaire : La Gachere

1 long ¾, 1 long ½, encolure, 4 long ½, encolure, 1 long ¼, 7 long, ½ 
long, 3 long ½.
27 450a – 13 420a – 7 930a – 5 490a – 3 050a – 2 135a – 1 525a

Primes aux éleveurs :

	 3 980 a	 Ali Hakam, Mme Amina Hakam.

	 1 945 a	 Mark Grace, prime non attribuée.

	 1 149 a	 Suc. Erick Bec De La Motte.

	 796 a	 Scea Hamel Stud.

	 442 a	 Gildas Blain.

	 309 a	 Michel Pehu.

	 221 a	 Valentin Berouard, Hugo Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des Sablonnets.

Temps total : 4’43’’59’’’
La jument LA GACHERE a été déclarée non partante pour raison 
vétérinaire.
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALKS LIKE THE MAN 
(IRE) à être muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être 
présenté au public.
En application de l’Article 143 II 2b du Code des Courses au Galop, 
le jockey Anthony RENARD a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion et les jockeys Angelo ZULIANI et Kilian 
DUBOURG ont fait l’objet d’un dépistage du taux d’alcool dans l’air 
expiré au cours de la réunion.
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	 320	 7	 Mon Idee, f, b, 4 ans, par Cokoriko et Une Idee [Brier 
Creek (USA)], 67 k,  h, PE. Carrillon (G. Ré), F. Nicolle

	 188	 6	 Strong Boy, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Perla Ciara (Voix Du Nord), 67 k, gh, Mme S. Mestries 
(G. Richard), Mme S. Mestries

	 46		  Unartiste, h, 4 ans, 67 k,  h, P. Viers (D. Gallon), 
Mme S. Mestries

	 453	 4	 Miracle Royal, h, 4 ans, 67 k (63 k), GP. Levy 
(Mme M. Bars Hugonot), GP. Levy

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 254 a
3 long, 2 long, 1 long, loin.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Jamonieres Elevage Du Cellier.

	 1 030 a	 Haras De Sainte Gauburge.

	 582 a	 Claude Prigent, Earl De Kerza, Mme Bernadette Prigent.

	 403 a	 Thierry Cypres.

	 201 a	 Francois-Marie Cottin, Suc. Marc Staels.

Temps total : 4’48’’48’’’
Le jockey Edgar LABAISSE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre UNARTISTE par le jockey 
David GALLON.
Le hongre MICA DE KERZA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 546	 3439	 PRIX MON ROMAIN

(Haies)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course de 
haies, ni reçu une allocation de 11.500, ni été classés 2e ou 3e d’une 
course de dotation totale de 48.000. Poids : 67 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en course de haies (victoires 
et places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 300 m env.

	 471	 1	 Purple Power, h, b, 3 ans, par Almanzor et 
Africaine (GB) (Oasis Dream GB), 70 k,  h, 
Ecurie Thomas Levesque (C. Lefèbvre), J. Boisnard (s)

	 300	 1	 Meris Chop, h, n.p, 3 ans, par Gutaifan IRE et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 70 k (67 k),  h, JL. Terrieres 
(S. Bouche), K. Tavares (s)

			   Wishfull, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Want Of A 
Nail (Kapgarde), 65 k,  h, Ecurie Gabeur (L. Zuliani), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Nossland, h, b, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Annaland (Saint Des Saints), 67 k,  h, Mme L. MacLennan 
(A. Zuliani), F. Nicolle

	 399	 5	 Nuidhi Vrece, f, b.m, 3 ans, par Moises Has et 
Graphit Island (Balko), 65 k,  h, R. Le Du (D. Gallon), 
de A. Boisbrunet (s)

5 partants ; 21 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 518 a
4 long ½, 1 long ½, 1 long, 3 long.
12 880a – 6 440a – 3 640a – 2 520a – 1 260a

Primes aux éleveurs :

	 2 060 a	 Elevage Pierre Levesque, Elevage Thomas Levesque, Hugues Rousseau.

	 1 030 a	 Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres.

	 582 a	 Mme Benoit Gabeur.

	 403 a	 Thierry Cypres.

	 201 a	 Camille Ferchaud, Roland Guibert.

Temps total : 3’50’’53’’’
En application de l’article 143 du Code des Courses au Galop, le 
jockey James REVELEY a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique lors de la réunion et les jockeys David RODRIGUEZ et 
Nuno Manuel LOPES DUARTE ont fait l’objet d’un dépistage du taux 
d’alcool dans l’air expiré au cours de la réunion.
Le hongre PURPLE POWER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHÂTEAUBRIANT

0107 125	 mardi 5 mai 2026
Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – 
Bernard DERSOIR – Philippe SOUCHAUD – Patricia MATHE
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en steeple-
chase, cette année, été classés dans les trois premiers d’une course 
de dotation totale de 59.000.
Les références applicables dans ce Handicap seront pour les 5 ans 
+14, pour les 6 ans et au-dessus +16.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.
Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

	 464	 5	 Cadelo, f, b.f, 5 ans, par Marmelo (GB) et Cadeau De 
Shuil IRE (Presenting GB), 721/2 k,  h, Ecurie McMillan 
(C. Lefèbvre), d’E. Andigné

	 297		  Lorenzo Du Chenet, h, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Chloe Triomphe [Cima De Triomphe (IRE)], 
701/2 k,  h, Searching (A. Zuliani), N. Moisson (s)

	 405	 4	 Our Dream, h, b, 7 ans, par Martaline GB et Ladeka 
[Linda’S Lad (GB)], 68 k (64 k), gh, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Bars Hugonot), A. Estrabol

	 429	 4	 Manava, f, b, 5 ans, par Castle Du Berlais et 
Scarla [Turtle Bowl (IRE)], 691/2 k,  h, Ecurie Bernd/
Torsten Raber (L. Zuliani), C. Bonin (s)

	 482		  Bumbasia, f, b.f, 6 ans, par Nom De D’La et Belle Saga 
(Sagamix), 681/2 k (641/2 k), Ah, L. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot

	 299		  Avel De Kerbarh, h, b, 10 ans, par Balko et Etoile 
De Kerbarh (Le Balafre), 721/2 k (691/2 k),  h, J. Barrao 
(D. Rodriguez), J. Barrao

	 402	 4	 Ganago, h, b, 7 ans, par Scalo GB et Nuit D’Eaurage 
[Ballingarry (IRE)], 65 k, A, H. Boubel (R. Mayeur), 
C. Bonin (s)

			   Henri Quatre (IRE), h, 6 ans, 70 k,  h, K. Fernandez 
(D. Gallon), M. Brethous (s)

	 402	 2	 Beni Gods, h, 10 ans, 62 k, Ah, Mme H. Cadot 
(A. Gleyroux), L. Cadot

	 304		  Le Lascar, h, 8 ans, 71 k, Ah, C. Bonin (s) (G. Richard), 
C. Bonin (s)

	 402	 1	 Firestorm, h, 7 ans, 671/2 k (661/2 k), gh, 
Mme S. Etcheverry-Deligne (S. Bouche), 
Mme S. Etcheverry-Deligne

11 partants ; 30 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 509 a
2 long, 2 long, 1 long, 9 long, 6 long, 1 long, 1 long, 3 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Ecurie Mcmillan.

	 829 a	 Mme Marie-Laure Besnouin.

	 490 a	 Mme Irene Catsaras, Mme Victoria Dubois.

	 339 a	 Arnaud Chaille-Chaille.

	 188 a	 Alain Aupetit.

	 131 a	 Michel-Andre Le Fur, Suc. Moise Bricault.

	 94 a	 Ecurie D’Ossau, Christian Castaing, Jean-Bernard Souberbielle.

Temps total : 5’3’’4’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres LE LASCAR et GANAGO 
ainsi que la jument MANAVA à être munis d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les élastiques.
Le jockey Edgar LABAISSE étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GANAGO par le jockey 
Raphael MAYEUR.
La jockey Gwladys FRADELIN étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre OUR DREAM par la 
jockey Mia BARS HUGONOT.
Le jockey Enzo BONNET ayant rencontré un problème de transport, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
FIRESTORM par le jockey Sacha BOUCHE.
Le hongre OUR DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 545	 3441	 PRIX DE PAREMPUYRE

(Steeple-Chase)

(Classe 2)

28 000 c (12 880, 6 440, 3 640, 2 520, 1 260, 840, 420) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, 
ni reçu une allocation de 11.500, ni été classés 2e ou 3e d’une course 
de dotation totale de 45.000. Poids : 67 kg. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) :1 kg 
par 4.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

	 428	 3	 Spes Miliclo, h, b, 4 ans, par Clovis Du 
Berlais et Milita Has [Enrique (GB)], 68 k,  h, 
Jamonieres Elevage du Cellier (K. Dubourg), 
H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Le Violoniste, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Diyakalanie [Ashkalani (IRE)], 67 k (66 k),  h, 
Mme P. Papot (G. Faivre-Picon), J. Boisnard (s)

	 449	 1	 Mica De Kerza, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris 
(IRE) et Facette De Kerza [Lauro (GER)], 68 k, gh, 
EARL de Kerza (C. Lefèbvre), Gab. Leenders (s)
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	 349	 7	 Quick Daddy, h, b, 8 ans, par Quick Martin et 
What Cheeky (Cadoudal), 631/2 k, Ah, Mme M. Artu 
(C. Smeulders), D. Artu (s)

	 309		  Jackson Digeo, h, 7 ans, 671/2 k,  h, S. Ruel 
(T. Lemagnen), Ch. Dubourg (s)

	 482		  Clo Des Flos, h, 6 ans, 671/2 k,  h, J. Mérienne 
(Q. Gaignard), J. Mérienne

	 359	 5	 Monacoville, h, 8 ans, 671/2 k, A, Y. Lemonnier 
(A. Coupu), Y. Lemonnier

	 298		  Maestrante, h, 7 ans, 72 k, A, F. Bresson (s) 
(B. Claudic), F. Bresson (s)

	 372		  Just A Gigolo, h, 7 ans, 711/2 k, Ah, Ecurie Jaeckin 
(T. Beaurain), P. Adda (s)

	 248		  Karamelo, h, 6 ans, 691/2 k (661/2 k),  h, B. Le Regent 
(E. Meunier), B. Le Regent

	 359		  Jocko Magic, h, 7 ans, 651/2 k, gh, G. Fourrier 
(A. Gautron), G. Fourrier

14 partants ; 37 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 138 a
Eng. Sup. : Coko Number One, Maestrante

¾ long, 3 long ½, 1 long ½, tête, ½ long, 4 long, ½ long, 1 long, 5 long.
11 700a – 5 720a – 3 380a – 2 340a – 1 300a – 910a – 650a

Primes aux éleveurs :

	 1 696 a	 Herve D’ Armaille.

	 829 a	 Christian Lhotellier, Yves Collange.

	 490 a	 Elevage Figerro, Didier Berland.

	 339 a	 Ecurie Ouest Racing.

	 188 a	 Scea Hamel Stud.

	 131 a	 Jeremy Buez.

	 94 a	 Mme Magali Redon, Mme Laura Delage.

Temps total : 4’33’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAESTRANTE à être muni 
d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré dans l’aire de départ.
Le hongre JARDIN SECRET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

AUTEUIL

0006 126	 mercredi 6 mai 2026
Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jean d’INDY – 
Isabelle de la ROCHEBROCHARD – Patrick SABAROTS

	 549	 110	 PRIX MAGUELONNE

(Steeple-Chase - À réclamer)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 
tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 en 
steeple-chases portera 2 kg.
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

	 390	 2	 Roman Skies, h, al, 4 ans, par Romanised IRE et Shake 
The Moon (GER) (Loup Solitaire USA), 71 k,  h, (18 000), 
Mme D. Bureller (K. Nabet), JV. Chaignon

	 390	 4	 Lloyd D’Autan, h, b, 4 ans, par Magneticjim (IRE) 
et Ordesa [Arch (USA)], 70 k (68 k), A, (16 000), 
C. Samoyault (M. Behocaray), D. Bressou

	 418		  Good Orpen, h, b.f, 4 ans, par Intello (GER) et 
Orpena (IRE) (Orpen USA), 72 k (68 k), gh, (20 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (J. Phelippe), M. Seror (s)

	 428	 6	 Ginger Tonic, f, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et 
Guadalcanal (Kapgarde), 69 k (66 k), gh, (18 000), 
R. Gourmaux (A. Blais), E. Grall (s)

	 453	 1	 Diego D’Artois, h, b, 4 ans, par Silverwave et Nalabelle 
[Naaqoos (GB)], 70 k (67 k),  h, (16 000), D. Grandin 
(K. Ouvrier), Y. Fouin (s)

	 462		  Canonbie Lad, h, b.f, 4 ans, par Roman Candle (GB) et 
Assez Jouee (Doctor Dino), 70 k (69 k), 0h, (16 000), 
I. Kellitt (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 228	 7	 Magot De L’Isle, h, 4 ans, 68 k,  h, (12 000), 
Ecurie C. Marzocco (B. Le Clerc), Mme G. Menato

	 400	 2	 Max Sourniac, h, 4 ans, 68 k, 0h, (12 000), 
J. Marion (s) (T. Dumouch), J. Marion (s)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 190 a
7 long, 1 long, 4 long ½, 4 long, 8 long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a
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	 547	 3437	 PRIX D’ENGHIEN

(Haies)

(Classe 3)

24 000 c (11 040, 5 520, 3 120, 2 160, 1 080, 720, 360) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en course à 
obstacles, ni couru deux fois, ni reçu une allocation de 8.000. Poids : 
67 kg. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en course à 
obstacles (places) : 1 kg par 3.000.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 550 m env.

	 399	 3	 Eva De Roche, f, gr, 3 ans, par Montmartre et Si Belle 
De Roche [Gris De Gris (IRE)], 65 k (66 k),  h, C. Geoffroy 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

	 399	 1	 Nemesis D’Oroux, f, gr, 3 ans, par Beaumec De 
Houelle et Verysland (Saint Des Saints), 67 k, gh, 
Ecurie Hub de Montmirail (Q. Gaignard), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

			   Not Yet, h, b.f, 3 ans, par Taareef USA et Thirassia 
[Walk In The Park (IRE)], 67 k,  h, P. Conquedo 
(Q. Defontaine), H. de Lageneste & G. Macaire (s)

			   Clyde Du Berlais, h, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Clea Du Berlais [Trempolino (USA)], 67 k (66 k),  h, 
P. Magne (Tho. Journiac), E. Grall (s)

			   Flos Des Flos, h, al, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Marie Des Flos (No Risk At All), 67 k,  h, JCN. Bignon 
(A. Renard), J. Delaunay (s)

			   Early Morning, f, al, 3 ans, par Montmartre et 
Escort’Eden [Martaline (GB)], 65 k (621/2 k), g, 
Mme C. Boisdron (L. Salmon), P. Leblanc

6 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 
712 a
Eng. Sup. : Flos Des Flos

6 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, loin.
11 040a – 5 520a – 3 120a – 2 160a – 1 080a – 720a

Primes aux éleveurs :

	 1 766 a	 Mme Fabienne Nicolle, Mme Francoise Geoffroy.

	 883 a	 David Giraudeau, Arnaud Chaille-Chaille, Ecurie Hub De Montmirail.

	 499 a	 Mathieu Daguzan-Garros, Hector De Lageneste.

	 345 a	 Haras Du Berlais.

	 172 a	 Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

	 115 a	 Mme Carole Boisdron.

Temps total : 4’30’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jeune-jockey Louis SALMON sur le comportement de 
la pouliche EARLY MORNING, arrivée 6e, dans la ligne d’en face à un 
tour de l’arrivée.
Le jeune-jockey précité a déclaré que la pouliche s’était déferrée 
en début de parcours et après s’être assuré qu’elle ne boitait pas, il 
avait repris son parcours.
Les Commissaires ont pris acte de ces explications.
La pouliche EVA DE ROCHE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 548	 3438	 PRIX CHAMBERLIN

(Haies - Handicap de catégorie)

26 000 c (11 700, 5 720, 3 380, 2 340, 1 300, 910, 650) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus , n’ayant pas, en course de 
haies, cette année, reçu une allocation de 11.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou égale à 53 k.
Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 800 m env.
Références : 0 ans, +17,5 ; 1 ans et +, +19,5.

	 461		  Jardin Secret, h, b, 7 ans, par Agent Secret IRE et 
Valle D’Ossau [Poliglote (GB)], 69 k, Ah, F. Gourlier 
(A. Renard), Gab. Leenders (s)

	 482		  Aston D’Enocq, h, n.p, 8 ans, par Martinborough JPN 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 681/2 k,  h, 
J. Marion (s) (D. Thomas), J. Marion (s)

			   Kreedence, f, b.f, 6 ans, par Great Pretender 
IRE et Dansala Reconce (Kapgarde), 70 k (66 k), 
gh, Elevage Figerro (L. Salmon), A. Chaillé-
Chaillé & F. Pamart (s)

	 359		  Wutzelita, f, al, 6 ans, par Soul City IRE et 
Wutzeline GER (Waky Nao GB), 691/2 k (661/2 k), gh, 
Ecurie Ouest Racing (A. Blais), E. Grall (s)

	 359	 3	 Hoppefull Has, h, gr, 8 ans, par Martaline GB et 
Horabora Has [Turgeon (USA)], 681/2 k,  h, G. Chaudet 
(Q. Defontaine), Ch. Dubourg (s)

	 450	 3	 Coko Number One, f, b, 5 ans, par Cokoriko et The 
Cutting Edge [Poliglote (GB)], 70 k (69 k),  h, J. Buez 
(Tho. Journiac), J. Delaunay (s)
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	 344	 3	 Television, h, b, 3 ans, par Telecaster GB et Vision 
Du Pont (Vision D’Etat), 68 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

	 328	 2	 Nael Bihoue, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Ael Bihouee [Network (GER)], 67 k (66 k), gh, 
Mustang SARL (Tho. Journiac), M. Solier

	 439	 3	 Anolante, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Speculante 
[Panis (USA)], 67 k,  h, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

			   Nain Bleu, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Posh Lady 
IRE (Peintre Celebre USA), 66 k,  h, Haras de Saint-Voir 
(J. Charron), H. Mérienne (s)

			   Maestro, h, b, 3 ans, par Telecaster GB et Libaute 
[High Yield (USA)], 66 k (62 k), Gemini Stud 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 421	 1	 Bandetobealive, h, b, 3 ans, par Bande (IRE) 
et Artemidor [Anabaa Blue (GB)], 68 k, gh, 
Chauvigny Global Equine SASU (C. Lefèbvre), 
Gab. Leenders (s)

			   Saint Laurus, h, b.f, 3 ans, par Saint Des Saints 
et Floriana GER (Seattle Dancer USA), 66 k,  h, 
Mme P. Papot (T. Lemagnen), F. Nicolle

	 431		  Lerock, h, 3 ans, 66 k (65 k), g, AS. & D. Allard (s) 
(N. Ferreira), R. Schmidlin

	 439	 5	 Kasymir, h, 3 ans, 66 k, g, GL Racing (K. Nabet), 
L. Pontoir (s)

			   Flonis, h, 3 ans, 66 k, Mme L. MacLennan (L. Bréchet), 
Y. Fouin (s)

			   Nakadori, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme L. MacLennan (G. Ré), 
F. Nicolle

	 306	 5	 Royal Flush Has, h, 3 ans, 66 k (67 k), Misol Racing 
(J. Reveley), N. George & A. Zetterholm (s)

			   Mascaret Bleu, h, 3 ans, 66 k, Mme P. Papot 
(L. Zuliani), D. Bressou

	 241		  Triunfo, h, 3 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot (B. Lestrade), 
F. Nicolle

14 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 671 a
7 long, ¾ long, 3 long ½, 2 long ½, 6 long, 1 long ½.
22 540a – 11 270a – 6 370a – 4 410a – 2 205a – 1 470a – 735a

Primes aux éleveurs :

	 3 606 a	 Jacques Detre, Ecurie Team Spirit.

	 1 803 a	 Pascal Bodenes, Bernard Crossouard.

	 1 019 a	 Hermes Vigna.

	 705 a	 Haras De Saint-Voir.

	 352 a	 Haras D’Haspel.

	 235 a	 Chauvigny Global Equine Sasu, Mme Pauline Jouanneteau, Mme Celine Fretard.

	 117 a	 Haras De La Tuilerie.

Temps total : 3’50’’65’’’
Le hongre NAIN BLEU a été muni d’un bonnet anti-bruit rouge 
jusqu’au départ.
Les hongres TELEVISION et ANOLANTE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 552	 109	 PRIX JAMES HENNESSY

(Steeple-Chase)

(Listed)

88 000 c (40 480, 20 240, 11 440, 7 920, 3 960, 2 640, 1 320)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-
chase, été classés dans les deux premiers d’une course de dotation 
totale supérieure ou égale à 80.000. Poids : 66 kg. Les poulains et 
pouliches ayant, en steeple-chase, été classés 2e ou 3e d’une Listed, 
porteront 3 kg ; gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’une 
course de Groupe, 4 kg ; gagné une course de Groupe, 5 kg.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par 

FRANCE GALOP.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

	 415	 1	 Volcana Du Berlais, h, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Katioucha (Mansonnien), 69 k, gh, Ecurie Kna Stars 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 440	 6	 The Robbers, h, n.p, 4 ans, par Ectot (GB) et Lady 
D’Ogenne [Sassanian (USA)], 66 k,  h, W. Menuet (s) 
(R. Mayeur), W. Menuet (s)

	 415		  Paquisto, h, b, 4 ans, par Gary Du Chenet et 
Paniquarette [Panis (USA)], 66 k, gh, JY. Hode 
(C. Lefèbvre), J. Delaunay (s)

	 415	 2	 Maverick Sivola, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi 
et Miss Justice [Polish Summer (GB)], 66 k,  h, 
Ecurie Team Spirit (Tho. Journiac), P. & C. Peltier (s)

	 390	 1	 Master Falcon, h, gr, 4 ans, par Tunis POL et Aviatrice 
[Muhtathir (GB)], 66 k, gh, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

	 438		  Lady Dahlia, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Ladytown 
[Turgeon (USA)], 64 k, gh, Mme H. Devin (J. Phelippe), 
M. Seror (s)

	 296		  Raffles Flyer, h, 4 ans, 66 k, Ah, S. Munir (Mme B. Frost), 
F. Nicolle
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Primes aux éleveurs :

	 1 840 a	 Prospect Stables.

	 920 a	 Christian Samoyault.

	 520 a	 Haras Du Quesnay.

	 360 a	 Rafael Gourmaux, Mme Alexandrine Berger.

	 180 a	 Benoit Bucher.

	 120 a	 Elevage Des Vallons, Ian Kellitt.

Temps total : 4’50’’28’’’
Le hongre ROMAN SKIES a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

	 550	 106	 PRIX GILBERT GALLOT

(Haies - Femelles)

(Classe 3)

49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu une 
allocation de 11.500. Poids : 66 kg. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en course de haies (victoires et places) : 1 kg par 
4.000. En outre, les pouliches ayant gagné une course de haies de 
dotation totale de 26.000 porteront 2 kg.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.

			   Momentum Of Love, f, b, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Azita (GER) (Monsun GER), 66 k (64 k), O. Tricot 
(M. Behocaray), D. Bressou

	 421	 2	 Fleur De Vie, f, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Royale 
Demeure [Gentlewave (IRE)], 67 k, gh, Mme B. Nicco 
(C. Lefèbvre), D. Satalia

	 437		  Nassiria, f, b.f, 3 ans, par Nirvana Du Berlais et Nassora 
[Assessor (IRE)], 66 k,  h, D. Mélé (s) (L. Zuliani), 
D. Mélé (s)

			   Nicky Beach, f, gr, 3 ans, par Triple Threat et 
Girolata Beach [Rail Link (GB)], 66 k,  h, JL. Berger 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 302		  Nouvelle Idee, f, b, 3 ans, par Zaskar et Une Idee 
[Brier Creek (USA)], 66 k, S. MacAuley (de F. Giles), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 343	 4	 Note De Coeur, f, b, 3 ans, par Persian King (IRE) et De 
Bon Coeur (Vision D’Etat), 67 k,  h, J. Détré (A. Zuliani), 
F. Nicolle

			   Sumava, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Siljan’S Saga 
(Sagamix), 66 k (62 k), G. Laroche (J. Phelippe), 
M. Seror (s)

	 343	 6	 Marie Rosalie, f, 3 ans, 66 k,  h, Mme P. Papot 
(B. Lestrade), F. Nicolle

8 partants ; 25 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 725 a
2 long ½, 2 long, 7 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long.
22 540a – 11 270a – 6 370a – 4 410a – 2 205a – 1 470a – 735a

Primes aux éleveurs :

	 3 606 a	 Olivier Tricot, Louka Tricot-Legriffon, Mme Meline Tricot-Legriffon.

	 1 803 a	 Louis De Romanet.

	 1 019 a	 Guy Cherel.

	 705 a	 Jean-Louis Berger.

	 352 a	 Thierry Cypres.

	 235 a	 Haras De Saint-Voir, Jacques Detre.

	 117 a	 Mme Lovisa-Ulrika Delaunay.

Temps total : 4’3’’5’’’
La pouliche SUMAVA a été montée en piste, munie d’un bonnet anti-
bruit rouge jusqu’au départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu après le 
saut de la dernière haie, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Maxime BEHOCARAY (MOMENTUM OF 
LOVE), arrivé 1er, et Clément LEFEBVRE (FLEUR DE VIE), arrivé 2e.
Après audition desdits jockeys et examen du film de contrôle, il 
résulte que le jockey Clément LEFEBVRE avait cherché l’appui de la 
lice extérieure après le saut de la dernière haie et avait redressé sa 
trajectoire dès qu’il avait senti son concurrent.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les pouliches MOMENTUM OF LOVE et FLEUR DE VIE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 551	 105	 PRIX GEMIX

(Haies - Mâles et Hongres)

(Classe 3)

49 000 c (22 540, 11 270, 6 370, 4 410, 2 205, 1 470, 735)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 11.500. Poids : 66 kg. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues (victoires et places) en course 
de haies : 1 kg par 4.000. En outre, les poulains ayant gagné une 
course de haies de dotation totale de 26.000 porteront 2 kg.
Parcours n° 2 : Haies, Dist. 3 000 m env.
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Le hongre MERISIER ROUGE (AQ) a été déclaré non partant par son 
entraîneur, en raison d’un incident administratif.
Les hongres EH MAN et MISTER DES PLACES ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

	 554	 108	 PRIX DU MORBIHAN (CHMPT DES APPRENTIS & JEUNES 

JOCKEYS)

(Haies - À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer au 
minimum pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 
en 2.000. Poids : 5 ans, 65 kg ; 6 ans et au-dessus, 67 kg. Surcharges 
accumulées : 1 kg par 2.000 pour les prix de réclamation supérieurs 
à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, reçu une allocation 
de 10.000 en course de haies portera 2 kg.
Pour Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné 
cinquante courses.
Les remises de poids prévues à l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables à l’exception du paragraphe 
relatif aux femmes-jockeys.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 432	 7	 Junker D’Allier, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Star 
Flight [Poliglote (GB)], 73 k,  h, (21 000), Afc Racing 
(J.H. Williamson), N. George & A. Zetterholm (s)

	 414		  Les Flots Bleus, f, b, 5 ans, par Gemix et Equilibriste 
(IRE) (Librettist USA), 64 k (62 k), Ah, (11 000), 
Mme L. Moal (Mme O. Launay), Butel & Beaunez (s)

	 253	 4	 L’Oree Des Blaises, f, b.f, 5 ans, par Ivanhowe GER 
et Lavirca Nath [Lavirco (GER)], 65 k,  h, (13 000), 
Walter Philippe SAS (B. Marchand), D. Satalia

	 67	 5	 Touz The Crown, h, b, 5 ans, par Recorder GB et 
Success Girl (GB) (Makfi GB), 68 k, gh, (15 000), 
Ecurie R.E. (R. Courtin), J. Delaunay (s)

			   Shinco Du Ficheau, h, b, 6 ans, par Nom De D’La et 
Sacred Music USA (Brahms USA), 67 k, Ah, (9 000), 
Mme G. Menato (T. Servier), Mme G. Menato

	 414	 4	 Storm Des Flos, h, n.p, 7 ans, par Storm The Stars 
USA et Artiwork [Network (GER)], 70 k, gh, (15 000), 
K. Wilde (L. Houssin), M. Rolland (s)

	 414		  Toronado Bello, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Dweha IRE (Invincible Spirit IRE), 66 k,  h, (11 000), 
F. Dezzutto (R. Law-Eadie), D. Windrif

	 463		  Dream Rique, h, 6 ans, 69 k,  h, (9 000), ME. Uzan 
(K. Ouvrier), F. Bellemère

	 255		  Levoila Plessis, h, 5 ans, 69 k, gh, (17 000), 
Mme C. Nicol (A. Blais), E. Grall (s)

	 420		  Neva, f, 5 ans, 68 k, A, (19 000), Ecurie De Linda 
(JB. Breton), D. Satalia

	 432		  Best Of Us, h, 5 ans, 68 k, (15 000), 
F&O Hinderze Racing (C. Guitraud), C. & Y. Lerner (s)

11 partants ; 32 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 790 a
Code anomalie TE : Gentleman Valley

1 long, 1 long, 2 long, 3 long ½, nez, 4 long ½, 1 long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 667 a	 Michel Larobe, Vincent Le Roy, Ecurie Artsam, Augustin Adeline De Boisbrunet.

	 833 a	 Butel & Beaunez (S), Mme Melanie Mullier, Matheo Beaunez.

	 471 a	 Mme Audrey Dury, Jean Dury.

	 326 a	 Philippe Brecheteau, Francois Moreau, Sylvain Julien Martin.

	 163 a	 Mme Alexandrine Berger.

	 108 a	 Clovis Bardin, Mme Florence Bardin.

	 54 a	 Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned, Ali Thamer Al-Mehshadi.

Temps total : 4’29’’40’’’
Le hongre GENTLEMAN VALLEY a été déclaré non partant par son 
entraîneur, l’état du terrain proposé (4.6 au pénétromètre - lourd) ne 
correspondant pas aux aptitudes dudit hongre.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jeune jockey Josh Harry WILLIAMSON (JUNKER 
D’ALLIER), arrivé 1er, lui ont adressé des observations verbales pour 
avoir fait un usage manifestement inutile de sa cravache.
Le hongre JUNKER D’ALLIER et la jument L’OREE DES BLAISES ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

	 555	 111	 PRIX POT D’OR

(Steeple-Chase - Handicap)

69 000 c (31 050, 15 180, 8 970, 6 210, 3 450, 2 415, 1 725)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru, depuis le 
1er septembre 2024 inclus.
Les références applicables dans ce handicap seront pour les 
5 ans, +8 ; 6 ans et au-dessus, +10.
Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.
Références : 0 ans, +8,5 ; 1 ans et +, +10,5.
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	 428	 5	 Ancalina, f, 4 ans, 64 k, Ecurie B.A.G. (C. Guitraud), 
F. Gelhay

8 partants ; 11 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 334 a
nez, 1 long, 1 long, 4 long, ¾ long.
40 480a – 20 240a – 11 440a – 7 920a – 3 960a – 2 640a

Primes aux éleveurs :

	 6 476 a	 Haras Du Berlais, Scea Equi Flore.

	 3 238 a	 William Menuet.

	 1 830 a	 Jean-Yves Hode.

	 1 267 a	 Haras De Sivola, Max Trapenard.

	 633 a	 Daniel Allard.

	 422 a	 Mme Henri Devin.

Temps total : 4’42’’33’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en 
ses explications le jockey Gaetan MASURE, l’ont sanctionné par 
une amende de 150 euros pour avoir fait un usage inapproprié de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction).
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête 
sur le déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le 
changement de ligne vers l’extérieur après le saut de la dernière 
haie du hongre VOLCANA DU BERLAIS (Gaetan MASURE), arrivé 1er, 
et ses conséquences sur la progression du hongre THE ROBBERS 
(Raphael MAYEUR), arrivé 2e.
Après audition des jockeys précités et examen du film de contrôle, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que sans l’incident constaté, ils n’avaient pas eu la certitude que 
le hongre THE ROBBERS aurait devancé le hongre VOLCANA DU 
BERLAIS lors du passage du poteau d’arrivée.
Les hongres VOLCANA DU BERLAIS et THE ROBBERS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

	 553	 107	 PRIX GALAFRON

(Haies - À réclamer)

25 000 c (11 500, 5 750, 3 250, 2 250, 1 125, 750, 375)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au 
minimum pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 
2.000 en 2.000. Poids : 68 kg. Surcharges accumulées : 1 kg par 
2.000 pour les prix de réclamation supérieurs à 12.000. En outre, 
tout poulain ou pouliche ayant, en course de haies, cette année, 
reçu une allocation de 10.000 portera 2 kg.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

	 411	 1	 Eh Man, h, b.f, 4 ans, par Headman GB et Emilie Kap 
(Kap Rock), 70 k (69 k), (16 000), Elevage Figerro 
(G. Faivre-Picon), N. George & A. Zetterholm (s)

	 371		  Maben, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Elvira [Poliglote 
(GB)], 72 k (69 k),  h, (20 000), Y. Fouin (s) (K. Ouvrier), 
Y. Fouin (s)

	 426	 2	 Mister Des Places, h, b, 4 ans, par Alanadi et 
Annimuh [Muhtathir (GB)], 68 k (67 k), A, (12 000), 
Mme MP. Lejeune (N. Ferreira), R. Schmidlin

	 427		  Mustang, h, b, 4 ans, par Nidor et Criniere Doree 
(Vertigineux), 70 k (67 k), gh, (16 000), E. Grall (s) 
(A. Blais), E. Grall (s)

	 495		  Star Gazer, f, gr, 4 ans, par Doctor Dino et Sacarine 
[Turgeon (USA)], 68 k (64 k), (16 000), Mme H. Devin 
(J. Phelippe), M. Seror (s)

	 427		  Looking For You, f, b, 4 ans, par Madhmoon IRE et 
Queen Davier [Authorized (IRE)], 67 k (64 k), g, (14 
000), C. & Y. Lerner (s) (C. Guitraud), C. & Y. Lerner (s)

	 453		  Miss Borningrun, f, b.f, 4 ans, par Gemix et Borning 
Run [Born King (JPN)], 66 k (65 k), Ah, (12 000), 
Ecurie de La Verte Vallee (A. Chesneau), Y. Fouin (s)

	 426	 5	 Vie Secrete, f, 4 ans, 66 k (62 k), Ah, (12 000), 
Ecurie JML Racing (Mme O. Launay), C. & Y. Lerner (s)

	 433		  Patrik IRE, h, 4 ans, 72 k (69 k), A, (20 
000), Mme N. Halsall (J.H. Williamson), 
N. George & A. Zetterholm (s)

	 418		  Rygia, f, 4 ans, 66 k,  h, (12 000), F. Duvivier 
(L. Bréchet), Y. Fouin (s)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 472 a
Cas particulier : Merisier Rouge

1 long, ¾ long, 5 long, 1 long ¾, ½ long, 3 long, 9 long.
11 500a – 5 750a – 3 250a – 2 250a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :

	 1 840 a	 Elevage Figerro, Paul Cillo.

	 920 a	 Couetil Elevage.

	 520 a	 Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.

	 360 a	 Thierry Tailleur, Louis Mustiere.

	 180 a	 Mme Henri Devin.

	 120 a	 Suc. Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

	 60 a	 Ecurie De La Verte Vallee, Mme Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Mme Delphine 

Lardot.

Temps total : 4’34’’80’’’

tbé

3 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

arr



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   6 mai 2026

BO 2026/9 – obstacle	 29

			   Le Pretendant, h, b.f, 5 ans, par Great Pretender IRE 
et Une Tournee (Nononito), 62 k, Ah, Ecurie Mirande 
(Tho. Journiac), Mme I. Pacault

	 369		  Malbec Du Mathan, h, gr, 9 ans, par Turgeon USA et 
Hyla Du Mathan (Kapgarde), 66 k, Ah, Ecurie du Mathan 
(G. Masure), A. Chaillé-Chaillé & F. Pamart (s)

	 270		  Le Coup D’Envoi, h, b.f, 5 ans, par Bathyrhon GER 
et Odyssee Du Cellier (Dear Doctor), 651/2 k,  h, 
Mme I. Pacault (T. Chevillard), Mme I. Pacault

	 444	 4	 Surinfil, h, b, 6 ans, par Great Pretender IRE 
et Equilibriste (IRE) (Librettist USA), 641/2 k, Ah, 
Mme G. Reille-Villedey (L. Zuliani), Butel & Beaunez (s)

	 422	 7	 Aleric, h, b, 7 ans, par Joshua Tree IRE et Flaminga 
Tremp [Trempolino (USA)], 691/2 k, 0, Ecurie R.E. 
(T. Beaurain), F. Foucher

	 444	 3	 Pas De Quartier, h, b.f, 10 ans, par Fuisse et 
Sambaresca (Maresca Sorrento), 62 k, JM. Baudrelle 
(A. Chesneau), JM. Baudrelle

	 444	 1	 Boom Boom Ciao, h, gr, 6 ans, par Polarix (GB) et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 66 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(D. Carre), Ch. Plisson (s)

	 468	 5	 Hamandio, h, 9 ans, 711/2 k, 0h, C. Alexander 
(K. Nabet), N. George & A. Zetterholm (s)

	 417	 2	 Fidele Au Poste, h, 11 ans, 681/2 k, Ah, Haras de Saint-
Voir (G. Richard), de N. Lageneste

	 372	 1	 Ioum Rochelais, h, 8 ans, 67 k,  h, Mme J. Le Stang 
(A. Zuliani), Mme J. Le Stang

	 392	 2	 Prestige D’Olva, h, 6 ans, 72 k,  h, E. Ciechanowicz 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

	 420	 6	 Hurrick Des Obeaux, h, 9 ans, 661/2 k, Mme N. Devilder 
(C. Lefèbvre), N. Devilder

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 207 a
encolure, 2 long ½, 2 long, ¾ long, 5 long, courte encolure, 2 long, 
9 long, 3 long.
31 050a – 15 180a – 8 970a – 6 210a – 3 450a – 2 415a – 1 725a

Primes aux éleveurs :

	 4 502 a	 Haras De Mirande.

	 2 201 a	 Jean-Marie Baradeau.

	 1 300 a	 Mme Isabelle Pacault, Mme Magali Girot-Pacault, Mme Anne-Sophie Pacault.

	 900 a	 Butel & Beaunez (S), Pascal Noue, Mme Charlotte Lambert, Matheo Beaunez.

	 500 a	 Ecurie R. E. .

	 350 a	 Jean-Marc Baudrelle.

	 250 a	 Boutin (S).

Temps total : 4’37’’26’’’
Le jockey Kévin NABET a déclaré que le hongre HAMANDIO, arrivé 
non placé (2e favori - 5.5/1), n’avait pas apprécié le terrain proposé 
(4.8 terrain lourd), tout en faisant preuve de caractère.
Le jockey Thomas JOURNIAC a déclaré que le hongre LE 
PRETENDANT (73/1) avait apprécié le terrain proposé (4.2 terrain 
lourd), ce qui lui avait permis de s’imposer.
Le jockey Ludovic PHILIPPERON a déclaré que le hongre PRESTIGE 
D’OLVA, arrêté, s’était blessé dans le dernier tournant.
En application de l’article 143 II 2-b du Code des Courses au Galop, 
le jockey Adrien BLAIS a été désigné pour subir un prélèvement 
biologique, tandis que les jockeys Bastien MARCHAND et Rémy 
COURTIN ont été désignés pour subir un contrôle par éthylotest, 
lors de la réunion de course.
Les hongres LE PRETENDANT (AQ) et SURINFIL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.

Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Aces And Eights, h, 5  ans, Saint Des 

Saints et High Destiny, 529

Action Du Berlais, f, 4  ans, Born To Sea 

IRE et Anita Du Berlais, 512/4

Adix, h, 3  ans, Moises Has et Running 

Running, 537

Akadame, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Astaradame, 481

Al Fonce, f, 5  ans, Cokoriko et Al Gane, 

538/1

*Alana Moon IRE, f, 3  ans, Sea Moon 

GB et Great Alana, 516/3

Aleric, h, 7  ans, Joshua Tree IRE et 

Flaminga Tremp, 555/5

Almaguer, h, 5  ans, Zarak et Andira 

USA, 529/5

Altesse De Teillee, f, 4  ans, Gemix et 

Diva De Teille, 528/5

America’S Cup, f, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Holy America, 540

Amy Du Kiff, h, 7  ans, Kapgarde et 

Yellowstone Cay, 479/6

Anatole, h, 5  ans, Calyx GB et Anatella, 

538/6

Ancalina, f, 4  ans, Montmartre et 

L’Astalina, 552

Angel First, h, 7  ans, Ardad IRE et 

Angel’S Tears GB, 508

Anolante, h, 3  ans, Anodin (IRE) et 

Speculante, 551/3

Aston D’Enocq, h, 8  ans, 

Martinborough JPN et Mermaids 

Quay IRE, 482, 548/2

Astorius, f, 5  ans, Pastorius GER et 

Cote Atlantique, 520

*Atyllus GER, h, 8  ans, Tertullian USA 

et Aspidistra GER, 510

Avel De Kerbarh, h, 10  ans, Balko et 

Etoile De Kerbarh, 544/6

Azote, f, 4  ans, Chemical Charge (IRE) 

et Tres Froide, 518

Azubah, f, 6  ans, Beaumec De Houelle 

et Petale Rose, 530/5

*Azure Muse IRE, f, 3  ans, Blue Bresil et 

Work Of Art, 540

Babaas, h, 4  ans, Elliptique (IRE) et 

Winterliebe GER, 496/6

Bahia Du Carcaud, f, 5  ans, 

Barastraight (GB) et Dallas Des 

Mottes, 532/5

Bamboche, h, 4  ans, Pastorius GER et 

Ticket Holder, 524

Bandetobealive, h, 3  ans, Bande (IRE) 

et Artemidor, 551/6

*Banshee Breeze IRE, f, 4  ans, 

Westerner (GB) et Sainte Baronne, 

480/5

Bathynor, h, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Folidor, 496

Beautyfull Eyes, f, 5  ans, Taj Mahal IRE 

et Blonville, 482

Belem De Chiron, h, 5  ans, Elm Park GB 

et Miss Teresina, 523

Belize, f, 5  ans, The Grey Gatsby (IRE) 

et Baldamelle, 499/4

Beni Gods, h, 10  ans, Spirit One et 

Briere, 544

Best Of Us, h, 5  ans, Almanzor et 

Bergassana, 554

Beyond The Cloud, h, 3  ans, Almanzor 

et Tout En Finesse (IRE), 475, 514

Bienbathy, f, 5  ans, Bathyrhon GER et 

Kap Ambition, 525/4

Big Dream Cen (IRE), m, 4  ans, Sea The 

Stars IRE et Imagery GER, 480/2

Blekolina, f, 7  ans, Blek et Anguilla GER, 

477/7

Blueness, f, 6  ans, Brave Mansonnien 

et Next Best, 499

Bon Garcon, h, 6  ans, Masterstroke 

USA et Coeur De Valse, 479

Bon Prince, h, 5  ans, Palace Prince GER 

et Baladala Reconce, 535/5

Boom Boom Ciao, h, 6  ans, Polarix (GB) 

et Arakawa, 555/7

Booper Du Pouey, h, 8  ans, Whipper 

USA et Bettyboop Du Pouey, 543/3

Borvo, h, 5  ans, Night Wish GER et Lolla 

Belle, 489

*Bourbonnais IRE, h, 4  ans, Capri IRE 

et Bourbonnaise, 541/4

Bow St Goustan, h, 7  ans, Bow Creek 

IRE et Les Saintes Glaces, 504

Bricconcella, f, 3  ans, American Devil 

et Liladele, 516

Bubble Pretty, f, 5  ans, Great Pretender 

IRE et Bubble Art, 542/1

Buck’S Bunny, h, 4  ans, Walzertakt 

GER et Buck’S Bo Bo, 481

Bumbasia, f, 6  ans, Nom De D’La et 

Belle Saga, 482, 544/5

Cadelo, f, 5  ans, Marmelo (GB) et 

Cadeau De Shuil IRE, 544/1

Candi Or, f, 4  ans, Chachnak et 

Candinie USA, 521

Canonbie Lad, h, 4  ans, Roman Candle 

(GB) et Assez Jouee, 549/6

Cape Of Love, h, 7  ans, Kapgarde et 

Lovely As, 536

Cargo De Nuit, h, 5  ans, Vol De Nuit GB 

et Melancholy Hill, 542

Chagos, h, 10  ans, Crossharbour GB et 

Eclipse De Segre GB, 501

Champ Du Maine, f, 5  ans, Magneticjim 

(IRE) et Hypathie, 503/5

Charly Des Beaux, h, 3  ans, Jeu St Eloi 

et Highest Card, 537/2

Chateau Esquiule, h, 4  ans, Taareef 

USA et First Drive GB, 496/3

Chateau Marmont, h, 3  ans, Castle Du 

Berlais et Miss Coco, 537

Chatel D’Oroux, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Taline D’Oroux, 481/5

Choeur De Grive, f, 4  ans, Choeur Du 

Nord et Griva, 495/2

Choeuralya, f, 7  ans, Choeur Du Nord et 

Alghalya GB, 487

Chouchou D’Anjou, f, 5  ans, 

Chanducoq et Medanix, 518/5

Ci Ppo Ra, f, 6  ans, Fly With Me et 

Latyle, 476

Citizen De Pibois, h, 7  ans, Cokoriko et 

Tapaan Zee IRE, 523

Clessy, f, 5  ans, Kap Rock et Queen Du 

Vallon, 525/3

*Climatic IRE, h, 4  ans, Shaman (IRE) 

et Pivotal Era GB, 496

Clo Des Flos, h, 6  ans, Clovis Du Berlais 

et Nonita Royale, 482, 548

Cloth Of Dream, h, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et First Lady Charm, 529/2

Clovis Desbrousses, h, 3  ans, Clovis Du 

Berlais et Cinquieme Set, 514

Clyde Du Berlais, h, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Clea Du Berlais, 

547/4

Coko Number One, f, 5  ans, Cokoriko et 

The Cutting Edge, 548/6

Color Ritano, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Visby, 530/2

Colwinston, h, 6  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Cue To Cue GB, 477/2

*Creatrice De Vie IRE, f, 3  ans, Walk In 

The Park IRE et Holy Virgin, 474/6

Crin De Lune, h, 4  ans, Walzertakt GER 

et Pepite De Lune, 496

Crown Du Berlais, h, 5  ans, Saint Des 

Saints et Royale Athenia, 479/7

*Dabasir IRE, h, 5  ans, Havana Gold IRE 

et Kairos ITY, 482

Dame St Eloi, f, 3  ans, Jeu St Eloi et 

Dame Paris, 516/2

Dark Wood, h, 13  ans, Bonbon Rose et 

Sherywood, 485

Dazodream, h, 6  ans, Doha Dream et 

Dalyoza, 519

De Tout Coeur, f, 4  ans, Jeu St Eloi et De 

Bon Coeur, 513

Deal Daily, h, 3  ans, Threat IRE et 

Dispel GB, 514/5

Dedel, f, 3  ans, Magic Dream et 

Zebulie, 474/2

Demasketoi, h, 4  ans, Masked Marvel 

GB et Marmuhta, 496

Desire Paradise, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Holystorm, 497/2

Diego D’Artois, h, 4  ans, Silverwave et 

Nalabelle, 549/5

Diego Nolimit, h, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Dead Heat Treve, 481/7

Dinadame, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Fiestine, 478, 518/4

*Divilskin IRE, h, 8  ans, Doyen IRE et 

Beauty Star IRE, 527/4

Dixan Senora, h, 7  ans, Myboycharlie 

IRE et Kiss Senora, 476

Do Re Mix, f, 5  ans, Gemix et Al Doha, 

543/2

Don Look Coco, h, 6  ans, Cokoriko et 

Marie D’Altissima, 498/3

Don’T Let Me Down, f, 6  ans, Gemix et 

Let’S Do It, 508/1

Dorade Bleue, f, 3  ans, Buck’S Boum et 

Sainte Turgeon, 494

Doram, h, 5  ans, Elvstroem AUS et 

Dorotka FR, 510/1

Dream D’Armor, f, 3  ans, Armor GB et 

Skiperia, 516

Dream Flower, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Lucky Flower, 541/6

Dream Rique, h, 6  ans, Dream Ahead 

USA et Kada Rique, 554

*Due Course IRE, h, 8  ans, Sageburg 

(IRE) et A Long Way GB, 511/3

*Dunstall Rambler IRE, h, 8  ans, Walk 

In The Park IRE et Toungara, 519/3

Eadream, f, 8  ans, Montmartre et 

Evitta, 498/4

Early Morning, f, 3  ans, Montmartre et 

Escort’Eden, 547/6

Edition Originale, f, 6  ans, Clovis Du 

Berlais et Elegance Reconce, 543/4

Eh Man, h, 4  ans, Headman GB et 

Emilie Kap, 553/1

Elcond’Or Forlonge, h, 10  ans, Rio De 

La Plata USA et Nera Maria, 536/6

Ellington Eden, h, 4  ans, Manatee GB et 

Escort’Eden, 524/5

Emir Chop, h, 7  ans, Vale Of York IRE et 

Eyes Of War, 504/1

Espion De Guye, h, 12  ans, Lord Du Sud 

et Vraibelle De Guye, 504/4

Esprit De La Foret, h, 4  ans, Waldgeist 

GB et Love Vega IRE, 541

Esprit Tranquille, h, 7  ans, Elm Park GB 

et County County, 510/3

Etoile Du Pilori, f, 9  ans, Kandidate GB 

et Perle Deux Mille, 534/3

Eva De Roche, f, 3  ans, Montmartre et 

Si Belle De Roche, 547/1

Exciting Hunt, h, 5  ans, Hunter’S Light 

IRE et Excitante, 520/5

Fairy Moon, f, 10  ans, Saddex (GB) et 

Isloe De Penker, 534

Fan D’Apple’S, h, 11  ans, Saddler Maker 

(IRE) et Rosa Apple’S, 542

Feel, f, 7  ans, Feel Like Dancing GB et 

La Bazouche, 532/3

Fidele Au Poste, h, 11  ans, Saint Des 

Saints et Posh Lady IRE, 555

Firestorm, h, 7  ans, Cat Junior USA et 

Full Ovalie, 544

First Diva, f, 5  ans, Hunter’S Light IRE 

et Diva Star (GB), 529

Fleur De Vie, f, 3  ans, Karaktar IRE et 

Royale Demeure, 550/2

Flonis, h, 3  ans, Tunis POL et Villa 

Florentine, 551

Flos Des Flos, h, 3  ans, Joshua Tree IRE 

et Marie Des Flos, 547/5
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Folkoriko, h, 5  ans, Cokoriko et Folie 

D’Oudairies, 508/5

Fomalhaut, f, 4  ans, Silverwave et 

Lonely Star, 497/5

For Friendship, h, 6  ans, Seahenge USA 

et Country Girl, 482/2

For Life, h, 5  ans, Kamsin GER et Lady 

D’Ogenne, 522/2

Forest Crown, f, 5  ans, Motivator GB et 

La Foret, 492/2

Fripon De Ballon, h, 12  ans, Spider 

Flight et Nile Breeze, 504/5

Fun Love, f, 4  ans, For Fun et Star 

Lovina, 500/2

Funaqoos, h, 5  ans, Naaqoos (GB) et 

Fun Grany, 492

Funky De La Barre, h, 10  ans, Maresca 

Sorrento et Polka De La Barre, 489/5

Gabstone, h, 6  ans, Victory Song IRE et 

Pierre Rousse, 490/2

Game Of Storm, h, 6  ans, Motivator GB 

et Like A Storm (IRE), 539/4

Ganago, h, 7  ans, Scalo GB et Nuit 

D’Eaurage, 544/7

Gar’N Gin, h, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Gin Ta, 496

Gardons Le Sourire, h, 10  ans, Fame 

And Glory GB et Place Au Soleil, 

539/7

Garrygal, h, 10  ans, Ballingarry IRE et 

Sweet Girl De Gal, 482

Gelina, f, 4  ans, Gemix et In The Flam 

(IRE), 521/1

Gigi D’Estruval, f, 10  ans, Balko et 

Vague D’Estruval, 484

Ginger Tonic, f, 4  ans, Born To Sea IRE 

et Guadalcanal, 549/4

*Glady Tiger GER, h, 5  ans, Zoffany IRE 

et Glady Romana GER, 538

Glasgow Du Berlais, h, 8  ans, Saint Des 

Saints et Royale Athenia, 536/1

Go To Battle, f, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Ca Marche, 492/4

Godiva Lady, f, 10  ans, Policy Maker 

(IRE) et Traviata, 534/1

Gold Tweet, h, 9  ans, On Est Bien (IRE) 

et Goldance, 479/1

Goldidame, f, 4  ans, Goliath Du Berlais 

et Rainbowline, 497/1

Goldie Nolimit, f, 4  ans, Telecaster GB 

et Goldflake, 480

Good Fortune, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Scarletts Fortune, 541/5

Good Orpen, h, 4  ans, Intello (GER) et 

Orpena (IRE), 549/3

Gorstella, f, 4  ans, Style Vendome et 

Gorvella, 480/1

Grace De Teillee, f, 6  ans, Masked 

Marvel GB et Diva De Teille, 526/3

Graine De Champ, h, 10  ans, Spider 

Flight et Shom Sioul, 488

Grandgador, h, 10  ans, Kapgarde et 

Newgador, 536/3

*Gurzuf IRE, h, 7  ans, Zelzal et 

Greshnitsia, 476

*Gypsy Beat GER, m, 3  ans, Jukebox 

Jury (IRE) et Gitane GER, 493/7

Haltree Des Obeaux, h, 4  ans, Joshua 

Tree IRE et Halisa Des Obeaux, 481

Hamandio, h, 9  ans, Maresca Sorrento 

et Arieta, 555

Happy People, h, 5  ans, Pastorius GER 

et Happyly, 517

Happy Time, h, 4  ans, Bathyrhon GER 

et Happyly, 502/4

Haryna Des Obeaux, f, 3  ans, 

Bathyrhon GER et Halisa Des 

Obeaux, 494

Hassadam, h, 5  ans, Kapgarde et 

Perfect Impulse, 517/1

Hellena, f, 9  ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 508/4

Hemevoici, h, 9  ans, Saint Des Saints et 

Montbresia, 536/5

Henri Quatre (IRE), h, 6  ans, Cokoriko 

et Villa Navarre, 544

Henry Brulard, h, 11  ans, Planteur (IRE) 

et Agent Mimi, 477

Here Be Dragons, h, 4  ans, Doctor Dino 

et Matnie, 496/2

Hermine Allen, f, 9  ans, Tiger Groom GB 

et Triple Star, 501/4

Heros D’Ainay, h, 9  ans, Sholokhov IRE 

et Etoile D’Ainay, 519/2

High The Moon, h, 4  ans, Moises Has et 

Histoire Naturelle IRE, 513/3

Hilodelafontaine, h, 5  ans, Ivawood IRE 

et Planet Venus IRE, 529

Holigan Du Berlais, h, 6  ans, Doctor 

Dino et Hilton Du Berlais, 543/1

Holy Grey, f, 4  ans, Saint Des Saints et 

Turn In Grey, 518

Honoddor, h, 8  ans, Honolulu IRE et 

Ofissore, 534/2

Hoppefull Has, h, 8  ans, Martaline GB 

et Horabora Has, 548/5

Hourvari Saramour, h, 9  ans, Lone Bid 

et Neiva De Chalamont, 523/4

Hunbeur, h, 5  ans, Clovis Du Berlais et 

Huzyreine, 489/3

Hunter Grey, h, 9  ans, Gris De Gris (IRE) 

et Pick’Up, 484/5

Hurrick Des Obeaux, h, 9  ans, Saddex 

(GB) et Quick Des Obeaux, 555

Ilbao, h, 8  ans, Tirwanako et Melodie 

Valtat, 485/1

*Iltone FR , h, 8  ans, Cokoriko et 

Maciga, 498/2

Imaginaire, h, 8  ans, Free Port Lux (GB) 

et Oeuvre D’Art, 526/4

Impressive, h, 8  ans, Kapgarde et 

Terrific, 477/3

*In Between Days GB, f, 3  ans, Logician 

GB et Mia’S Storm IRE, 474/1

In Capri, f, 8  ans, Gris De Gris (IRE) et 

Toscane, 485/3

In My Mind, f, 7  ans, Kamsin GER et 

Miami Star GER, 511/1

Indivis, h, 8  ans, Coastal Path GB et 

Quote Part Des Sacart, 536

Ineffable, f, 8  ans, Manduro GER et 

Bejaya, 487/5, 509/1

Infinity Sun, h, 3  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Infinity Love, 537

Ingenuity, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Sweet Nano, 494

Innovante, f, 6  ans, Cokoriko et Speedy 

Nova, 511

Intrigante, f, 8  ans, Karaktar IRE et 

Aguicheuse, 485

Inzeo Du Gouet, h, 8  ans, Rail Link GB 

et Dolly Du Gouet, 488/4

Ioum Rochelais, h, 8  ans, Youmzain IRE 

et Rafale Rochelaise, 555

Irock De Viette, h, 8  ans, Gemix et 

Innamorata, 533/2

Isoha De Vaut, h, 8  ans, It’S Gino GER 

et Baika De Vaut, 510

It’S Milanna, f, 4  ans, It’S Gino GER et 

Return To Milan GB, 513

It’S Win O’Clock, h, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Changing Times, 477/6

Ital Conti, h, 8  ans, Masked Marvel GB 

et Sonate Du Rheu, 476

Itiepy, f, 8  ans, Karaktar IRE et Uitiepy, 

477

Jackson Digeo, h, 7  ans, Choeur Du 

Nord et Zafrinella GER, 548

Jaguar Du Berlais, h, 8  ans, Masked 

Marvel GB et Cheetah Du Berlais, 

539/1

Jamarina Sport, f, 7  ans, Sidestep AUS 

et Shamarina, 487, 532

Japon, h, 7  ans, Vision D’Etat et 

Avacapa, 519/6

Jardin Paturle, h, 3  ans, For Fun et Allee 

Des Eiders, 475/3

Jardin Secret, h, 7  ans, Agent Secret 

IRE et Valle D’Ossau, 548/1

Jasmine La Noverie, f, 7  ans, Tiger 

Groom GB et Quat’Sous D’Or, 535/2

Jawan La Colmine, f, 7  ans, Choeur Du 

Nord et Taiwan Leto, 487/3

Jeanne De Guye, f, 7  ans, Fly With Me et 

Charline De Guye, 485/5

Jeddie Conti, f, 7  ans, Free Port Lux 

(GB) et Starmoss, 485

Jerusalema, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et La Buenaventura USA, 

524/2

Jess Tavel, f, 8  ans, Cockney Rebel IRE 

et Blue Road, 534/5

Jibril Des Mottes, h, 7  ans, Feel Like 

Dancing GB et Sepia Des Mottes, 

535/3

Jikito, h, 7  ans, Voiladenuo et Klyne, 

542/5

Jilaijone, h, 7  ans, Walzertakt GER et 

Alauda, 519

Joanna Collonges, f, 7  ans, Saddex (GB) 

et Carla Collonges, 485/4

Jobijoba De Viette, h, 7  ans, Gemix et 

My Miss, 501/3

Jocasta, f, 5  ans, Pour Moi IRE et Johara 

GER, 542/3

Jocko Du Lin, h, 7  ans, Ivanhowe GER et 

Uxia Du Lin, 530/1

Jocko Magic, h, 7  ans, Voiladenuo et 

Luth Magic, 548

Johnny Roque, h, 7  ans, Ballingarry IRE 

et Pearl De La Roque, 519/4

Joliriko, h, 7  ans, Cokoriko et Doriane, 

488/5

Joly Girl, f, 7  ans, Great Pretender IRE et 

Traviata, 526/2

Joris, h, 7  ans, Rail Link GB et Russie, 

530

Jour De Mai, h, 7  ans, Lord Du Sud et 

Quelle Est Noir, 509/2

Jour Polaire, h, 7  ans, Penny’S Picnic 

(IRE) et Moon Express, 476/3

Jouvancelle, f, 7  ans, Coastal Path GB et 

Reine De Mai, 499/2

Joxana, f, 7  ans, Choeur Du Nord et 

Jolila, 530/4

Joyeuse Roque, f, 7  ans, Gemix et 

Sainte Roque, 499/1

Juliette De Theyss, f, 3  ans, Bande 

(IRE) et Julietta Star, 494/4

Jumper Baie, h, 7  ans, Tiger Groom GB 

et Afrika Baie, 476/6

Junker D’Allier, h, 7  ans, Kapgarde et 

Star Flight, 554/1

Just A Gigolo, h, 7  ans, Vision D’Etat et 

Bulle De Pap’S, 548

Just A Kiss Sivola, f, 7  ans, Nom De D’La 

et Miss Justice, 485

Just Bling Bling, f, 7  ans, Voiladenuo et 

Green Fever, 489, 505/2

Jutathir Du Breuil, h, 7  ans, Muhtathir 

GB et Paola Pierji, 526/5

Kaadam, h, 6  ans, Saint Des Saints et 

Fiestine, 479

Kachelle, f, 6  ans, Magneticjim (IRE) et 

Atsila Favardy, 532

Kador Baie, h, 6  ans, Tiger Groom GB et 

Tenessee, 490, 527/3

Kador De Ciergues, h, 6  ans, 

Masterstroke USA et Ofurie, 515

*Kaiwhakan FR , f, 5  ans, Amarillo IRE 

et Eye Candy Kitten USA, 510

Kalendarius Val, h, 6  ans, Diamond 

Green et Assemblee A Brion, 509/5

Kalon Glaz, h, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Ville Valio, 493

Kamala, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Kitkatie, 540/4

Kamaro D’Huez, h, 6  ans, Montmartre 

et Cime D’Huez, 539/5

Kandy De Montot, f, 6  ans, Cokoriko et 

Une De Montot, 488/1

Kansas Du Fruitier, h, 6  ans, Tin Horse 

(IRE) et Rouf Du Fruitier, 484

Kapchounika, f, 6  ans, Kap Rock et 

Fubrava, 532/4

Kapfadas, f, 3  ans, Kapgarde et 

Pafadas, 494

Kapy Du Reponet, f, 6  ans, Tin Horse 

(IRE) et Upalik Du Reponnet, 509

Karam Le Rouge, h, 6  ans, Muhtathir 

GB et Allez Les Rouges, 477

Karamelo, h, 6  ans, Night Wish GER et 

Diablesse Royale, 548

Karmix, f, 6  ans, Gemix et Pleine Lune, 

490/4

Kart De Thaix, h, 6  ans, Battle Of 

Marengo IRE et Full Of Car, 498/1

Karton Rouge, h, 6  ans, Gentlewave 

(IRE) et Troika, 488/3

Kasaline De Vaut, f, 6  ans, Jeu St Eloi et 

Baika De Vaut, 510

Kashtel, h, 6  ans, Night Wish GER et 

Danstelle, 543/6

Kassel Allen, h, 6  ans, Castle Du Berlais 

et Cookie D’Allen, 476

Kasymir, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Elegante, 551

Katell Des Blins, f, 6  ans, Racinger et 

Filly Of Win, 536/4

Kavik, h, 4  ans, Doha Dream et 

Katheryne, 502/2

Kawest, h, 6  ans, Agent Secret IRE et 

Korigane D’Ycy, 530/3
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Kazador De Kerser, h, 6  ans, Karaktar 

IRE et Anyatta De Kerser, 485/2

Kel Story, h, 6  ans, Jeu St Eloi et Une 

Histoire, 498/6

Kelly Cash, f, 6  ans, Cima De Triomphe 

IRE et Call Me Cash, 488

Kelly Chiron, f, 3  ans, Castle Du Berlais 

et Chipie Du Rheu, 516/5

Kenavo Baie, h, 6  ans, Puit D’Or IRE et 

Passion Du Berlais, 490/1

Kenie Du Boulay, f, 6  ans, Seahenge 

USA et Violette Du Boulay, 498

Kentucky D’Alco, h, 3  ans, Karaktar IRE 

et Chutiquetta, 493/1

Kentucky Wood, h, 6  ans, Balko et 

Carrieriste, 479

Ki Soit Marvel, h, 6  ans, Masked Marvel 

GB et Sun Gold Sun, 527/5

Kibboutz, h, 6  ans, Spanish Moon USA 

et Tire En Touche, 477

Kiff And Kiss, f, 3  ans, Kapgarde et 

Cicalina GER, 494/5

Kill Pass, h, 4  ans, Pastorius GER et 

Kilfenora, 478/5

King De Ceres, h, 4  ans, King Edward et 

Gavenia, 496/7

King Denuo, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Saison Des Pluies, 489/4

King Marceau, h, 3  ans, Soft Light et 

Avenue Marceau, 514/2

King Of Run, h, 11  ans, Born King JPN et 

Running Running, 482/7

Kiri Qui Rit, h, 6  ans, Voiladenuo et 

Arista Sygero, 509/3

Kitten Bold, h, 4  ans, Taareef USA et 

Astrobola, 481/6

Kiwanuka Du Mathan, h, 4  ans, 

Chanducoq et Nounjya Du Mathan, 

500/1

Knightoftheforest, h, 4  ans, Birchwood 

IRE et Cindy IRE, 496/5

Koeur De Baune, f, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Neacoddes, 509/4

Kokin, h, 6  ans, Elliptique (IRE) et 

Quanialad, 519/7

Komaanhe, h, 4  ans, Attendu et Belle 

Emotion, 500/5

Komina, f, 6  ans, Magneticjim (IRE) et 

Domino Des Mottes, 490/3

Kontroverse, f, 6  ans, Walzertakt GER 

et Dea, 505/3

Kop De Boulogne, h, 6  ans, 

Magneticjim (IRE) et Beyrouth, 

484/3

Kowloon Park, h, 6  ans, Secret Singer 

et Aquia, 543/5

Krack Du Bonheur, h, 6  ans, Nidor et 

Chip Leader, 509

Kreedence, f, 6  ans, Great Pretender 

IRE et Dansala Reconce, 548/3

Kristal Player, f, 6  ans, Karaktar IRE et 

Virtual Player, 498/7

Kroko, h, 6  ans, It’S Gino GER et Dragee 

Haute, 484/4

Kucharsky, h, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Samba Bresilienne, 477/1

Kumine, h, 6  ans, Tunis POL et Chic 

Lady, 523/2

Kyrov, h, 8  ans, Dark Angel IRE et 

Varsity GB, 476/2

L’Alexandrie, f, 5  ans, Bathyrhon GER et 

Diddle, 487/1

L’Amiral D’Ainay, h, 5  ans, Cokoriko et 

Apple’S Manon, 498

L’Autre, h, 5  ans, Tunis POL et Achade, 

492

L’Histoire De Fee, f, 5  ans, Kap Rock et 

Tchitola, 506/3

L’Invite Mystere, h, 5  ans, Agent 

Secret IRE et Dona Flora, 491/2

*L’Irlandaise GB, f, 8  ans, Geordieland 

et Night Symphonie GB, 501/1

L’Oree Des Blaises, f, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Lavirca Nath, 554/3

La Belle Star, f, 5  ans, Gemix et Quati 

Star, 529/4

La Chaumiere, f, 4  ans, Robin Of Navan 

et Disquotational GB, 521/4

La Chocolatine, f, 4  ans, King Edward 

et Miss Licorne, 480

La Fouine, f, 5  ans, Bande (IRE) et 

Twistess De Loriol, 499

La Marche Bleue, h, 7  ans, Saint Des 

Saints et Laskaline, 515/3

La Poterie, f, 5  ans, Bathyrhon GER et 

Tic, 489, 508/3

La Roseraie, f, 4  ans, Doctor Dino et La 

Griottiere, 541/2

*La Sagra GB, f, 3  ans, Logician GB et 

Halle Bop GB, 494/6

La Valette, f, 5  ans, Cokoriko et 

Beyrouth, 520

Lachamade, f, 5  ans, Cokoriko et 

Drolement Jolie, 491

Lacokokeldy, f, 5  ans, Cokoriko et 

Eludy, 479/3

Lady Dahlia, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Ladytown, 552/6

Lady Raffles, f, 5  ans, Doctor Dino et 

Une Artiste, 525/2

Ladylulu Du Granit, f, 5  ans, Clovis Du 

Berlais et Calypso Du Granit, 488

Lagenikodesbeaux, f, 3  ans, Cokoriko 

et Elsamoon, 474

Lagune Secrete, f, 5  ans, Tunis POL et 

Vague Secrete, 505/1

Laic, h, 5  ans, Prince Gibraltar et 

Catholique, 490

Laika Tek, f, 5  ans, Legolas JPN et Rue 

Palatine, 495/7

Lanivtsi, h, 5  ans, Great Pretender IRE 

et Grakownia, 479/4

Lansky, h, 3  ans, For Fun et A La Luna, 

493/6

Lara Croft, f, 5  ans, Nidor et Syb 

Dancer, 505/4

Laraya, f, 3  ans, Beaumec De Houelle 

et Larannda, 494

Lariwelle, f, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Larizia, 487/2

Lasca De Thaix, f, 5  ans, Tunis POL et 

Talca De Thaix, 520/2

Lascar D’Airy, h, 5  ans, Motivator GB et 

Olica D’Airy, 520/4

Lascar De Mai, h, 5  ans, American Devil 

et Divine De Stpierre, 506/2

Laseule Rochelaise, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Alizee Rochelaise, 506

Le Coup D’Envoi, h, 5  ans, Bathyrhon 

GER et Odyssee Du Cellier, 555/3

Le D’Gino, h, 5  ans, It’S Gino GER et 

Allo Cherie, 522

Le Gene Bleu, h, 7  ans, Buck’S Boum et 

Nee Pour Vaincre, 542

Le Karma, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Karmina Burana, 520

Le Lascar, h, 8  ans, Lord Du Sud et 

Scarla, 544

Le Philosophe, h, 7  ans, Doctor Dino et 

Conceptuelle, 539/2

Le Pretendant, h, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Une Tournee, 555/1

Le Roi David, h, 7  ans, Bathyrhon GER 

et Felingarie, 476/5, 515/4

Le Rouge Est Mis, h, 5  ans, No Risk At 

All et Toque Rouge, 517/5

Le Say De Balme, h, 5  ans, Pomellato 

GER et Calyptol, 525/5

Le Seum, h, 5  ans, Buck’S Boum et La 

Bien Nommee, 529/1

Le Violoniste, h, 4  ans, Toronado (IRE) 

et Diyakalanie, 545/2

Leader Conti, h, 5  ans, Pour Moi IRE et 

Emma Conti, 517/3

Leca De Thaix, f, 5  ans, Cokoriko et 

Deca De Thaix, 488/2

Lecoeurdeshommes, h, 5  ans, Jeu St 

Eloi et Voix Du Mont, 515/1

Legende Allen, f, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Silane, 477/5

Legolas Tek, h, 5  ans, Legolas JPN et 

Reine Desjy, 515/7

Lehahiah, f, 5  ans, Top Trip (GB) et 

Familiale, 491/4

Lemnos, h, 5  ans, Pour Moi IRE et 

Euvoia, 519/1

Lerock, h, 3  ans, Latrobe IRE et La 

Rockela, 551

Les Flots Bleus, f, 5  ans, Gemix et 

Equilibriste (IRE), 554/2

Lesbek, m, 4  ans, Earthlight IRE et 

Ligera GB, 481

Lestru, h, 5  ans, Magneticjim (IRE) et 

Oh Divine, 520/7

Levoila Plessis, h, 5  ans, Voiladenuo et 

Amandine Plessis, 554

Lien Du Choeur, h, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Beaujeu Allen, 520/3

Lili De Balme, f, 5  ans, Vic Toto et 

Airelle De Balme, 529

*Lili Marleen GER, f, 4  ans, Masar IRE 

et La La Land GER, 497

Lillou, h, 6  ans, Kamsin GER et 

Somewhere In Time, 533/3

Lily De La Londe, f, 3  ans, Morandi et 

Anoushka Swan, 540

Liner De Guye, h, 5  ans, Blek et 

Decibelle De Guye, 484/1

Lion Bleu, h, 3  ans, Doctor Dino et 

Grace Feline, 475/7

Lisette D’Estruval, f, 5  ans, Castle Du 

Berlais et Vague D’Estruval, 535/1

Liskaria, h, 5  ans, Pastorius GER et 

Friska D’Airy, 515/2

Litchi Roque, f, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Golden Sage, 495/6

Litchie, f, 5  ans, Clovis Du Berlais et 

Koromandel, 503/4

Little Baie, f, 5  ans, Tiger Groom GB et 

Ars Armandi GER, 529/3

Little Choeur, h, 3  ans, Choeur Du Nord 

et Little Bony, 493/5

Liujogirl, f, 5  ans, Bande (IRE) et Elza 

D’Herodiere, 491

Lloyd D’Autan, h, 4  ans, Magneticjim 

(IRE) et Ordesa, 549/2

Loko Mome, f, 5  ans, Cokoriko et 

Coquette Mome, 532/1

Lolita Sei, f, 5  ans, Cokoriko et Carina 

Tu Sei, 542

Lollita, f, 5  ans, Karaktar IRE et Dona 

Palma, 532/2

Lolly Star, f, 5  ans, The Anvil IRE et 

Glory Star, 505/5

Long Jump, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Calune, 482

Longue Vue, f, 5  ans, Pastorius GER et 

Tumavue, 506/1

Look Star Emery, h, 5  ans, Herald The 

Dawn IRE et Urfie Star, 535

Looking For You, f, 4  ans, Madhmoon 

IRE et Queen Davier, 553/6

Loquas, h, 8  ans, It’S Gino GER et Hera 

Bonitas, 476/1

Loralink, h, 10  ans, Rail Link GB et Loup 

The Loup, 534

Loreley Des Places, f, 5  ans, Silverwave 

et Deity Des Places, 517/7

Lorena, f, 5  ans, Arakan USA et 

Ganadora, 491/5

Lorenzo Du Chenet, h, 5  ans, Spanish 

Moon USA et Chloe Triomphe, 544/2

Losange Vert Bleu, h, 6  ans, Night Wish 

GER et Sweet Valrose, 476

Lou Fast, h, 7  ans, Rajsaman et Lou 

Wonderful, 476/7

Louange D’Ainay, f, 5  ans, Montmartre 

et Reine D’Ainay, 487

Louis’Saga, h, 6  ans, Tiger Groom GB et 

Humoriste, 530

Louminos, h, 4  ans, Hunter’S Light IRE 

et Hopamare, 478/1

Loustic De Grissay, h, 5  ans, Ivanhowe 

GER et Cocotte De Grissay, 503/2

Love De La Noverie, f, 5  ans, Tiger 

Groom GB et Quizitca Deurie, 482

Lovegood Jap, f, 5  ans, Voiladenuo et 

Bounce Jap, 488

Lowell, h, 5  ans, Ivanhowe GER et 

Calonge, 538/2

Lucky Du Large, h, 5  ans, Pastorius 

GER et Anna’S Star IRE, 492/3

Lugoville, h, 5  ans, Born To Sea IRE et 

Deniaville, 477/4

Luigi De Lafayette, h, 5  ans, Honolulu 

IRE et Venus De Lafayette, 484

*Lumino Bello FR , h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Felina Bella, 517/2

Lunabela De Pretot, f, 5  ans, Racinger 

et Dahlia Du Chatelet, 491

Lunarosa, f, 4  ans, Galiway (GB) et La 

Joconde, 497/6

Lunic, h, 5  ans, Cokoriko et Arveine, 

543/7

Luron D’Oudairies, h, 5  ans, Masked 

Marvel GB et Sonate D’Oudairies, 

517/6

Lusaka De Thaix, h, 5  ans, Triple Threat 

et Verka De Thaix, 525/1

Luteur De Mee, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Taqdaaly, 523
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*Lutt Matten GER, h, 5  ans, Polish 

Vulcano GER et Love Flowers GER, 

504/2

Lycaon De Berce, h, 5  ans, Walzertakt 

GER et Gibsy De Berce, 484/2

Ma Loi, f, 4  ans, Tunis POL et Capri, 521

Ma Saynte Balme, f, 4  ans, Bande (IRE) 

et Eleonore D’Anjou, 531/5

Maben, h, 4  ans, No Risk At All et Elvira, 

553/2

Macarel, h, 4  ans, Tiger Groom GB et 

Clara De Lune, 541

Machasson, h, 4  ans, Choeur Du Nord 

et Veltava, 531/3

Made In Villerets, h, 4  ans, Bande (IRE) 

et Anabella De Thaix, 496

Madison Roque, h, 4  ans, Mondialiste 

(IRE) et Golden Sage, 496/1

Madona Sei, f, 4  ans, Goliath Du Berlais 

et Carina Tu Sei, 497

Maestrante, h, 7  ans, Motivator GB et 

Real Maestranza, 548

Maestro, h, 3  ans, Telecaster GB et 

Libaute, 551/5

Magdala Melania, f, 4  ans, Latrobe IRE 

et Amazone De Re, 531/2

Mage Des Genievres, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Clio Des Genievres, 

481

Magic Des Charmes, m, 3  ans, Goliath 

Du Berlais et Daniella, 475/4

Magic Du Perray, h, 4  ans, Castle Du 

Berlais et Rita Wood, 528

Magique D’Airy, f, 4  ans, Storm The 

Stars USA et Elica D’Airy, 512/1

Magnum D’Erable, h, 4  ans, Beaumec 

De Houelle et Gitane Bleue, 524/3

Magot De L’Isle, h, 4  ans, Free Port Lux 

(GB) et Quetsche De L’Isle, 549

Maguelon, h, 5  ans, Kapgarde et Lady 

Poliglote, 515/6

Maharaja, h, 4  ans, Karaktar IRE et Voix 

Du Coeur, 478/4

Maharaja Rochelais, h, 4  ans, Alhadab 

et Easy Rochelaise, 486/5

Mairygarde De Mee, f, 4  ans, Kapgarde 

et Mairy Gold, 495

Majestic Noe, h, 4  ans, Tin Horse (IRE) 

et Hasturies, 496/4

Make Sense, h, 5  ans, No Risk At All et 

Makewish, 504/3

*Malastare Livet GB, f, 4  ans, 

Telecaster GB et Karla Maria, 528/2

Malbec Du Mathan, h, 9  ans, Turgeon 

USA et Hyla Du Mathan, 555/2

Malro Quiz Tavel, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Quiza, 486/1

Manahata, f, 4  ans, Telecaster GB et 

Anahata, 528/3

Manava, f, 5  ans, Castle Du Berlais et 

Scarla, 544/4

Mango Tree, h, 4  ans, Joshua Tree IRE 

et Belarderie, 481/2

Maniysa Bleue, f, 5  ans, Buck’S Boum 

et Princesse Lucie, 520/6

Marbeuf, h, 4  ans, Cokoriko et 

Equation, 481

Marche Avant, h, 4  ans, Doctor Dino et 

Visionice, 541

Maree Haute, f, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Vue Sur Mer, 497

Marianne Du Chenet, f, 4  ans, No Risk 

At All et Viviane Royale, 495/3

Marie Rosalie, f, 3  ans, No Risk At All et 

Rose Sainte, 550

Marquis De Pretot, h, 4  ans, Tin Horse 

(IRE) et Revue De Presse, 486

Marquiz Sapi, f, 4  ans, Savoir Vivre IRE 

et Creme Cassis, 486/3

Martagnan D Athon, h, 4  ans, 

Telecaster GB et Bella Dona D’Aton, 

496

Martha Cannary, f, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Dans L’Espas, 479

Marvel D’Aubrelle, h, 4  ans, Cokoriko 

et Tiree A Part, 480

Mascaret Bleu, h, 3  ans, Buck’S Boum 

et Poligrouas, 551

Massia, f, 4  ans, Telecaster GB et 

Dosca, 524/4

Master Blaster, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Carte Sur Table, 513/4

Master Falcon, h, 4  ans, Tunis POL et 

Aviatrice, 552/5

Matador Wood, h, 4  ans, Olympic Glory 

IRE et Super Anna, 480

Maverick Premier, h, 4  ans, 

Mondialiste (IRE) et Erica Brune, 507

Maverick Sivola, h, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Miss Justice, 552/4

Maverick’Amsyl, h, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Fautilunedenuo, 524/1

Max De Sivola, h, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Sainte Herm, 507/4

Max Sourniac, h, 4  ans, Prince Gibraltar 

et Honorine Sourniac, 549

Mayette, f, 4  ans, Master’S Spirit (IRE) 

et Ar Baol, 497

Megalodon, h, 4  ans, Clovis Du Berlais 

et Evanescence, 531

Meknes, h, 4  ans, Castle Du Berlais et 

Chaouia, 480/4

Melchior Du Large, h, 4  ans, Bathyrhon 

GER et Fortune Du Large, 480

Melchizedec, h, 4  ans, Moises Has et 

Miss Coco, 481

Melinos De Charnie, h, 4  ans, Robin Of 

Navan et Hecate (IRE), 478

Melodie Rose, f, 4  ans, Ivanhowe GER 

et Casbah Rose, 483/3

Melody Norton, f, 4  ans, Moises Has et 

Belle Camille, 486/2

Memory Du Lemo, h, 5  ans, Recorder 

GB et Melody Du Lemo, 529

Mention Bien, f, 4  ans, Saint Des Saints 

et Drole D’Idee, 495/4

Mer Du Large, f, 4  ans, Pastorius GER et 

Ecume Du Large, 480

Meris Chop, h, 3  ans, Gutaifan IRE et 

Lorea Chope, 546/2

Merlin Du Large, h, 4  ans, Great 

Pretender IRE et Helenia Du Large, 

481

Merveille Allen, f, 4  ans, Cokoriko et 

Babylone Allen, 480/7

Metalica, f, 4  ans, Weltstar GER et 

Kadisten, 512/2

Mica De Kerza, h, 4  ans, Gris De Gris 

(IRE) et Facette De Kerza, 545/3

Mieszko, h, 4  ans, Cokoriko et Avant 

Garde, 478/6

Miki Billy, h, 4  ans, Karaktar IRE et 

Funkie, 538

Miko De Beauchene, h, 4  ans, Gemix et 

Gina De Beauchene, 486

Millares, f, 4  ans, Prince Gibraltar et 

Barcelone, 518

Milly Wells, h, 4  ans, Willywell et El 

Tistair Wells, 483/1

Mimile Soul, h, 4  ans, Gary Du Chenet 

et Gloire Des Marais, 541

Mindanao, h, 3  ans, Masked Marvel GB 

et Last Edition, 493

*Mirabella Dodville IRE, f, 4  ans, Balko 

et Exetera, 502/1

Miracle Royal, h, 4  ans, Van Beethoven 

CAN et Jiloka Avenue, 545

Mirak De Grez, h, 4  ans, Masked Marvel 

GB et Alna Top, 528

Miraval De Grugy, f, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Rose De Grugy, 497/4

Miss Altea Blue, f, 5  ans, Great 

Pretender IRE et Miss Salsa Blue, 

520/1

Miss Borningrun, f, 4  ans, Gemix et 

Borning Run, 553/7

Miss Goliath, f, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Miss Meteore, 522/1

Miss Shannone, f, 4  ans, Racinger et 

Erbalonga, 521/5

Miss Wood, f, 5  ans, Choeur Du Nord et 

Miss Nikita, 518/6

Mister Alex, h, 5  ans, Mr. Owen USA et 

Mahyara, 492/1

Mister Des Places, h, 4  ans, Alanadi et 

Annimuh, 553/3

Moise Junior, h, 3  ans, Silverwave et 

Riska, 493/2

Momentum Of Love, f, 3  ans, Great 

Pretender IRE et Azita (GER), 550/1

Mon Coeur Du Nord, h, 4  ans, Choeur 

Du Nord et Splendide Bontee, 481/1

Mon Idee, f, 4  ans, Cokoriko et Une 

Idee, 545/4

Mon Mone, h, 4  ans, King Edward et 

Amazone Mome, 531/1

Mon Tresor Dore, h, 4  ans, Bande (IRE) 

et Tresor Girl, 531/4

*Mon Vieux Jean GB, h, 4  ans, Arrigo 

GER et Pont Royal, 541

Mona Prima, f, 4  ans, Headman GB et 

Cora Prima, 531

Monacoville, h, 8  ans, Rajsaman et 

Rada Angel IRE, 548

Monchoeur Debelair, h, 4  ans, Choeur 

Du Nord et Friponne De Belair, 528

Mondragon, h, 4  ans, Buck’S Boum et 

Nottingham Palace, 486/4, 500/4

Monnaie Courante, f, 4  ans, Bande 

(IRE) et Markise D’Agrostis, 481/4

Monsieur Bach, h, 4  ans, Joshua Tree 

IRE et La Grande Touche, 480

Monsieur Hamaj, h, 4  ans, Pour Moi IRE 

et Elle Vient Du Mou, 483/2

Montserrat, h, 5  ans, Doctor Dino et 

Mezah IRE, 498

Moon Light Allen, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Silane, 495

Moonstone Dugranit, f, 4  ans, Balko et 

Pensee D’Estruval, 521/2

Morfalou, h, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Devona, 528/1

Morgane Du Large, f, 4  ans, No Risk At 

All et Sofiga, 538/5

Mr Diafoirus (IRE), h, 5  ans, Sir Percy 

GB et Key Figure GB, 519

Mr Sacre, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Action Sacree, 481

Mr Somebody, h, 3  ans, Toronado (IRE) 

et Mrs Nobody, 514/1

Musical, h, 4  ans, Chanducoq et 

Parallele, 528

Musistar, f, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Musikaline, 495/5

Mustang, h, 4  ans, Nidor et Criniere 

Doree, 553/4

My Lady Will, f, 4  ans, Cokoriko et Vita 

Will, 521/3

My Risk De Manzat, h, 4  ans, Victory 

Song IRE et Elzane De Manzat, 528

Mysoko Star, f, 4  ans, Prince Gibraltar 

et Alystok, 518/3

N’Aie Peur De Rien, f, 3  ans, Cokoriko 

et Saine Et Speed, 540

Nacre Du Seuil, f, 3  ans, Galiway (GB) 

et Cibellaly Du Seuil, 474/4

Nael Bihoue, h, 3  ans, Hunter’S Light 

IRE et Ael Bihouee, 551/2

Nain Bleu, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Posh Lady IRE, 551/4

Najdam, m, 3  ans, Kapgarde et 

Listenmania, 537/6

Nakadori, h, 3  ans, Zelzal et Avacapa, 

551

Nana Thom, f, 3  ans, Saint Des Saints 

et Ecbatane, 494/7

Nanjaya, f, 3  ans, Jeu St Eloi et Daviere, 

494/2

Nanouck, f, 4  ans, Free Port Lux (GB) et 

Nest Love, 497/3

Nar Kanji, h, 3  ans, Bathyrhon GER et 

Redowa, 493

*Naruto GER, h, 7  ans, Counterattack 

AUS et Nessaya GER, 476/4

Naruto Banbou, h, 3  ans, Nirvana Du 

Berlais et Vestale Banbou, 475/2

Nassiria, f, 3  ans, Nirvana Du Berlais et 

Nassora, 550/3

Native, f, 4  ans, Moises Has et Nadia 

Has, 497

Navy Du Seuil, m, 3  ans, Galiway (GB) 

et Hakela Du Seuil, 475/1

Nebuleuse’K, f, 3  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Ribolla, 516/6

Neil Du Seuil, h, 3  ans, Ectot (GB) et 

Diva Du Seuil, 514/4

Nemesis D’Oroux, f, 3  ans, Beaumec De 

Houelle et Verysland, 547/2

Nenette For Ever, f, 3  ans, Mirage 

Dancer GB et Garance Forever, 474/7

Neuf De Paques, f, 4  ans, Pastorius 

GER et Petite Duchesse GER, 497/7

Neva, f, 5  ans, Pour Moi IRE et Coastal 

Beach, 554

Neves Du Quartier, h, 3  ans, 

Chanducoq et Fee Du Quartier, 

537/4

New York D’Erable, f, 3  ans, Beaumec 

De Houelle et Katy Love, 494

Nicky Beach, f, 3  ans, Triple Threat et 

Girolata Beach, 550/4

Nicos Invicta, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Silky Steps IRE, 478/3



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––     

BO 2026/9 – obstacle	 35

Nikkaluokta, h, 5  ans, Cloth Of Stars 

IRE et Siljan’S Saga, 538/7

Niko Has, h, 9  ans, Great Pretender IRE 

et Nice To Meet You, 536/2

Nile Dodville, f, 3  ans, Poet’S Word IRE 

et Nile Grise, 494

Niri, f, 3  ans, Jeu St Eloi et Natsuke, 

474/3

Nirvanafix, f, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et Lady Fix, 528

No Limits Steve, h, 4  ans, Stunning 

Spirit (GB) et Sweet Orientfawn 

IRE, 478

Nobless Revee, f, 3  ans, Pour Moi IRE 

et Dreammy, 540/7

*Noire Wulf IRE, f, 4  ans, Soldier Of 

Fortune IRE et Youresomearticle 

IRE, 518/2

Nokia Des Mottes, h, 3  ans, Hunter’S 

Light IRE et Magie Des Landes, 

493/4

Nomade, h, 7  ans, Castel Sant’Angelo 

USA et Yellow Summer, 527/1

Noonch, h, 5  ans, Sageburg (IRE) et 

Garule, 482

Nordica Debelair, f, 6  ans, Choeur Du 

Nord et Tragi Comedie, 490/5

Noriaska, f, 3  ans, Zaskar et Doriane, 

540/5

Nortia, f, 4  ans, Hunter’S Light IRE et 

Ferrovia, 541/1

Nos Preferences, f, 4  ans, Ivanhowe 

GER et Belle Negligence, 480/3

Nossland, h, 3  ans, The Grey Gatsby 

(IRE) et Annaland, 546/4

Not Yet, h, 3  ans, Taareef USA et 

Thirassia, 547/3

Note De Coeur, f, 3  ans, Persian King 

(IRE) et De Bon Coeur, 550/6

Nothing Eye’S, h, 5  ans, Non Rien De 

Rien et Oeillade De Sivola, 498

Nous, h, 5  ans, Masked Marvel GB et 

The Race, 511

Nouvel Espoir, h, 3  ans, Moises Has et 

Vie Sa Vie, 493

Nouvelle Idee, f, 3  ans, Zaskar et Une 

Idee, 550/5

Nova Scotia, h, 7  ans, Le Havre (IRE) et 

Narnia Dawn IRE, 482/6

*Nox IRE, h, 5  ans, Waldgeist GB et 

Nazbanou IRE, 511/5

Nuevitas, f, 8  ans, Kamsin GER et 

Vallee En Fleur, 534/4

Nuidhi Vrece, f, 3  ans, Moises Has et 

Graphit Island, 546/5

Nuiqarakstar, h, 3  ans, Karaktar IRE et 

Quickly De Belcaro, 514

*Oak Creek IRE, h, 9  ans, Fame And 

Glory GB et Flirthing Around IRE, 

482/5

Ocean Kingdom, h, 4  ans, Silverwave et 

Candle Of The Sea IRE, 502

Oka, f, 4  ans, Born To Sea IRE et Oekaki, 

521

Onchao, h, 5  ans, George Vancouver 

USA et Heroforhell IRE, 491

One Story, f, 9  ans, Spirit One et Cover 

Story, 477, 542/7

*Open To Question USA, h, 6  ans, 

Noble Mission GB et Pick And 

Choose USA, 510/4

Opera Light, h, 4  ans, City Light et 

Grande Symphonie, 538/3

Orelight, h, 4  ans, City Light et Orlaya, 

507/3

Osani, h, 4  ans, Bande (IRE) et Olcani, 

500/3

Oulala Des Brieres, h, 4  ans, Morandi et 

Aie Aie Aie, 507/2

Our Dream, h, 7  ans, Martaline GB et 

Ladeka, 544/3

Oxmo Du Mathan, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Groove Du Mathan, 520

Pacha Des Beaux, h, 4  ans, Honolulu 

IRE et Mega Sister, 541

Paquisto, h, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Paniquarette, 552/3

Par Ici La Monnaie, f, 3  ans, Wooded 

(IRE) et Mout (IRE), 516/1

Pareil Pareil, h, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Grande Premiere, 541/7

Pas De Quartier, h, 10  ans, Fuisse et 

Sambaresca, 555/6

Pastoureau, h, 6  ans, Pastorius GER et 

La Percutante, 482

*Patrik IRE, h, 4  ans, Blue Bresil et I’M 

All You Need IRE, 553

Pau Clermont, h, 6  ans, Free Port Lux 

(GB) et Ania De Clermont, 508/2

Penn Kalet, h, 3  ans, Nirvana Du Berlais 

et Nanosecond, 537/5

Pepite Bleue, f, 5  ans, Great Pretender 

IRE et Ladies Wish, 535/4

Petit Pierre, h, 3  ans, Telecaster GB et 

Aspetta E Spera, 514/7

Petite Theyss, f, 4  ans, Montmartre et 

Julietta Star, 481

Phaenna Bey, f, 5  ans, Alhadab et River 

Nam, 487

*Pickland GB, h, 5  ans, Masterstroke 

USA et Luci Di Mezzanotte GB, 539/3

*Pinaclouddown IRE, h, 10  ans, Battle 

Of Marengo IRE et Saffa Garden IRE, 

527/2

Pink Perseverance, f, 5  ans, Pastorius 

GER et Pink Cloud, 491/1

Plein Sud, h, 5  ans, Cokoriko et 

Kaperia, 503

Populas, h, 4  ans, Ivanhowe GER et 

Deesse Des As, 513

Porzman, h, 5  ans, Vol De Nuit GB et 

Spice, 523/1

Prestige D’Olva, h, 6  ans, Recorder GB 

et La Pleine Lune, 555

Priam Du Mesnil, h, 5  ans, Bathyrhon 

GER et April Day, 539

Princess Dino, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Lou Princess, 494

Princesse Du Lys, f, 6  ans, Clovis Du 

Berlais et Shalimar Du Lys, 499/6

Princesukka, h, 4  ans, Prince Gibraltar 

et Sukkara, 481

Proctor, h, 4  ans, Cloth Of Stars IRE et 

Rock Of The Moon, 507/5

Proverbial, h, 4  ans, Attendu et 

Perpette, 512/3

Purple Power, h, 3  ans, Almanzor et 

Africaine (GB), 546/1

Quarak, h, 4  ans, Doctor Dino et Jane 

GER, 507/1

Quart D’Espoir, f, 4  ans, Nirvana Du 

Berlais et Quart D’Etoile, 518/7

Quedla Gagne, f, 5  ans, Gemix et 

Quedla Chance, 503/3

Queen De Teillee, f, 5  ans, Choeur Du 

Nord et Cletie De Teillee, 487/4

Quick Daddy, h, 8  ans, Quick Martin et 

What Cheeky, 548/7

Raffles Flyer, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ria D’Etel, 552

Raffles Honour, f, 5  ans, No Risk At All 

et Utopie Des Bordes, 499

Raffles Jet, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Raffles Sainte, 494/3

Rail Dawn, h, 5  ans, Herald The Dawn 

IRE et Mahendranagar, 522/5

Ras Kassar, h, 7  ans, Rajsaman et Air 

Theatre, 489/1

Rebelote Has, f, 5  ans, Beaumec De 

Houelle et Montmartoise, 499/5

Redneck, h, 8  ans, Jeu St Eloi et Lovely 

Tender, 489/2

Remembrance, f, 5  ans, Motivator GB 

et Lofte Place, 520

Richard De Clare, h, 6  ans, Great 

Pretender IRE et Shamrock, 498/5

Riglos, h, 4  ans, Waldpark GER et 

Ayurveda, 507

Ringo Star, h, 7  ans, Prince Gibraltar et 

Ring My Bell, 533

Rizzanese, f, 11  ans, Fragrant Mix (IRE) 

et Tetine, 510

Robin Hill, h, 6  ans, Battle Of Marengo 

IRE et Trasimene (GB), 543

Rock De Chiron, h, 5  ans, Agent Secret 

IRE et Dammary, 522/3

Rogatien, h, 5  ans, Bande (IRE) et 

Champ D’Honneur (GB), 482/3

Roi Danaos (GB), h, 3  ans, Galiway 

(GB) et Danaide, 537/1

Roman Skies, h, 4  ans, Romanised IRE 

et Shake The Moon (GER), 549/1

Romarius, h, 7  ans, Morandi et Atlantic 

Festival USA, 511/4

Romin, h, 4  ans, Romanised IRE et 

Inthepipe (IRE), 480

Rosa Mia, f, 3  ans, Muhaarar GB et 

Natla, 516/4

Rosemale Has, h, 5  ans, Kapgarde et 

Formosa Joana Has, 517

Rosewell, h, 5  ans, Masked Marvel GB 

et Rosi GER, 503

Royal Flush Has, h, 3  ans, Doctor Dino 

et Royale Maria Has, 551

Royal Louis Has, h, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Royale Ultimate, 542/4

Royal Paloma, f, 5  ans, My Risk et Cap 

D’Ombree, 490

Royal Turf, h, 7  ans, Konig Turf GER et 

Tuseurat, 533

Rum Tum Tiger, m, 3  ans, Walk In The 

Park IRE et Statuaire, 475/5

Rygia, f, 4  ans, Gary Du Chenet et 

Turgia, 553

Saint Crystal, h, 5  ans, Crystal Ocean 

GB et Sainte Bumble, 538/4

Saint Laurus, h, 3  ans, Saint Des Saints 

et Floriana GER, 551/7

Saint Louis Blues, h, 7  ans, Saint Des 

Saints et Let’S Do It, 533/1

Saint Savin, m, 3  ans, Montmartre et 

Sainte Folie, 475/6

Sainte Vahalla, f, 4  ans, Jeu St Eloi et 

Harvalla, 502/3

Saisho, f, 5  ans, Nirvana Du Berlais et 

Api Du Mathan, 499/3

Sangre De Drago, h, 4  ans, Garswood 

GB et Et Pourtant, 513/6

Santcoko, h, 4  ans, Cokoriko et 

Santariyka, 513/2

Sel Jem, h, 9  ans, Masked Marvel GB et 

Ile Des Saintes, 479/5

Serial Winner, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Ralianka, 480/6

Shabrack, h, 4  ans, Shalaa IRE et 

Brasileira (GB), 478/2

Shades, f, 4  ans, Kapgarde et 

Shahinda, 513/5

Shinco Du Ficheau, h, 6  ans, Nom De 

D’La et Sacred Music USA, 554/5

Shokara, f, 4  ans, Karaktar IRE et Shoka 

Des Nad, 521

Sierro Dino, h, 6  ans, Doctor Dino et 

Sierra Nevada, 501/2

*Silver Buckle IRE, f, 5  ans, Silverwave 

et Cinta GB, 495/1

Silver Des Carres, h, 3  ans, Silverwave 

et Sans Reproche, 514/3

Sir Marvel, h, 5  ans, Masked Marvel GB 

et Sainte Saone, 515

Sirlight, h, 8  ans, Hunter’S Light IRE et 

Silky Steps IRE, 523/5

Sky Way, f, 4  ans, Wai Key Star GER et 

Free Sky, 541/3

So Far So Good, f, 5  ans, Goliath Du 

Berlais et Riska, 499/7

So Wath, h, 3  ans, Guendale’S Star et 

Passion For Life, 537

Sobest, h, 5  ans, Whitecliffsofdover 

USA et Kitty Yield, 520

Softbella, f, 3  ans, Soft Light et Sublima 

Bella, 474/5

Solid Spirit, h, 7  ans, Invincible Spirit 

IRE et Soie, 510/2

Sommerkonig, h, 3  ans, Yafta GB et 

Sommerfee, 493/3

Sosweety, h, 4  ans, Donjuan 

Triumphant IRE et Kitty Yield, 480

Specials One, h, 5  ans, Fly With Me et 

Chantico, 517

Speed Emile, h, 7  ans, Estejo GER et 

Emily Strange (IRE), 519/5

Spes Energicall, f, 9  ans, No Risk At All 

et Energica, 543

Spes Miliclo, h, 4  ans, Clovis Du Berlais 

et Milita Has, 545/1

Splendiose, h, 4  ans, Non Rien De Rien 

et Apple’S Leana, 480

Square Colbert, h, 4  ans, Masked 

Marvel GB et Liberalis, 481/3

St Regis Olivier, h, 9  ans, Crillon et Pres 

De L’Eden, 526/1

*Stanislaw GB, m, 4  ans, Sea The Moon 

GER et Snow Ballerina GB, 480, 541

Star Gazer, f, 4  ans, Doctor Dino et 

Sacarine, 495, 553/5

Starvina, f, 9  ans, Balko et Startling Du 

Magny, 542/6

Storm Des Flos, h, 7  ans, Storm The 

Stars USA et Artiwork, 554/6

*Strike It Rich IRE, h, 3  ans, Rich 

History IRE et Fascinating Day IRE, 

493
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Strong Boy, h, 4  ans, Tin Horse (IRE) et 

Perla Ciara, 545/5

Subli Chope, f, 3  ans, Gutaifan IRE et 

Sublimossi, 516

Sugarboo, f, 4  ans, Beaumec De 

Houelle et Tahaza, 478/7

Sumava, f, 3  ans, Ectot (GB) et Siljan’S 

Saga, 550/7

Sunday King, h, 5  ans, Planteur (IRE) et 

Sunday Andaluz, 491

Suri, f, 5  ans, Beaumec De Houelle et 

Palapa GB, 492/5

Surinfil, h, 6  ans, Great Pretender IRE 

et Equilibriste (IRE), 555/4

Sweet Lord, h, 3  ans, Victor Ludorum 

GB et Moisson Du Ciel (IRE), 514/6

Sysko, h, 6  ans, Bathyrhon GER et 

Poligirl, 519

Talentueuse, f, 5  ans, Kamsin GER et 

Pistol Girl, 522

Talk Show, h, 6  ans, Lope De Vega IRE 

et Eversmile USA, 482

Tante Zena, f, 5  ans, Doctor Dino et 

Zena, 517/4

Tarina, f, 5  ans, Doctor Dino et Tarco, 

518/1

Tcheque King, h, 8  ans, Montmartre et 

Kamelie, 511/2

Teen Spirit, h, 4  ans, Nirvana Du Berlais 

et La Coquette GER, 513/1

Television, h, 3  ans, Telecaster GB et 

Vision Du Pont, 551/1

*Tenuta IRE, f, 5  ans, Poet’S Word IRE 

et Ballycowan Lady IRE, 482/4

The Must, h, 6  ans, Kamsin GER et Turn 

In Grey, 482/1

The Robbers, h, 4  ans, Ectot (GB) et 

Lady D’Ogenne, 552/2

The Sinner, h, 3  ans, No Risk At All et I 

Care Des Sources, 537/3

Ti’Punch Des Iles, h, 6  ans, Jeu St Eloi 

et Planete Rose, 523/3

Tiger King, h, 5  ans, Inns Of Court IRE 

et Pink Perpetue, 491/3

*Tinopasa IRE, f, 3  ans, Walk In The 

Park IRE et Que Pasa IRE, 540/2

*Tipperary Sunset GB, h, 7  ans, Ardad 

IRE et Cherubic GB, 498

Titi De Paris, h, 5  ans, Clovis Du Berlais 

et Titi De Montmartre, 476, 520

Top List, f, 5  ans, Bande (IRE) et Chalm, 

522/4

Toronado Bello, h, 5  ans, Toronado 

(IRE) et Al Dweha IRE, 554/7

Toscana Du Berlais, h, 8  ans, Shantou 

USA et Katioucha, 479/2

Touz The Crown, h, 5  ans, Recorder GB 

et Success Girl (GB), 554/4

Triunfo, h, 3  ans, Doctor Dino et 

Aterisk, 551

Trotinette, h, 3  ans, Beaumec De 

Houelle et Thyflori, 493

Tutti Bella, f, 7  ans, It’S Gino GER et 

Terebella, 542

Un Chic Cheval, h, 5  ans, Jeu St Eloi et 

Garry D’Amour, 515/5

Unartiste, h, 4  ans, Headman GB et 

Cyrgold, 545

*Undeniable Alibi FR , h, 7  ans, Saint 

Des Saints et Fleur Des Villes, 542

Valdorina, f, 3  ans, Earnshaw USA et 

Tour Magic, 540/1

*Vaneadi IRE, f, 3  ans, Fifty Stars IRE et 

Zira’S Last IRE, 540/6

Vautour Du Berlais, h, 4  ans, Goliath Du 

Berlais et Vanille Du Berlais, 496

Very Good Boy, h, 6  ans, Very Nice 

Name et Wishyouwerehere GER, 

530

Victory Field, f, 5  ans, Victory Song IRE 

et Eaton Lass IRE, 492, 503/1

Victory Valley, h, 5  ans, Nirvana Du 

Berlais et Dashing Rose, 539

Vie Secrete, f, 4  ans, Intello (GER) et Au 

Dessus (GB), 553

Vismie, f, 5  ans, Doctor Dino et Treize 

Treize, 499

Vol D’Argent, h, 5  ans, Vol De Nuit GB 

et Yaven, 476

Volcana Du Berlais, h, 4  ans, Nathaniel 

IRE et Katioucha, 552/1

Volodymyr, h, 4  ans, Bathyrhon GER et 

Qualivie, 513/7

Voyou De Chambiers, h, 4  ans, Gary Du 

Chenet et Zaraganta, 528/4

*Walks Like The Man IRE, h, 8  ans, 

Walk In The Park IRE et Nifty Nuala 

IRE, 542/2

Wass Up, f, 3  ans, Doctor Dino et 

Whetstone, 540/3

Wells Park, h, 5  ans, Waldpark GER et 

Everythings Well, 517

*Whoisshe GB, f, 3  ans, Goliath Du 

Berlais et Stars Alight IRE, 494/1

*Whymper GER, h, 7  ans, Maxios (GB) 

et Wurfspiel GER, 539/6

Wishfull, f, 3  ans, Doctor Dino et Want 

Of A Nail, 546/3

*Wurfgeist GER, h, 6  ans, Helmet AUS 

et Wurfspiel GER, 510/5

Wutzelita, f, 6  ans, Soul City IRE et 

Wutzeline GER, 548/4

Zadall, h, 10  ans, No Risk At All et 

Zadounia, 543

Zanhowe, h, 6  ans, Ivanhowe GER et 

Zewara IRE, 542

Zaugurok, h, 3  ans, Zaskar et Augura, 

537/7

Zook, h, 3  ans, Roman Candle (GB) et 

Nouka Bazooka, 493
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